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AVANT-PROPOS 

L'histoire avant d'être une communion avec le passe commence par une col-
laboration avec tous ceux qui cherchent la verite. Il faut mettre a la disposition de 
sous des outils de recherche et de travail; il. faut se faire le serviteur de tous pour 
multiplier la vie des erudits. Il faut se battre pour sauvegarder et promouvoir le 
pairimoine lasallien toujours menace par la negligence ou le desinteret, par la 
demangeaison des novateurs, le plaisir de mettre a mal beaucoup d'idees rec'ues 
dont on fait des gorges chaudes en les situant hors de leur temps. 

Ces idees inspirees de l'homelie prononcee aux obseques de M. Rene: Gandil-
hon, grand medieviste et savant humaniste, me semblent pertinentes en cette in-
troduction. 

Le present ouvrage, hommage d'un modeste disciple a son maitre a penser, 
voudrait titre une contribution a l'effort perseverant des modestes travail/curs, 
peu sensibles a la rumeur publique et moins encore a 1'audace des rapaces «sa-
chant-tout-et-ne-doutant-de-Tien» pour qui les ciseaux et le pot de colic sont des 
instruments plus productifs que la patience et la perseverance des decouvreurs. 

'L'histoire ne nous interesse pas! Ne l'a-t-on pas suffisamment repete de-
puis des decennies, ne l'ai je pas moi-meme entendu dire par ceux qui auraient du 
titre les animateurs des chercheurs et pas simplement les exploiteurs de leurs 
sueurs? 

Une vie est un tout de faits marquants, d'autres moms brillants et de mille 
facettes insoupconnees et incolores au premier regard qui definissent le curri-
culum d'un individu a une époque determinee, dans un milieu precis et diversifie, 
dans des situations habituelles normales ou imprevues. Reconstituer cc tissu hu-
main, trame corps et trame esprit, sur fond de chronologie et de geographic loca-
le, est un travail de mosai'ste, non d'un professeur d'histoire mais d'historien. 

C'est un de ces elements de l'existence de Jean-Baptiste de La Salle jusqu'ici 
fragmentairement connu que je voudrais detacher dans cet ouvrage: son acti.vite 
proceduriere, nullement chicaniere, et son horreur pour les proses. Ses premiers 
biographer, Blain et Maillefer, dans sa mouture 1740, ne Pont pas cache. Le pa-
radoxe est d'ailleurs flagrant. M. de La Salle «hai'ssait les proses» (Blain, II, 
p. 77), on sail as quel point it haivsait les proses» (Ca, p. 125, Ms Re pp. 217, 
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298) , Ccil ne lraissait rien tans que les proses» (Ms Re, p. 79) , mais it f ut en meow 
temps le promoteur de plusieurs d'entre eux. Les deux attitudes se recoupent 
chronologiquement pour la periode 1676-1682 que .1  'étudie. Les biographes ci-
dessus cites n'en ont pas Cu connaissance; on fl  'en trouve point trace Bans leur 
rCcit. 

Deux proses ont oppose M. de La Salle a son beau-f rere et a un pretre du 
diocese de Reims. Defendeur et victime dan.s le premier, it est plaideur gagnant 
daps le second. Ii ne voulut point defendre contre son heau-frere et fut condarnne 
par defaut [documents 1 2 3 6]. Demandeur et plaignant contre le cure de Tres-
Ion et de Gueux, it fit valoir ses droits et obtint gain de cause [documents 26 cz 
59]. 

L'abbe de La Salle Etait-il pour autant procedurier? Non point. Mais it etait 
tenu de par sa qualite de tuteur de ses jeunes freres de faire respecter ce qui leur 
appartenait par indivis et traduira au tribunal sans hesiter qui oserait attenter a 
son integrite [documents 72 a 81]. Des circonstances particulieres dont on ap-
preciera le Bien fonde 1'obligerent a resigner cette function (1676). II abandonna 
1a gestion des hiens a un nouveau tuteur [documents 60 u 71] mais non le suivi de 
leur education, le quotidien de leur vie, la voix du sang lui imposant des devoirs 
de tendresse dont it ne se departit jamais. 

C'est pour eux qu'il se bat. C'est ua la requeste» de maitre Jean-Baptiste de 
La Salle, leur grand frere, que le cure Lescaillon est assigns au bail/age ducal 
[documents 26 a 59]; c'est as sa requeste et diligence que le proses contre An-
dre Malot est instruit [document 73J. II est demandeur contre Lescaillon, dcefen-
deur contre Nicolas Mannesson, maitre tonnelier [document 77], et le comic de 
Beaufort [document 80]; denzandeur et defendeur contre Gerard Thibaron, apo-
thicaire-pharmacien (document 78]. 

Assigne h comparaitre au tribunal, devant le builli de Reims ou son lieute-
nant [documents 44 54 76 79 80 81], it .s'y,  rend en personne [documents 44 76 
79] ou par son procureur, Nicolas Graillet; fixe la mise a prix [documents 44 
47] et encherit [documents 14 41 44]. 

cc Venerable et discrette personae, maistre Jean-Baptiste de La Sal/e, 
pretre, bachelier puis docteur en theologie, chanoine de l'église Notre-Dame de 
Reims ou ci-devant chanoine, et tuteur — ce sons les qualites dont son nom se 
decline — est appele a declarer [document 72] et invite u verifier-  l'exactitude de 
ses accusations [document 74]_ Ii prPsente demandes et conclusions [document 
75], requetes, «salvations», productions; assiste aux dehats contretdictoires, aux 
plaidoiries, produit ses moyens dce defense, repliques et ocontredittes»; assiste son 
civocat, appuie ou oriente son argumentation. Ii est au courant de la procedure ju- 
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diciaire, contribue a son deroulement normal, se troupe a tout moment all Coeur 
de /'action pour 1a faire progresser sans qu'on puisse deceler che_ lui un quelcon-
clue mouvement d'agressivite. 

Ii respecte les tenants de l'autorité, les magistrats dont it connait un certain 
noinhre personnellement. Sans doute eprouve-t-il quelque emotion lorsque 1'huis-
sier de service annonce: ola Courv. Tant de souvenirs d'enfance affleurent a son 
esprit! Comment oublier 1'image de son pore, «sage et prudent homme», juge res-
pectable, conseiller au Siege presidial de Reims? 

Cette analyse rapide ne dolt pas empecher le lecteur de prendre connaissance 
directe du volumineux dossier que je mets cr sa disposition. Quatre-vingt-di_x pie-
ces de procedure — instances, exploit de toute classe, lettres de sentence et juge-
ments - of tres frequenrment maitre Jean-Baptiste de La Salle, pretre, chanoi-
ne, docteur, tuteur est nommement cite — livent le voile sur une facette de sa vie 
jusqu'ici inconnue. 

Pour acceder fcrcilement a cette documentation inedite, j'ai distribue le tra-
vail en quatre parties. 

Premiere Partie rCpartie en deux sections: 

1. Proces Jean Maillefer - Jean-Baptiste de La Salle [documents 1 a 
25]. 

2. Procés Jean-Baptiste de La Salle - Millet Lescaillon [documents 26 d 
591. 

Deuxieme Partie. Complement au proces Maillcfer - La Salle. 

• Jean-Baptiste de La Salle et Nicolas Lespagnol, tuteurs [documents 
60 a 70]. 

Troisieme Partie. Dix pieces de procE,dure: 

1. Jean-Baptiste de La Salle attaque en justice deux locataires de biens 
immeubles lui appurtenant [ documents 71 a 79]. 

2. Jean-Baptiste de La Salle mis en cause [documents 79 a 81]. 

Quatrieme Partie. Procedure entre parents et (livers [documents 82 a 90]. 

Comme d'habitude, j'accompagne la transcription paleographique des do-
cuments du fac-simile de /'original, une façon de faire tomber la barriere du 
document. 
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Un repertoire chronologique detaille permet de suivre les deplacements de 
Jean-Baptiste de la Salle a Reims et de le localiser a chacune des etapes de la 
procedure judiciaire a laquelle it a ete associe. 

Pour la premiere foil j'introduis dans les tables analytiques les noms com-
muns, ce qui n'est pas habituel. Le lexique, le vocabulaire, sons un savoir scienti-
fique, un phenomene cu/turd l qu'on ne saurait negliger. 

Au moment oz s'acheve ce travail, it n2'est agreable de manifester la gratitu-
de que je porte a ceux qui m'ont aide a l'accomplir. 

Qu'il me soil permis d'honorer en premier lieu la memoire de feu M. Rene 
Gandilhon, Inspecteur general des Archives de France, a qui ce volume est dedie. 
II souhaita que cc livre flit public, et me manifesta pendant plus d'un quart de sie-
cle une confiance totale sur le plan scientifique et, sur le plan humain, une amitie 
profonde et indefectible que je ne saurais oublier. 

It m'est tres agreable aussi de souligner ici la constants gentillesse des Frè-
res de la communaute des Francs-Bourgeois qui ont encourage flies persevcrants 
efforts et m'ont aide a realiser cc volume. 



CHAPITRE PRELIMINAIRE 

LA PROCEDURE CIVILE SOUS L'ANCIEN REGIME 

Elle nous est peu familiere et pour la plupart des lecteurs strangers a peu 
pres inconnue. En fait, elle est assez simple. 

Elle repose sur la distinction entre action reelle, action personnelle et ac-
tion mixte, et oppose le demandeur - le plaignant — au defendeur qui recuse 
l'accusation. L'action reelle concerne la propriete d'un bien meuble ou immeu-
ble que le demandeur reclame comme lui appartenant. L'action personnelle est 
dirigee contre une personne obligee envers le demandeur pour la contraindre a 
executer un contrat. Dans l'action mixte on demande a la fois la restitution 
d'un bien et le paiement des prestations personnelles'. 

1. Justice civile 

La forme processive contentieuse civile aussi bien que criminelle etait 
regie par les ordonnances royales, les coutumes locales et la pratique en usage 
dans les differentes juridictions du royaume. 

La procedure commencait par une &tape administrative ou de conten-
tieux. Si la mesentente persistait, l'affaire etait transmise a la justice et passait 
dans le domaine de la juridiction de la procedure2. 

Tout proces debutait par un ajournement au defendeur pour comparaitre 
devant une juridiction competente et repondre de la plainte, differend ou delit 
formules par le demandeur. L'ajournement ou convocation lui etait notifie par 

R. DoUVE"r, Les institutions de la France au XVi siècle. Tome II, p. 528. 
Les pages qui component cc chapitrc liminaire sont une synthese, malheureusement impar-

faite, de Ia consultation de Me Bernard Leroux, juge des mincurs au tribunal de Reims. Avec clar-
te et elegance it a resolu tous Ics doutes ct imprecisions de mon incompetence juridique. Je ne sau-
rais trop Ic remcrcier du temps qu'il a bien voulu me consacrer benevolemcnt ct de son enscigne-
ment resultat de sa science et de son experience. 
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un sergent ou un huissier accompagne de deux recors ou praticiens pour llll 
servir de temoins et lui porter main-forte au besoin. 

Les parties — demandeur et defendeur 	devaient elire domicile au lieu 
on le proces etait pendant et constituer un procureur. Ces formalites remplies. 
elles se presentaient an tribunal an jour fix& par 1'exploit d'ajournement. On 
entrait ainsi dans lc vif du proces. 

Dans les affaires simples, le juge pouvait decider sur-le-champ, sans avo-
cat, ni procureur, apres avoir oui les deux parties contendantes'. Tout autre 
etait la procedure dans les affaires importantes. Le juge, par exploit d'appoin-
tement notifie par un sergent ou un huissier, procedait a une enqucte, assi- 
gnant les parties a produire les indits 	par le demandeur — et les contredits 

par le defenseur — pour prouver Ia verite des faits contestes. 
En cas de desaccord persistant. le juge pouvait poursuivre I'enqucte lui-

meme ou ordonner une enquete contradictoire. A ce stade intervenaient les en-
quetcurs et on faisait appel aux temoins jures. produits par le dernandeur. 
Ceux-ci etaient interroges separement et diligemment. Leurs depositions pou-
vaient etre corroborees ou completees par Ia production de preuves ccrites. 

L'enquete ou appointement de contrariete terminee et declaree close etait 
signee par le juge ou le bailli, publice et remise aux parties. 

Si rien ne venait entraver la procedure 	demandc d'un supplement d'in- 
formation, audition d'autres temoins, renouvellement de la commission et au-
tres allegations diverses — enquete et proces etaient recur ua juger». 

Un procureur ou plusieurs, suivant l'importance du jug&, etait design& 
pour 1'examen du dossier. Il en extrayait les pieces probatoires, prcparait un 
rapport et le soumettait a la deliberation des conseillers du tribunal. Le juge 
redigeait la sentence, la signait et la rernettait au greftier qui la signifiait aux 
parties. 

La sentence dictee, it fallait 1'executer. L'intervention d'un sergent suffi-
sait dans les cas les plus simples. Par contre, si le plaideur condanme rejetait le 
jugement, on avail recours a 1'exccution reelle ou forces. Ses meubles etaient 
saisis et vendus aux encheres, au plus offrant, <<par criccs et subhastations»4. 

Les biens immeubles etaient saisis ,'I leur tour et vendus de la meme maniere. 
Une clause particuliere, a la fin de la sentence, incluait habituellement la 

R. Do( cr-i, op. cit., pp. 530-32: les cas complexes. 
In., op. cit., p. 532. Nous retrouverons cette procedure dans la Premiere Panic do cct ou-

age: Proccs Maillefer-J.-B. do La Salle et proccs La Salle-I.escaillon. 



52 	 LA PROCEDURE CIVILE SOUS L'ANCIEN REGIME 	 15 

<<condamnation aux depens». La partie perdante payait a ce titre tous les frais 
de la procedure ainsi que tous dommages et interets, auxqucls s'ajoutaient or-
dinairement des amendes au profit du roi et de Ia partie gagnante. 

On pouvait toutefois faire appel et cela imml diatement_ a moins d'avoir 
obtenu des lettres de relief delivrees par ]a Chancellerie. I1 etait dirige contre la 
partie favorisee par la sentence et contre le juge qui l'avait prononcee. II s'a-
dressait, en principe, au juge de la hierarchie immediatement superieure. Rare-
ment etait-iI declare irrecevable. 

On pouvait, cependant, negliger les juridictions intermediaires et appeler 
directement i des juges superieurs et aux parlements de province. La nouvelle 
procedure ainsi engagee dcbutait par la «commission pour ajourner>> et suivait 
la voie judiciaire de Ia juridiction primitive, ecourtee toutefois puisque certains 
actes — les contrarietes, les enquetes, par exemple — n'Ctaient pas renouvela-
bles'. 

Si l'appel etait casse, le perdant etait condamne a une amende de «fol ap-
pel». Si I'appelant gagnait, ]a cassation s'appliquait a ]a sentence primitive. Un 
nouveau jugement devait titre rendu. C'est ]c tribunal d'appel qui devait en 
connaitre d'apres l'edit de Cremieu. en 1536. et prononcer ]a sentence. 

2. Justice ecclesiastique 

Dans ]'Eglise, outre ]c Pape, ]a juridiction ordinaire etait du ressort de 
1'eveque et des abbes<. Elle ctait volontaire et contentieuse. 

La juridiction volontaire etait exercee directement par le vicaire general 
sans instruction judiciaire. La juridiction gracieuse et la juridiction contentieu-
se civile appartenaient Ir ]official 7  assist& d'un personnel auxiliaire: le vice-
gerant ou lieutenant de ]'official; le scelleur qui expediait les actes; le promo-
teur, bras droit de ]'official, veritable defenseur de la juridiction cpiscopale, qui 

ID., op. crr., pp. 533. 534. 
Et par certains de leurs subordonncs, vicaire gencral el official diocesain. 

7  Gcneralement it n'y en avail qu'un par diocese. II devait etrc pretre. graduc en droit canon 
el originairc du royaume. 11 etait nomme par l'cvequc. renouvelablc ct revocable et so function ccs-
sait a la mort de l'evcque qui l'avait nommc. Pendant la vacance du siege. un official ctait nomnmc 
par le Chapitrc. Le nouveau Droit Canon, [c. 1420 § 1] reconnait Ic avicarium iudicialcm scu Offi-
cialem» . le Vicairc judiciairc ou Official dont Ia nomination et cxcrcice des droits sont analogues ii 
ccux dont on it parle. 
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saisissait la justice ex officio; le greffier, les notaires, les appariteurs, sergents 
ou huissiers. On y adjoignait couramment des conseillers civils, praticiens du 
droit, qu'il ne faut pas assimiler aux juges. 

La justice ecclesiastique etait rendue suivant les normes du droit cano-
nique. 

3. Juridiction d'Ancien Regime a Reims 

Des le XIIIe siècle, a en croire le Guide des Archives de la Marne', la Mar-
ne tout entiere faisait partie du comte de Champagne a 1'exception du comte 
de Chalons et du duche de Reims qui appartenaient a l'archeveque, duc et pair 
de cette ville. L'un et I'autre relevaient directement du roi de France et de l'of-
ficier, le bailli de Vermandois, qu'il nommait, a partir de Philippe-Auguste 
(1180-1223), pour gouverner le nord du pays. 

Suite a la creation du baillage de Reims, par l'edit du 25 juillet 1523, un 
bailli fut nomme a Reims, en 1524, et place it la tete du baillage de Verman-
dois, devenu Siege presidial en 1552 9. Les conseillers, tel Louis de La Salle, pe-
re de Jean-Baptiste, &talent qualifies de «conseillers du roi au baillage de Ver-
mandois, Siege royal et presidial de Reims>>. 

La baillage royal dont les archives propres portent les cotes 17 B I - 17 B 
1833, etait double par de nombreuses justices seigneuriales: baillage de 1'eche-
vinage10, juridiction mixte', justices seigneuriales rurales'2, et par des justices 
speciales: juridiction consulaire13, marechaussee14, cour de la Monnaie15, gre- 

' Georges DUMAS - Armand FERRANT - Roland M1ctiet.rT, Guide des Archives de la Marne, 
Tome I, p. 105. 

y  Le Presidia] etait un tribunal. Les Presidiaux furent institues en 1552 pour des raisons au-
tant Gscales que judiciaires. C'etaient des tribunaux nouveaux mais lour personnel etait Ie memc 
que celui du baillage. Its jugeaient au criminel et en matiere civile beaucoup de cas au dernier res-
sort et en appel. Par contre, les parlements se voyant menaces dans leurs epices (la taxe qui etait 
due au juge, aux conseillers et surtout aux rapporteurs) recouraient des appels des presidiaux. 
D'ou, les conflits de juridiction qui ne cesserent qu'a la fin de l'Ancien Regime. Diet. Larousse, art. 
Presidial. 

° Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 19 B I - 19 B 196. 
Ibid., 23 B I - 23 B 127. 
Ibid.. 24 B I -24 B 1132. 

0 Ibid., 25 B 1 -25B 128. 
1 ' Ibid., 26 B I - 26 B 129. 
° Ibid.. 25 B 1 - 27 B 53. 
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nier a sel 16, traites foraines ", maitrisc particuliere des eaux et forets de Reims 
et d'Epernay'". Que de fonctionnaires royaux apparentes a la famille de La 
Salle ne rencontre-t-on pas dans les epais dossiers qui component cette sous-
serie! 

Plus important et plus ancien que le baillage royal etait le baillage du du-
che-pairie de Reims, habituellement designe sous les noms de « baillage ducal>>, 
«baillage de l'archeveque», «baillage et police de la Ville de Reims. Pas moins 
de 2168 registres et liasses inventories sous les cotes 18 B 1 a 18 B 2168 font foi 
de l'activite de cette juridiction ecclesiastique dont les premiers actes 	les dic- 
lums - ne remontent quit 153219  par suite des destructions de la guerre de 
1914-1918. 

On y trouve en particulier des actes de juridiction gracieuse et contentieu-
se, civil et criminel, inventaires ou ventes de biens meubles apres deces (1535-
1790); des actes de tutelles, curatelles, actes d'heritiers et avis des parents 
(1575-1790); des comptes de successions de tutelles, d'executions testamentai-
res (1625-1785); des actes de juridiction, contentieux civil et criminel (1570-
1790), entre autres, les sentences et feuilles d'audience dont on lira frequem-
ment 1'enonce et le prononce dans les pages qui suivront. 

Le baillage et senechaussee du chapitre metropolitain etait egalement im-
portant. Sous la cote 20 B 1 a 20 B 1356 s'alignent des milliers d'articles dans 
de volumineux dossiers qu'il n'est pas toujours aise de consulter vu le delabre-
ment auquel le feu et l'eau les ont reduits suite aux incendies provoques par les 
bombardements de 1914-17 sur 1'Hotel de Ville. 

L'enumeration des justices seigneuriales remoises serait incomplete si on 
ne signalait les baillages: du vidame2°  de 1'eglise Notre-Dame de Reims''; du 
haillage, echevinage et mairie de 1'abbaye et du ban de Saint-Remy 22, et actes 
non judiciaires23; du baillage de l'abbaye de Saint-Denis21, du prieure de Saint- 

' 6  Ibid., 28 B I - 28 B 29. 
'Ibid.,29B 1- 20 B 29. 
16  Ibid., 30 B 1 - 30 B 70. 

Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 356. 
20  De vice (qui tient la place de) et dominos (seigneur). C'etait le represcntant dune abbayc 

ou dun eveche pour la defense de leurs interets personnels. Les vidames episcopaux jouaient le 
role des chanceliers. Le titre etait hereditaire et ctait devenu purement honorifique a la fin de I'An- 
cien Regime. Dict Larousse, art. Vidamc. 

-' Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 20 B 436 - 20 B 444. 
22 Ibid., 21 B I - 21 B 344. 
23 Ibid., 22 B 318. 
-4 

 

Ibid., 22 B 2-22 B 15. 
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Maurice 2  , de l'abbaye royale de Saint-Pierre-les-Dames'-`', de la mairie de 
Saint-E1oi 2', et du chapitre de Saint-Timothee de Reims28. Il faudrait y ajouter 
le baillage do la Commanderie du Temple'-`', meme si les archives qui nous sont 
parvenues ne remontent pas au-dela de 1748. 

Si j'ai tenu a enumerer la totalite des justices seigneuriales de Reims qui 
ont laisse des traces dans les archives, c'est a l'intention des studieux en general 
et des chercheurs lasalliens, en particulier, qui voudraient s'interesser a l'un ou 
1'autre filon de cette mine documentaire que je signale. Pour ma part, comme 
j'indique dans la presentation de cet ouvrage, je n'ai retenu que les documents 
judiciaires ou de juridiction contentieuse ou le nom de Jean-Baptiste de La Sal-
le est cite. 

Si d'autre part, j'ai voulu rappeler les etapes de Ia procedure civile et 
presenter sommairement l'organisation de la justice ecclesiastique, c'est pour 
farniliariser le lecteur potentiel avec le lexiquejuridique et rendre comprehensi-
ble, an premier degre, la lecture des documents venerables par leur age et la 
qualite des parties en presence. 

'` Ibid., 22 B 16 - 22 B 41. 
26 Ibid.,22B45-22B88. 
27  Ibid., 22 B 89. 

Ibid.,22B90-22B91. 
Ibid., 22 B 41 - 22 B 44. 



PREMIERE PARTIE 

1. DEUX BEAUX-FRERES 
DEVANT LES TRIBUNAUX 

Jean-Baptiste de La Salle plaideur perdant 





CHAPITRE PREMIER 

L'HOTEL DES LA SALLE, RUE SAINTE-MARGUERITE. 
LE CYCLE VITAL DE JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE: 

ENTREE (1664). ABANDON (1682) 

C:'est 1a que Jean-Baptiste de La Salle vecut de 1664 a 1682, un peu plus 
du quart de ses annees de vie. C'est une grande et spacieuse demeure, au coeur 
de Ia cite remoise, vis-a-vis de la chapelle de Sainte-Marguerite qui donna son 
nom a Ia rue. Celle-ci commenyait a la rue de la Pciriere et finissait aux rem-
parts'. Le trace n'a pas varies le nom a disparu, remplace dans les temps mo-
dernes par celui d'Eugene-Desteuque (1816-1896), manufacturier remois-. 

Ne a 1'Hotel de la Cloche', datant de 1545, rue de l'Arbalete. impasse de 
la Chanvrerie, le 30 avril 16514, Jean-Baptiste y passe les premieres annees de 
son enfance et pre-adolescence. I1 grandit dans une famille distinguee oit la 
science juridique du pere et ses gouts artistique et litteraire s'allient harmonieu-
sement a la noblesse et piete de la mere: belles qualites d'esprit et de coeur clout 
l'un et I'autre sont excellemment pourvus. Ensemble, par leur ferveur chrCien-
ne, ils attirent les graces du ciel sur leur premier-ne. La science au secours de ]a 
foi et celle-ci comme fondement de vie, c'est ]'education de base que lejeune de 
La Salle recoit. Le College des Bons-Enfants, a partir de 1661, ]a clericature, 
les etudes universitaires plus tard, perfectionneront ses dispositions natives et 
ses efforts pour developper ses facultes physiques, intellectuelles et morales. ses 

Sur I'histoire de ces rues, voir plus has. p.25. nn. 18 a 31. 
En 1910. sa seuve lcg.ua a la ville de Reims one superbc proprictc, l.a Roseraie. situce it 

Villers-Allerand pour ('installation do son ecole de Plein-air. Cf. Paul SILTZER, Les Ru ,r rle 

Reim.s..., p. 54. 
Lcon-dc-Marie Aimor. oLa maison do Ia Cloche...» dans Coll. Criers lasailiens 26, 

pp. 57-90. 
' Io., uBaptcmc do Jean-Baptiste do La Salle», dans ('oil. Cahiers lasallieris 26, pp. 228-244. 

In., nActe do hapteme de Jean-Baptiste do La Salle...», duns Coll. Caterers lava/liens 41', pp. 92-
1 10. IActe do Rmssadce, p. 94: inaison natale: Matson do la Cloche. p. 96: In.. hotel Le Vcrgcur, 
p. 101; paroisse do baptcmc. p. 105]. 
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honnes manieres et la connaissance des pratiques et usages de la Societe. 
Aine de la famille, Jean-Baptiste se voit tres bientot entoure de charmants 

petits freres et soeurs: Remy (° 1652, 11 decembre)5, Marie (° 1654, 26 fevrier)`. 
Rose-Marie (° 1656, 29 fevrier)', Marie-Anne (1658, 2 fevrier)Y, Jacques-
Joseph (1659, 21 septembre)9, Jean-Louis (0  1663, 15 fevrier), le premier du 
nom 1 °. Ne survivront que Marie, Marie-Rose et Jacques-Joseph, les autres 
ayant a peine joui de la lumiere et de la beaute de Ia vie. Leurs cousins-
germains: Jean-Francois (0  1649, 22 decembre)'', Barbe (0  1652, 19 janvier)'' et 
Louis (° 1654, 6 octobre)", fits de Simon de La Salle (1618-1680) et de Rose 
Maillefer (1623- post 1683), comblerent le vide laisse par Remy, Marie-Anne et 
Jean-Louis. Les joies des vivants, leurs pleurs, leurs cris, leurs mimes, leurs 
jeux, leurs gambades et espiegleries forment un tout dissonnant mais gracieux. 
C'est sympathique d'agir au naturel, quand on est 't sept et qu'on a Sept ans. 

Finissons une fois pour toutes de generaliser le cliche du «petit-saint», 
plus ascete qu'un anachorete du desert, se faisant lire la vie des Saints pour 
tromper sa morosite''. 11 aimait a jouer, sauter, monter et descendre bruyam-
ment l'escalier a vis de la tourelle de I'hotel, inspecter le carrosse de la maison, 
entrer a 1'ecurie, caresser le cheval, se pencher a la fenetre et accompagner du 

Coll. Cahiers lasalliens 27, p. 6. 
Coil. Cahiers lava/liens 27, p. 8. 
Ibid., p. 41. — Sur sa vie contemplative. ibid., p. 43. 
Ibid., p. 46. 
Ibid., p. 48. — Sur sa vie cdifiante et deces, cf. Call. Cahiers lasalliens 27, pp. 50-56. 
lbicl., p. 62. 

" Ne ai Reims et baptise a l'cglise Saint-Michel, to 22 decembre 1649, it meurt le 27 janvier 
1726 ct est enterre le lendemain an cimeticre de la paroisse Saint-Jacques. It etait jesuite. en 1720, 
et poctc de surcroit. d'apres le tcmoignage non ecrit de Michel Maille. 

12  Nee a Reims, cllc cst haptisee en l'eglisc Saint-Pierre-lc-Vieil. le 19 janvier 1652: elle 
trcpasse Sur la paroisse Saint-Jacques le 19 aobt 1705 et est inhumec Ic lendemain t1 la paroissc 
Saint-Denis. C'est en l'eglisc Saint-Pierre-Ie-Vieil quo Ic 16 octobre 1673. elle avail convolc en jus-
tcs noccs avec Philbert-Antoine Bcllotte. ccuyer. chevalier, seigneur de Precy. Toizy, Ic Bailly et 
autres lieu, baron d'Aubilly dont Ia baronnie comprenail une maison forte et une terre considera-
blc. Gcntilhomme ordinairc de la maison du roi, ii ctait tresorier de France en la Gcncralitc de 
Soissons. 

Baptise cn 1'cglise Saint-Michel. noble homme, ecuyer, seigneur de I- Estang. porte-
manteau ordinaire du roi, titres nobiliaires qui tigurent Bans l'acte mortuaire. Louis do La Salle 
fut inhume le ler dccembre 1701 Bans le chocur do 1'cglise Saint-Pierre-le-Vicil. II avail ete uni en 
justes notes a Anne-Louise Croiset do Noyers, alias Desnoyers (+ Reims. paroisse Saint-Michel. 
Ic 27 novembrc 1751, tigcc d'environ 81 ans) qui. rested veuve, vers l'age de trente ans, convola en 
secondes notes avec Charles Cousin (Voir plus bus, p. 428 n. 12). 

'' BeRNARD. p. 11: BLAIN, op. cir., I, p. 118. 
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regard les guillerets menestriers defilant rue de l'Arbalete en jouant du violon. 
Si elle pouvait parler la courette de la rue de la Chanvrerie qui faisait commu-
niquer ]a rue de l'Arbalete avec Ia place de l'Hotel-de-Ville! Que ne raconte-
rait-elle pas de cette troupe exuberante de jeunes La Salle. de leurs courses fol- 
les intra-muros, de leurs amusements -- n'en deplaise a Blain" 	de leurs in- 
nocents &bats. 

Franchissant la grande porte cochere aux statuettes engainees, c'est 
1'emerveillement. Jean-Baptiste devisage les commercants, les marchands de 
draps, de toile, de fin, dentellieres, bouchers, poissonniers, filateurs, paysans, 
maquignons et gens de tous metiers qui s'attroupaient an Marche-au-chanvre, 
au Marche-au-ble, au Marche-aux-drips, au Marche-aux-chevaux jouxtant 
I'Hotel de la Cloche. Voir tout pour essayer de tout comprendre: les hommes, 
leur habillement et accoutrement; les objets, les produits manufactures et au-
tres divers venant des champs. Admirer, acheter, s'etonner, questionner, ra-
conter avec spontaneite, se reprendre, prendre parti, se departir: tout un art de 
grandir en s'instruisant par les sens et la vue. Le fill d'un magistrat, juge, preci-
sement, s'enquiert. 11 a ]'intelligence do la same curiosite. 

Ces rues qui prolongent aux quatre coins les quarrels"' de la Place royale 
et de l'Hotel-de-Ville dans lesquels ]'Hotel de Ia Cloche est inscrit, Jean-
Baptiste les connait. En mainte et mainte occasion, it les a parcourues, accom-
pagnant son pere an Presidial, rue de Tambour, et aux ceremonies officielles 
on it devait etre present, a l'eglise"; en allant rendre visite a Jean Moet et Per-
rette Lespagnol, ses Brands-parents et parrains, rue du Marc; se depla4ant soit 
seul, soit tenu de la main de sa mere pour atteindre ]a cathedrale Notre-Dame 
ct 1'eglise Saint-Pierre-le-Vieil, sa paroisse; ou simplement pour des rendez-
vous d'amitie ou de societe chez des parents, des amis, des invites. Ces rues re-
montent au XIVe siècle pour plusieurs d'entre elles; pour d'autres, a des temps 
plus recules. En voici quelques-unes dont on disait les noms non encore graves 

~` Scs jeux soft assocics a la religion [BERNARD, p. 11; BLAIN, 1, 1181; gai. mail pen porte 
aux divertissements de son age [BC.AiN, 1, p. 118]; sc derobe a scs camarades de jeux pour aller 
prier a l'eglise [Ibid., 1. p. 118]. 

" L'ensemble des maisons renfcrmces entre dcux. trois ou quatre rues. Le quarrel emprunte 
son nom tantot zt I'edilice principal qu'il renfcrme. tantbl au plus riche. au plus distingue de ses 
habitants nu a unc des rues dui Ic limitent. P. T.ARlsb, Reims, Ses rues et ses monuments. Reims. 
1844, p. 32 (Laffite Reprints. Marseille, 1978). 

n BLAIN. op. Cit., 1, p. 120; BERNARD, op. cit., p. 11. 
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sur les pierres meulieres aux angles des rues: rue de ]a Grosse-Clef's, des Cha-
pelains 19, de la Picarde (aujourd'hui de La Salle)20, des Elus, anciennement des 
Gieux (des Juifs)'', des Deux-Anges-', de la Belle-Image", de la Hure'-', do la 
Brouette 25, du Renard-Blanc'-e, de la Grosse-Ecritoire27. du Petit-Four'-R, de la 

' x  Elle a porte differents noms au cours des ages, rue du Cygne, rare cle la Grosse-Clef, rue,  de 
la Clef noms qui evoquent I'activitC des artisans de cc quartier. Le nom a disparu apres la guerre 
1914-1918, absorb& par le Cours Lang/el. 

IS Au XlV siècle on la nomme rue do l'Ospital a cause sans doute d'un ctciblissement chari-
table de la paroisse Saint-Pierre-Ic-Vied. [lie devient par la suite rite Iles cleres cic Saint-
Pierre-le-Vigil, puis rice des Chapelains ou les anciens clercs de ]a paroisse avaient clu domicile. 
Etait-ce pour Icur rendre hommagc que Ia Revolution la nomma rue cle In Vertu? La tradition vent 
que saint Rcmy ait habit& cette rue et ait recu Clovis et sa suite. 

Aux XIV` et XVe siecles, c'Ctait Ia rue c/es Chciielains parce que plusieurs membres de cette 
famille remoise y demeuraieni. Puis elle s'appelle rue du Porte-Enseigne parse que le porte-drapeau 
do Ia milice bourgeoise de Reims y avait clu domicile. Debut XVIII` siccle, c'est la rue cte In Plun e-
cl'or, denomination tiree d'une enseigne. ct ensuite rue de Icr Picarcle a cause, peut-ctre d'Amcline la 
Picarde dont pane le Registrc des tailles do 1328. a moms qu'il ne s'agissc d'une enscigne. 1: 'n 1841, 
par decision municipale on la nomme rue cle Ln Salle, en souvenir du fondateur des Freres des 
Ecolcs chretiennes ct de Felix Rivals de La Salle, bienfaitcur de la vitic. Cf. Camille ScrtwtNVRou-
er:k_ op. cit., p. 76. 

2 ' Au 'vloyen-Age, les Juifs avaient clu domicile en cette rue et avaient bati one synagogue. 
Des le debut du XIV siècle on signale lc ricus Jucle orunt qui devient rue de Gieu.v, puis rue cle la .lui-
rerie. Cette denomination disparait on 1355. En ccttc annce. les magistrats municipaux «elus» par 
lcurs concitovens pour la rcpartition des impots beaux, etablirent lcur siege social en cctte rue qui 
devinl la rue cles L7us. 

22 Ells fut appelee rue cle la Serrurie, a promixitc do la Porte-aux Ferrous (actuellemcnt Place 
du Theiitre) Cl des rues do la Clef et du Clou-dans-le-Fer. Remplac&e par la rite cle la Ferronnerie 
au XVII` siècle, elic perdit son nom probahlcment Iorsquc la corporation des ferronniers changea 
de quarticr. La nouvelle denomination de rue,  tic la Belle-Image aux-Deus-Anges detrona to nom 
ancien. Louis de La Salle y posscdait one maison. File fit panic de sa succession que gerait Jean-
Baptiste de La Salle. — Voir plus has. p. 103 [document 7]. Gallego connait son existence mais 
ignore 1'emplacement. 

Elle cst deja mentionnee all XIII` siècle et doit son nom ii one enscigne. La Revolution en 
fit la rue cic lei Frugalite. 

En debut, on reunit sous le none do rue Phcche, du nom du savant polygraphs remois. les 
rue cle la Buchetie, rue cle la Ilure 	oil Ics chapeliers avaicnt leurs comptoirs 	et la rue du Re- 
nard-Blctnc a cause des enseigncs qui ornaient quciqu'une de lcurs maisons. Au XVI° siècle Cites 
s'appelaicnt rue clu Mont-.Saint-Mic•Iiel et rue the Petit-Soint-Ililxire, denominations aujourd'hui 
disparues. Seul Ic nom de rue Pluche subsist& encore aujourd'hui. Elle prend a to Place c/u Forum 
ct finit a la Place Edon Bourgeois. 

En partant de cc qui est aujourd'hui Ira Place Rnrale, c'etait le point de depart de ]a rue 
Cc3res ct faisait angle avcc l<i rite cle to Grue. °  Aujourd'hui disparue_ cue devnit son nom a Line enseigne. 

Ells dolt son nom, sans doute, Cr one sculpture places au-dessus de Ia porte dune maison. 
Elle longe Ia facade nord de I'Hotel-de-Ville. 

21 Cc nom rappellc le souvenir dun ancien four banal. En 1841, on rcunit sous cc vocable la 
rue cic' la Corheille-d'Or. Cf. Camille Scitwtxcxout3t>a, op. cit., 98. 

FUNIVERSIDAID DE LA SALLE

BL10TECA P. T. 
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Vignette", de la Tirelire 30, etc. Noms tres evocateurs, a saveur villageoise, que 
les siecles ont respectes pour le plus grand bonheur des erudits remois;t . 

C'est lA que, pour l'instant, l'horizon de Jean-Baptiste se circonscrit. 
Grandir et reflechir doivent aller de pair pour affronter la vie. Elle ne s'impro-
vise pas; elle se prepare et se construit. Volonte et perseverance, effort et tena-
cite sont les abuts majeurs. Jean-Baptiste les a tous en main. Le 10 octobre 
1661, age de dix ans, it se presente au College des Bons-Enfants de l'Universite 
de Reims"-. Il est accueilli des 7 h. du matin par Louis Bonvent, principal, ac-
compagne, peut-etre, de Pierre Dozet, chancelier, proche parent de 1'etudiant. 
Les premiers cours? Grammaire, latin 33. Du pain benit pour Jean-Baptiste. 
C'est en latin qu'il avait appris a lire au foyer paternel. En latin, it devra etu-
dier; en latin qui sera la langue ecrite et parlee pendant touts sa scolarite34 . II 

'9  Elle tirait son nom d'uncjolie pierre sculptee represcntant un cep de vigne. En 1842, la vil-
le voulant honorer Louis-Jean Levesque de Pouilly (1691-1750). ecuyer, president-iresorier de 
France it Chalons-sur-Marne, membre dc I'Academie des Inscriptions et Belles-Lettres. sachant le 
latin. Ic grcc et I'hebreu; magistrat infatigable et lieutenant des habitants de Reims, de 1746 It 1750, 
changea la denomination de la Vignette pour celle de rue do Pouillr. Comme disait ]'inscription 
graves sur la Fontaine Pouilly: 

«C'est It ses vues nobles et sublimes 	L'agrcment et 1'utilitc des fontaines 
que Reims doit l'honneur 	 qui arrosaient la ville. 

De contempler sur Ic bronze ]'image 	II merita les pleurs et les regrets 
de Louis XV. le bier?-aimi, 	 de toute la ville. 

L'elablissement des Ecoles de dessin 	Le feu de son zele ne s'eteignit pas 
et de mathematiques, 	 avec sa vie» . 

Cf. Poas-LuuoN, Essai cur les gram/' hommes d'une portie de to C'hatnpagte... p. 55. 
'0  L'origine est controversee. La rue est comme depuis 1296. tine tirelire etait sculptee au 

n° 10 de cette rue. La rue etait en hordure de Ia ville et la campagne route proche. Le nom vien-
drait-il du chant des alouettes qu'on entendait? Le chapitre de Reims possedait A proximite, un fief 
dit Terre sic Tire/ire. Cf. Paul SELTZER, op. Cit., p. 114. 

On consultera aver profit: Camille ScnwiNcROC. nE.R. Reims, Rues et Places publiques. Re-
cherches historiquc's sur leers denominations. Reims. imp. Gobert et Ilelluv, 1904, in-8. 177 pp. — 
Paul SELTZER, Les Rues de Reims. Rues d'liier et Rues d'au.yourcl'hui. Reims. Matot-Brains, 1979, 
in-8, 184 pp. 

a Cf. Leon-dc-Marie AROZ, <<Jean-Baptiste de La Salle. Les annces d'impregnation (1661-
1683)», dans. Coll. Cahic rs /asallien.r 41 2, pp. 146-151. 

En particulier Commentarii gramatici, Paris, 11. Etienne. 1537. du flamund DESPAUTERE 
on van Pantern. Comme lc fail remarqucr Gi.:IBERT [op. cit.. p. 13 n. 3], ucette methode d'appren-
dre le latin par Ic latin ctait excel lentea. 

76  Pour les programmes d'ctudes des pueri, de sixieme et cinquieme, cf Leon-dc-Marie AROZ, 

dans Coll. Cahiers lasulliens 41 2, p. 27-28. - Memc en rccr6ation, les Cleves devaient parler latin; Lill 

c.vplorateur surveillait les conversations en fran4ais. annotait les delinquants qu'on punissail 
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aime les travaux de l'intelligence et s'y applique avec perseverance. En peu de 
temps oil fit de merveilleux progres»'S, et devint <d'objet de la complaisance 
des Maitres» 3G  

Au mois d'octobre 1662, it rentre en cinquieme et perfectionne son latin. 
Sans interrompre ses classes, it recoit ]a tonsure clericale en la chapelle de l'ar-
cheveche17. Onze ans? Rien d'original en ces temps-la. La nouveaute? Outre 
l'espace circulaire denude de cheveux s5, la soutane ecclesiastique que La Salle a 
revetue 39. Aime-t-il le theatre? 11 figure comme acteur dans le Martyr de Saint 
Timothee, tragedie representee an college des Bons-Enfants at la distribution 
des prix du premier avril 16634 '. 

Octobre 1663, reouverture des classes suivant le rituel accoutume41 . Meme 
horaire — 7-11.30 h., le matin; 13.30-17 h., l'apres-midi — personnel ensei-
gnant connu, peu de figures nouvelles parmi les compagnons de cours. Pour 
Jean-Baptiste, l'objectif de toujours: etude, assiduite, application soutenues. 

Chet les La Salle, par contre, du remue-menage en vue. Un septieme en-
fant. Jean-Louis, ne le 15 fevrier42, est venu s'ajouter aux six precedents dont 
quatre soft vivants. Plutot que de vivre a l'etroit sans pouvoir maintenir le ni-
veau social que leer rang professionnel et familial exige, les epoux La Salle 
cherchent a s'etablir ailleurs. 

,cvcrcment Ic samedi. J. Gulit;Rr [up. cit., p. 12 n. 11 qui reprend le toxic de E.-E. C.Atn.v, op. rit., 
p. 396. 

35  Ms BtatNARD, p. 12. 
'> BL.so [op. cit., I, p. 120] qui se plait it faire remarquer que <<son progres Bans la science et 

Bans la vertu alla toujours d'un pas &gal; car it se tit sin devoir essentiel dallier l'une a I'autrc» . 
al.a sagesse, la docilitc la pietc [...] furent les trois caracteres de sa jeunesse». II y joignit sin <<air 
doux et gracicux» . II gagna ule Coeur do ses maitreso. s'attira al'estime et la veneration de ses ca-
marades». [I3t.AIN, op. cit., p. 120 in fine]. 

Leon-de-Marie AROZ. «Jean-Baptiste do La Salle. Imposition do la tonsure clericale. 
Reims, II mars 1662)). Bans Coll. Ca/tiers lasalliens 41', p. 142-146 et fac-simile. 

'x  11 avait les cheveux ehatains et crcpus, devenus gris et blanc avec ]age Cf. BL,AIN, op. cit., 
11, p. 177: Ms C'a, p. 163: Ms Re. p. 299. 

'9  La Matson generalicc des Freres des E-coles chrCtienncs it Rome posscdc une soutanc noi-
re longue d'environ 1,50 m. une autre on serge noire mesurant 1,47 m et un morceau de soutane. 
Cf. Coil. Ccdliers lasalliens 40', pp. 256, 257. On peut consulter, Louis-Marie Asox. «Rcliqucs de 
saint Jean-Baptiste de La Salle. Attestations d'authcnticite recueillics par...» Ms inClit Rome, 
1962, 33 ff. 

40  Leon-dc-Marie ARO!, «Lc Martyre de Saint Timothcca. Tragedic rcpresentee au College 
des Bons-Enfants de l'Universite do Reims. Jean-Baptiste de La Salle, acteuro. Bans ('oil. Cahicrs 
lasalliens 41 2, pp. 151-160 et deux fac-similes. 

41 Francois Jossetcau. licencic on theologic, Ct plus tard doctcur et successivement doctcur et 
professcur in ruroque jure, cure de la paroisse Saint-Michel et chanoine de I'eglise mctropolitaine. 
est intronise recteur. 

a' Voir plus haut, p. 22 n. 10. 
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Depuis le jour de sa naissance, le 19 septembrc 1625, Louis de La Salle 
habite l'Hotel de La Cloche on Nicolle Moet l'a rejoint apres leur manage, le 
25 aout 1650. Apres la mort du dernier parent la propriete reviendra de droit 
au his aine, Simon. Suivant le codicille testamentaire du 7 decembre 1652, de 
Barbe Cocquebert, leur mere, veuve 4, decedee peu apres (12 fevrier 1653), 
Louis, le fils cadet, devenait locataire, pendant neuf annees continues, de la 
partie de maison qu'il occupait, a charge d'en payer le loyer. Chose sacree que 
la volonte d'une mere mourante! Ainsi fut fait. 

Le bail etait-il convertible? Point de difficult& entre deux freres qu'une es-
time reciproque unissait. Le 2 juillet 16601', Louis acheta la partie qu'il tenait a 
bail en &change d'un terrain qu'il possedait a Tinqueux. 

Louis de La Salle compte alors 35 ans; Nicolle. son epouse, 27 ans. D'au-
tres fits? 11 faut l'envisager. Non loin de l'Impasse de Ia Chanvrerie, au chevet 
de l'eglise Notre-Dame, la cathedrale, l'hotel de Louis Ballet est en vent&. C'est 
une maison commode et spacieuse, rue Sainte-Marguerite46, faisant angle avec 
la rue de ]a Grue47, on le vendeur et Magdelcine Blanchebarbe, sa femme, de-
meurent. Louis Ballet est conseiller au Presidial, un collegue de son homonyme 
La Salle. Les pourparlers s'engagent facilement et aboutissent sans trainer. Le 
23 mai 1664, le contrat est conclu. Pour ]a somme de 7.600 livres tournois, 
Louis et Nicolle devicnnent proprietaires du local qu'ils ont convoite. Its ont 
pay& 4.000 livres comptant dont une partie en monnaics sonnantes et trcbu-
chantes. Le restant, soft 3.600 livres, devront titre payees sans interets au 24 
join 1665 48. Jusqu'a cette date, les vendeurs jouiront de ladite maison sans en 

1' Leon-dc-Marie AROZ. «Contrat do manage entre Louis do La Salle el Nicolle Moct_ 
Reims. 20 ao it 1650».. daps Coll. Cahiers luscdlicrrs 26, pp. 162-169. — Le manage religieux eut lieu 
le 25 aout. Aucun des registres de catholicite des paroisses de Saint-Hilaire dont Nicolle Moct ctait 
paroissienne, et do Saint-Picrrc-Ic-Vieil dont ressortissait Louis do La Salle ne ions out transmis 
I'actc canoniquc de manage. 

nCodicile de Barbe Cocquebert. more de Louis de La Salle (1625-1672). Reims. 7 decem-
bre 1652», dans Coll. Cahiers lusallic°n.s 26, pp. 52-56. — Elle avail fait testament reciproquc avcc 
Lancelot do La Salle (° vers 1590), son rnari. dcccdc a Reims le 10 avril 1651. d'ahres Ic ms BA/as 
(p. 111, V-5°). ou avant janvier 1652, scion JnunRT qui qualific de veuvc Barbe Cocqucbert tr 
cette date. 

4" Ch. CaRF, Woison on clot riuitre le bienherireu_v (sic) Jean-Baptiste de l.a Salle, Fondutenr 
e1cs Freres des Leo/es clrritierrnes... Reims. Dubois et Cie, 1879. p. 5 n. I. — It)., Le Vieuv Reims. 
I "icilles raisons de lei rille de Reint>... Reines, A. Lagarde. 1875. h. 54_ 

'' Voir plus bas, p. 30. 
IT  Aboutissant a la rue do Porte-Ccres. 

Leon-de-Marie Aiwz, «Contrat d'achat de I'hotel rue Sainte-Mareuerite. Reims. 23 mai>. 
duns Coll. ('a/tiers ia.sni/ens 26 [Reims, 1966, pp. 170-190] cl 4 Etc-similes intercalcs. 	Jai public 
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payer la location. Mais, geste amical et desinteresse, ils renoncent a cette clause 
de jouissance le 19 juillet 1664. Ce jour-la, les La Salle leur versent 300 livres, 
avec ]a promesse renouvelee de liquider les 3.000 livres dues a la saint Jean-
Baptiste 1665 49. Sponte sua, des qu'il put, Louis reglait le compte le 12 fevrier. 
Une decharge de cc jour, signee Louis Ballet et Magdeleine Blanchebarbe en 
fait foi ̀ 0. Jamais les La Salle ne se laisseront devancer en generosite! 

A quelle date cut lieu le demenagement de ]'hotel de la Cloche? Le trans- 
fert — <<el traslado se verifico» 	ecrira GALLEGO, cut lieu, le 24 juin 166451  
Rien n'cst moins sur. L'auteur se contredit, d'ailleurs en citant en note la clau-
se du contrat 52. L'occupation ne pouvait avoir lieu immediatement, ecrit-il, 
mais apres avoir cautionne lcs trois mule livres que Louis de La Salle avait en-
gagees. Ce qu'il promet de faire <<aussi tost que les ypotecques et nantissemens 
quy puissent estre sur lad. maison seront deschargez>>". 

Ou, quand, comment les hypotheques ont-elles ete levees? Quel jour, par 
quel procureur, accompagne de quels temoins le nantissement au greffe du 
baillage a-t-il ete effectuO Quand et sous que]]es conditions la <<devesture et 
vesture>> dudit immeuble, pour employer la terminologie juridique de 1'epoque, 
ont-elles ete accordees; par qui et en presence de quelles personnes? La reponse 
a ces questions permettrait de presenter la date ultime et precise de la prise de 
possession de l'immeuble dont les La Salle avaient déjà la jouissance legale. 
GALLEGO ignore ]a procedure administrative; un 24 juin 1664 peremptoire Iui 
suffit S4. I1 ne raisonne pas; it definit. 

L'oaussy tost>> dont parle ]'obligation du 19 juillet 1664 serait-il le 12 

cc document en 1966. A cette date, et jusqu'en 1969, nulle autre interpretation que celic que j'ai 
donnee n'ctait envisageable: la jouissance de l'immeublc adviendrait le 24 mai 1665. Ceci, GAi.LE-
Go La lu. Pourquoi a-t-il neglige Ia chronologic sachant quc les Cahiers lasalliens, 26, 27, Cl 28 a 
31, qu'il a copicusement pilles, ont ete publies en 1966 el 1967? 

°v 
 

<<Obligation du sieur Louis de La Salle envers le sieur Ballet de 300 livres pour ]'abandon 
par celui-ci de la jouissance de laditc maison...» Bans Coil. Cahiers lasalliens 33 [Reims, 1969, 
pp. 241-242]. 

50  Publie par Leon-de-Marie AROZ, dans Coll. Cahiers lasalliens 33, document 43 [p. 242- 
243]. 

n  Saturnino GALLEGO, op. cit., p. 51. 
52 In., op. cit., p. 51 n. 61. 
53  Coll. Cahiers lasalliens 33, document 42, [p. 242] que GALLEGO a transcrit [op. cit., p. 51 

note 61] en commettant une crreur. 
5a Voir plus haut note 51. 
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fevrier 1665 qui date la quittance signee par Louis Ballet et Magdeleine Blan-
chebarbe? Serait-ce ainsi comme ecrit encore GALLEGO - el dia de ]a ocupa-
cion efectiva» " — Ie jour de l'occupation effective? L'auteur n'a pas envisage 
cette option; la question, meme Si elle est minime, reste ouverte. 

Cet immeuble dont les La Salle, parents et enfants, vont jouir pendant 
huit et dix-huit ans, de 1664 a 1671-72, pour les premiers, de 1664 a 1682, pour 
Jean-Baptiste, Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy, leurs fils, que comprend-il? 
D'apres le contrat de vente du 24 mai 1664, it consiste: «en porte cochere, 
cour, cuisine, chambre. Salle basse, chambres et salles haultes, grenier, caves, 
celier, lestrignes, lieu et pourpris» 56. II jouxte la maison Ruynart sur ]a rue 
Sainte-Marguerite, et a Jean Oudin Sur ]a rue de ]a Grue. Elle se trouve dans la 
seigneurie de I'archeveque-duc de Reims, quitte de toute charge et hypotheque, 
excepte des frais des sacres des rois de France, le cas echeant. 

L'inventaire apres deces de Louis de La Salle'', permet de completer 
1'enumeration precedente et de connaitre l'affectation des salles. Au rez-
de-chaussee: une cuisine spacieuse a usage multiple on les ustensiles sont ran-
ges en ordre rationnel: cramail, chenets, pallottes, pincettes, broches et bro-
chettes, poeles a frire et a rotir, chaudrons de fer et d'airain, marmites de cui-
vre, «frasettes» pour petrir la pate, tourtiere pour cuire les tourtes ou tartes. 
Adosse au mur et bien protege par un garde-feu, le foyer aliment& au bois. Ap-
puye Sur les cotes, des armoires en chene pour ranger le materiel tout-etain: as-
siettes grandes, moyennes et petites, assiettes creuses et plates, ecuelles, cru-
ches, pots a boire et pots de confiture, une desserte pour recevoir cc qu'on des-
sert; un garde-manger, une <<bassinoire>> avec un bassin d'airain servant de 
plonge mecanique, une bassine pour la lessive et le sechoir, les chandeliers 
d'eclairage et les rechauds pour les jours d'hiver. 

Dormant Sur la rue, une chambre a coucher vaste et bien meublee; le sa-
lon, richement tapisse de haute lisse, des chaises en bois de noyer et le necessai- 

s' Saturnino GALLEco, op. cit., p. 51 n. 61. 
' Leon-de-Marie Aaoz, oContrat d'achat do I'hotcl rue Sainte-Marguerite» , dans Coll. 

Cahiers lasalliens 26, p. 170. 
57 Louis-Marie AROZ, Jean-Baptiste de La Salle, ext~cuteur testamentaire de feu,'%l Louis de 

Lei Salle, son pere, conseiller du Roi an Presidial do Reints. Paris, 1989, 230 cm, 496 pp. 
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re au chauffage: c'est le beau et grand salon de reception ou les epoux de La 
Salle accueillent 1'elite remoise pour les joutes litteraires ou des concerts et les 
fetes de societe. Jouxtant cc lieu de culture, le cabinet de musique que Marie de 
La Salle, artiste en fleur, fait resonner de sa voix bien timbree accompagnee du 
theorbe. 

Un escalier interieur conduit a Pelage ou s'alignent quatre chambres a 
coucher. C'est le quartier des enfants confies a la garde de Jean-Baptiste et de 
Marie, les aines. Les pieces qui suivent sont le domaine reserve de Louis de La 
Salle: salon <<a  mousquets» et la bibliotheque, lieu de travail, d'etude et de 
consultation du maitre du logis, grand juriste et fin lettre. Trois caves, un ccl-
lier, un grenier, un magasin a linge et deux fourre-tout completent la distribu-
tion et amenagement de cette grande maison. 

Plantee au centre de ]a ville, dans un perimetre avoisinant la cathedrale 
Notre-Dame et son Parvis on plane le souvenir de Jeanne d'Arc, la cour du 
Chapitre, l'Hotel-Dieu, le Forum, la Porte-Ceres qui mene vers les pays nordi-
ques, 1'eglise Saint-Symphorien, Saint-Pierre-les-Dames, 1'Universite, 1' Hotel 
des La Salle, rue Sainte-Marguerite. elle constitue le microcosme ou Jean-
Baptiste, adolescent, jeune homme et homme adulte, a monte la strategic de sa 
vie. I1 avait treize ans quand, en 1664, il franchit la porte cochere dormant sur 
la rue; trente et un lorsque, fin juillet 1682, cette meme porte se referma sur lui. 
Simple clerc quand il entra accompagnant ses parents, ses soeurs et freres, it 
etait pretre, chanoine et conseiller d'une poignee de soi-disant maitres d'ecole 
le jour ou i1 lui tourna le dos definitivement. I1 s'etait allie avec eux par humili-
te jusqu'a perdre cc qu'il etait. 

Fils de riches bourgeois, officier royal, classe privilegiee, bien fondee, 1'a-
venir prometteur assure, en 1664, 1'abbe de La Salle partage dix-huit annees 
plus tard la compagnic de quelques instituteurs plutot rudes et peu instructs, 
lui, docteur de l'Universite. Sa cathedrale a Iui, chanoine, fervent et pieux? 
Une cour de recreation ou la rue. Les chants d'Eglise qu'il aimait tans? La 
criaillerie de centaines d'enfants a la mesure de leur impetuosite. Itineraire 
deroutant! Jean-Baptiste de La Salle en fut progressivement conscient. Ses pa-
rents, deconcertes, irrites des le debut, violemment opposes. 

5" aLcs Chants de l'Eglise avoient pour Iui des attraits plus sensibles». BLAIN. op. ci!.. I. 
p. 120. 
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Trois annees de grande foi (1679-1682) 

I1 en fallut de la foi au jeune abbe de La Salle pour se demarquer de son 
milieu social et intellectuel, de ses manieres bourgeoises, de ses compagnons 
habituels pour se refaire une ame de pauvre, devenir un etre d'accueil corvea-
ble a merci. Long travail et ardu on la nature parfois se rebiffe reclamant ses 
droits et ne se revitalise que par la force creatrice de 1'Esprit et la force in-
terieure qui nait de la foi. 

Dieu ne saurait tout faire; it s'y refuse meme sans le libre concours hu-
main. C'est par &tapes chronologiquement suivies que Jean-Baptiste est entre 
dans la voie de Providence qui le conduit imperceptiblement et par intervalles 
successifs a etre le secours de Dieu: clerc-tonsure (Ii mars 1662)59, chanoine (7 
janvier 1667)60, ordres mineurs (17 mars 1668)61, seminariste a Saint-Sulpice a 
Paris et etudiant en Sorbonne (1670-1672)02, sous-diacre (Cambrai, 11 juin 
1672)63, diacre (21 mars 1676), pretre (Reims, 9 avril 1678)65. C'est de son 
hotel, rue Sainte-Marguerite, que Jean-Baptiste a vecu ces &tapes capitales qui 
ont renouvele sa vie. De ld qu'il partit vers «les autres», vers la cathedrale No-
tre-Dame, vers Paris, vers Cambrai, pour la collation des ordres et les lettres 
d'ordination; vers le College des Bons-Enfants, vers la Faculte de theologie de 
la Sorbonne et celle de Reims qu'il frequenta jusqu'en 1680. La foi lui servait 
de guide, la science de stimulant. Docte et docteur. 

Feru de science de Dieu et enrichi de la science des hommes, de celle 
qu'on acquiert dans les livres au contact avec les Brands esprits et dans la place 
publique a 1'ecole de la vie, dans la rue comme au foyer, en tous centres de ras-
semblement humain, a 1'hopital comme au cimetiere, au march& comme a' 

59  Leon-de-Marie AROZ, <<Jean-Baptiste de La Salle. Imposition do la tonsure clericale. 
Reims, 11 mars 1662>>, dans Coll. Cahiers lasalliens 41 2, p. 141. 

°U  ID., <<Jean-Baptiste de La Salle. chanoine de I'eglise metropolitaine de Reims. Nomination 
(1666) et prise do possession. Reims, 7 janvier 1667>>, dans Coll. Cahiers lasalliens 412, pp. 168-194. 

Ill., <<Jean-Baptiste de La Salle. Collation des ordres mineurs. Reims. 17 mars 1668», dans 
Coll. Cahiers lasalliens 41 2, p. 195. 

62  ID., <<Jean-Baptiste de La Salle, seminariste a Saint-Sulpice (1670-1672), dans Coll. Ca-
hiers lasalliens 412, pp. 71-102, 266-278. 

6' ID., «Jean-Baptiste de La Salle, sous-diacre. Lettres d'ordination donnees par Ladislas 
Jonnart, archevcquc do Cambrai, It juin 1672», dans Coll. Cahiers lasalliens 412,  p. 302. 

6' ID., <<Jean-Baptiste de La Salle, diacre. Lettres d'ordination de Francois de Harlay do 
Champvallon, archeveque de Paris, 21 mars 1676a, dans Coll. Cahiers lasalliens 41 2, pp. 399-406. 

65  ID., <<Jean-Baptiste do La Salle, prelre. Lettres d'ordination do Charles-Maurice Le Tel-
her. archevcque de Reims» , dans Coll. Cahiers lasalliens 412, pp. 419-428. 
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]'eglise, dans une gare d'attente comme derriere une grille de confessionnal. 
Tout est science pour qui observe, ccoute, reflechit et sait verifier [es hypothe-
ses et deductions de ]'esprit; tout est bienfait pour qui sait recevoir et donner: 
tout est grace pour le pretre qui benit. 11 y croft. Jean-Baptiste, et agit. 

Fils aine, ecolier, universitaire, pretre, chanoine-tuteur, homme d'Eglise 
avec charge de famille, sachant parler aux hommes, parlant ii Dieu et de Dieu 
aux humains, un univers peuple son esprit et son coeur. A ses trente ans, a cet 
cage ou l'on se brise ou l'on se bronze>>", Jean-Baptiste est un pole de referen-
ce, un conseiller, un architecte en fleur, un confident a qui l'on parle les yeux 
dans les yeux et devant qui le masque des faux-semblants se dissipe en fumee. 

1679! Tout bascule au hasard d'une rencontre au 4K de la rue du Barbultre 
a Reims. Devant la porte de la maison des Soeurs de ]'Enfant-Jesus, deux 
hommes se rencontrent sans prealable rendez-vous: un pretre, ]'abbe de La 
Salle; un instituteur: Adrien Nyel, venu de Rouen avec un jeune garcon. por-
teur d'un message ccrit de madame Ponce Maillefer >7, nee Jeanne Dubois, 
remoise d'origine. Apres la liturgie du jour, Francoise Duval, superieure. les 
reunit au parloir de la communaute. « Apres les premiers compliments>> de 
bienvenue68, on reflechit sur Ie contenu de la missive rouennaise. 

Fondatrice a Darnetal, faubourg de Rouen, dune ecole gratuite pour 
]'instruction des lilies pauvres de la banlieue, madame Maillefer souhaitait 
etendre l'instruction aux garcons pauvres de sa ville natale. Etrange quoique 
louable projet qui provoquerait Bien des remous! L'ebruiter serail le vouer a 
l'echec. Cacher le dessein, c'etait en assurer le succCs`<. Jean-Baptiste qui 
«avait une charite compatissante» 70  pour qui s'adressait a lui, s'offrit a 

> Au dire de Champfort, la trentaine est, dans la vie humaine. Ie cap des lempctes. Cite par 
F. M6LAGE, op. cit., p. 131. 

> D'apres BL.AIN [op. cit., p. 161] it etait porteur de <dettres de Madame de Maillefer et du-
ne pour M. De La Salle. D'apres Ms Ca [p. 12] el Ms Re [p. 18], it ctait acharge do letires pour la 
superieure de la communauten. D'apres Ms BERNARD [p. 24] it s'agit d'un (<billet>> portant promes-
se de fournir aux maitres «cent ecus de pension par anncc» . 

`" Ms Re, p. 18. 
Ms Ca, p. 12; Ms Re, p. 19; BLnt', op. cit., 1. p. 161. 

10  Ms Re, p. 18. — II us'offrit aver une charitc tendre a rendre > M. Niel tons ses services>'. 
BLAIN. op. cit., 1, p. 161. 
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dcbroussailler le terrain. II prit conseil, donna 1'hospitalite dans sa maison a 
l'etranger, prit son temps avant de s'engager". II ne fal[ait rien precipiter.. 
prevoir, surtout, les oppositions et trouver la parade. Plutot que de traiter di-
rectement avec le chanoine-ecolatre ou l'official diocesain, on agirait de 
concert avec Nicolas Dorigny, un parent 71, cure de Saint-Maurice de Reims, 
qui souhaitait l'etablissement d'une ecole dans sa paroisse et s'offrait a loger 
dans son presbytere les maitres qui y seraient destines. Ainsi fut conclu. Le 
cure pretait les locaux, Adrien Nyel fournissait les maitres, Jean-Baptiste de La 
Salle assulnait les frais de pension et d'entretien. Dans le courant du mois d'a- 
vril 	be 15 precisement d'apres une tradition mal etablie" — la premiere Eco- 
le chretienne s'ouvrit a Reims. Tel fut lc premier engagement scolaire de Jean-
Baptiste de La Salle 71. Par gout 75? Par attrait"? Pour l'instant, simple geste de 
charitc; un soin de surerogation etranger a ses devoirs77. 

tine entreprise humaine ne prospere que Si elle est Bien encadree et les 
executants bien entraines. Etait-ce le cas de ceux de Saint-Maurice? Trop 
frequemment abandonncs a eux-memes par Adrien Nye], maitre d'oeuvre, 
dons les absences de l'ecole se multipliaient, trop eloigne de ]a rue Sainte-
Marguerite pour apprecier leur labeur et degrever leur budget. J.-B. de La Sal-
le prefera leur louer une maison peu eloignee de la sienne, derriere Saint-
Symphorien, proche Ic rempart de la ville 75. I1 fournirait a leur subsistance en-
voyant Ic nccessaire aux repas de chaque jour. Its en prirent possession a Noel 

71 11 voulut avoir l'avis de plusieurs personnes sages et ccl:airees. La settle dont on connaisse 
Ic nom est Ic P. Claude Bretagne, prieur de I'abbayc Saint-Remy de Reims. C[ BERNARD. p. 26: 

Ms Ca. p. 13: BL\IN, 1, p. 163; Ms Re, p. 20. 
Fils de Gilles Dorigny (v. 1608-1680), seigneur de la Fortcmaison, et de Jeanne Frizon 

(1615-1671), Nicolas Dorigny (°9 septembrc 1637-5 aout 1686), cure de Saint-Maurice (1674-
1686). «honume de tote . I1 en fxllait un. ccrit B1.Aw Foil. cit., 1. P.  164] qui en cut pour parer les 
coups quc ion craignait de la part de M. I'Escoldire [Francois-Joseph do Martin do Martigny]. 

Etablic par Echoy [Histoirc de l enscigneoient populuirc' en Belgique. Bruxelles, 1868, 
p. 345 note] sans documentation d'appui. L'innovation a IIait fortune et Ic disquc se rcpcte depuis. 
Je me suis permis do prcciser: «/leant Ic 15 mars» [Cf. Coil. Cahiers luxallien.s 41', pp. 31: 71. 22: 

41 2, p. 128]. G,ALLtuGo [op. cit., p. 135]. sans la fonder, propose «Ie 9 mars 1679». 
'4  Ms BERNARD. p. 28. 

Bi.AIN, op. cit., 1. p. 128. 
lo.. 1, p. 135. 
II)., 1. op. cit., p. 167. 
Ms BERNARD. p. 35. — Loc.per.: Ms Ca. p.35: Bt.MvN, op. cit.. I. p. 170: Ms Re. p. 24. 

Voir plus bas. p.44, note 129. 
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1679. Le ]over etant de dix-huit mois50, it venait a expiration le 24 juin 1681 
Fallait-il le renouveler? A 1'avantage ou an detriment de qui, de quoi? Cruelle 
incertitude! 

Les plus Brands desseins de Dieu sur une ame ne s'accomplissent qu'a for-
ce de contradictions. Alin de vaincre sa repugnance" et ses hesitations, La Sal-
le se rend a Paris, rue des Minimes, consulter Ic P. Barre, «s4avant dans les 
voyes interieures. au  fait des Ecoles chretiennes plus que personne>>. Homme 
«au-dessus de toute vue et crainte humaine» , it « n'envisageoit que ]a plus gran-
de gloire de Dieu»,. Tant quc Nyel en aurait la conduite, disait Barr&. it n'y 
aurait parmi les maitres ni ordre, ni regle dc conduite, ni esprit de Communau-
te; plutot que de renouveler ]c lover. it devait les loger chef 1tti 83. Jean-Baptiste 
crut a ('oracle de Dieu. Quelques mois passerent 54. le temps d'apaiser sa revolte 
interieure et de faire front, sans succes d'ailleurs. a l'indignation et aux recrimi-
nations justificcs de tout le monde et aux « plus rudes assauts de sa familleo '. 
11 crut et passa outre. Le 24 juin 1681'1, «sa» maison accueillait les maitres 
d'ccole dans «leur» maison. Jour apres jour ceux-ci se sentent plus urns, plus 
freres, attcntifs a vivre un reglement journalier. A se familiariser avec la prati-
que des vertus humaines et chretiennes. plus resoles a poursuivrc communau-
tairetnent une activite educative pour tirer les enfants pauvres de l'orniere de 
('ignorance et de la misere et leur faire prendre conscience de leer dignite' 
humaine. 

Un homme a guide leur ascension spirituelle jusgU'L! ]cur faire decouvrir 

G.svt.nu, op. cit., p. 96. — «Les Maitres vinrent hahiter a I,t Noel de Celle annce 1679» [Ms 
Re, p_ 24]. 

° Ms Br.RN.Ri), p. 36. 
«L'extremc repugnance» IBI..SIy. op. cit., I. p. 168 au lieu de 142. erronce]. 
BM.,uN, op. cit.. I. p. 171. - Loc. par.: Ms BcR',RD, p. 37. 
Ms Br:ItNAID, p. 37. 	BL.a1N, op. cit.. I n p. 172: <dl n'hesita point de conseiller it M. De La 

Salle de ICs loges chez 1w'>. 
s' « Plusicurs mois s'ecoulerent ainsi dans ses irresolutions» [Ms Ca, p. 17]; <c...sans qu'il piit 

se lixer» [Ms Re. p. 26]. 	<<PIus it pensoit, moms it pouvoit se determiner» [RI Al's. o. sit., I, 
p. 171]. 	all resolut enfin de su-monter ses rcpugnances» [Ms Re, p_ 26]. 

uNulle (IC ses dcmarches clout Ic monde flu lei I~tsse un crime. Etudic, examine, critiLluc. 
rich en lei qui cchttppe A sa Iangue maligne». Bi.;A IN, op. cit., I, p. 169. 

`' Ms Re, p. 29. 
uC"est cc qu'il exccuta Ic your de saint Jean-Baptiste de I'annCc 1681» [Ms RI-.RNARD. 

p. 41]; <<fcte de son patron» [Ms Ca. p. 19; Ms Re, p. 28]: 	C'est cc qui let fait Ic jour S. Jean- 
13,iptiste son Patron I'an 1681» [RI Ails. op. sit., I. p. 175]. 	("ctait d'ailleurs Ic jour oii venail ti 
ccheanec be bail de la maison derriere Saint-Symphoricn [Cf. ms BERNARD, pp. 35. 36]. 



36 	 JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE, DIX ANNEES DE PRETOIRE 
	

52 

la dimension christologiquc de 1'educatcur chretien: Jean-Baptiste de La Salle, 
conseiller, puis architecte et pilote de leur vie. Celui-ci se sentait-i1 appele a cc 
role de mediateur et rinalement de fondateur? Rien n'est moins 

<<Si meme j'avois cru que le soin de pure charite que je prenois des 
Maitres d'Ecole eat du jamais me faire un devoir de demeurer avec eux. 
je I'aurois abandonne>><'. 

Et encore: 

<<Je sentis en effet une grande peine dans le commencement que je les us 
venir chez moi, cc qui dura deux ans>>90 . 

Un «si>> conditionnel et 1'expression laconique de ses grandes repugnances9 ' 

marquent ]a lutte interieure que Jean-Baptiste a menee. Tout homme, un jour 
ou 1'autre, a son insu, emprunte la route de Damas sans savoir qu'au bout du 
chemin Dieu 1'attend. De Sainte-Marguerite a Rue-du-Barbatre et Saint-
Maurice, aller-et-retour, en passant par Saint-Symphorien et Saint-Jacques'', 
sans Ie terrasser ni l'aveugler, la lumiere de Dieu avail envahi fame du chanoi-
ne de Reims. 11 l'avoue avec une humble simplicite: 

«Dieu qui conduit toutes choses avec sagesse et avec douceur, et qui n'a 
point coutume de forcer ]'inclination des hommes, voulant m'engager a 
prendre entierement le soin des Ecoles, le fit d'une maniere fort imper-
ceptible et en beaucoup de tems: de sorte qu'un engagement me condui-
sit dans un attire sans 1'avoir prevu dans Ie commencement>> . 

all ne s'en apercoit pas et Ic veut encore moins» [Bt.AIN, op. cit., I. p. 169]. 	<dl s'cngagc 
sans y penser a devenir le soutien de cct etablissement» [Ms BERNARD, p. 251. 

00 BLAIN, op. cit., 1, p. 169. - Loc. par.: ms BERNARD, p. 35. 
90  In., p. 169. 
9 ' BL.AIN, op. cit., p. 169, en marge: «Repugnanees que sent M. Dc La Salle pour s'associer 

les Maitres d'Ecolesa. TD., p. [168]: aextremc repignancc». 
'2 

 

06 Ia seconde Ecolc chretienne fut ouverte en septembre 1679. Cf. Ms BERNARD, p. 34; 
BLAIN, op. cit., 1, p. 167. — Unc lecture plus minutieuse des premiers biographes [Ms BERNARD, 

p. 29; ms Re. p. 22-211. permct d'assurcr quc l'ouverturc cut lieu apres Ia mort de la bicnfaitrice, 
Catherine Lelcu, veuve d'Antoine Levesquc de Croyeres. Or celle-ci trcpassa Ie 28 mai 1680 [Arch. 
mun. Reims, Registre Saint-Jacques, an. 1680, fol. 31, v°]. Option que je maintiens apres I'avoir ex-
primcc dans Coll. Cahiers lasalliens 36, p. 73. 

'" Ms Ca. p. 10; ms Re. p. 14. 	Loc. par.: BLAIN, op. cit., I. p. 169. 
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La grace de chef, ('Esprit de Dieu, transformerent sa vie. 

Eliminant tous les details qui distendaient le fil conducteur du recit, et 
sans rn'attarder au role presque caricatural que la plupart des biographes font 
jouer a Adrien Nyel, j'ai evoquc a grands traits la version traditionnelle de 
]'engagement providentiel de Jean-Baptiste de La Salle dans ]a fondation des 
Ecoles chretiennes. Indifferent ou presque A 1'origine, it Iui fallut trois annees 
pour comprendre et se faire a l'idee de Dieu. Trois annees d'incertitude et, en 
concomitance, de grande foi (1679-1682). Quatre etapes prioritaires les ont 
marquees: l'ouverture de I'ecole Saint-Maurice (15 avril ? 1679), logement des 
maitres d'ecole derriere Saint-Symphorien (Noel 1679), leur installation chez 
M. de La Salle (24 juin 1681). leur transfert delinitif Rue-Neuve (24 join 1682). 

Ftait-ce l'echcance des loyers a la saint Jean-Baptiste (24 juin)94  ou une 
simple coincidence qui a impose les changements de 1679. 1680, 1681 et 1682? 
C'est ]'argument de base des premiers biographes du fondateur des Ecoles 
chretiennes et des auteurs rcpetiteurs apres eux auxquels fait echo ]'article 
monographiquc <<La date du 24 juin et les origines de I'Institut des Freres des 
Ecoles chr6tiennes»9'. Aucun d'entre eux n'a prete attention au bail de ]'Hotel 
rue Sainte-Marguerite, en 1672, aucun n'a tenu compte du manage de Marie 
de La Salle, on 1679: aucun n'a eu connaissance du proces opposant Jean 
Maillefer a son beau-frere, en 1681-1682: trois evenements susceptibles d'in-
fluencer ]'interpretation des faits. 

Bail de I'hotel de La Salle, rue Sainte-Marguerite 

11 faisait partie des biens vacants de la succession de defunt Louis de La 
Salle au jour de son dcces, Ie 9 avril 1672". C'etait one succession par indivis 

"' «Auquel our se commence a Rheims Ian de louage des maisons». Cf. uCoutumcs do la ci-
te et ville de Rheims, villes et villages regis scion iccllcs. Redigecs par escrit en presence des Cicns 
des trois Estats. par nous. Christophc de Thou. president; Barthelemy Faye et Jacques Viole, 
conseillers du Roy en sa Cour de Parlement. Ct commissaires par Iuy ordonnezo. dans Noureau 
Couunamier general on Corps des Coutunues genera/es c[ parilcudicres de France et de.s pro rinccs 
connues sons le nom de Gao/es..... par Charles-A. BouRDOT [)E RICHEisot;RG, Tome second. Paris, 
Theodore Lc Gras, fol. 516, col. 1. art. CCCXC. 

Fr. MA(tticE-ALGUSrE, «La date du 24 join et les origines de l'tnstitut des Frcres des 
Ecoles chrctiennes» , dans Bulletin de 1'Institut des l"reres des Ecoles chretirnines, n" 156 (janvier 
1959), pp. 27-35. 

" F. Leon-dc-Marie Aisoz, «DGccs et Sepulture de Louis de La Salle, conseillcr au Presi- 
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et ses sept enfants vivants &talent heritiers indivis`". L'immeuble mis ti bail par 
Jean-Baptiste lui-meme le 24 juin 1672 >̀, n'interessa personne ni aucun agent 
immobilier. Le locateur devint locataire pour le compte de ses soeurs et Freres, 
co-proprietaires, pour la Somme de deux cent cinquante livres par an. Seul un 
accommodement entre eux. soil par division materielle, par partage de bus les 
heritages ou par vente avec rcpartition &gale du prix pouvait casser I'indivi-
sion. Faute d'accord it ]'amiable, la .Justice devrait en titre saisie et [rancher. 

Manage de Marie de La Salle (1654-1711) et de Jean Maillefer (1651-1718)>>  

11 fut solennise en 1'eglise Saint-Hilaire, le lundi de Careme, 20 mars 1679 
Piques tomba Ie 2 avril 	avec comme temoins du cote de ]a mariee: 

«Maitre Jean-Baptiste de La Salle. pretre. chanoinc do l'cglise de Reinis», et 
<Monsieur Simon de La Salle, sieur de 1'Estan>: cote du fiance: son pere, 
Jean Maillefer, son frcre, Francois Maillefer, <<sieur de Russigny. conseiller au 
Siege royal. La date surprend: un lundi, et en Careme, contrairement a la 
pratique du temps. L'cglise choisie pour la ceremonie confirme, par contre, 
que Marie habitait sur la paroisse Saint-IIilaire et done chex sa grand-mere, 
Perrette Lespagnol 10°  

Les nouveaux epoux s'etablissent, vivent et meurent, rue de l'Universitc, 
paroisse Saint-Etienne, a equidistance de Saint-Symphorien et de la rue Sainte-
Marguerite. [Is sont contemporains de 1'etablissement des Ecoles chretiennes ii 

dial de Reims, epoux de Nicoll& Moct dc Brouillct. Reims. 9 et ID avril 1672» . dans Coil. Ccdcier.> 
luscellien,r 26, p. 205. 

Rcduite at cinq par ]'entree en religion de Rose-Marie (1672) et Jacques-Joseph (1676). <<Si 
aucun entre en religion approuvice. des logs it est exclus de bus <es biens temporels s'il n'en avoit 
dispose paravant que d'entrer dans Indite religion, estant personne habilc pour cc faire. It aussy 
est exclus de bates successions qui Iuy pourroicnt advenir apres qu'il est entre en religion; et vien-
dront ses biens ti ses parents. tout ainsi que s'il estoit m ort quand it entra en ladite religion: et n'v 
succcdera aueunement le monastcren. (T. C'ouines cle to citi' ci vi/lc cic Rheims, duns Nouveau 
C outunucr i>cn<rul.... p. 512. col. 2, art. CCCXXVI. 

°11  Coll. Cahicrs lam/liens 28, p. 16. 
Icon-dc-Marie Aso/.., «Mariatge de Jean Maillefer et Marie de La Salle. Reims. 20 

mars 1679». dins Coll. ('cducr> lasallicns 27, pp. 10-22. 
10°  C'est chez clle quc Ic repas de noces fut ccicbre. Il n'v cut <<que qualre plats it disne el au-

tant it soup&, sans lendemain. a cause du Caresme» . Memoirc,s cic,  Jean Maillcter, nuarchund boar-
,cois dc,  Reims'1611-1654) contiauccs par sort fits jusqu'er1 1716. Edit. I ienri JADART, Paris. Alph. 
Picard: Reims, F. Michaud, 1890, p. 297. 
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Saint-Maurice (1679) et a Saint-Jacques (septembre 1679). Its ont vu les 
maitres d'ecole evoluer derriere Saint-Symphorien, a un jet de pierre de ['im-
meuble qu'ils habitent et su comment leur frere et beau-frere pourvoyalt t 
]curs bcsoins. Meduses, ils les ont vu franchir la porte cochere de 1'hotel rue 
Sainte-Marguerite dont ils sont co-proprietaires et s'y etablir it demeure le 12 
juin 1681. Comment Jean-Baptiste a-t-il pu empieter sur leurs droits et agir 
avec une telle desinvolture? 

Deux annees de grande peine (1681, 1682) 

Les rapports restent tendus, les esprits s'aigrissent, la querelle eclate que la 
rumeur publique amplifie. D'un cote. Jean-Baptiste de La Salle que sa foi en 
Dieu soutient; en face, Jean Maillefer et Marie, sa femme, nee de La Salle. et 
toute ]a stricte et large parentc qui invoquent Ic droit de propriete. Charite et 
justice entrent en conflit. La conciliation fut impossible; on Cut recours au tri-
bunal. 

Jean Maillefer et sa femme en tant que leses dans leurs biens figurent en 
qualite de demandeurs, Jean-Baptiste, leur frere, comme defendeur. Ues le 8 
janvier 1681 11)1 , six mois avant que les mallres d'ecole ne s'installent rue Sainte-
Marguerite, «maitre Jean-Baptiste. pretre. chanoine de Reims>> etait assign& au 
baillage ducal pour «veoir ordonner le partage des biens>>' . Outre les deux 
maisons de la rue Sainte-Marguerite et rue des Deux-Anges, entrent en jeu: 
une cease a Beine10' et des vignes A Chigny 10' et l Damery'0`, heritages dont les 
epoux Maillefer entendent jouir pour Ia part qui leur revient'°`. Faisant droll a 
leer demande La Salle fut condamne «a donner partage des heritages en ques-
tion» 107. Les maisons seraient visitees et Ia declaration des heritages presentee. 
Une ordonnance du 30 janvier 1681 101)  nommait les experts jures devant reali- 

101  Voir plus has, pp. 77, 122 [documents 2 et 11]. Compte tenu des intervalles a respecter 
dins les actions en justice le proccs dut commencer au plus tard fin dcccmbre 1680. 

100  Voir plus has, P.  124 [document 11]. 
103  Aujourd'hui Beine-Nauroy, chef-lieu de canton de I'arrondissemcnt do Reims. 
04 Aujourd'hui Chigny-les-Roses, commune de ('arrondissement de Reims. 

105  Commune de ]'arrondissement et canton d'Epernay. 
106  Voir plus bas. p. 77 [document 2]. 
10' Voir plus has, p. 79 [document 2]. 
ios Voir plus bas, p. 124 [document 11]. Cf. aussi: doe. 2 [28 mars 1861], document 6 [29 

aout 1681], document 7 [mars 1682]. 
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per cette double fonction 1099 . Le 28 aout, its presentaient leur proccs-verbal de 
visite. Ce meme jour, le bailli du baillage ducal ordonne que les heritages en 
question <<seront vendus sur cedule proclamatoire [...] dress&, publie et affiche» 
en 1'auditoire du baillage "o Dernandeurs et defendeurs devaient remettre leers 
conclusions. Jean-Baptiste de La Salle s'etant abstenu, la vente des heritages 
fut contirmee. 

La teneur de cette cedule ou billet. date& du 15 mars 1682, nous est 
connue. Elle debute par le solennel <<On faict scavoir de par monsieur le bailli 
de Reims ou son lieutenant>> et fait reference a la sentence du 28 aout 1681. 
aux parties en cause; aux biens en partage: une maison a Reims, vis-a-vis Sain-
te-Marguerite, <<ou soft decedes lesdits pere et mere des parties>>, et une autre 
rue des Deux-Anges; les differentes pieces de vignes et lieux-dits aux terroirs de 
Chigny, de Rilly et Damery; et encore une cense a Beine, comprenant quatre-
vingt-huit pieces de terre. Faute de s'etre commodement partages entre les que- 
rellants 	c'est Ie delit — les dits heritages etaient «exposes en vente au plus 
offrant et dernier encherisseur> "'. Sont exposes ensuite les details d'execution 
conformemcnt a la Coutume de Reims. Entraient en ligne de compte: I'accepta-
tion des charges afferentes, ]a promesse d'acquitter les cens, surcens, rentes et 
droits seigneuriaux, droits de vente, frais du <<sainct sacrc des roys de France>>, 
le cas echeant, et autres servitudes qui pourraient exister. En plus, le rembour-
sement des frais de publication et ]'engagement de fournir au sieur de La Salle 
une copie du proces-verbal de la delivrance desdits heritages pour lui servir 
dans le compte t rendre a ses freres mineurs. L'adjudication des biens par-
devant ]e bailli de Reins ou son lieutenant etait fix& au vendredi, 17 avril 1682, 
en I'auditoire de la Pierre-aux-Changes 

Des le 30 mars precedent, les affiches ou Avis au public &taient placardees 
aux portails des eglises paroissiales de Saint-Hilaire et de Saint-Pierre, aux por-
tes des maisons designees et a celle de I'auditoire du baillage"-'. A ]'issue des 
grands-messes paroissiales du dimanche, les criees furent faites «a haulte voix>> 
par Robert Genot, sergent. Quinze jours plus tard, ]e 19 avril, les paroissiens 

°`' Ilicrosme Gillot Cl Nicolas Raullet. Voir plus bas. p. 124 [document 11] ct p. 76 [docu- 
ment t]. 

Voir plus has, pp. 80, 102, 124 [documents 4 6 111. 
Voir plus has, P.  116 [document 71. 
Voir plus bas, p. 117 [document 7]. 
Voir plus bas. p. 118 [document 8]. 
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de Saint-Symphorien, et, dans les memes conditions, &taient informes a leur 
tour. "' 

Le 24 avril, la raise a prix de la maison rue Sainte-Marguerite etait fixee a 
6.000 livres par maitre Jobart, procureur des Maillefer''. La qualitc de tuteur 
attribuee dans le document a Jean-Baptiste de La Salle avant ete recusee, une 
nouvelle sentence du 10 juillet 1682''c' ordonnait que Ie tuteur Legal, Nicolas 
Lespagnol 	et malgre ses protestations' jugees non fondees 	figurerait 
comme co-defendeur dans le jugement qui serait rendu "s. La licitation des 
biens pouvait ainsi etre poursuivie '9. 

Jean Maillefer, par son procureur Jobart. se portait acquereur pour Ia 
somme de 8.000 livres; 8.800 repliquait Nicolas Lespagnol faisant cause com-
mune avec Jean-Baptiste de La Salle. 9.000, encherissait celui-ci; 9.150, repre-
nait Lespagnol; 9.400 rencherissait Maillefer; 9.500, reclamait de La Salle par 
son procureur Graillet. Nul n'osa relever le pan. Provisoirement ]a maison lui 
revenait. On se reverrait a huitaine'20 . 

Le 10 juillet, mcme scenario et memes comparants. Maitre Graillet et 
donc de La Salle faisait monter les encheres a 9.700 livres. Maitre Nicolas 
Raulet. procureur de Francois Favart, non intervenant en la seance preceden-
te, I'elcvait ì 9.900 livres et Jean Maillefer a 10.000 livres. Personne n'encherit 
au-dessus cc jour-la'-'. 

Le 24 juillet 1682, en presence de Jean Maillefer, de Jean-Baptiste de La 
Salle et de lours procureurs, le greffier donnait lecture a haute voix de la der-
niere encherc, 10.025 livres, et du dernier enchcrisseur, maitre Raulet, et done 
Francois Favart sous la reserve «que ledit sieur de La Salle [occuperait] ladite 
maison jusques au jour de Noel prochain [1682] en payant les loyers suivant 
l'estimation 1 222. Bien maigre compensation! De quoi lul serrer le cocur! Jure e t 
facto le tresor de famille lui echappait. Jean Maillefer avait gagne son proccs 
mais perdu sa maison. Jean-Baptiste, l'une et 1'autre et de surplus devait payer 

'" Voir plus bas, p. 119 [document 9]. 
' 	Voir plus bas, p. 121 [document 10]. 
'' 	Voir plus has, p. 126 [document 13]. 
''7 Voir plus has. p. 125 [document 12]. 
'' 	Voir plus has. p. 126 [document 13]. 

Voir plus bas. p. 126 [document 13]. 
10 Voir plus bas. p. 131 [document 14].  

Ibid., p. 	131 

'`~ 
 

Ibid.. p. 	132. — Voir aussi Coll. Cahiers lasalliens 32, p. XXXV. 
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les depens. Les lettres de sentence du 27 juillet de Louis Fremyn, bailli, sanc-
tionnaient la validite de Ia procedure de licitation 123• Ce memc jour, Francois 
Favart etait <<vestu, mis et receu en bonne possession et saisine» ' 24  de la maison 
qui avait ete «adjugee> a son procureur'-'. 

La comparution devant Michel Coutant, substitut du bailli Louis Fremyn 
pour cause de parente de celui-ci avec les parties, reunissait ' l'auditoire de la 
Pierre-aux-Changes vainqueurs et vaincus: avenerable et discrette personne, 
maitre Jean-Baptiste de La Salle, pretre. docteur en theologie, chanoine en 
1'eglise Notre-Dame de Reims, fils et heritiers de defunts maitre Louis de La 
Salle et de Nicolle Moet»; maitre Nicolas Lespagnol, comme tuteur de Jean-
Louis, Pierre et Jean-Remy, fils mineurs desdits defunts. Francois Favart, adju-
dicataire de la grande maison vis-a-vis Sainte-Marguerite ou lesdits defunts 
&taient decedes. Presents aussi les adjudicataires des heritages restants: Mar-
guerite Bourguet, de la maison rue des Deux-Anges; Claude Pothier, veuvc 
d'Andre Drolin, de la cense de Beine, et le meme Jean Maillefer, comme adju-
dicataire des vignes de Chaigny et Damery. Le montant global des adjudica-
tions s'elevait ,I la Somme de 16.073 livres tournois. N'ayant rien i objecter. de 
La Salle garda le silence. Nicolas Lespagnol protesta a nouveau, mais en vain, 
de Ia qualite de tuteur qu'on ]ui pretait. On proceda a la repartition du prix des 
heritages, chacune des parties, reconciliees devant la loi, recevant le cinquieme 
du prix total apres avoir fait les ajustements necessaires'26, 

''3  Voir plus has, p. 129 [document 141. 
124  Ibid., p. 135 [document 16], Velure ou mutation, nantissement ou constitution d'hy-

pothcqucs. <<Saisine ou vest (velure) est un acte solennel fait par to seigneur foncier ou sa Justice 
par la tradition d'un petit baston ou buchette a I'acqucrcur, par lcquel ledit acqucreur acquiert 
droict do propriete et possession en ('heritage par luy acquis» . .Nouveau Coutunrier general ou 
Corps des Coustumes generales et partieulierces de France..., p. 501, col. 1, art. CLXII. «Dessaisine 
ou devest (dcvcture) n'est autre chose que la permission que fait le vendeur a son achetcur d'entrer 
en la possession de Ia chose par luy venduca. Par l'effet de cette solennitc it est requis (<que le ven-
deur ou procureur par luy suftisamment fond& se transports par-devant Ic juge de la justice foncie-
re du lieu ou est assis ledit heritage par luy vendu et illcc declare qu'il se dcvest et dcmet de la pos-
session dudit heritage au profit do I'achetcur dudit heritage>>. Nouveau Coutumier gnncral..., p. 501, 
col. 2, art. LXV. G.ALLEco, dans son ouvrage plusieurs fois cite, ignore cette procedure. 

25  Voir plus has, p. 133 [document 15]. 
26 Voir plus bas, p. 138 (document 17). — Pour les ajustements, cf. Documents 19 20 21 22 

23 24. La maison des Deux-Anges fut adjugce a Marguerite Bourguet (document 18), mais elle 
Wen cut la jouissance que Ie 10 juillet 1684 [document 25]. 
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REIMS Eglise Saint-Symphorien 	 Photo L. MARY 
Dans le cimetière attenant furent inhumès Nicole MOLT (1671), Louis de LA SALLE (1672) 
et leurs enfants: Simon (1669) et Pierre (1741), frères de Jean-Baptiste de LA SALLE. 
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Le chronologie des premiers biographes 

Elle peche d'imprecision. On ne connait pas ]a date exacte d'ouverture de 
l'ecole Saint-Maurice (1679), pas plus que le quantieme du mois de celle de Ia 
paroisse Saint-Jacques (septembre 1679). On sait sans plus que la maison der-
riere Saint-Symphorien fut louee a la Noel 1679 127  et qu'une ecole fut ouverte 
peu de temps apres'-". Personne, a cc jour, n'a pu situer l'emplacement de la 

7 	maison et de ]'ecole121, ni preciser la date a laquelle cette derniere accueillit les 
premiers ecoliers. Nous ignorons egalement l'identite de la personne ou de 
l'institution qui autorisa I'ouverture131. Nous savons simplement que la maison 
destinee aux maitres n'avait ete louee oque pour un an et demi, c'est-a-dire jus-
qu'a la fete de S(ain)t Jean-Baptiste dc 1'annee 1681>>'. 

Mais, et on ne s'y attendait pas, «six mois avant la fin du terme», et done 
vers le premier janvier 1681 - c'est Ic debut du proces — M. de La Salle « hcsi-
ta s'il continucroit a leur louer [aux maitres] une maison ou s'il les logeroit 
chez Iui»"'. Les loger chez lui, cc chez-lui qui est le sien et celui de ses freres 

' Ms BERNARD. pp. 35, 36; BLAIN, I. p. 170; mes Re, 24. 
Ms BERNARD, p. ms Ca. p. 18: BLAIN, I. p. 170: Ins Re, 24. 

" L'hypothese conciliatrice [GALLEGO. op. cit., p. 142 el n. 55] est une vue de ]'esprit. Pour-
quoi fait-il credit a BERNARD quand it affirme que M. de La Salle prig Ic dessein ude loger les 
maitres pres de sa maisona et l'executa en «leur louant one maison derriere Saint-Symphorien, 
proche le rempart» [Ms BERNARD, p. 35, lig. 14-16], emplacement que Bernard n'a pas pu invcnter 
[traduction de ]'original espagnol]? Pourquoi G,s[.Leco rejettc-t-il que «c'est dans cette maison» - 
BERNARD [p. 35, lig, 22] ne I'a pas invent&. non plus 	que M. de La Salle consentit volontiers oh 
faire tenir une ecole dans cette maison» . Pour GAI.I.i.co, contre Bernard, elle ctait tres proche 
«muy cercanao 	a la residence des maitres. 

17>  Est-ce si sur, comme ecrit GALLEGO [op. cit., p. 1421 quc I lenry Gonel, cure de Saint-
Symphorien (20 (20 dccembre 1677-2 noveinbre 1694. auparavant cur& de Betheny (1663-1671), de 
Rocroi (1676 A deceinbrc 1077) [Cf. Arch. dep. Ardennes, 2 J 153, fol. 77], dut lorcement 	« for7o- 
samente» 	intervenir dans l'ouverture de I'ecole et qu'il apporta, peat-ctre, en la tirant des fonds 
de la paroisse, Ia plus grand& partie du necessaire? On souhaitcrait connaitre la source qui inspire 
l'auteur. Pour ma part. Jai etudic minutieusement le Registre des Conclusions de In paroisse de 
S(crip)t-Surnphorien (1674-1690), [Arch. dep. Marne. Dhpot de Reims, 2 G 2161, ff. 21 et sv. (26 
aout 1679-13 juillet 1681)]. Dans aucun proccs-verbal des conclusions de la paroisse ou it etc tou-
jours present avcncrable et discrcttc personne m(aitr)e Henry Goncl, prestre, docteur en thcologie, 
chanoinc et cure de ladite Celise» , ne Figure Ic bail de l'immeuble quc Jean-Baptiste de La Salle au-
rail lone pour les maitres d'ccolc. Pas un sou n'a etc dcpense pour lcur necessaire. Du 26 aout 1679 
au 13 juillet 1681 ne Ggurent an registre ni leur nom, ni leur maison, ni leur ecole. 

Ms BERNARD, p. 36: BLAIR, I. p. 171. 
.'- ID., p. 36. 
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par indivis et de leur soeur. epouse Maillefer, alors que la rupture avec ces der-
niers est desormais consommee? Ceux-ci auraient-ils reclame a l'occasion de 
]cur manage la part d'heritage paternel qui leur revenait? On peut le supposer. 
Ce qui, peut-etre, ne fut qu'un simple malentendu dans ]e meilleur des cas, au 
debut. tourna rapidement au litige dormant lieu a proces. Comment ne pas 
hesiter alors qu'un exploit d'huissier vous convoque au tribunal 133 et que le 
juge vous ordonne de partager les biens herites. 

24 juin 1681: doute et foi 

Plus la fami[le et ses procureurs s'acharnent contre La Salle, plus celui-ci 
s'accroche a l'oeuvre de Dieu. Cette oeuvre, it ]a pressent, sans Ia deviner enco-
re, depuis qu'en 1679 it a prete ]a main it Adrien Nyel pour la fondation de la 
premiere Ecole chretienne de Reims. 11 n'est qu'un simple intermediaire, mais 
peu a peu, « sagement» et osuavement» 	les glissements d'ame que Dieu pro- 
voque sont imperceptibles -- le contact avec les maitres lui fait prendre 
conscience de ]a necessite de les entreprendre en profondeur. 11 s'y emploie du-
rant la Semaine Sainte 1681 "`~, du 31 mars au 5 avril. 11 les invite a partager 
tous les jours sa table, s'y assoit avec eux, leur parle. les exhorte, se rend comp-
te que ]'Esprit de Dieu penetre en eux. C'est un premier signe encourageant. I1 
prolonge ]'experience pendant les trois mois suivants. Dieu conduit. On le me-
ne-t-il? 

Fallait-i] continuer cc prudent essai alors que ses parents ne cessent de le 
contrarier, que les citations au tribunal et les sentences se succedent reguliere-
ment et ]a liquidation des biens est imminente?'35 Plutot que de s'immobiliser 
dans le doute, it recourt au P. Barre, comme nous 1'avons deja dit'j6. La lumie-
re jaillit. Non celle de la logique humaine, mais celle qui venant de Dieu ne 
tient pas compte de ]a chair. Le 24 juin 1681, les premiers biographes sont una- 

'` Voir plus bas, p. 122 [document 11]. 
"a Ms BERNARD. p. 39. — Approche de BLAIN: aUne ferveur de huit jours est asset ordinai-

ren [Iii., 1, p. 175]. 
Faut-il croirc Blain quand it ecrit: «Comme it n'avoit point trouve d'opposition a ses pre-

mieres tentatives» [BLAIN, 1. p. 175] alors que quelqucs pages aiuparavant it constate quc «nulls de 
ses dcmarches dont it [lc monde] ne lui Passe un crimen. qu'il est «critique et rien en lui qui cchape 
a la langue maligne»? [Ihid., p. 1691. 

''`' Voir plus haut. p. 35. 
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nimes d l'affirmer, «il fit done venir tous les maitres chez Jul... et les y logea>> 
I.e fait est capital pour la suite du recit. 

24 juin 1682: Abandon du domicile paternel 

La Salle a-t-il compris que sa cause etait perdue des le 24 join 1681, jour 
oil les maitres d'ecole ont pris gite chez lui? A-t-il jouc «au tout ou rien>> sui-
vant le ccicbre pan i pascalien: «Vows avez tout a gagner et rien a perdre a croi-
re en Dieu» ? 133  L'installation des maitres lui donne on surcroit de travail sans 
diminuer pour autant son activite multiple. 11 fallut emmenager, leur allouer 
des salles, un dortoir, un lieu de prieres dans un quartier separe de celui de 
Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy, ses jeunes freres. Qui de ses parents consen-
tit?135  Qui paya? Tout cela ne se fit pas en une journee. Etait-il determine ,'t cc 
point? 

Rien ne put vaincre sa determination. 11 s'occupa des maitres et rcgla ]cur 
vie. Leur education spirituelle, leur perfectiolnlement pedagogique: les rendre 
habiles dans 1'exercice de leur profession, etait Ic but de ses constants efforts. 
Fin 1681-debut 1682 «Ia maison des maitres d'ecole commenca a prendre one 
veritable forme de Communaute» 10. Les tensions familiales ne dilninuaient pas 
pourtant. reproches et remontrances etaient le pain quotidien. ALL lieu de ri-
poster. Jean-Baptiste tendait le dos. «croisait modestelnent les bras>>. ecoutait 
patiemment les raisons qu'on Jul alleguait» et one repondit pas Lin seul 

snot» 141  

Ms Re, P. 28. 	Loc. par.: ufele de son patron)> [MS Ca, p. 19]: <<son patron>> [Blain. I. 
p. 175]. 

13(  «Car si vous gagnez (si Dieu est). vows gagne! tout: si vous perdez (si Dieu nest pas). 
vows ne perdez rien>>. 

«Ce fut pour lors quc Ic monde, que sit conduite precedenle avail Icnu commc en sus-
pens, commenca <i Ic censurer. 11 fallut se prcparcr aux contradictions. 11 en essuya de fortes de ses 
parents et de ses amis. On no pouvait se lasscr de lui reprocher une dcmarche aussi bizarre que cel-
Ic qu'il ecnnit dc I`iirc» [Ms Re, p. 28]. « NouveaLitc non attendue... cbmcun en path i sa fantai-
sic>> [Ms Beitxnsu, p.42]. - «C'ctoit-Ia Ic coup dccisi[ It no pouvoit se faire sans causer grand 
bruit et grand fracas Bans la vil Ic. ni sans former du cote de la famille du chanoine. de grands mur-
nnires et de grands cris>>. II s'aittendait ai cc quo ses parents uchoquez de cette dernicre ne garde- 
roicnl plus de mesure. Its n'en gardcrent plus on eff'et» ]Bi.nt>. I. p. 175]. 	(,Les plus nudes assauts 
qu'iI cut a soutenir lui furenl livres par sa famille» [Ms Re. P.  29]. 

BrAIN, op. cit., I. p. 179. 
14)  Ms Brw,,.vim. p. 42-43. 	1.01. par.. Ms Ca, p. 20: BtAIN, I. p. 176: it one nit en usage 
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Les magistrats pendant ce temps font avancer le proces. L'avis au public 
de la vente des heritages de la succession est affiche et publie en la maniere ci-
devant decrite (30 mars 1682) "'D, la mise d prix de ]a grande maison fixee (24 
avril 1682) et la visite desdits heritages, suite it un vice de procedure ', a nou-
veau exigee (9 juillet 1682)' 44. 

Mais a cette date, 9 juillet 1682, voici quinze fours que Jean-Baptiste do 
La Salle avait quitl.e ula maison de m(onsieu)r de son pere [...] parce qu'il en 
trouva une a loner dans la rue Neuve, vis-a-vis les murs des dames religieuses 
de Sainte-Claire»' 4`, Its y entrerent. precise le Ms de Reims, «le jour de Saint-
Jean-Baptiste de I'annee 1682»' 4`', « un an apres qu'il les cut retires chez lui> '47 
L'eventualite de cette decision avait ete prevue des le 24 juin 1681, des leur en-
tree dans ]a maison rue Sainte-Marguerite; en cas d'inconvenient insurmonta-
ble oils [les maitres] Sc retireraient en one autre qui [seroit] vacante»' ~. 

L'opposition de ]a parent&, le voisinage choquant de ses jeunes frcres avec 
les maitres d'ecole. le proces suivi au tribunal qui tournait a son desavantage, 
autant d'obstacles insupportables qui forcerent sa determination. 11 partit ... 
parce qu'il prevoyait devoir partir a plus ou moms bref delai, preferant devan-
cer Ia sentence du bai[li de Reims du 27 juillet 1682 qui rendait Francois Fa-
vart I'adjudicataire inconteste de sa maison paternelle rue Sainte-Marguerite. 
Une simple coincidence, et non une contrainte legate °>, a fait que Jean- 

pour s'en dclendre que le silence et la patienec. II laissoit tout dire ct tout tombcr et it n'en alloit 
pas inoins son train». - Voir aussi B1.nIN, op. cit., II. p. 483. 

' Voir plus haul. p. 40. 
Par l'attrihution do la quulite de tutcur a Jean-Baptiste de La Salle. alors qu'elle revenait 

le-aletnent ct seulement at Nicolas Lespagnol. 
'' Alors que cette <<visitation>> avail ete Caitc Ic 28 nears 1681. suite a la sentence du 30 jan-

vier 1681. Voir plus bas. pp. 75. 122 [documents I ct 11]. 
'' Ms 13e1zrrntzw, p. 62. 	Loc. par.: Ms Cat, p_ 20: cone avtrr maison de lounge» [Bi.raiN. I. 

p. 177]: Ms Re. p. 30. 
Ms Re, p. 30. -- BERNARD et BL,vN n'en souftlent not. Lui enlcvcnt-ils de l'importancc 

ou au contraire ignorent-ils Ia circonstance et Ia date qui moti vent le depart de la maison paternel-
le. cc qui justitierait lour silence? L'hypothese ne doit pas etrc rejetee a priori. 

Ms Ca, P. 20. 
as Ms Bt.iiynitu, p. 41. 
"° Ce fat, de Ian. an abandon du domicile dont it ctait locatairc et proprictaire par indivis 

avec ses lrcres ct sa soeur Marie, cpousc Jean Mnillcler, depuis le 24 juin 1672. Voir plus haut, 
p. 46. 

150 I)ans ion C omptr dc, tcutc'lle do 1676, .learn - Baptiste de I.a Salle noes rcvcle ria it iii it "ii 
luuage» I'h6tcl rue Sainte-Marguerite, dc son pere dcfunt et quc personae tic mani lest a le desir de 
Ic !Doer. En consequence. lui. en personne, Ic loon pour 250 livres par an [cf. Coll. shiers Iccsul- 



48 	JEAN-BAPT[STE DE. l.A SALLE. DIX ANNEES DE PRFTOIRE 	 52 

Baptiste de La Salle et les maitres d'ecole qu'il s'etait attaches, changerent de 
domicile un 24 juin. Rien ne 1'y forcait puisque une clause de sauvegarde [do-
cumcnt 14, p. 107], lui en laissait la jouissance jusqu'au jour de Noel 1682. Ce 
fut, purement et simplement, l'abandon du domicile paternel un mois avant le 
depart auquel l'obligerait ]a sentence du tribunal. 

Qui grit le gouvernement de I'hotel rue Sainte-Marguerite au souvenir si 
pregnant en attendant ]'arrivee du nouveau proprietaire? Vraisemblablement 
les epoux Maillefer, Jean et Marie'', peu fiers sans doute d'avoir deloge leer 
frere de sa maison tant aimee et du quartier de son coeur. 

Les freres cadets de Jean-Baptiste de La Salle. Douloureuse separation 

Jean-Baptiste vivait rue Sainte-Marguerite avec trois de ses freres — Jean-
Louis, Pierre et Jean-Remy -- udu bien, de ]a conduite et de 1'education des-
quels it s'etoit charge»'s-  et qu'il «formoit sous ses yeux»'`;. Ses soins preve-
nants, sa tendresse illimitee lui gagnerent leur confiance. II mela sa vie a ]a leur 
faisant liens tous leurs menus et grands besoins, les consolant dans leurs cha-
grins d'enfants, raisonnant leurs caprices d'adolescents, acquiescant a leurs no-
bles aspirations de jeunes adultes. C'est grace a cette fraternelle entente «que 

liens 28, p. 16 et 29, p. 60 v°]. Comment Ic lover fut-il renouvelc do 1672 a 1676 ou it fut tutcur do 
ses freres cadets et de 1676 a 1682 pendant lequel temps Nicolas Lespagnol fut Ic tuteur legal ct 
que lui, Jean-Baptiste, etait deja majeur? Qui payait Ai qui sa quote-part? Ses jcuncs Freres par lour 
tutcur, a leur aine; et cclui-ci? Y eut-il renouvcllement annuel du lover? Sans doute fut-il autornati-
que en accord avec Ia Coutwne de Rheims. Si le conducteur, peut-on y lire, c'est-a -dire le locataire, 
«continue et entretient outre Ic jour de feste saint Pierre et saint Paul (qui est cinq jours apres cedit 
jour saint Jean), it est cense et repute avoir reprins a louage icelle maison ou habitation par tout 
Fan precedent, s'il ne fait apparoir d'autre lounge et convention faict entre luy et le locatairen. Cf. 
Couteune de la cite et ville de Rheims... dans Nouveau Coutumier• genCral ou Corps des Couturnes 
generales et particulieres de France... p. 5t6, col. 1. art. CCCXC. 

"' C'est eux qui rccoivent, le 31 juillet 1682. de Francois Favart, Ic jeune, Ia Somme do l'ad-
judication de la maison rue Sainte-Marguerite. Voir plus bas, p. 141 [document 20]. 

sz Ms BERNARD, pp. 38 et 42. BLAtN. op. cit., 1, p. 172. — Jean-Baptiste de La Salle fut Icur 
tutcur legal, ainsi quo de Jacques-Joseph, lour frere, avant son entree chez les chanoines rcguliers 
de Sainte-Genevieve (1676). de 1672 a 1676. Contrairement a Bt.ntty [op. cit., 1, 143] it ne fut pas 
tuteur de ses frcres et de ses socurs» . Marie, agee de 18 ans, fut emancipee sous lautoritc de son 
curateur et oncle. Simon de La Salle [Voir oCompte de tutelle», dans Coll. ('a/tiers lasnlliens 28, 
p. 3] et Rose-Marie, entree an monastere royal de Saint-Etienne-aux-Nonains. en 1672, ctaient 
soustraites a I'autorite tutelaire de lour frere aine. 

BLAtty. op. cit., I, p. 176. 
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les orphelins La Salle [purent] surmonter la grave crise affective provoquee par 
la disparition inopinee de leurs jeunes pore (1625-1672) et mere (1633-1671)'. 
II sut deceler leurs besoins avec clairvoyance et les satisfaire avec promptitude 
eclairee. Leur destin resta lie a celui de leur grand-frere. homme de tote ct 
homme de coeur, qui sut gCrer avec sagesse les droits de Ia justice et les bien-
faits de Ia charite. 

Lorsque tenaille par Ics multiples devoirs personnels 	etudes ecclesiasti- 
ques. office canonial, tutelle parentale — it se dechargea de l'administration de 
leurs biens sur Nicolas Lespagnol, it continua a leur servir de perc, dc conseil-
ler et pilote de leur vie. Un ideal pour leurs 12-17 ans! Rien d'etonnant qu'ils 
Sc soient attaches i lui. I1 les aimait. ils I'aimaicnt. 

Loin d'être l'homme austere qu'on noes a ressasse. Jean-Baptiste emit un 
homme avenant, communicatif, plein de grace et de talent. Devenu pretre, en 
1678, it ouvre sa maison a sous ceux qui sont en quote dc write. La se retrou-
vent frequemment les cooperants de Dieu. des cures dc campagne, des ec-
clesiastiques de ses amis et des gens de tonic qualite. I1 les invite a table et re-
cree dans sa maison une atmosphere de lamille dont tout jeune a besoin. 

Rien n'etonne donc Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy lorsque en mars-
avril 1679 un monsieur «sous exterieur [sentant] le Pretre de Campagnen'`', ve-
nant de Rouen et accompagne d'un garcon de leur age ont pris hebergement 
chef eux pour huit jours' >e  Its ont du les revoir Bien des fois en 1679, et sur-
tout en 1680, lorsque les maitres d'ecole s'Ctablirent derriere Saint-
Symphorien. Auraient-ils aide leur frere ainC a preparer les repas qui bus les 
jours A midi et Ie soir etaient envoycs a ]cur maison on a 1'ecole? Quel cst 1'en-
fant, sauf exception contre nature, qui a leur age nest pas spontancment 
genereux? 

I1 ne sernble pas que les trois cadets La Salle se soient opposes A 1'entree 
d'Adrien Nyel et de ses compagnons dans leur hotel, en 1681. Jean-Baptiste, 
qui ne precipite rien, avait etudie <<la disposition de ses propres Freres par ra-
port A ces nouveaux venus»"', ne voulant point Ics «chagriner»'s>. Huit fours 
furent vite passes. Fallait-il continuer ]'experience? Ni les maitres, ni les jeunes 

"' Voir Call. Caliiers lasalliens 42', pp. 154-157 ct 165-172. 
15' BLAIN, op. cit., 1, 162. 
15c, 

 

ID., I, p. 162-163. 
s' In., 1, p. 174. 

"> ID., 1, p. 175. 
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La Salle avaient manifest& la moindre mauvaise humeur. Jean-Baptiste et ses 
freres occupaient le batiment dormant sur la rue de la Grue 151  les maitres, ['ai-
]c en retour qui longeait la rue Sainte-Marguerite. Comme it n'y avail qu'une 
seule table au rez-de-chaussee, les uns et les autres «mangeaient au metne 
refectoire»'60 . 

Ce qui n'etait quc provisoire devait-i] durcr? La vertu est l'oeuvrc de la 
grace et de ]'effort humain. 11 fallait soutenir celui-ci pour obtenir les secours 
d'en-haut. Plutot que de renvoyer les maitres chez cux, La Salle les retint defi-
nitivement chez lui. It s'attendait Bien A voir censurer sa demarche. Parmi ses 
proches, quelques-uns admirerent son zele courageux d'autres «dechargerent 
leur chagrin par des invectives piquantes»'0', ]'abreuverent de leurs railleries. le 
ridiculisant meme ode mettre aucune distinction entre les maitres Cl ses freres 
et de sournettre ceux-ci a un genre de vie qui ne leur convenoit pas> 

Sulpicien dans ]'time, homme d'ordre, nullement tetu. Jean-Baptiste avait, 
en effet, ctabli des normes de vie. <<On y lisoit a table, on prioit a des heures 
reglees, on mangeoit au refectoire et par portions et chaque action se faisoit au 
temps precis»'63. It ne semble pas que ccs mesures aient &tonne outre mesure 
ses propres freres. Jean-Louis suivait volontiers cette observance reguliere au-
tant que ses etudes le lui permettaient "4. Sans doute etait-elle contraignante 
pour les deux cadets. Confierent-ils leur desarroi At leur socur Marie, epouse 

's' Voir plus bas, p. 103 [document 7]. 
1611  Ms BERNARD. p. 43. 

Bt.Aia, op. cit., 1. p. 176. 	1 a panoplie des noms. verbes. invectives prolixes et pejoratifs 
employes par les premiers biographes 	Blain en tout premier lieu -- pour censurer Ia conduite de 
M. de La Salle est assez demonstrative des sentiments du monde et de sa famille par rapport a cct 
evenement: bizarreries [Ms Ca 19: BLAIN (BL) I, 175], chagrin [BL I. 175], contradictions [Ms Ca_ 
19; BL, 175: Ms Re. 28]. dcmarche bizarre [Ms Re, 28], depil [BL. 175]. deshonneur considerable 
pour sa famille [Bd, 42], fausse sagesse [BL, 176], malignitc [BL, 175]. grands murmures et grands 
cris [BL, 175], plaisanteries [BL.. 175], railleries [BI, 175], railleries piquantes [Ms Re, 28] homme 
attache a son stns [Ms Ca. 19; BL, 176, Ms Re, 29]. entetc [BL, 176], folio [Bd, 42]. remontrances, 
reproches [Bd, 42], rudes assauts [Ms Re, 29]. Des verbes: choquer, censurer, condamner [BL, 175; 
Ms Re, 28] faire proces, plaindre, porter compassion. reprocher [BI.,. 175], blamer, plaindre [Ms 
Ca, 19; Ms Re, 28]; «la tote lui tournoita [BL, 175], «on I'aurait mis on tutellea [BL. 176]. Quint a 
sa conduite, elle ueloignait de lui tour les gcns honncteso> [BL, 176], «dcshonorait sa famillc» [Ms 
Re. 29]. uinspirait une tachc a sa fumillea. «flctrissait son noma, umcconnaissoit son propre sang». 
ul'avilissoit» [BL, 176]. Lui, Jean-Baptiste de La Salle, use verrait abandonnc et meprise par tout lc 
monde» [Ms Re, 291. Aujourd'hui. belle revanche, son nom est acclame do par lc monde. 

'r'- lo., 1, p. 176. 
'<'' ID., I, p. 174. 
' 6a  Ms BERNARD, p. 43. — Cest en vain quo la parent& fit ses efforts <pour dctacher do M. de 

La Salle Maine des troisa. BLAIN, op. cit., I. p. 176. 
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Maillefer? Pierre, Ie plus age, ecouta-t-il <<ce que la passion d'un beau-frere lui 
disoit»? Entra-t-i1 dans les preventions de celui-ci? « Concut-il insensiblement 
de I'aversion>> pour son frere aine, son tuteur, uen fut-il degoute» ?'15  Voulut-if 
se separer de lui comme Jean Maillefer le lui conseillait? It lui tint tete pendant 
six mois au moins'<'. Ce n'est que fin decembre qu'il <<quitta Ia maison de son 
frere le Chanoine pour alter dans celle de son beau-frcre»' h'. 

L'eloignement de Jean-Remy, age de douze ans, fut plus douloureux. 
Jean-Baptiste refusait de s'en separer mais dut ceder devant le conseil de famil-
le. I1 fut confie a son frere Jacques-Joseph, entre chez les chanoines reguliers de 
Sainte-Genevieve et etudiant a Senlis. C'est la que Jean-Remy le rejoignit, vie-
time innocente de la vengeance de ses parents. C'est «pour mortifier notre 
Chanoine par l'endroit qui lui etoit le plus sensible puisqu'il paroissoit faire si 
peu d'attention a I'honneur et aux remontrances de ]a famille>>' . L'amour 
propre blesse, quel mauvais conseiller pour decider de l'avenir d'un enfant! I1 
aura manqué a Jean-Remy toute sa vie: l'amour de sa mere dont it fut prive tie 
comptant que douze mois'69, celui de son pere qui trepassa huit mois plus 
tard 170,  la tendre affection de son frere aine qui s'obstinait A le garder pres de 
lui, 

Pierre regretta-t-il plus tard le rejet de son frcre? I1 grandit sous le regard 
attentif des Maillefer. Apres de brillantes etudes de droit a Orleans, it entra 
dans la magistrature et devint conseiller (1691) puis doyen des conseillers au 
Siege royal et presidial de Reims' 71 . Force de quitter son frere en 1681, it com-
prit, des l'annee 1700, l'heroique conduite de son aine, ses renoncements, sa 
decheance sociale, « sa grace de chef»' ", la grandeur, la nouveaute, ala grace 
de I'oeuvre» ' 77  religieuse et sociale accomplie par Jean-Baptiste et la gloire qui 

e  BLsir, Op. cit., I, p. 176. 
IS Deux de ses frcres Ie quittcrcnt. (Le premier dc ces deux fut. SIX moil ap-es tout cc' 1/00 

Ion vient de remarqucr, 	c'est moi qui souligne 	Cl alla dcmcurer chez son beau-frerc par Ie 
dcgout qu'on lui avoit donne de Monsieur do La Salle» (Ms BLRNARD, p. 43). C'cst la version ori-
ginale qui a etc barree soit par Jean-Louis de La Salle, soil par Jean-Francois Maillefer, soil par 
Frere Rornain. 

6; BMAIN, op. cit., p. 176. 
u'" lo., p. 176. 
169  Dccedcc Ic 19 juillet 1671. Cf. Coil. Cohicrs lccsullicns 26, p. 222. 
170  Dccede lc 9 avril 1672. Cf. Coll. C'altiers lasallrens 26, p. 205. 
17 ' Leon-de-Marie Aiun., oLe doyen des Conscillers au Presidial de Reims», clans Coll. 

Cahiers lasalllens 27, pp. 135-141. 
172 BLAIN, 01).  cit., I, p. 170. 
'0 In., 1, p. 164. 
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en rejaillit sur la farnille. Sans doutc regretta-t-i1 sa traitrise de jeunesse. Gagne 
ai la cause des Ecoles chrctiennes dont son frere fut le fondateur. en 1682 174 , it 
en fut le conseiller juridique et le protecteur competent ct avise de leurs biers, 
de 1725 jusqu' I sa mort. en 1741 '. 

Fidele parmi les fideles. Jean-Louis fut la parfaite image de Jean-Baptiste 
qui le rnarqua profondement. I1 s'attacha al lui avec la vehemence d'un coeur 
aimant des sa plus tendre enfance. I1 ne s'en separa jamais. I[ suivait docile-
ment le reglement que son frere avait etabli dans la maison, accompagnait les 
maitres d'ecole dans leurs exercices gttotidiens de piete, prenait part a leur re-
pas aimant aussi a s'attabler avec ses parents que Jean-Baptiste invitait «pour 
maintenir ]'union entre eux»'7<'. 

Alors que Pierre. son cadet, sous [a pression de leur beau-frcre, abandon-
na le frere aine. Jean-Louis le suivit aveuglement Rue-Neuve, preferant I'in-
commodite d'une vieille manure au confort de la maison des Maillefer. Devenu 
pretre (1692), chanoine de Notre-Dame de Reims (1694), it parcourt. aI vingt-
cinq ans d'intervalle, les memes etapes sacerdotales que son dine. Deux vies 
paralleles sous 1'egide de Dieu. Docteurs tous deux, savants en theologie et en 
]argues classiques, humbles auxiliaires do la vertu de Dieu, ils sons la gloire du 
clerge remois au XVII`-XVIIIe siècle. 

Avant vecu daps ]'entourage immcdiat de M. de La Salle, Jean-Louis fut 
le temoin privilegie de la fondation des Ecoles chretiennes. I1 les vii naitre en 
1679; se developper et s'cpanouir a Reims. Rethel. Guise et Laon, de 1679 a 
1682. It servit d'intermediaire pour ]cur etablissement II Paris en 1688. Son Ire-
re s'ctant fix& dans la capitale, it se fit le defenseur des Freres de Reims. La 
Communaute «avail Bans ]'abbe Louis de La Salle, un bienfaiteur devoue»''  
Gerant des <<diets>> de l'Institut, proprietaire ct administrateur legal des biers 

"^ Contrairement it la these officielle qui la lixe A 1680. 11 n'ctait it ceite epoquc quo consei-
ter spirituel des maitres d'ccolc d'Adrien Net qui demeuraient en leer maison-ecole [Ms Bt:iz-
NARD, p. 35]. i.e 24 juin 1682, it se retira duns une maison. rue Neuve. avec les maitres. «Dieu sans 
doute la tui destinoit pour ctre Ic bereeau dc son Institut: car it y prit naissance: ei elie est demeu-
rce en propre dux Freres. par l achapt qui en fut fait par M. de La Sxllea [BL IN. op. cit.. I, p. 177]. 

— « Flle peat passer it juste titre pour Iii premiere de ]curs maisons ci pour Ic berceau de l'Institut» 

[Ms Re, p. 30]. 
Leon-de-Marie Axoz, aDcccs et Sepulture do Pierre de La Salle. doyen des Conseitlers 

du roi au Siege royal et presidial de Reims... Reims. 26 ct 27 join 1741». clans Coll. Cahiers lrtsal-

lien.c 27, p. 133. 
nr, Ms BERNARD. p. 42. 
"' F. Lt:C:AR D, op. <it., p. 106. 
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des Freres, ceux-ci veneraient en lui ]'image de leur Fondatetu; comme lui 
pieux, austere, homme d'F,glise, homme de Bien. It eut pu briller dans sa vile 
natale. Mais humble, it vecut comme vivent les humbles, en pauvre, et mourut 
depouille '". 

Aucun document textuel ne permet d'apprecier la conduite de Marie do 
La Salle et de Jean Maillefer zl I'egard de ]'oeuvre des Ecoles chretiennes de 
Reims. D'apres les premiers biographer, its Ia combattirent to l'origine et I'i-
gnorercnt toujours. 

Les documents qu'on va lire fournissent cependant des indices certains. 
Un proces entre freres est toujours a regretter. Ni I'un iii I'autre n'entre-
voyaient ]'issue. Mais l'un et I'autre, a leer insu, servirent les interets de Dieu 
et l'Eglise s'accrut d'un nouveau Corps religieux. 

Leon-dc-Marie Aim/. «L'adminisUrateur des biers dc l'lnstilut», dans Coll. Cahiers lu.+ul-
liciis 27, pp. 103-109. 





CH RONOLOGIE 





REPERTOIRE CHRONOLOGIQUE DETAILLE 
des actes de procedure concernant 

Jean-Baptiste de La Salle 

En caracteres gran: Actes daps lesquels Jean-Baptiste de La Salle est nommement cite. 

1676, 8 juin Assignation aux parents paternels et maternels de Jean- 
Baptiste de La Salle pour l'election et nomination d'un 
tuteur subroge a Jacques-Joseph, Jean-Louis et Jean- 
Remy de La Salle. 
CL 52, 273. 

1676, 9 juin Proces-verbal de la nomination de Nicolas Lespagnol 
comme tuteur subroge aux dits enfants mineurs. 
CL 52, 279. 

1676, 26 juin Assignation a Nicolas Lespagnol pour se voir condamne 
a accepter la charge de tuteur subroge aux dits enfants 
mineurs. 
CL 52, 287. 

1676, decembre Lots de partage de la succession de defunt Louis de La 
Salle. 
CL 52, 294. 

1677, 19 janvier Rapport de visite des experts nommes en Ia cause oppo- 
sant Jean-Baptiste de la Salle et consorts, demandeurs, 
et Andre Malot, demandeur. 
CL 52, 392. 

1677, 23 janvier Proces-verbal de visite de la maison appurtenant a Jean- 
Baptiste de La Salle, rue Sainte-Marguerite (differente 
de la maison paternelle). 
CL 52, 377 392. 
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1677, 13 fcvrier Enquete a la requete de Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 52, 385. 

1677, 	13 fevrier Assignation a Nicolas Mannesson et autres temoins a 
deposer en la cause entre Jean-Baptiste de La Salle, de- 
mandeur, et Andre Malot, tonnelier. 
CL 52, 382. 

1677, 19 fevrier Assignation a Jean-Baptiste de La Salle pour presenter a 
Nicolas Lespagnol le reliquum de son compte de tutelle. 
CL 52, 292. 

1677, a. 26 mars Sentence du lieutenant du bailli de Reims ordonnant a 
Jean-Baptiste de La Salle et consorts de verifier ses chefs 
d'accusation contre Andre Malot. 
CL 52, 386. 

1677, 26 mars Sentence condamnant Andre Malot a reparer le tort et 
prejudice causes a Jean-Baptiste de La Salle et consorts. 
CL 52, 387. 

1678, 6 juin Jugement provisionnel qui condamne Claude Minart, 
laboureur, a payer a Nicolas Lespagnol, tuteur, les ar- 
rerages d'une rente echue. 
CL 52, 329. 

Equivoque entre Jean Maillefer et Andre de Beaufort 
dans ]a cause qui les oppose. 
CL 52, 413, 

1678, 27 aout Signification a Remy Tiercelet et Jeanne Cartier, sa fem- 
me, de la saisie reelle sur leurs maisons et heritages a Po- 
macle, pour non paiement des arrerages de rente dus a 
Nicolas Lespagnol. 
CL 52, 332. 

1680, 4 juin Condamnation de Jean Watelet et Jeanne Hardy, sa 
femme, defendeurs, a payer la Somme due pour une an- 
nee de rente. 
CL 52, 413416. 

1681, 8 janvier Assignation a Jean-Baptiste de La Salle «pour faire bail- 
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ler partage» des maisons et heritages de ]a succession de 
defunt Maitre Louis de La Salle. 
CL 52, 76 77 122. 

1681, 10 janvier Declaration des maisons et heritages composant la suc- 
cession de defunt Maitre Louis de La Salle. 
CL 52, 77 129. 

1681, 30 janvier Visite des maisons rue Sainte-Marguerite et rue des 
Deux-Anges. Declaration des autres heritages. 
CL 52, 103 122. 

1681, 28 mars Nomination d'experts pour faire la visite des maisons et 
la declaration des heritages de la succession de defunt 
Maitre Louis de La Salle. 
CL 52, 77. 

1681, 28 mars Visite des maisons rue Sainte-Marguerite et rue des 
Deux-Anges. 
CL 52, 124. 

1681, 28 avril Assignation a Jean-Baptiste de La Salle a comparaitre 
en la cause qui l'oppose a Nicolas Manesson, son loca- 
taire, defendeur. 
CL 52, 393. 

1681, 3 mai Accord a ]'amiable entre Jean-Baptiste de La Salle et 
Nicolas Manesson, au sujet de l'arriere de son loyer. 
CL 52, 395. 

1681, 20 aout Ajournement des plaidoiries entre Gerard Thibaron et 
Jean-Baptiste de La Salle, defendeur et demandeur, 
contre A. Delanaye, chapelier. 
CL 52, 400. 

1681, a. 28 aout Cede de sentence dans la cause entre Jean Maillefer et 
Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 52, 79 129. 

1681, 28 aout Sentence du bailli de Reims ordonnant la vente et licita- 
tion sur cedule proclamatoire des heritages de la succes- 
sion de defunts Maitre Louis de La Salle et Nicolle 
Moet. 
CL 52, 80 100 103 129. 
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1681, 29 aout Sentence ordonnant la vente par cedule proclamatoire 
des heritages ci-dessus y compris les vignes. 
CL 52, 100 122 137. 

1682, 29 janvier Assignation a comparaitre a Jean-Baptiste do La Salle, 
defendeur, et a Pierre de Beaufort, demandeur, dans le 
litige qui les oppose a l'abbe et religieux de Chartreuve. 
CL 52, 403. 

1682, 30 mars Proclamation a 1'entree des eglises paroissiales de Saint- 
Hilaire et de Saint-Pierre-le-Vieil et a la porte de l'audi- 
toire de la Pierre-aux-Changes de la cedule de vente des 
maisons et heritages de la succession de defunt Maitre 
Louis de La Salle. 
CL 52, 118 130. 

1682, 31 mars Controle des actes accompagnant cette proclamation. 
CL 52, 130. 

1682, 7 avril Signification 	a 	Jacques 	Lallement, 	procureur, 	de 	la 
cedule proclamatoire de vente des heritages de la succes- 
sion de defunt Maitre Louis de La Salle. 
CL 52, 130. 

1682, 17 avril Fixation de la date de delivrance des heritages de la suc- 
cession dudit defunt. 
CL 52, 130. 

1682, 19 avril 	Proclamation a 1'entree de l'eglise paroissiale de Saint- 
Symphorien de la publication en vente des maisons et 
heritages de Ia succession et affichage de la cedule pro-
clamatoire a l'entree de 1'eglise Saint-Symphorien, a ccl- 
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tail et entree principale de l'eglise Saint-Jacques et a la 

porte de l'auditoire du baillage de Reims. 
CL 52, 174. 
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1682, 24 avril Mise a prix des heritages de la succession dudit defunt. 
CL 52, 120. 

1682, 10 juin Nouvelle 	mise 	a 	prix 	de 	la 	maison 	rue 	Sainte- 
Marguerite. Encheres de Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 52, 131. 

1682, 8 juillet Nouvelle publication et delivrance des dits heritages ou 
Nicolas Lespagnol figure en qualite de tuteur. 
CL 52, 124. 

1682, 9 juillet Refutation par Nicolas Lespagnol de la qualite de tuteur 
qu'on lui attribue. 
CL 52, 125. 

1682, 	10 juillet Nicolas Lespagnol en est debouté. 
CL 52, 126. 

1682, 10 juillet Nouvelles encheres sur la maison on Jean-Baptiste de 
La Salle demeure. 
CL 52, 131. 

1682, 24 juillet Delivrance a Nicolas Raulet, dernier encherisseur, pro- 
cureur de Francois Favart, de la maison rue Sainte- 
Marguerite, a la condition que Jean-Baptiste de La Salle 
occupe la dite maison jusqu'au jour de Noel 1682 en 
payant les loyers. 
CL 52, 132. 

1682, 27 juillet Adjudication a Nicolas Raulet, agissant pour Francois 
Favart, le jeune, et acceptation par celui-ci de la maison 
La Salle, rue Sainte-Marguerite. 
CL 52, 132. 

1682, 27 juillet Mise en «bonne possession et saisine» de Francois Fa- 
vart de la maison rue Sainte-Marguerite. 
CL 52, 135. 

1682, 30 juillet Proces-verbal de la vente et adjudication des heritages 
provenant de la succession de defunt Maitre Louis de 
La Salle. 
CL 52, 136. 
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1682, 30 juillet 	Adjudication a Marguerite Bourguet, veuve de Pierre 
Pinchart, et acceptation par celle-ci de la maison rue des 
Deux-Anges. 
CL 52, 139. 

1682, 30 juillet 	Quittance de Jean Maillefer et Marie de La Salle a 
Francois Favart de la Somme de 10.025 livres pour le 
prix de l'adjudication de la maison rue Sainte-
Marguerite. 
CL 52, 140. 

1682, 31 juillet 	Quittance de Jean Maillefer a Francois Favart de la 
Somme de 7.996 livres 8 sols pour l'adjudication de la 
maison rue Sainte-Marguerite. — Id., a Marguerite Bour-
guet, de 3.000 livres pour l'adjudication de la maison rue 
des Deux-Anges. 
CL 52, 141. 

1682, 31 juillet 	Quittance de Jean-Baptiste de La Salle a Francois Fa- 
vart de la Somme de 2.028 livres 12 sols pour l'adjudica- 
tion de la maison rue Sainte-Marguerite. — Id., a Claude 
Pothier de la somme de 1.800 livres pour l'adjudication 
de la cense de Beine. 
CL 52, 145. 

1683, 5 mars Ajournement aux creanciers, dont Jean-Baptiste de La 
Salle, defendeurs, pour plaider en la cause contre Millet 
Lescaillon, demandeur. 
CL 52, 161. 

1683, 12 mars Sentence du bailli de Reims ajournant a huitaine les sus- 
dits creanciers, dont Jean-Baptiste de La Salle, defen- 
deurs, en la cause contre Millet Lescaillon, demandeur. 
CL 52, 163. 

1683, 5 juillet Nantissement au profit de Jean-Baptiste de La Salle 
d'un jardin et batiment sis a Reims, faubourg de Porte- 
Ceres. 
CL 52, 402. 

1684, 13 avril Quittance de Jean-Baptiste de La Salle a Marguerite 
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Bourguet, de la somme de 600 livres. 
CL 52, 147. 

1684, 13 avril Quittance de Jean Maillefer et Marie de La Salle, sa 
femme, a Marguerite Bourguet de la somme de 600 li- 
vres. 
CL 52, 147. 

1684, 30 mai Sentence portant nomination d'un arbitre convenu entre 
Nicolas Lespagnol et Jean-Baptiste de La Salle dans la 
cause qui les oppose. 
CL 52, 348. 

1684, 9 juin Exploit de commandement au nom de l'archeveque de 
Reims, a la requete de Jean-Baptiste de La Salle, a Mil- 
let Lescaillon, pretre, cure de Treslon, de payer la som- 
me de 327 Iivres 10 cols pour arrerages de rente d'une 
maison a Reims, rue de Thillois. 
CL 52, 165. 

1684, 23 juin Reiteration des divers exploits signifies a Millet Lescail- 
Ion, 	pretre, cure de Treslon, 	a 	la 	requete de Jean- 
Baptiste de La Salle. — Proces-verbal des criees des mai- 
sons et batiment, rue de Thillois. 
CL 52, 167. 

1684, 23 juin 	Signification a Millet Lescaillon, a la requete de Jean- 
Baptiste de La Salle, de ]a saisie reelle sur le fonds, loun-
ge et revenu d'une maison a Reims, rue de Thillois. — 
Etablissement d'un commissaire pour la regir et gouver-
ner et ]a faire exposer a loyer. 
CL 52, 170. 

1684, juillet 	Sentence du bailli de Reims ordonnant les plaidoiries a 
huitaine en la cause entre Jean-Baptiste de La Salle, 
executant, contre Millet Lescaillon, execute. 
CL 52, 173. 

1684, ler juillet 	Rappel des exploits et sentence de saisie et execution 
reelle sur Millet Lescaillon, a la requete de Jean-Baptiste 
de La Salle. — Affichage des panonceaux aux armes de 
France a la porte de ]a maison, rue de Thillois, au por- 
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tail et entree principale de 1'eglise Saint-Jacques et a la 
porte de l'auditoire du baillage de Reims. 
CL 52, 174. 

1684, 2 juillet Premieres 	criees 	an 	grand 	portail 	de 	I'eglise 	Saint- 
Jacques et autres lieux ci-dessus cites des biens et herita- 
ges saisis sur Millet Lescaillon, par commandement de 
l'archeveque de Reims, a la requete de Jean-Baptiste de 
La Salle, 
CL 52, 177. 

1684, 10 juillet Mise en 	bonne possession et saisine de Marguerite 
Bourguet, de la maison rue des Deux-Anges. 
CL 52, 148. 

1684, 16 juillet Secondes criees a 1'eglise Saint-Jacques et autres lieux ci- 
tes, des heritages saisis sur Millet Lescaillon, par com- 
mandement de l'archeveque de Reims, a la requete de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 52, 180. 

1684, 30 juillet Troisiemes criees dans les memes conditions que les 
precedentes. 
CL 52, 183. 

1684, 5 aout Assignation a Millet Lescaillon, pretre, cure de Treslon, 
a la requete de Jean-Baptiste de La Salle, a comparaitre 
par-devant le bailli de Reims a l'heure des plaids. 
CL 52, 187. 

1684, 5 aout Lettres de sentence du bailli de Reims ordonnant la si- 
gnification des exploits necessaires a la poursuite de 
1'execution de saisie reelle sur Millet Lescaillon, debiteur 
de Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 52, 189. 

1684, 10 aout 	Proces-verbal des criees au-devant du portail de 1'eglise 
Saint-Jacques des heritages saisis sur Millet Lescaillon. 
Attaches des copies a 1'eglise Saint-Jacques, a la porte de 
la maison, rue de Thillois, et a celle de l'auditoire de Ia 
Pierre-aux-Changes. 
CL 52, 237. 
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1684, 11 ao6t Declaration des maisons et heritages saisis reellement 
sur Millet Lescaillon, pretre, cure de Treslon, a la re- 
quete de Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 52, 191. 

1684, 22 aout Assignation a Nicolas Lespagnol et Perrette Lespagnol a 
plaider en la cause qui les oppose au sujet d'une maison 
a vendre par licitation. 
CL 52, 424. 

1684, a. 27 aout Sentence du bailli de Reims de mise en vente au plus of- 
frant et dernier encherisseur des fruits des vignes sis au 
terroir de Gueux appartenant a Millet Lescaillon. 
CL 52, 194. 

1684, 27 aout Proces-verbal des criees a Gueux et publication en vente 
des vignes situees au dit lieu, saisies reellement sur Millet 
Lescaillon a la requete de Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 52, 196. 

1684, 23 septembre Mise a prix de la maison, rue de Thillois, prise par 
execution sur Millet Lescaillon a la requete de Jean- 
Baptiste de La Salle. 
CL 52, 198. 

1684, 3 novembre Mise en vente de la maison, rue de Thillois. Affichage 
du billet de vente a la porte de l'auditoire du baillage et 
au grand portail de 1'eglise Saint-Jacques, a la requete de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
CL 52, 212. 

1684, 7 decembre Mise a prix de la maison et jardin de Gueux saisis reelle- 
ment sur Millet Lescaillon. 
CL 52, 240. 

1684, 15 decembre Suite des encheres. 
CL 52, 240. 

1685, 1 janvier Declaration du bailli de Reims au sujet des vignes d'Ay 
(Marne) dans Ia cause entre Nicolas Lespagnol, deman- 
deur, et Perrette Lespagnol, Jean-Baptiste de La Salle et 

5 
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autres parents, demandeurs. 
CL 52, 350. 

1685, 5 janvier Avis de Nicolas Moet de Brouillet et consorts, dont 
Jean-Baptiste de La Salle, au sujet d'une somme d'ar- 
gent a placer et des vignes d'Ay et la vente du vin, qui 
sont en litige. 
CL 52, 426. 

1685, 12 janvier Mise a prix par Jean-Baptiste de La Salle des heritages 
saisis reellement sur Millet Lescaillon. 
CL 52, 213. 

1685, 12 janvier Sentence du bailli de Reims faisant droit a la requete de 
Jean-Baptiste de La Salle, executant, contre Nicole Des- 
rode opposante. 
CL 52, 216. 

1685, l2 janvier Opposition de Nicolas Lespagnol a la mise a prix. 
CL 52, 215. 

1685, 12 janvier Mise en vente par Nicolas Graillet et Jean-Baptiste de 
La Salle d'une maison a Reims, rue de Thillois, prise par 
execution de sentence, saisie reelle et mise en criees sur 
Millet Lescaillon. 
CL 52, 218. 

1685, 24 janvier Affichage du billet de vente, a la requete de Jean- 
Baptiste de La Salle, a la porte de l'auditoire du baillage 
de Reims. 
CL 52, 221. 

1685, 26 janvier Autorisation du baillage de Reims a exposer en vente les 
vignes d'Ay, en la cause opposant Nicolas Lespagnol a 
Perrette Lespagnol, Jean-Baptiste de La Salle et autres 
parents, demandeurs. 
CL 52, 222 352. 

1685, 9 fevrier Lettres de sentence du lieutenant general du haillage de 
Reims ordonnant la vente et delivrance au plus offrant 
et dernier encherisseur de la maison, rue de Thillois, sai- 
sie reellement sur Millet Lescaillon. 
CL 52, 224. 
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1685, 2 mars Affichage de la poursuite de la mise a prix de la maison. 
rue de Thillois, au portail de 1'eglise Saint-Jacques, it 

l'auditoire de la Pierre-aux-Changes et a ]a porte de la 
dite maison. 
CL 52, 237. 

1685, 16 mars Entente entre Nicolas Lespagnol et Perrette Lespagnol 
et divers, dont Jean-Baptiste de La Salle, au sujet de la 
tutelle de Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy de La Salle, 
enfants mineurs. 
CL 52, 430. 

1685, 6 avril Poursuite des encheres sur Ia maison et jardin de Gueux 
saisis reellement sur Millet Lescaillon. 
CL 52, 240. 

1685, 30 mai Assignation par-devant le lieutenant general du baillage 
aux creanciers de la succession de defunt Millet Lescail- 
Ion, dont Jean-Baptiste de La Salle. Adjudication des 
maisons et heritages a Reims et a Gueux appartenant a 
la dite succession. 
CL 52, 241. 

1685, 30 mai Distribution du produit de la vente par saisie reelle sur 
les biens et heritages de la succession de defunt Millet 
Lescaillon, vivant, pretre, cure de Gueux et de Treslon. 
CL 52, 241. 

1685, [30] mai Causes et moyens d'opposition des creanciers de defumt 
Millet 	Lescaillon. 	Engagements 	contractuels 	dudit 
defunt envers divers, dont Nicolas Lespagnol. 
CL 52, 247. 

1685, 1 juin Causes et moyens d'opposition de Jean-Baptiste Dey de 
Seraucourt, pretre, chanoine et grand archidiacre de 
I'eglise Notre-Dame de Reims. 
CL 52, 252. 

1689, 24 mars Adjudication a bail a Jean-Baptiste de La Salle des vi- 
gnes du terroir de Damery. 
CL 52, 256. 





DOCUMENTS 





ABREVIATIONS 
COURAMMENT EMPLOYEES 

a. 	 ante, avant. prcccdant Ia date 
Arch. dcp. 	-- Archives departementales. 
Arch. mun. — Archives municipales. 
Arcli. nat. 	— Archives nationales (Paris). 
art. — article. 
aud. — audit. 
Bibl. mun. — Bibliotheque municipale. 
Bibl. nat. — Bibliothequc nationale. 
c. — canon, article du Droit canonique. 
CL - 	Cahiers lasalliens, suivi du numcro de serie. 
fol., ff. folio, folios. 
be 	cit. — locus citalus. 
loc. par. — locus parable/us. 
ms, mss. — manuscrit, manuscrits. 
Ms Ca manuscrit Carbon (Maillefcr. 1723). 
ms fr. manuscrit francais. (Paris, Bibl. nationale). 
Ms Re - manuscrit Reims (Maillefer, 1740). 
n, nn. note, notes. 
n. p. non pagine. 
p. — post, apres, suivi de la date. 
p.. pp. — page, pages. 

recto. 
v vers, prcccdant la date. 
V° verso. 

naissance, suivi do la date. 





TRANSCRIPTION DES ACTES 

Sauf de rares exceptions, elle ne presente pas de difficultes insurmontables 
meme si l'orthographe de 1'epoque resulte aujourd'hui obsolete. 

Conformement aux normes modernes d'edition critique des textes, j'ai 
uniformise 1'emploi des majuscules, remplace les consonnes u, u etj par v, u et 
i, retabli Particle elide; introduit ('accentuation moderne et la ponctuation qui 
fait frequemment defaut. 

Le numero de serie des documents est suivi de 1'analyse sommaire de 1'ac-
te, de ses sources et du degre d'authenticite represents par les lettres conven-
tionnelles suivantes: 

A. Original ou grosse servant d'original. 
e'. Microfilms. 

L'usage des parentheses obeit aux criteres suivants: 

(...) Abreviation developpee. 
[...] Mot, phrase ne figurant pas dans l'original; mot ou phrase illisible; 

suppression d'un mot ou d'une partie de phrase dans une citation; 
pagination interne d'un ouvrage; interpretation personnelle ou expli-
cation pour l'intelligence d'un texte. 

L'appareil critique, en petite romane, signale les variantes morphologi-
ques, ratures et corrections figurant dans l'original. 

Nota. On regrettera la qualite mediocre de certains fac-similes. Le mou-
vais etat des originaux en est la cause. Its furent endommages — et d'autres 
definitivement detruits — lors du bombardement de I'Hotel de Ville, incendie 
par les obus le 13 mai 1917. 





1 

Sentence du bailli du hail/age de Reims en la cause entre Jean Maillefer et 
Marie de La Salle, sa femme, demandeurs, et Jean-Baptiste de La Salle, defen-
deur, pretre, chanoine de Reims, defendeur, hcritiers en commun de defuuits Louis 
de La Salle et de Nicolle MoJt, ordonnant le portage des maisons de Reims et de 
la cense de Beine et la nomination dexperts pour la visite des maisons et la decla-
ration des heritages. 

Reims, 28 mars 1681. 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne: 
un fcuillet, 250 x 180mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1068. 

e'. Louis-Marie ARoZ, Arch. personnel/es, 11. Mi 601, 4. 
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En(tre) Jean Maillefer, dam(oise)lle Marie de La Salle'), sa femme, hen-
tiers de noble hom(m)e Louis de La Salle et de dam(oise)lle Nicolle Moet, 
d(emandeurs) par Jobart. 

Et m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle e), p(re)t(re), chan(oine), de R(eims), 
tant en son no(m) q(ue) come tuteur des enffans min(eurs) desd. deff(unts), 
deff(endeur) par [en blanc]. 

Signiffie, a f(aute) de deffendre, en faire et bailler partage des maisons et 
cense en ques(ti)on. Et a ceste fin, seront lesd. maiso(ns) visite(es) et la dec(la-
ration) des heritages compris. 

Et apres q(ue) les parties nous veullent convenir d'expertz, avons nomme 
de ce faire m(aitre)s Hierosme Gillot et Nic(olas) Raullet, lesq(uels), presens, 
ont preste Ie ser(ment) d'y bien et fidel(lement) p(ro)cedder. 

[Signe] Fremyn [paraphe]. 

") de La Salle pour delasallc. ") de La Salle pour delasalle. 



2 

Sentence du bailli du bail/age de Reims en la cause en ire Jean Maillefer, 
bourgeois de Reims, et de Marie de La Salle, sa femme, demandeurs, et Jean-
Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie, chanoine de 1'eglise Notre-
Dame de Reims, defendeur, heritiers en commun de la succession de defunts 
Louis de La Salle et Nicolle Moet, leurs pere et mere. — Condamnation de Jean-
Baptiste de La Salle, Jute de defendre, a la vente et au partage des biens succes-
soriaux. Nomination d'experts pour la visite des maisons et la declaration des 
heritages. 

Reims, 28 mars 1681 

A. Inedit. Original sur papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; un 
feuillet, 250 x 180 mm. Arch. dep. marne. Depot de Reims, 18 B 1070. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 602, 2. 

Du vend(redy), XXVIII mars 1681 
En(tre) Jean Mailfer, bourgeois de R(eims), dam(oise)lle Marie de La Sal-

le, sa femme, her(itiers) de noble homme Louis de La Salle, conseiller au Siege 
pre(sidi)al de Reims, et de dam(oise)lle Nicole Moet, d(emandeurs p(ar) Jo-
bart. 

Et venera(ble) et discrette personne m(aitr)e Jean-Bap(tiste) de La Sallee 
p(re)t(re), docteur en theologie, chan(oine) del'esglise No(tre)-Dame de 
R(eims). tant en son nom q(ue) comme tuteur de(s) enf(ants) mine(urs), hen-
tiers desd. deffuntz, deff(endeur) p(ar) [en blanc]. 

Les d(emandeurs), suiv(ant) expl(oict) sign& Genot, con(tro)lle le 10 jan-
vier 1681, ont dit q(ue) de la succe(ssion) desd. deffuncts despendent deux mai-
sons scize aud. R(eims), une cense a Beine, de vigne a Chigny et a Damery, 
desquels heritages ilz entendent jouyr de le(urs) partz ordinaire. Partant conclus 
a este de vendre, de le(s) p(artager) et bailler (cha)cun desd. heritages sy f(aire) 

de La Salle pour delasalle. 
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s(e) peut; sinon, et it faute de ce, q(u'i)l soil dit q(u'i)lz le vendent pour estre les 
deniers partage entre les (par)ties; [pour ce, les parties) quy sont ser(ont)`?] as-
s(ignees). Nous faisons droit sur les conclusions des demandeurs et, it faute d'y 
deffendre par les deff(endeurs), ilz sont condamnes f(aire) (et) donner partage 
des heritages dont est question; et it ceste fin, seront lcs maisons visite(es) et la 
decla(ra)t(ion) des heritages compris. 

Et apres q(ue) les parties n'en veullent convenir d'expertz, nous avons 
nomme de ce f(aire) m(aitr)es Hierosme Gillot et Nic(olas) Raullet, lesq(els), 
presens, ont preste le serment de bien et fid(ellement) proceder it lad. visitation. 

3 

Cause entre Jean Maillefe'r, bourgeois cle Reams, demand ur, et Jean-
Baptiste de La Salle, prat re, docteur en tireologie , de fc ndeur. Feuille d'audic ncc . 

Reims, ay. 28 trout 1681 

A. Original sur petit papier aux armes de ]a Generalite do Champagne; un feuillct, 
185 x 145 mm. Arch. dep. Marne. D pot cic Rci,ns, 18 B 1404''. 

En(tre) Jean Maillefer, bourg(eois) de R(eims), d(emandeur) (par) Jobart; 
Et m(aitre) Jean-Bap(tistc) de la Salle, p(retre), docteur en theologie, 

deff(endeur). Expl(oit) con(tro)lle ce 17 aoust? Deff(au)t. 

;" de La Salle pour dclasalle. 



Sentence du bailli du bail/age de Reims ordonnant la vente sur cedule procla-
matoire des heritages de la succession de defunts Louis de La Salle et Nicolle 
Moet, en litige en Ire leurs heritiers, Jean-Maillefer, bourgeois de Reims, et Ma-
rie de La Salle, sa femme, demandeurs, et Jean-Baptiste de La Salle, pretre, doc-
teur en theologie, chanoine de l'eglise Notre-Dame, tuteur des enfants mineurs 
desdits defunts. 

Reims, 28 aout 1681 

A. Inedit. Original sur papier libre, un feuillet, 250 x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot 
de Reims, 18 B 1070. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnelles, 11 Mi 550, 5. 

En(tre) Jean Mailfer, bourgeois de R(eims), dam(oiselle) Marie de La Sal-
le, sa femme, her(itiers) de noble hom(me) Louis de La Salle''), vivant, 
con(seill)er au P(residi)al de R(eims), et de dam(oise)lle Nicolle Moet, d(eman-
deurs) p(ar) Jobart, 

Et vener(able) et discrett(e) personne m(aitr)e J(ean)-Bapt(iste) de La Sal-
le )̀, p(res)te, docteur en theologie, chan(oine) de 1'eglise N(otr)e-Dame dud. 
R(eims), tant en son nom q(ue) come tuteur et cur(ateur) des enff(ans) mi-
n(eurs) des(d.) def(funts), def(fendeur) p(ar) G(raille)t. 

Sont comparus m(ait)res Hierosme Gillot et Nicol(as) Raulet, p(ro-
cureurs), les(que)lz ont represents leur proces-verbal et icelui contenant verite. 

Lecture f(ai)te et a f(au)te de deffendre, nous avons ordonne que les heri-
tages en question seront vendu sur cedulle proclamatoire et sera a cette fin 
dresse et publie en la maniere accoustume. 

[Signe] Fremyn [paraphe]. 

~' de La Salle pour delasalle. b de La Salle pour dclasalle. ° de La Salle pour delasalle. 



5 

cc Declaration des terres de la cense de Beine provenant de la succession de 
monsieur de La Salle, viv(ant), conseiller au Siege royal et presidial de Reirnss. 

Reims, 29 aout 1681 

A. Document inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de 
Champagne; six feuillets, 240 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 
1499. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 552, 1 - 11 Mi 553, 6; 11 Mi 614, 3 - 11 
Mi 616, 6. 

I Une piece de terre seize sur le terroir de Beine, lieu-dit a la Voie pioche, 
contenante trots quartets seize pieds et demy, roye les heritiers Pierre For- 
tier, d'une part, et Jean Guillaume, l'aisne. d'autre. 

2 Une autre piece, lieu-dit Au Gueux, contenante sept boisseaux, roye les 
heritiers Jean Mauvais, dune part, et le s(ieu)r Pinguis, d'au(tre). 

3 Une autre piece, lieu-dit a Tourmisson, contenante sept boisseaux, roye 
Jean Boussonnet, d'une part, et m(onsieur) Ledoux, d'au(tre). 

4 Une autre piece, lieu-dit aux Noel/es, contenante quinze boisseaux une 
verge, roye Jean Pieret, le jeune, d'une part et Guillaume Clicquot, 
d'a(utre). 

5 Une autre piece, au mesme lieu, contenante quinze boisseaux, roye Hu-
bert Caranjot, d'une part, et Jean Baussonnet, d'au(tre). 

6 Une autre piece, en ce meme lieu, contenante cinq quartets un boisseau 
trois verges, roye Jean Boussonnet, d'une part, et les her(itier)s Poncelet 
Lapinte, d'au(tres). 

7 Une autre piece, lieu-dit en Mourmoyen, contenante trois quartets deux 
boisseaux deux verges, roye les heritiers Pierre Garitan, d'une part, et [en 
hlanc]. 

8 Une autre piece, lieu-dit au Champ la Roite, contenante unze boisseaux six 
verges, roye les heritiers Jacques Joly, d'une part, et le sieur de Beyne, 
d'au(tre). 

6 
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9 Un septier un boisseau de terre a prendre a une plus grande piece, lieu-dit 
au Termisson, roye les heritiers Ia veuve Edouin, d'une part. 

10 Une autre piece, lieu-dit sur les Fosses, contenante dix boisseaux quatre 
verges, roye le sieur Marlot, d'une part, et (en blanc]. 

11 Une autre piece, lieu-dit a la Voie de Sept-Saux, contenante dix boisseaux 
une verge, roye le seigneur, d'une part, et les heritiers Estienne Pierret, 
d'autre. 

12 La moitie d'une autre piece, lieu-dit au Thomois de Moucheri , contenante 
trois quartels trois boisseaux, roye les heritiers Anthoine Ruinart, d'une 
part, et le compersonnier, d'au(tre). 

13 Une autre piece, lieu-dit ate Fome, contenante unze boisseaux trois verges, 
roye Jean Mauvais, d'une part, et Jean Mauginot, d'au(tre). 

14 Une autre piece au meme lieu, contenante six quartels trois boisseaux, 
roye Jean Personnier, d'une part, d'autrc. a [en blanc]. 

15 Une autre piece, lieu-dit a la Voye de Thui ', contenante six quartels deux 
boisseaux quatre verges, roye Simon Graillet, d'une part, et rnons(ieur) de 
Beyne, d'autre. 

16 Une autre piece, a la Voye de Prunay, contenante six quartels un boisseau, 
roye les heritiers Pierre Gratian, d'une part, et les tourvieres, d'autre. 

17 Une autre piece traversante le chemin de Reims, contenante un septier 
trois boisseaux, roye Robert Guillaume, d'une part, et les heritiers Robert 
Happillon, d'autre. 

18 Une autre piece, lieu-dit a la Naux Sillois, contenante neuf quartels trois 
boisseaux, faisant hache, roye mons(ieu)r de Fontenay, d'une part, (et) les 
hcritiers Jean Pierret et Estienne Pierret, d'autre part. 

19 Une autre piece dessous les nignes, contenante cinq quartets, roye Jacques 
Bacquenois, d'une part, et Jean Macquette, d'autre. 

20 Une autre piece, lieu-dit aux Champs la Roue, contenante dix boisseaux, 
roye Francois Le Ventre, d'une part, et mons(ieu)r de Beyne, d'autre. 

21 Une autre piece faisante hache, lieu-dit ate Terme Bary, contenante un 
septier un boisseau, roye Jean-Philippin, d'une part, et Hubert Caranjot, 
d'autre. 

22 Une autre piece, lieu-dit en Beaulieu, contenante un septier deux bois-
seaux quatre verges, roye P(ier)re Ruinart, d'une part, et les heritiers 
mons(ieu)r Lequeux, d'autre. 

23 Une autre piece, lieu-dit en Beaulieu, contenante un septier deux bois-
seaux deux verges, roye les heritiers Francois Le Ventre, d'une part, et 
mons(ieur) de Beyne, d'autre. 
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24 Une piece, lieu-dit an Puisieux, contenante un septier un boisseau trois 
verges, roye les escuffins, d'une part, et les heritiers Estienne de La Barre, 
d'au(tre). 

25 Une autre piece au dit lieu, contenante trois quartels, roye les heritiers Re-
gnault Pierlot, d'une part, et Philippe Hibert. 

26 Une autre piece, lieu-dit an Fosse Danay, contenante un septier, roye Pier-
re Geoffrois et les heritiers Pierre Pinte, d'une part, (et) les heritiers 
Francois Bacquenois et les heritiers de Francois Pinte, d'autre. 

27 Une autre piece, lieu-dit a la Voye de Prrunay-, contenante unze boisseaux, 
roye monsieur Pinguis. d'une part, et les heritiers Jean Pierret, d'au(trc). 

28 Une autre piece, lieu-dit en Beauvoisin, faisant hache, contenante neuf 
boisseaux une verge, roye mons(ieu)r de Beyne, d'une part, et Philippe 
Hebert, d'au(tre). 

29 Une autre piece traversante la voie de Sillery, conten(ante) trois quartels 
un boisseau trois verges roye Jean Guillaume, d'une part, et mons(ieur) 
Soin, d'autre. 

30 Une autre piece, lieu-dit en Champ-Chaut, traversante la Voie de Sillery, 
contenante un septier deux boisseaux, roye la cense des Cordeliers, d'une 
part, et d'au(tre) aux heritiers Husson Pierret, 

31 Une autre piece, lieu-dit en Naugravin, contenante deux quartels quatre 
verges, roye Simon Graillet, dune part, et les heritiers Nicolas Taillet. 
d'autre. 

32 Une autre piece, lieu-dit au Champs-le-Compagnon, contenante dix bois-
seaux, roye les heritiers Pierre Bernard, d'une part, et mons(ieur) Guyo-
tin, d'autre. 

33 Une autre piece, lieu-dit cz la Voye de Reims, contenante six boisseaux 
quatre verges, roye Jacques Daras, d'une part, et Jean Guillaume, d'autre. 

34 Une autre piece, lieu-dit en Naux grave, faisante hache, conten(ante) trois 
septiers deux boisseaux, roye les heritiers Robert Caranjot, d'une part, et 
Jean Le Ventre, d'autre. 

35 Une autre piece, a la voie de Reims, contenante Sept boisseaux six verges, 
roye les heriticrs Anthoine Ruinart, d'une part, et la veuve Edouin, d'au-
tre. 

36 Une autre piece, aux Naux Fillon, contenante deux quartels quatre verges, 
roye les escuf ins, dune part, et les heritiers Jacques Hue. d'autre. 

37 Une autre piece derrier le jardin Mathieu Huet, faisante hache, contenan-
te trois quartels un boisseau trois verges, roye un terme, d'une part, et les 
heritiers Jean Charlotage, d'au(tre). 
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38 Une autre piece, lieu-dit a la Voye de Lavannes, contenante six boisseaux, 
roye Jean Baussonnet, d'une part, et Henry Huet, d'autre. 

39 Une autre piece, lieu-dit a la Voye de Tilloy, contenante neuf boisseaux 
cinq verges, roye Robert Guillaume, d'une part, et les heritiers Nicolas 
Perins, d'utre part. 

40 Une autre piece, lieu-dit aux Querelles, contenante deux quartels deux 
verges, roye, les heritiers de la veuve Jean Cocquebert, d'une part et les es-
cuffins, d'autre. 

41 Une autre piece, audit lieu, contenante neuf boisseaux une verge, roye 
Robert Guillaume, d'une part, et Jean Guillaume, d'autre. 

42 Une autre piece, lieu-dit Entrelardon, contenante un septier un boisseau 
cinq verges, roye les heritiers Nicolas Rome, d'une part, et Simon Grail-
let, d'autre. 

43 Une autre piece, lieu-dit au Courichamp, contenante trois septiers deux 
quartets deux boisseaux, cinq verges, roye les escuffins, d'une part, et les 
heritiers Jean Rome, d'autre. 

44 Une autre piece, lieu-dit en Momple, contenante trois quartets deux bois-
seaux trois verges, roye Philippe Hibert, d'une part, et Hubert Caranjot, 
d'autre. 

45 Une autre piece, lieu-dit en Momple, contenante unze boisseaux quatre 
verges, roye Jean Pierret, d'une part, et Francois Patin, d'autre. 

46 Une autre piece, audit lieu, contenante quinze boisseaux cinq verges, roye 
les heritiers Nicolas de La Barre, d'une part, et Jacques le Ventre, d'autre. 

47 Une autre piece, lieu-dit en Verbende, contenant trois quartets, roye Ghil-
laume Clicquot, d'une part, et les heritiers feu mons(ieur) Homo. Dans la-
ditte, it y a une piece a la Voie de Monteron qui a este eschange all'encon-
tre de Charlottage qui est le cent cinquante-cinquieme. 

48 Une autre piece, en Montmoyen, contenante neuf boisseaux, roye les hen-
tiers Nicolas Huet, d'une part, et Pierre Ponsart, d'autre. 

49 Une autre piece en ledit lieu, contenante Sept boisseaux trois verges, roye 
les heritiers Jacques Daras, d'une part, et mons(ieur) Lequeux, d'autre. 

50 Une autre piece contenante deux septiers trois boisseaux a la Voie de 
Prosne, roye les heritiers P(ier)re Mauvais et Jean Mauvais, d'autre part. 

51 Une autre piece au Fosse danne, contenante cinq quartets, roye Martien 
Pierret, d'une part, et, d'autre, les heritiers Regnault Audry. 

52 Une autre piece au Long tourniere, contenante un septier trois boisscaux 
une verge, roye monsieur Mopinot et, d'autre, a [en blanc]. 
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53 Une autre piece aud. lieu, contenante un septier, roye Pierre Daras. et 
Pierre Garitan, d'une part, et, d'autre a (en blanc]. 

54 Une autre piece U la Voie de Thuisy, contenante trois quartels deux bois-
seaux une verge, roye mons(ieur) Pinguis et mons(ieur) Soin, d'autre. 

55 Une autre piece, a la Voie de Sept-Saux, contenante six boisseaux cinq 
verges, roye la veuve Nicolas Leclerc et les heritiers Jacques Mauvais, 
d'autre. 

56 Une autre piece, lieu-dit a 1'Avaux de Beyne, contenante un septier deux 
verges, roye les heritiers Jean Charlotage et les heritiers Nicolas Garitan, 
d'autre part. 

57 Une autre piece, au Cosine, contenante six quartels une verge, roye la veu-
ve Estienne Henry et la veuve Regnault Geoffrois, d'autre. 

58 Une autre piece, au Champ-les-Corpagnons, contenante sept quartels un 
boisseau, rove les heritiers Jacques Huet et d'autre, a len blanc]. 

59 Une autre piece, lieu-dit au Champ Labbe, contenante unze boisseaux une 
verge, roye Michel Picard et la veuve Jean Cocquebert, d'autre part. 

60 Une autre piece, lieu-dit en Trans/c, contenante sept boisseux quatre ver-
ges, roye Claude Duval, et, d'autre. m(onsieur) Pinguis. 

61 Une autre piece en ledit lieu, contenante trois quartels, roye mons(ieur) le 
grenetier Marlot, d'une part, et les heritiers Jacques Hachette, d'autre. 

62 Une autre, lieu-dit a la Voye de Lavannes, contenante cinq quartels un 
boisseau trois verges, roye Francois Gatin et la veuve Nicolas Rome, 
d'autre. 

63 Une autre piece au huisson de Villers, contenante trois quartels deux bois-
seaux, roye le president Ravineau et mons(ieur) de Beyne, d'autre. 

64 Une autre piece, lieu-dit au Cerisier contenante deux septiers un boisseau 
cinq verges, roye Jacques Gillot et la veuve Henry, d'une part, et Claude 
de Lapille, d'autre. 

65 Une autre piece, lieu-dit parmy In Voie des Vignes, contenante sept bois-
seaux, roye Pierre Ponsart et mons(ieur) Johin, d'au(tre). 

66 Une autre piece aux Vignes, faisant hache, contenante six boisseaux une 
verge, roye les heritiers P(ier)re Caranjot et d'autre a [en blanc]. 

67 Une autre piece, lieu-dit au Montarabaye, contenante deux septiers trois 
quartels, roye Paul Marquant et Martin Pierret, d'au(tre). 

68 Une autre piece, lieu-dit a In Voie d'Espoye, contenante six quartels, roye 
Nicolas Rome et mons(ieur) de Branscourt, d'autre. 

69 Une autre piece, lieu-dit en Berhairise, contenante six boisseaux trois ver-
ges, roye les heritiers P(ier)re Mopinot, d'une part, (et) les heritiers 
Francois Le Ventre. 
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70 Une autre piece, lieu-dit en la Vole de Monttreux, contenante sept bois-
seaux (et) decoy, roye Philippe Hibert et mons(ieur) Lequeulx. 

71 Une autre piece a la Voie de Corole, contenante dix hoisseaux, roye Simon 
Graillet et mons(ieur) Soin, d'au(tre). 

72 Une autre piece, lieu-dit en Ia Voie de Hera, contenante deux quartels, 
roye la veuve Pierre Bernard et les heritiers Laurent Jacques, d'autre. 

73 Une autre piece, lieu-dit aux Bouvreux, contenante six quartels un bois-
seau, roye les heritiers Pierre Pinte, d'une part, et Guillaume Clicquot, 
d'au(tre). 

74 Une autre piece, lieu-dit en Verge, contenante neuf quartels neuf verges, 
roye Jean Guillaume, d'une part, et les heritiers Simon Mauvais, d'au(tre). 

75 Le tiers d'une piece scize sur le terroir de Thuisy, contenant quatre sep-
tiers trois quartets, roye les escuffins, d'une part, et le compersonniers. 

76 Une autre piece, lieu-dit en Nau.v Homotin, contenante quatre septiers 
trois boisseaux, roye les heritiers Jean Charlotage, d'une part, et Jacques 
Maguet, d'au(tre). 

77 Une autre piece, lieu-dit au Manche, contenante cinq quartels deux bois-
seaux, roye les heritiers Charles Hachette et les heritiers Nicolas Pierlot. 

78 Une autre piece, lieu-dit en Son In Voy-e c!'Espol'e on irouve I'autre la voie 
d'Espoye, contenante six quartets, roye Jean Mopinot et les Cordeliers, 
d'autre. 

79 Une autre piece, en Faux-le-Mont, roye les heritiers Nicolas de La Bar et 
Jacques Marquet, d'autre. 

80 Une autre piece en Son la Voye de Pr•unay traversante laditte vole de Pru-
nay, contenante trois quartets, roye les heritiers Estienne de La Barre et 
Pierre Ponsart, d'au(tre). 

81 Une autre piece, lieu-dit Derrier la Voj'e d'Espoye, contenante Lm septier, 
royc les heritiers Claude Mopinot et d'autre a [en blanc]. 

82 Une autre piece, lieu-dit en Mont Palirll', contenante dix boisseaux, roye 
les heritiers Lionnet Pierret, dune part, et les heritiers Francois Baque-
nois, d'autre. 

83 Une autre piece, lieu-dit Stir le Terme Lentrenl', contenante dix bois-
seaux. roye Henry Hachette, d'une part, et les her(itiers) Nicolas de La 
Bar, d'au(tre). 

84 Une autre piece, lieu-dit en Naux d'Ai• de Berne, contenante six quartets, 
roye Jacques Bacquenois, d'une part. et les heritiers Jean Charlier. 
d'au(tre). 
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85 Une autre piece, lieu-dit en Nau.v de Scrna, contenante cinq quartels. rove 
Claude Coppclet, d'une part, et d'autre, it /en blanc!. 

86 Une autre piece, lieu-dit an Queux, contenante trois quartels, roye le Ter-
me. dune part, et les dames de Saincte-Claire, d'au(trc). 

87 Une autre piece, lieu-dit it Vole du Ponfcrrergier, budante it Ia torviere 
Anne Provignon, contcnante deux quartels, roye m(onsieur) 1'esleu Thier-
ry, d'une part, et d'au(tre), it /en blanc]. 

88 Une autre piece, lieu-dit ri Ia Comet, contenante deux septiers, rove le 
president Ravineau. d'une part. et  d'au(tre), it /en Mane]. 

Terres d'Espoye 

Le tiers d'une piece de terre scituee it Espoye. contenante laditte piece 
quatre-vingt-dix-septiers qui est, pour ledit tiers, trente septiers. it prendre dons 
le milieu de laditte terre (et) aura pour les deux royez ses compersonniers. 

Le tier d'une autre piece au bout de la precedente, contenante la totalite 
vingt-septicrs ung quartel qui est, pour ledit tier, six septiers trois quartets, it 

prendre au bout du coste de Lavannes. 
Dune autre main] Le present Memoire paraphe pour estre joint it ]a 

cedulle dresse affin de vente, it Ia requeste de Jean Mailfer et damoiselle Marie 
dc La Salle, sa femme, en execu(ti)on de la sentence du vingt-neufiesme jour 
d'aoust M V1' quatre-vingt-un. 

/ Signet Jobart [ par aphc]. 



LL 

Sentence par defaut du bailli de Reims ordonnant la vente par cedule procla-
rnatoire publiee en la maniere accoutumee, des heritages, y compris les vignes, de 
la succession de defunts Me Louis de La Salle et dame Nicolle Moet, sa femme. 

Reims, 29 aoit 1681 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de ]a Generalite de Champagne; 
un feuillet, 235 x 170 mm. Arch. dep. Marne. Depot cle Reims, 18 B 1070. 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 602, 1. 

Due XXIX aoust 1681. 
En(tre) Jean Maillefer, bourgeois de Reims, dem(oise)lle Marie de la Sal-

1e``], sa femme, fils (et) her(itiers) de deff(un)t noble homme m(aitr)e Luis de La 
Salle y), viv(ant), con(seill)er du roy au Siege p(residi)al dud. Reims, d(efen-
deur) (par) Jobart. 

Et venera(ble) et discrette personne m(aitr)e J(ean)-Bap(tis)te de La Sal-
le`', p(re)b(tre), docteur en theologie, chan(oine) de l'eglise N(otre)-Dame dud. 
R(eims), tant°)  en son n(om) q(ue) come tuteur des enff(ans) min(eurs) desd. 
deffunts sieur et dam(oisel(le de La Salle, deff(endeur) (par) Graillet. 

A 1'appel de la c(ause) les p(artie)s ont dit q(ue) (par) in(joncti)on dud. ju-
gem(ent) du XXVIII mars der(nier) sur la demande en partage de deux mai-
sons a R(eims), la premiere rue S(ain)te-Marg(ueri)tte ou lesd. s(ieu)r et da-
m(oise)lle sont deceddez, l'autre en la rue de Deux-Anges, vignes a Chigny et 
Damery et cense de Beine, it a este ordonne q(ue) lesd. maisons ser(ont) visites 
et q(ue) la declar(ati)on des au(tres) heritages ser(a) mis es mains d'expers pour 
f(aire) 1(eur) rapport par p(roc)es-(ver)bal du landemain, duq(ue)l a este signif-
tie copie. Veu leq(ue)l, les p(artie)s feront (par)oistre en le(urs) conclu(sions) et 
de dess(us). Sont comparus m(aitr) Hierosme Gillot et Nico(las) Raulet, les- 

de La Salle pour delasalle. 	de La Salle pour dclasallc. " de La Salle pour delasalle. `" A 

haeueur do cette ligne. dons la maige, X li(vres). " afurme leur p(ro)ces (ver)bal. bdtonnl. 
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q(ue)lz, onto' represents lever proces-(ver)bal et iceluy affirm& (con)tenir 
(veri)te. Nous, lecture faite d'iceluy, et i faute de deffendre par les deff(en-
dcurs), nous avons ordonne q(ue) lesd. heritages, dont lesd. vignes, seront ven-
dus en et par cedulle proclamatoire q(uy) sera a ceste fin dress&, publie et affi-
chc en la maniere accoustume, sy nean(moins). [L'eschatocole — partie finale 
du document 	manque]. 

[Au fi 1. 1, en inc/pit, en marge] M(onsieu)r Fre(myn). 



Procês-verhal de visite des maisons et heritages provenant de la succession 
de defu' nt Maitre Louis de La Salle. Cedule de mdse en ivente au plus offrant et 
dernier eneNrisseur. Charges afferentes. 

Reims, mars 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne: 
cinq roles, 245 x 180 min. Arch. dep. Marne. Uepdt cle Reims, 18 B 1499 [piece 4. 
pp. 1-101. 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnelles, 11 Mi 554, 1 - 11 Mi 555, 5; 1 l Mi 608, 5 - 11 
Mi 610, 2. 

On faict a scavoir de par monsieur le bailly de Reims ou son lieutenant, 
suivant Ia sentence par luy rendue Ie vingt-huictiesme jour du mois d'aoust mil 
six cens quatre-vingtz-un, en la cause d'entre Jean Mailfer, bourgeois dc 
Reims, et damoiselle Marie de La Salle', sa femme, heritiers de noble homme 
maistre Louis de La Salle'", vivant, conseiller du roy au Siege royal et presidia] 
dudict Reims, et de damoiselle Nicolle Moet, le(ur) pere et mere, demandeurs. 

Ft venerable et discrette personne, m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle`', 
prestre, docteur en theologie, chanoine de 1'esglise Nostre-Dance dudict Reims, 
tant en son nom que comme tuteur des enffans mineurs. 

fry. 105] 
aussy heritiers desdict[ts] deffunctz sicur de La Salle`' et damoiselle Moet, def- 
fendeurs. 

Qu'une maison seize aud. Reims, rue et vis-a-vis Sainte-Margucritt(e), 
proche Saint-Simphorien, dans laquellc maison sont deceddes lend. pere et me-
i.e des parties, consistancee' en cour, cuisine, chambres basses, chambres hau-
tes, salles, grenier, selliers, caves, le lieu comme it se comporte, tenante a Ma-
thieu Ruynart, d'une part; de I'autre part, lad. maison faisant coing de la rue 
de la Grue, 0 present occuppc par led. s(ieur) deffendeur et ses mineurs. 

Une autre maison seize audit Reims 
[p. 106] 
rue des Deux-Anges, tenante an sieur Frizon, conseiller secrctaire du roy, 

de La Salle pour delasalle. 	de La Salle pour delasalle. " de La Salle pour delasalle. 	de 
La Salle pour delasalle. a  plus. hdtomin . 
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d'une part, et [en blanc] d'autre, concistante en boutique, cuisine, chambre, 
grenier, cellier, cave, le lieu et pourpris comme it Sc comporte. 

Chign}y 

Une piece de vignes an terroir de Chigny, lieu-dict les Pouches, autrement 
dict les Sobiorettres, contenante trois hommees dix pieds, roye la vefve Pierre 
Menaucy, d'une part, et Henry Honrel et plusieurs aboutissans, d'autre. 

Une autre piece de vignes aud. terroir et mesme lieu, contenante Sept 
hommees Sept verges quatre piedz un quart roye [en blanc] d'une part, et [en 
blanc] d'autre part. 

/p. 107] 
Une autre piece aud. terroir, lieu-diet le Clos Henrj' contenante une hom-

mee trois verges deux piedz et demy, roye [en blanc] d'une part, et [en blanc] 
d'autre part. 

Une autre piece seize audict terroir et mesme lieu, contenante neuf verges, 
outre Sept piedz de savart, au has sur le terroir do Rilly, roye la vefve Jean Ber-
nard, d'une part, et la damoiselle d'Audancourt, d'autre. Outre aussi un petit 
savart, au bout has de lad. piece de vigne sur le terroir de Rilly, separe de lad. 
vigne par un petit ruisseau. 

Rilly 

Une autre piece de vignes au terroir 
[p. 108] 

de Rilly, lieu-dit Lesart, contenant VIII hommee et derni unze piedz, roye [en 
blanc] d'une part, et [en blanc] d'autre part. 

Darner v 

Une piece de vignes an teroir de Damery, lieu-dit les Sushes, conte(ant) 
unze verges seize piedz, roye [en blanc] d'une part, et [en blanc] d'autre'). 

Une piece de vignes au teroir de Damery, lieu-dit les Naudarsy, contenan-
te quinze verges seize piedz, roye [en blanc], d'une part, et Len blanc], d'autre 
part. 

Note d'appel, en inarge. 
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Une au(tre) piece de vignes aud. terroir, lieu-dit au Courbaron, contenante 
quatre verges dix-neuf piedz, roye (en blanc], dune part, et /en blanc], d'autre 
part. 

Et une autre piece de vignes audict terroir de Damery lieu-dit aux Harmi-
na=, contenant douze verges seize pieds roye [en blanc]. 

/p. 109]. 
pour jouire par l'adjudicataire desd. vignes suivant et conformement au lot de 
partage passe par-devant Lepoivre et Adnet, nottaires royaux aud. Reims, le 
quinziesme mars mil six cens quatr-vi(n)gz-un, fait par damoiselle Perrette Les-
pagnol, vefve de Jean Moet, escuyer, seigneur de Brouillet. 

B yne 

Une cense seize au terroir de Beine, consistante en quatre-vingt-huict pie-
ces de terre mentionnee en la minutte de certain lot de partage datte du douzie-
sme jour de febvrier mil six cens cinquante-trois, fait entre led. sieur de La Sal-
le, conseiller, les sieurs Simon de La Salle, Fremin et damoiselle de La Salle, 
coheritiere 

[p. 110 ] 
en la succession du sieur Lancelot de La Salle et damoiselle Coquebert, leurs 
pere et mere, duquel lot sera attache coppie a la presente c(e)dulle. 

Sont lesd. heritages exposes en vente au plus offrant et dernier encheris-
seur a faute de s'estre pu commodement partager entre les parties suivant le 
rapport de la visitation qui en a este faite par expert [en blanc]. 

Quy voudra mettre a prix ou encherir lesd. heritages, se retire par devers 
m(ait)re Louis Le Blan, greffier au baillage de Reims. I1 y sera receu, s'il est 
suffisant, en y faisant un ou plusieurs enchere(s), a la charge de payer et 

[p. 111]. 
aquitter les cens, surcens, rentes et droitz seigneuriaux acoustumes et payer 
d'anciennete, mesme les droitz de vente et frais du sainct sacre des rois de 
France, le cas y echeant, au surplus francs et qui(ttes) d'hypoteques; a prendre 
lesd. maisons comme elle[s] se comportent, sans esperanc(e) de recours par les 
adjudicatair(es), all'encontre des parties, pour aucune[s] servitudes telle[s] 
qu'elles puissent estre; les dictes vignes par arpentage et lad. cense comme elle 
se comporte, sans garendir des contenance[s] rapportees en chacune desd. pie-
ces de terre, ni mesme des corps d'icelles, mais seullement du corps de lad. cen-
se; pour garendir de laquelle seront les titres mis es mains 

[p. 112] 
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de l'adjudicataire. Seront les baux faic(tz) des dictes maisons et cense entrete-
nus par les adjudicataires, au moins aquitteront les parties de tous interes(ts). 
En cas d'eviction, rembourseront les adjudicataires des vignes les facons et es-
chalatz de la presente annee. Seront tenus les adjud(icatai)res2), a leurs frais et 
despens, de representer le prix de leurs adjudica(ti)ons par-devant le dit sieur 
bailly pour estre distribue aux parties pour telles parts qu'elle leurs appartie-
nent et a cette proportion seront garendes de venditions. Rembourseront aussy 
les adjudicataire[s] au mar la livre de leurs adjudica(ti)ons, les frais des cedulles 
proclamatoires, publiqua(ti)ons, attaches, continuations, billetz imprimez, ins-
tance de partage, 

[p. 113J. 
visitation, delivrance et tous autres frais faictz et a faire pour parvenir a icelle; 
mesme d'en hailler une coppie et du proces-verbal d'ordre aud. s(ieu)r de La 
Sa11e")  pour luy servir au compte a rendre a ses mineurs: laquelle dellivrance se 
fera par-devant mons(ieu)r le bailly de Reims ou son lieutenant, le vendredy, 
dix-septiesme jour du moil d'avril mil six cons quatre-vingtz-deux, en l'auditoi-
re de la Pierre-aux-Change[s] dud. Reims, fin des plaidz y tenus en la manierc 
accoustume, affin que nul n'en pretende cause d'ignorance. 

=' de rembourser, batonne. E E de La Salle pour Delasalle. 



/u 

Proclamation a 1'entree des eglises paroissiales de Saint-Hilaire et de Saint-
Pierre et a la porte de 1'auditoire de la Pierre-aux-Change de la cidule de vente 
des maisons et heritages provenant de la succession die maitre Louis de La Salle. 

Reims, 30 mars 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalitc dc Champagne; 
un role, 245 x 180 mm. Arch. dtp. Marne. Depot cle Reims, 18 B 1499 [piece 4, 
pp. 10-11]. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 555, 5-6; 11 Mi 60, 2-3. 

L'an mil six cens quatre-vingt-deux, le trantiesme jour de mars a la re-
queste de Jean Malfer et de dam(oise)lle Marie de La Salle, sa femme, im-
petrant y denomm(es), quy ont faict eslection de domicil au logis de m(aitr)e 
Pierre Jobart, leur p(rocureur) au baillage de Reims, y de(meuran)t rue et pro-
che le Petit-Four, parroisse S(ain)t-Pierre, je, Robert Genot, sergent au bailla-
ge de Reims, y demeurant, soubsigne, y estant. certiffie a tous qu'ilz appartien-
dra avoir este exprez transport&. 

[p. 114]. 
aux devant des grands portaux et prinsipalle entree des eglise(s) parroissialles 
de S(ain)t-Hillaire (et) de S(ain)t-Pierre, fin et issue des grandes mess(es) par-
roissialles diet, chant& (et) scelebre led. jour. (Et) comme les parroissiens en 
sortient en grand nombre, j'ay, a haulte voix criees, publies, faict et publie en 
vente les maisons (et) herittage mention& en la cedeul proclamatoire et aux 
charges y port&. Com(m)e aussi est attache quatre coppie[s] d'icelle cedeul, tant 
ausd. eglises, maisons et a I'aud(itoi)re de la Pierre-aux-change(s) de Reims, af-
fin que neul personne n'en pretend(e) cause d'ignorance. Faict en presence de 
Jean Jobart, chappellier; (en hlanc] Legoix; orfebvre; Nicolas Blanche, Jean 
Rossoire, de(meuran)t aud. Reims, tesmoins, adverty du controlle. 

[Signe] Genot [paraphe]. 
Controlle a Reims ce 30e mars 1682. [SignC] Jardel [paraphe/, 
[ En marge gauche] Faict et signiffie coppie a m(aitr)e Jacques Lallement, 

procureur, ce sept(iesme) avril M VI0  quatre vingts deux. [Signe] Genot parcr-
pheJ. 



Certification par Robert Genot, sergent du hail/age, de la proclamation a 
!'entree de 1'eglise Saint-Svmphorien de la cedule de vente des inaisons et hirita-
ges de la succession de feu Maitre Louis de La Salle. Attache d'une copie d'icelle 
en ladite eglise, en la maison ou demeure Jean-Baptiste de La Salle e t u I'auditoi-
re de la Pierre-aux-Changes a Reims. 

Reims, 19 avril 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
un feuillet, 245 x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1499 [piece 4, 
p. 11]. [p. 114]. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 555, 6; 11 Mi 610, 3. 

L'an mil six cens quatre-vingt-deux, le dimanche, dix-neufiesme jour d'a-
vril, a la req(ues)te de Jean Malfer et de dam(oise)lle Marie de La Salle, sa 
femme, dem(euran)t a Reims. impetrants y dennom(es), quy ont reitere leur 
domicil au logis de m(aitr)e Pierre Jobart, leur p(rocureur), de(meuran)t rue et 
proche le Petit-Four, parroisse S(ain)t-Pierre, je, Robert Genot, sergent au 
haulage de Reims, y de(meurant), soubsigne y estant, certiffie it tous qu'il ap-
partiendra avoir este exprez transport& au-devant du grande portaille et prinsi-
palle entre de I'eglise parroissialle de S(ain)t-Simphorien dud. Reims, fin issue 
de la grande messe parroissialle y dict, chant& et celeb(re) led. jour. Et comme 
les parroissiens en sortient en grande nom(re), j'ay, a haulte voix criee, publie, 
faict et publie en vente les maisons (et) herittages mentionn(es) en la cedeulle 
proclamatoire et aux charge y port& afro que neul personae n'en ignore; 
com(me) aussy est attache trois coppies de cedeul, tant a 1'eglise de S(ain)t-
Simphorien, ]a maison ou demeure led. s(ieu)r de La Salle, que a l'aud(itoi)re 
de la Pierre-aux-Change dud. Reims. Faict en presence de Nicolas Mahulo-
nien, sergent royal; Pierre Oudinet, barbier, et a(utre)s tesmoins de(meuran)t 
aud. Reims, adverty du controlle. 

(Signe] Robert Genot / paraphe]. 
Co(ntro)lle a Reims, cc 20° avril 1682. [Signe] Jardel [paraphe]. 
/En marge gauche] Faict et signif[ie coppie a m(aitr)e Nicolas Graillet, 

procureur, cc dernier juin 1682. /Signet Genot [paraphe). 



Mise a prix des heritages provenant de la succession de defunt Maitre Louis 
de La Salle. 

Reims, 24 avril 1682 

A. Incdit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne, 
un feuillet, 245 x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1499 [piece 4, 
p. 12]. 

c'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnelles, 11 Mi 556, 2. 
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Du vendredy, XXIII! avril 1682. 
Led. s(ieur) J(ean) Maillefer et sa femme, (demandeurs) p(ar) Jobart, 
et led. s(ieur) de La Salle, esd. noms, deff(endeur) (par) Lallemant. 
La grande maison a six mil livres (par) Jobart. 
la seconde maison a [en blanc]. 
Les vignes de Chigny et Rilly [en blanc]. 
Les quatre piec(es) de vignes de Damery [en blanc]. 
Les cense de Beyne [en blanc]. 
Q(ua)tre [illisihle]. 
[En haul de page, en inarge] Maison. 



11 

o~ 
	

Sentence du bailli de Reims ordonnant la visite par experts de certains hteri- 
tages, des maisons rue Sainte-Marguerite et rue des Deux-Anges, la declaration 
par experts des autres heritages et la vente et delivrance sur cedule proclamatoire 
de tous ces biens-}fonds pro tenant de la succession de noble homme Louis de La 
Salle, vivant, conseiller au Presidial de Reims, et de dame Nicolle Moet, 

Reims, 9 juillet 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
un role, 235 x 165 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1070. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 551, 1-3; 11 Mi 602, 3-4; 11 Mi 636, 
3-4. 

Du jeudy, IX juillet 1682. 
En(tre) Jean Maillefer, bourgeois de Reims, et dam(oise)lle Marie de La 

Salle``), sa femme, d(emandeurs) par Jobart. 
Et venera(ble) et discrette personne, m(aitr)e Jean-Bap(tiste) de La Sallee), 

prctre, docteur en theologie, chan(oine) )̀ de 1'eglise No(tre)-Dame de Reims, 
deff(endeu)r (par) Graillet. 

M(aitr)e Nicolas Lespagnol, con(seill)er du roy, esleu en l'Esl(ecti)on de 
Reims, tuteur des enff(ants)" min(eurs) de feu noble homme Louis de La Sal-
1e, viv(ant), con(seiller) du roy au Siege pr(esidi)al de R(eims), et de dam(oi-
se)lle Nicolle Moet, sa femme, her(itiers) desd. deffuntz, deff(endeur) (par) 
Gillot. 

A l'appel de la cause, les p(arties) ont dit que de la su(ccessi)on desd. def-
fun(t)z, s(ieu)r et dame de La Salle, despendent plusieurs heritages, en(tre) au-
tre une maison seize aud. R(eims), rue S(ain)te-Marg(ueri)tte, en laq(ue)lle ilz 
sont dec(e)dde, une au(tre) rue des Tapissiers, des vignes a Chaigny et Damery 
et une cense a Beyne. Desq(ue)lz, les parties desirans jouir pour le(urz) partz 
ordin(aires) ils ont deu, le huit(iesme) janvier 1681, f(ait) assigner led. m(aitr)e 

de La Salle pour delasalle. `" de La Salle pour delasalle. " Chanoine, hauonne. `" deff. (par) 
Gillot, batonne. °' A l'appcl de la cause les par. ont dit q. de Ia succeon. desd. deffuntz, butr~n- 
)w. " de La Salle, pour delasalle. 	de La Salle pour delasallc. 
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Jean-Bap(tis)te de La Salle, tant en son nom q(ue) come tuteur desd. enffans 
pour veoir ordonner le (par)tage des heritages. Sur quoy, par jugem(ent) du 
XXXC dud. moil a(voir) este ordonne la visite d'aucuns desd. heritages par ex-
pers. Et par au(tre) jugem(ent) du 28 mars ensuiv(ant), sur l'adjonction des 
p(arti)es en I(eur) conclu(si)on a este ordonne la visite desd. maisons et q(ue) ]a 
decla(rati)on desd. au(tres) heritages ser(oient) mis es mains d'expers q(uy) ont 
faict le(ur) rapport. Et par sent(en)ce du 29 aoust 1681, a este ordonne la vente 
et dellivr(ance) desd. heritages sur cedulle, c'est a q(ouy) les p(arti)es ont 
p(our)suivy. Mais au point q(u'il)l ne restoit qu'a d'en prononcer la del-
1(ivran)ce, ilz ont appris q(ue) p(ou)r la validite 

[verso]. 
d'icelle et asseurance des adjud(icateur)s it estoit a f(ai)re que led. s(ieu)s Les-
pagnol soit mis en qualite, aud. nom de tuteur h). Pour q(uoy), it est assign& par 
exploit con(tro)lle le jour d'hier. Conclud (par)tant a ce q(ue) lesd. jugem(ents) 
soient declares comuns aveq luy, come deff(endeu)r, aud. nom'). Et en 
(con)sequence q(u'i)I sera p(roce)dde aux publ(ications) et dellivran(ce) desd. 
herictages sur Ia cedulle q(uy) est au greffe, a rapporter demain fin de I'au-
dian(ce). 

F(ait) et (signi)ff(ie) a Hierosme Gillot, p(rocureur), et pour ce estre 
in(sere) en (la sentence). F(ait) ce 9 juillet 1682. 

[Signe] Genot [paraphe]. 

^' par, hcnonne. ') Conic il, batonne. 

4  IL i/-øP 7-  - - 
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Defense de Nicolas Lespagnol contre Jean Maillefer, dans laquelle it refute 
la qualite de tuteur que ]'exploit d'assignation lui attribue. 

Reirns, 9 juillet 1682 

A. Original sur papier libre; un feuillet, 175 x 125 mm. Arch. clop. Marne. Depot cte 
Reims, 18 B 1070. 

c'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 602, 5. 

Du IX juillet 1682 
Entre Jean Maillefer 
Et m(aitr)e Nicolas Lespagnol. 
Le de(ffendeur) a diet que mal a propos on le mest dans la cedde en quali-

te de tuteur puisq(ue) dans ]'exploit veu ne luy est pas donne, ainsy ce seroit 
mal a propos puisq(u'i)l ne 1'est point it y a longtemps. I1 est vray que cy de-
vant, ledict sieur de La Salle'' suivant Ie [...] de son perre report& avecq justice 
en testament, auroit accept& ladicte tutelle. Mais quatre ou cinq ans apres, 
changeant de volonte et oubliant l'obeissance filiale, se seroit faict reliever par 
lettres de ]'acceptation de cette tutelle et ledict sieur Lespagnol auroit este 
nomme en son lieu. Mais ledict sieur de La Salle recognoissant sa faulte et 
par une juste resipiscence, auroit a I'amiable de l'advis des parens des mineurs, 
descharge ledict sieur Lespagnol et repris ]ad. tutelle. 

Ledict sieur Lespagnol luy auroit rendu compte par-devant une personne 
de qualite convenu, remis les deniers et touttes les pieces entre les mains, du 
consentement des mesmes parens; en sorte que ledict sieur Lespagnol n'a plus 
la qualite de tuteur. Et cela est tellement de ]a cognoissance dudict frere des 
mineurs q(u'i)l a revocque le partage des maisons et heritages dont it s'agist, 
contre ledict sieur de La Salle )̀  aud. nom de tuteur. Pourquoy, ledict sieur 
Lespagnol est mal assign& et conclus a ce q(u'i)l soit [.]. 

Pour coppie. [Sign&] Gillot paraphe] 

") de La Salle pour delasalle. "' de La Salle pour delasalle. " de La Salle pour delasalle. 
conclus, batonne. 
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Signiffie a m(aitr)e P(ierr)e Jobart, p(rocureu)r, f(air)e ecrits pour estre in-
sere en la sentence. Ce IX juillet 1682. 

[Signe] Chaudrenois [parapheJ. 

13 

Sentence du lieutenant du bailli de Reims ordonnant que la qualite de tuteur 
attribuee a Nicolas Lespagnol est justifiee et devra figurer, malgre son opposi-
tion, dans les actes de licitation et de vente des maisons et heritages de la succes-
sion de defunt Louis de La Salle, vivant, conseiller du roi au Siege presidial de 
Reims. 

Reims, 10 juillet 1682 

A. Original sur petit papier timbre aux armes de la Gencralite de Champagne; un role, 
185 x 120 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reinis, 18 B 1070. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 626, 6 - 11 Mi 627, 1. 

En(tre) Jean Mailfer, 
M(aitr)e Jean-Bap(tiste) de La Salle'), 
M(aitr)e Nicolas Lespagnol. 
Lesquels ont diet que la conclu(si)on de 1'exploict est precise et formell(c) 

affin que le jugem(ent) et sen(tence) y mentionne(s) soient declare(s), comme 
aussy led. s(ieu)r Lespagnol, en qualite de tuteur. II convient a(voir) este nome 
en lad. qualite, et ainsi lad. conclu(si)on est tres bien fonde, n'importe sy, de 
concert avecq luy, led. s(ieu)r de La Salle a repris les soings de la tutelle puis-
que ce n'a este d'authorite de justice, laq(ue)ll(e) n'en cognoist au(tre) q(ue) 
les. s(ieu)r Lespagnol avec le s(ieur) (con)signataire. La licita(ti)on doit estre 
p(ou)rsuivie, autrem(ent) les adjud(icateurs) ne ser(ont) certains de jouir de 
I'effet de (1')adjud(icati)on q(ui) pouroit l(eur) estre f(aite). C'est donq une for-
malite necess(ai)re; pour quoy it par(o)ist en l(ad). conclu(si)on aussi tons 
traicte. Et (que) [...] en l(eurs) faitz entre led. de La Salle et Lespagnol ne peu-
vent luy servir q(ue) p(ou)r estre indemnise par led. s(ieu)r de La Salle en cas 
de porsuitte p(ou)r raison de lad. tutelle et q(ue) 

°' de La Salle pour delasallc. 
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[verso]. 

it n'y a qu'a souffrir par led. s(ieu)r Lespagnol q(u'il) soit mis en qualite dins 
les acte(s) de licita(ti)on et vente, c'est ce q(u'i)l a tort de (con)tester. 

11 est vray que les s(ieu)rs ont este convenir avecq led. s(ieu)r de La Salle, 
en qualite de tuteur. Sur ce, led. s(ieu)r Lespagnol auroit ej pretendu qu'il au-
roit obtenu sa descharge en justice, ce q(uy) ne se trouve pas, ainsy lesd. p(ar-
ties) ont enregistre de paroistre come its font en 1(eur) conclu(si)on. Nous, fai-
sant droit sur la requeste dess(us), (ordonnons) prendr(e) le reste sur la lic(ita-
tion). 

F(ait), s(igni)ff(ie) a m(aitr)e Hierosme Gillot. F(ait) ce dix juill(et) 1682, 
troi(siesme) h(eure) du matin. 

[Signet D'Isse [paraphe]. 

'" F (et) ff a M. hicrosme, peu son faict juillct 1682, bktonne. 
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Lettres de Louis Fremin, conseiller du roi, bailli du bail/age ducal de Reims 
' 

	

	relatives a la vente, adjudication et delivrance des heritages provenant de la suc- 
cession de defunt Maitre Louis de La Salle, de son vivant conseiller du roi an Sie-
ge royal et presidial de Reims. 

Reims, 27 jut/let 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
deux roles, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1499 [piece 4, 
pp. 13-161. 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 556, 3-6; 11 Mi 611, 1-4. 

A tous ceux qui ces presentes lettres verront, Louis Fremin, licentie en 
loix, co(nseiller) du roy, bailly de Reims, salut. Comme par sentence rendue de 
nous ou notre lieutenant, le XXVIIIe jour du mois d'aoust 1681, en la cause 
d'entre Jean Maillefer, bourgeois de Reims, et damoiselle Marie de La Salle, sa 
femme, heritiers de noble homme m(aitr)e Louis de La Salle, vivant, con(seil-
1)er du roy au Siege royal et presidial de Reims, et de dam(oise)lle Nicolle 
Moet, leurs pere et mere demandeurs. 

Et venerable et discrette personne, m(aitr)e J(ean)-Baptiste de La Salle, pbre 
[pretre], docteur en theologie, chanoine de 1'eglise Notre-Dame dud. Reims, 
tant en son nom q(ue) comme tuteur des enfans mineurs, aussy he(ritiers) desd. 
deffunts sieur de La Salle et damoiselle Moet, de(ffendeur), auroit este ordon-
ne que plusieurs heritages communs entre les parties seroient vendus et licites 
par-devant nous, entre elles, a faute de s'estre pu commod(ement) et utilement 
partage suivant qu'il a este rapport& par les exper(tz) nommes a ceste effet. En 
execution de laq(ue)lle sentence, cedulle proclamatoire a este dress& contenant 
et faisant mention comme lesd. heritages estoient exposes en vente au plus of-
frant et div(ers) encherisseurs par devers nous. Et entre autres: 

Une maison seize a Reims, rue et vis-a-vis Sainte-Marguerite, dans laquel-
le maison sont deceddes les pere et mere des parties, consistante en cour. cuisi-
ne, chambres basses. chambres hautes, salle grande, celicr, caves, le lieu et 
pourpris co(mm)e it se (com)porte, tenant a Mathieu Ruynart, d'une part; de 
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l'autre part, lad. maison faisant coing de la rue de la Grue, a prescnt occuppee 
par le sieur deff(endeur). 

Et que quiconque voudroit mettre a prix ou enchere lad. maison, se puisse 
retirer au greffe dud. baillage. I1 y seroit receu sy [i]l estoit suffisant en y faisant 
une ou plusieurs enchcres, a la charge de payer et acquitter les cens, surcens, 
rentes et droitz seig(neuri)aux accoutumes; payer d'anciennete, mesme les 
droitz de vente et frais du saint sacre des roys de France, le cas y echeant; au 
surplus, franche et quitte d'hypoteq(ue). A prendre lad. maison comme elle se 
comporte sans esperance de recours contre les parties 

[p. 14/ 
porn-  aucunes servitudes telles qu'elles puissent estre, entretenir le bail de lad. 
maison ou payer les d(roits) et interests. En cas d'eviction, representer le pris 
de l'adjudication par-devant nous, aux frais de l'adjudicataire pour estre distri- 
bue aux parties pour les parts quy leer en appartient et a ladite proportion se- 
ront garends de vendition, rembourcer au mar la Iivre les frais de I'adjudi- 
ca(ti)on, la cedulle proclamatoire, publications, attaches, continua(ti)ons, bil- 
letz imprimes, instance de partage, visita(ti)on, dellivrance et inventaires, frais 
faitz et 	f(aire) pour y parvenir; mesme d'en donner une copie du proces- 
verbal d'ordre aud. s(ieu)r de La Salle, pour servir au compte q(u'i)l rendra a 
ses mineurs, laquelle dellivrance se fera par-devant nous, le XVII d'avril 1682, 
en l'auditoire dud. baillage fin des plaids, en la maniere accoutume. 

Laquelle cedulle proclamatoire a este leue, publie et affache au-devant des 
Brands portaux et principalles entre(es) des eglises parroissialles de Sainct- 
Hillaire. Sainct-Pierre et Sainct-Simphorien dud. Reims, fin des messes de par- 
roisses dictes, chantees, celebrees en chascune desd. eglises et comme les par- 
roissiens sortoient d'icelles en grand nombre. les dimanches XXX mars et dix- 
neuf avril mil six cens quatre-vingt-deux, et copies attache tant aux portaux 
desd. eglises, maisons et auditoire dud. baillage, ainsy que les appels, pieces, 
exploicts et certiffica(ti)on de Robert Genot, sergent aud. baillage, quy sort fin 
de lad. cedulle (et) controlles a R(eims) les XXXI mars et XX dud. mots d'a-
vril, par Jardel. 

La cedule a este signiffie a m(aitr)e Jacq(ues) Lallemant, procureur. le VII  
avril 1682. par led. Genot. 

Ft le vendredy. XXIIII avril 1682, fin des plaids tenus en l'auditoire dud. 
Baillage, par-devant noun, bailly susd., seroient comparus lend. demandeurs, 
esnomme qu'ils sort desnommes dans lad. cedulle, par m(aitr)e Pierre Jobart, 
leer pro(cureur), quy auroient requis et auroient ord(onne) q(ue) ce, apres que 



52 	 1. DEUX BEAUX-FRERES DF.VANT LES TRIBUNAUX 	 131 

led. s(ieu)r deff(endeu)r, aussy au nom, pour procedde(r), compa(rant) par 
m(aitr)e Jacq(ues) Lallement, leur procureur, d'enchcrir? pour empescher 
q(u'i)I se passe outre aux publica(ti)ons et dellivrance. Et a ceste fin, avons fait 
faire lecture a haute voix par le greffier, de lad. cedulle. Et ne s'estant trouvc 
personne p(our) faire la mise a pris, la dellivrance a este portee au premier 
jour. 

Et le vendredy, dixiesme juin 1682, fin des plaids tenus en l'auditoire dud. 
baillage. par nous, Michel Clouet, docteur en droitz, lieut(enant) general au 
baillage de R(eims). seroient comparus ]esd. demandeurs par m(aitr)e Jobart, 
lour p(rocureur), led. s(ieu)r Maillefer, en personne, et ledit s(ieu)r deff(endeur) 
par m(aitr)e Nicolas Graillet, son pro(cureur). Apres que lecture a este faicte a 
haute voix par le greffier dud. baillage de lad. cedulle, la maison. lieu et pour- 
pris cy devant declare a este mise a prix par led. Jobart a la somme de huit mil 
livres et aux charges declarees, a huit mil huit cens li(vres) par m(aitr)e Hiero-
sme Gillot, p(rocureur) aud. baillage; a neuf mil livres par led. s(ieu)r de La 
Salle; a neuf mil cent cinq(uan)te 1(ivres) par led. Gillot; a 1X"'IIII (livres) par 
led. Jobart, eta neuf mil 

/n. 151 
cinq cens livres par led. sieur de La Salle. Et apres que personne s'est presente 
pour f(aire) enchere, lad. maison my a este dellivre a lad. (somme). sauf Ia 
hui(taine). 

Laqucllc huittaine cstant ccheu ]e vendredy. X juillet, le dernier dud. mois 
de join, lad. cedulle a este signifie aud. Nico(las) Graillet, p(rocureur) par ledit 
Gillot. 

Et vendredy, dixiesme juillet aud. an  MVE1II-11, fin des plaids tenus aud. 
aud(itoi)re, par-devant nous. lieut(enant) general susd., les parties y p(resentes) 
par lesd. Jobart et Graillet, leur p(rocureurs) et m(aitr)e Nicolas Lespagnol, 
compa(rant) par m(aitr)e Hierosme Gillot, son p(rocureur), apses q(uc) lecture 
a este faitte de la ced(ull)e et de la dellivrance faite aud. sieur de La Salle de 
lad. maison a la s(omm)e de neuf mil cinq cens livres, sauf buy, lad. maison a 
estc enchere et mise a la somme de neuf mil sept cens l(ivres), par led. Graillet 
et a condition par ]'adjudicateur de payer cc q(ue) led. s(ieu)r de La Salle a fait 
f(aire) en lad. maison, sy mieux it n'ayme consentir q(u'i)l les retire. A neuf mil 
cent livres par nous, Nicolas Raulet. p(rocureur) aud. baillage; a dix mil 
I(ivres) par led. s(ieur) Maillefer. Et ne s'cstant trouve personne p(our) f(air)e 
enchcre au par-dessus, ]a dellivrance a este continuee a ]a huitaine. Et acte 
aud. s(ieu)r Maillefer de ses protesta(ti)ons (con)tre led. s(ieu)r Lespagnol de 
luy faire perte le dessus et deperissem(ent) en cas q(u'i)l y en ayt responce dud. 
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s(ieu)r Lespagnol, au contraire. 
Laquelle huitaine estant echeue le vendredy, XVIe juillet, savoir faisons 

q(ue) le jourd'huy, vendredi, XXIIII juillet mil six cens quatre-vingt-deux, fin-
des plaids tenus en 1'aud(itoire) dud. baillage f(aicts) pardevant Michel Cou-
tant, licentie en loix, advocat en Par(lement), et antien, frequentant le barreau 
dud. baillage, par la parent& de mons(ieu)r le bailly et absence de mons(ieur) le 
lieu(tenant), lesd. parties comparant par leursd. procu(reurs) cy dessus nom-
mes, lesd. sieurs Maillefer et de La Salle, en personne, apres avoir fait faire lec-
ture a haute voix par led. greffier, tant de la lad. cedulle proclamatoire que du 
dernier enchere fait de lad. maison ou a estre enchere et mise a la s(omm)e de 
dix mil vingt-cinq livres par led. Raulet, et a condition q(ue) led. s(ieu)r de La 
Salle occuppera lad. maison jusq(ues) au jour de Noel p(ro)chain, en payant 
les loyers suivant 1'estima(ti)on, et 	payer plu(sieurs) pubblica(ti)ons faittes 
(et) reiter(ees), tant par lesd. greffier q(ue) sergens de service, mesme par les 
sergens a 1'entreee de la porte dud. auditoire et a rendre suffisant en la ma-
nie(re) et q(ue) person(n)e ne se presente p(our) enchere au pris dess(us) 

[p. 16]. 
dud. Raulet, nous luy avons, come plus offrant et der(nier) enche(ri)sseur, del-
livre et adjuge, dellivrons et adjugeons par les presentes lad. maison, lieux et 
pourpris cy devant declare, moye(nnant) lad. so(mme) de dix mil vingt-cinq li-
v(res) et aux charges de la cedulle proclamatoire et autre[s] cy devant dittes, 
sauf, nean(moins) sy dans hui(taine) it se trouve encherisseur au greffe, it y sera 
receu. Laq(ue)lle dellivrance led. Raullet a accept& et sign& avec nous en la mi-
nutte. En foy de quoy. 

Et le lundy, XXVII desd. mois et an, a deux heures de relieve, seroit com-
paru aud. greffe led. Raulet auquel la cedulle a este represents. Et apres qu'il 
est aparu n'avoir este fait aucun ench&re sur lad. maison, it auroit declare q(ue) 
I'adjudica(ti)on a luy faitte d'icelle, estre pour et au nom du sieur Francois Fa-
vart, le jeune, lequel, present, l'accepte. Et ont sign& en ]a minutte. 
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Adjudication a François Favart, le jeune, marchand bourgeois de Reims, de 
la maison rue Sainte-Marguerite, appartenant a la succession de dt unt Maitre 
Louis de La Salle, vivant conseiller du roi au Siege prCsi.dial de Reims, hahitee 
par Jean-Baptiste de La Salle, pretre, chanoine de l'eglise Notre-Dame de Reims 
et ses freres mineurs Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy de La Salle. 

Reims, 27 juillet 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
deux roles, 246 x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1499 [piece 4, 
pp. 13]. 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnelles, 11 Mi 556, 3; 11 Mi 611, 1; 11 Mi 637, 4. 

Et le lundy, XXVII dud. mois de juillet, audit an mil six cens quatre-
vingt-deux, deux heures de relieve, est comparu au grcffe led. Raulet en per-
sonne, lequel a declare q(ue) ]'adjudica(ti)on a luy faite de la maison seize rue 
de Sainte-Marguerite est pour et au nom de s(ieu)r Francois Favart, le jeune, 
marchand bourgeois d(emeurant) it R(eims), leq(ue)1, present, I'a accept& et 
sign&. 

[Signe] Francois Favart [souligneJ, Raulet [paraphe]. 
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Mise en ebonne possession et saisine» au profit de Francois Favor!, le jeune, 
marchand, d'une maison sise a Reims vis-a-vis Sainte-Marguerite, vendue a In re-
quete des enfants et hsritiers de Maitre Louis de La Salle, vivant, conseiller all 
Presidiial de Reinns. 

Reims, 27 juillet 1682 

A. Inedit. Copie originale sur grand papier timbre aux armes de la Generalite de 
Champagne; un feuillet, 268 x 205 mm. Arch. dep. Marne. Depot Jr Reims, 18 B 
199*, fol. 30. 

Et le vingt-septiesme juillet aud. an  [1682] par-devant ledit s(ieu)r bailly et 
en la presence dud. Adnet est comparu honnorable homme Francois Favart, Ie 
jeune, marchand, demeurant a Reims, lequel, ce requerant nous avons vestu, 
mis et receu en bonne possession et saisine d'une maison size audit Reims vis-
a-vis de S(ain)te-Marguerite, proche S(ain)t-Simphorien, consistante en cour, 
cuisine, chambre basses, chambres haultes, salle, grenier. cave, lieu et pourpris. 
comme it se comporte, tenante a Mathieu Ruignart, dune part; et I'autre part 
laditte maison faisante coing, adjuge a m(aitr)e Nicolas Raulet. procureur aud. 
baillage, par adjudication faite par-devant led. s(ieu)r bailly. le vingt-
quatriesme juillet mil six cens quatre-vingt-deux, moyennant la Somme de dix 
mil vingt-cinq livres, qui a declare estre pour et au proffit dud. sieur Favart. 
par acte du vingt-sept desdits mois et an, 'endue a la requeste des enfans et 
heritiers de feu monsieur de La Salle, Ie conseiller. 

[Signe] Fremyn [parapheJ. 
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Proces-verbal de Michel Coutant, avocat, agissant pour et au nom du hailli
du baillage ducal de Reims, de la vente des heritages provenant de la succession 
de defunts maitre Louis de La Salle et dame Nicolle Moet, sa femme. — Confron-
tation des demandeurs et des defendeurs. — Distribution de la somme to tale des 
adjudications desdits heritages. — Decharges aux adjudicataires. 

Reims, 30 juillet 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
quatre roles, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1499 [pp. 1-4]. 

e'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 561, 3 — 11 Mi 562, 2; 11 Mi 612, 1-6. 

L'an mil six cent quatre-vingt-deux, le trentiesme jour du mois de juillet, 
de relieve, par-devant nous, Michel Coutant, licentie en loix, antien advocat 
frequentant le barreau, par la parente de monsieur le bailly et absence de mon-
s(ieur) le lieute(nant), 

Sont comparus Jean Mailfer, bourgeois de Reims, et dam(oise)IIe Marie 
de La Salle, sa femme, her(itiers) de noble hom(me) tn(aitr)e Louis de La Sal-
1(e), vivant, con(seill)er du roy au Siege royal (et) pre(sidi)al dud. Reins, et de 
dam(oise)lle Marie (sic) Moet, leurs pere et mere, demand(eurs) en personne, 
et par m(aitr)e P(ierr)e Jobart, leur p(rocureur). 

Venera(ble) et discrette personne tn(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, 
p(re)t(r)e, docteur en theologie, chanoine en 1'eglise N(otre)-Dame de Reims, 
aussy f(il)z et he(ritier) desd. deffun(tz), deffend(eur) aussy en person(ne), as-
siste de m(aitr)e Nicolas Graillet, son p(rocureur). 

M(aitr)e Nicolas Lespagnol, antien con(seill)er du roy, esleu en 1'Esl(ec-
ti)on de Reims, au nom et com(m)e tuteur de Louis, Pierre et Remy de La Sal-
le, enffans mineurs et her(itiers) desd. deffunctz, compar(ant) par m(aitr)e 
flierosme Gillot, son p(rocureur), 
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[p. 2] 
Francois Favart, bourgeois de Reims, adjud(icataire) dela grande maison en 
laq(uelle) lesd. s(ieur) et dam(oise)lle sont de(ce)dde, vis-a vis S(ain)te-
Margueritte, moyenn(ant) la som(me) de dix mil vingt-cinq livres. 

Marg(ueri)tt(e) Bourguet, v(eu)ve de Jean Pinchart, dem(eurant) aud. 
Reims, adjud(icataire) de la maison rue de Deux-Anges, moyennant trois mil 
Iivres. 

Led. s(ieur) Maillefer, adjud(icataire) des vignes de Chaigny, com(m)e 
aussy de vignes de Damery, moyennant la som(rn)e XVIII c(ent) XXXVIII 
(livres). 

Claude Pothier, vefve d'Andre Droslin, demeurant a Reims, adjud(icatai-
re) de la cense de Beine, moyennant douze cens dix livres. 

Somme totalle desd. adjudica(ti)ons est de seize mil soixante-treize livres. 
Par lesquelz demandeurs a este dit que par n(otre) sen(tence) du 29 aoust 

1681, apres (avoir) ouy espres en le(ur) rapport, it a este ordonne la vente et 
adjud(icati)on 

[p. 3] 
des maisons, vignes et cense en ques(tion), it au(roit) este ordonne ]a vente sur 
cedule proclam(atoire). En ex(ecuti)on de laq(ue)lle sentence, les publig(ua-
tions) et attaches ont este f(aits) et billetz imprime attachez en plus(ieurs) en-
droidz de ceste ville et encore aud. lieu de Beyne, Chaigny et Damery; et dans 
le tours desd. publica(ti)ons av(ons) jug& en personne, le 9 juillet. (Par)tant 
q(ue) tout a este declare commun aveq led. Lespagnol aud. mois distribue. En 
ensuitt(e) a este p(roce)dde auxd. rcmbource(ments) et p(resente) l'ordre du 
pris, (enfin) donne chaq(ue) cinquie(sme) y soit p(roce)dde. Ce faist, q(u'i)1 soit 
dict q(u'ils) toucheront un cinq(uieme) au total du pris desd. heritag(es), estant 
her(itiers) a cette proportion en la su(ccessi)on desd. deff(unts) s(ieu)r de La 
Salle et dam(oise)lle, sa femme, l(eur) pere et mere. Le s(ieu)r de La Salle a dit 
[en blanc]. 

[p• 4] 
Led. sieur Lespagnol a dit, comme cy devant, q(u'i)l n'est plus tutcur 

desd. mineurs it y a plus de trois ans, led. sieur de la Salle ayant repris la tutel-
le, receu le compte dud. s(ieur) Lespagnol, les deniers et tous les papiers; pour-
quoy it veut que lad. qualite de tuteur qu'on luy devrait a propos denier ne Iuy 
puisse prejudicier et par ses remonstrances et p(ro)testa(ti)ons dont it requer-
rait, it ne veut empescher la representation et distribu(ti)on du pris des herita-
ges, declarant q(u'i)l ne peut et ne veut, pour les raisons susd., toucher les de-
niers desd. mineurs. 
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Led. sieur de La Salle a dit [en Mine]. 

/p. 5] 
Nous, parties ouyes, avons donne acte aud. sieur Lespagnol de ses remons-
trances et p(ro)testa(ti)ons cy dessus, ordonne q(u'i)l sera presentem(ent) pro-
cedde a l'ordre et distribution du pris des heritages en question. Ce faisant, 
avons ordonne que les demandeurs seront rembources de la Somme de trente 
livres pour les causes mentionne(es) en leurs oppo(sitions) et que le surplus du 
pris desd. heritages, montant a la Somme de seize mil quarante-trois livres, sera 
touché par les demandeurs, payer un cinq(uiesme), montant a trois mil deux 
cens huit livres douze solz. 

Par led. sieur de La Salle, pour un autre cinq(uiesme), pareille somme de 
trois mil deux cens huit livres douze sols. 

Et par led. sieur Lespagnol, semblable so(mme) de trois mille deux cens 
huit livres douze solz pour chascun de sesd. mineurs et octroyente de la 
decla(ration) dud. sieur Maillefer que pour le c(inquiesme) desd. mineurs it est 
prest de recepvoir leur part et de leur en payer entier(ement) a raison du denier 
vingt-cinq; et de celles desd. Lespagnol et de La Salle, qu'ilz ne veullent empes-
cher q(ue) lesd. deniers soient mis entre les mains dudit sieur Maillefer aux 
conditions susd(ites). 

Suivant ce, lad. Claude Potier a represents la somme de douze cens dix li-
vres pour le prix de son adjud(icati)on. De laq(ue)lle a este pay& la so(mme) de 
trente livres aud. Jobart pour frais necessaires adjuges ausditz demandeurs; et 
le surplus, montant a unze cens quatre-vingt l(ivres), a este pay& par lad. partie 
aud. sieur de La Salle, chanoine, estant moms de 

1 	 ~ 	_ 
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/p. 61 
de ce q(uy) luy est adjuge cy dessus. 
Et acte aux demandeurs de ce q(u'i)ls ont mis es mains de lad. Potter, Ia minut-
te du lot du partage, sign& des sieurs de La Salle et Fremin, en datte du douzie-
sme febvrier mil six cens cinquante-trois, des terres de ]a cense en question. 

[Sign&] De la Salle [souligne]. 

F 

Adjudication a Marguerite Bourguet, veuve de Pierre Pinchart, d'une mai-
son a Reims, rue des Deux-Anges, appurtenant a la succession de de/unt Maitre 
Louis de La Salle, vivant, conseiller du roi au Siege presidial tie Reims. 

Reims, 30 juillet 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalitc do Champagne; 
tin feuillet, 145 x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1499 [piece 4, 
p. 13]. 

e'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnelles, 11 Mi 556, 3; 11 Mi 611, 1. 

Et le jeudy, XXX juillet aud. an  mil six cens quatre-vingt-deux, du matin, 
est comparu aud. greffe led. Jobart quy a declare q(ue) ('adjudication a luy fai-
te de la maison rue des Deux-Anges est pou(r) et au nom de Marg(ueri)te 
Bourguet, vef(ve) de P(ierre) Pinchart, laquelle, presente 1'a accept&'. Et ont 
signe. 

[Signe] Jobart [parapheJ, Marguerite Bourguet. 

' Mais elle n'en jouit que le 10 juillet 1684. Voir plus bas, p. 148, document 25. 
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Quittance de Jean Maillefer et de Marie de La Salle, sa femme, a Franfois 
Favart, lejeune, de la somme de dix mille vingt-cinq livres pour le. prix de 1'adju-
dication de la maison rue Sainte-Marguerite. 

Reims, 30 juillet 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne. 
Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1499 [p. 6]. 

e'. Louis-Marie Axon, Arch. personnelles, 11 Mi 613, 1. 

Comme aussy lesd. sieur Maillefer et dam(oise)lle Marie de La Salle, sa 
femme, ont confess& avoir receu dud. s(ieur) Francois Favart, le jeune, la som-
me de dix mil vingt-cinq livres faisant le pris de son adjudica(ti)on dont ilz se 
sont contentez et ont signes. 

[Sign&] Coutant [souligne]. 
[Document barrel. 
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Quittance de Jean Maillefer au sieur Francois Favart, le jeune, de la somme 
de 7.996 livres 8 sols pour 1'adjudication de la maison rue Sainte-Marguerite. — 
Id. a Marguerite Bourguet de la somme de 3.000 livres pour I'adjudication de la 
maison rue ties Deux-Anges. Sommes diverses dont Jean Maillefer a, en outre, 
ete credite. 

Reims, 31 juillet 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes de la Generalite de Champagne. Arch. 
dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1499 [pp. 6-8]. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 613, 1-2 

Aujourd'hui dernier juillet M.VI quatre-vingt-deux est comparu led. 
s(ieu)r Mailfer lequel a confess& avoir receu dud. s(ieu)r Favart Ia somme de 
sept mil neuf cens quatre-ving(tz)-seize livres huit solz, faisant la partie du pris 
desd. adjud(icati)on(s); de laq(ue)lle somme it s'est content&. 

[Signet J(ean) Maillefer [paraphe]. 
Et encore, led. s(ieu)r Mailfer a recogneu a(voir) receu de Marg(ueri)tte 

Bourguet, v(eu)ve de Jean Pinchart, la som(me) de trois mil livres faisant le 
prix de son adjudica(ti)on dont e(lle) demeurera quitte et descharge; et au 
moyen do la p(rese)nte quittance, celle qu'il a cy devant donne demeurera nul-
le. Et a led. s(ieu)r Mailfer declare a(voir) retenu par ses mains ]a somme de 
dix-huict cens trente-huit Iivres faisant le pris des vignes de Chigny et Damery 
it luy adjuge. Touttes lesd. som(mes) faisant(es) ensem(ble) douze milt huit 
cens trente-quatre livres huit so(ls); au moye(n) de quoy led. s(ieu)r Mailfer et 
lad(i)tte dam(oise)elle de La Salle, sa femme, en leurs noms, seront pay& de la 
somme de trois mil deux cens huit livres douze sols it eux apparten(ant). Et en-
core, sera led. s(ieu)r Mailfer pay& de pareille som(m)e pour chacun desd. 
Louis, P(ier)re et Remy de La Salle, min(eurs), ses freres, montantes en tout 
lesd. par(tz) desd. trois mineurs it la somme de trois mil six cens vingt-cinq li-
vres seize sols; de laq(ue)lle som(m)e led. s(ieu)r Mailfer a accord& payer l(es) 
int(erestz) it raison du denier vingt. 

Ce fait, led. s(ieu)r Maillefer a dit que suivant le lot de partage des vignes 
venant(es) de mad(emoise)lle de Brouillet, it avoit receu pour moins-vallue cent 
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soisante-une livre et cinq solz, et q(u'il) debvoit compte de soixante-quinze 1i-
vres au par-dessus du pris de l'adjudica(ti)on a luy faicte desd. vignes; lesd. 
deux sommes faisant(es) 

[p. 8] 
deux tens trente-six livr(es) cinq so(lz). Pourquoy, (ils) accordent d'en compter 
a ses freres desnommes, chacun pour un cinq(uiesme), montant a quarante-
sept livres cinq s(ols). Suiv(ant), a led. s(ieu)r de La Salle confess& a(voir) receu 
dud. s(ieu)r Mailfer lad. som(me) de quarante-sept livres cinq s(ols) pour sond. 
cinq(uiesme). Et ont sign&. 

[Les signatures manquent]. 



21 

Quittance de Jean-Baptiste de La Salle, chanoine de 1'eglise metropolitaine 
de Reims, a Francois Favart, le jeune, de la somme de 2.028 livres 12 sots pour 
1'adjudication de la maison rue Sainte-Marguerite. — Id. a dame Claude Pothier 
de la somme de 1.180 livres pour I'adjudication de la tense de Beine. 

Reims, 31 juillet 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne. 
Arch. dep. Marne. Depot de Reinzs, 18 B 1499 [p. 61. 

e'. Louis-Marie Axon, Arch. personnel/es, 11 Mi 613, 1; 11 Mi 637, 6. 

Aujourd'huy, der(nier) jour de juillet M.VIQ quatre-vingtz-deux, est com-
paru au greffe du haillage de Reims, led. s(ieu)r de La Salle, chanoine de 
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Reims, lequel a confess& a(voir) receu dud. s(ieu)r Favart, adjud(icatai)re. ]a 
so(mm)e de deux mil vingt-huict livr(es) douze sols. Au moy(en) de laquelle 
som(m)e et de unze cens quatre-vingt(tz) livres par luy receu de lad. Pottier, 
adjud(icataire) de la cense, it a recogneu estre pay& (et) satisfait de la som(me) 
de trois milz deux cens huit livres douze sols a luy ass(ign)ee pour sa part sui-
vant le pre(sent) proces-verbal. 

[Document non sign&; barre]. 

22 

Quittance de Marie de La Salle, femme de Jean Maillefer, a Francois Fa-
vart, lejeune, de la somme qu'elle peut avoir en la maison rue Sainte-Marguerite, 
qui lui a ete adjugee. 

Reims, 22 septembre 1683 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne. 
Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1499 [p. 8]. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 613, 3. 

[p. 143] 
Et Ie vingt-deux(iesme) jour de septembre M VIe quatre-vingt-trois, du 

matin, est comparu au greffe du baillage de R(eims), dam(oise)lle Marie de La 
Salle, fem(me) dud. s(ieu)r Jean Maillefer, laq(ue)lle en sa p(resen)ce, de sa li-
cence et authorite, en consequence du payement faict aud. s(ieu)r Mailfer, cy 
dessus, de la part qu'elle peut avoir en la maison adjuge aud. s(ieu)r Favart a 
declare qu'elle en quitte et descharge led. s(ieu)r Favart. Et ont sign&. 

[Sign&] M(arie) De La Salle, J(ean) Maillefer [paraphe]. 
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Quittance de Jean-Baptiste de La Salle, pretre, ci-devant chanoine de 1'egli-
se Notre-Dame de Reims, a Marguerite Bourguet, de la somme de 600 livres 
pour 1'adjudication de la maison rue des Deux-Anges. 

Reimns, 13 avril 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne. 
Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1499 [p. 81. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnelles, 11 Mi 613, 3. 

[p. 143] 
Et le XIII avril 1684 est comparu au greffe du baillage led. s(ieu)r de La 

Salle, prestre, lequel a confesse avoir receu des le temps de ]'adjudica(ti)on f(ai-
te) a lad. Marg(ueri)tte Bourguet, la som(rn)e de six cens livres p(our) le cin-
q(uiesme) au pris de la maison a elle adjuge, dont it s'est contente. Et a signe. 

[Signe] De La Salle [souligneJ. 

Quittance de Jean Maillejer et Marie de La Salle, sa jenune, a Marguerite 
Bourguet, du cinquieme du prix de ]'adjudication de la maison rue des Det.r.v-
Anges. 

Reims, 13 avril 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne. 
Arch. dep. Marne. Depot de Reirns, 18 B 1499 [p. 81. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnelles, 11 Mi 613, 3. 

Comme aussy, lesd. s(ieu)r et dam(oise)IIe Mailfer out confess& avoir re-
ceu de lad. Bourguet leur cinq(uies)me de lad. maison a eux adjuge et encores, 
led. s(ieu)r Mailfer, trois autres liv(res) appartenans a ses trots freres mineurs, 
led. jour. 

[Signe] J(ean) Maillefer (parapheJ, (Marie) De La Salle. 
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Velure, mise en bonne possession cat saisine au profit de Marguerite Bour-
guet, d'une maison rise a Reims, rue des Deux-Anges, appartenant u la succes-
sion de maitre Louis de La Salle, conseiller au PrCsidial de Reims, et damoiselle 
Nicolle Moot, son epouse. 

Reims, 10 juillet 1684 

A. Inedit. Original sur grand papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne. 
Arch. dep. Marne. Dep6l de Reims, 18 B 199*, fol. 9. 

Le sixiesme juillet aud. an  [1684] par-devant led. s(ieur) bailly, en la 
presence dud. Adnet, est comparu Marguerite Bourguet, fille, de(meuran)t a 
R(eims), laquelle requerant nous avonsa' vertu, mis et receu en bo(nne) posses-
sion et saisine d'une maison size aud. Reims, rue des Deux-Anges, tenant a la 
vefve du s(ieur) Frizon, secretaire du roy de part et d'autre, adjugee a m(aitr)e 
Pierre Jobart, procureur aud. ba(illage) de R(eims), par-devant m(aitr)e Mi-
chel Coutant, antien'')  advocat en Parlement, dem(eurant) aud. Reims, pour le 
deport de mon(sieur) le bailly ou son lieuten(ant) le 24 juillet 1682, faute de se 
pouvoir partager entre la succession du s(ieur) de La Salle`', con(seill)er, et la 
dam(oise)lle son espouze, moy(ennan)t 1III 1(ivres); lequel Jobart a dit et 
declare q(ue) l'adjudication estoit pour et au proffit de lad. Bourguet, le 30 
desd. mois et an. 

[Signe] Fremyn [paraphe], Adnet [paraphe]. 

°' Nous, bdtonne. h' antien, en interfigne; pris, he tonne. " De La Salle pour dclasallc. 



PREMIERE PARTIE 

II. DEUX PRETRES 
DEVANT LE TRIBUNAL DUCAL 

Jean-Baptiste de La Salle plaideur gagnant 





CHAPITRE DEUX 

JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE JUSTICIER 

Le sous-titre peut surprendre. II n'en est pas moins certain que Jean-
Baptiste aimait a faire regner la justice et la paix autour de lui. 

Justice envers Dieu, en accomplissant admirablement son ministere sacer-
dotal et ses fonctions chorales a 1'eglise Notre-Dame de Reims en tant que 
chanoine. Justice envers ses freres dont i1 fut tuteur (1672-1676, 1680-1684) et 
defenseur habile et tenace de leurs biens. Justice avec les personnel qu'il 
frequenta qui admirerent, a de tres rares exceptions pres - le cure de Saint-
Sulpice, les maitres ecrivains et ceux des petites ecoles, les jansenistes marseil-
lais, les Clement. pere et fils -- ses remarquables qualites d'homme et ses no-
bles dispositions d'esprit. 

Justice toujours empreinte de douceur meme lorsqu'il fallut proceder avec 
rigueur. Faire justice devient un devoir des lors que le droit est viol&. S'y sous-
traire serait lachete. 

Demandeur en justice? Un qualificatif qui accroche difficilement au subs-
tantif saint. I1 sied par contre, parfaitement, a Jean-Baptiste de La Salle, fils 
d'un remarquable magistrat remois. Louis de La Salle, conseiller du roi au 
Presidia] de Reims et de Nicolle Moet, sa femme, noble de naissance et non 
moins noble en vertu. II tenait de ses parents ]'amour de ]a justice et la vertu de 
]'amour. Bon sang ne saurait mentir! 

Orphelin de mere, en 1671; orphelin de pere un an plus tard, en 1672, et 
executeur du testament de celui-ci, Jean-Baptiste se retrouve, a vingt et un ans, 
charge de la tutelle legale de ses freres cadets — Jacques-Joseph (13 ans). Jean-
Louis (8 ans), Pierre (6 ans), Jean-Remy (18 mois) — et administrateur de 
leurs biens. Charge inattendue autant qu'imprevue pour un etudiant en theolo-
gie, plus tourne vers le divin que vers le quotidien de la vie, peu ou prou au 
courant du labyrinthe de ]'administration et des subtilites lancinantes des mau-
vais payeurs. 

A peine a-t-il seche ses larmes, La Salle s'attarde i l'inventaire des titres 
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de la succession paternelle. Chose faite le 28 mai 1672'. Sans tarder i1 etablit le 
montant des dettes actives, prepare le budget familial, recupere l'argent et le 
place a interet, demasque les debiteurs les invitant fermement a regler leur du. 
Et i1 agit avec determination. 

A Chatillon-sur-Marne, le sieur Wassier feint d'ignorer son debit. Jean-
Baptiste le provoque a payer, l'assigne au Presidial et le fait condamner 2 . 

A Origny-Sainte-Benoite, bourg tranquille sur la route de Saint-Quentin a 
Guise, les dames benedictines sont debitrices de la rente de cinq mule livres a Ia 
succession de feu Louis de La Salle'. Le 5 septembre 1672, Jean-Baptiste frap- 
pe a ]a porte du monastere. Avec grace et distinction, i1 rappelle a madame 
l'abbesse les clauses du contrat passe avec son pere; it faudrait s'y tenir! Com- 
ment rejeter ]a demande judicieuse d'un jeune chanoine dans la splendeur de 
1'age, 31 ans, et de surcroit attachant? Trois annees passent sans bourse delier. 
Le 18 juin 1676, Jean-Baptiste enfourche son cheval, quitte Reims pour Saint- 
Quentin, passe chez des notaires pour faire le decompte des arrerages dus et se 
rend Origny. Magnan, sergent royal, l'accompagne. Quelques mots polis, un 
rappel, et I'abbesse est a genoux4. 

A ces cas ajoutons, entre autres, les exploits d'huissier signifies a la re-
quete de J.-B. de La Salle, au sieur de Marfontaine 5, au sieur de Miremont 6  et 
au sieur de Rabutin 7; et les exploits de commandement8, de presentation`', de 
saisies 10, de saisies es-mains sur Rene Depoix'' et de signification dont l'exis-
tence est attestee par le Comple de tutelle de 1676. 

Justice soft faite devait calmement penser I'executeur des dernieres volon-
tes de son pere en examinant le contentieux enregistre. On ne transige pas avec 
Ie droit quand on est tuteur; au contraire, on aide la justice a suivre son cours. 
Etre un saint, c'est aussi remplir son devoir d'homme, heur et malheur. 

('a/tier lasallien 28, p. 3 v". 
Leon de Marie AROZ, «L'affaire de Chatillon» dans Cahier lasallien 28, p. XXXVIII. 
Contrat passe par Jean Moet de Brouillet lc 8 aout 1643 et ccdc a Louis de La Salle par 

transport du 25 aout 1650. Cf. Cahier lasallien 28, p. 17; Id., 31, p. 200, art. 1. 
' Leon-Marie AROZ, «Les Dames d'Orignyn: dans ('oilier lasallien 28, p. XXXIX. 

Exploit d'huissier signifie par Magnan, Ie 7 avril 1674. Cahier lasallien 29, p. 82. 
' Exploit de commandement par Magnan, scrgent, le 30 juillct 1676. (ahier lasallien 29, 

p. 96 v°. 
Exploit de signification. Cahier lava/lien 29, p. 96.  
Cahier lasallien 29, pp. X1., 72. 96. 
Ibid., p. 84. 

° Ibid., p. XLV. 
Ibid., p. 92 V. 
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Millet Lescaillon dont it sera frequemment question dans les pages qui 
suivent n'est pas un inconnu pour les lecteurs des Cahiers lava/liens. Son nom y 
figure pour ]a premiere foil dans le Compte de tutelle rendu par Jean-Baptiste 
de La Salle a son cousin Nicolas Lespagnol le 20 octobre 167612 . 

Astreint a ses obligations canoniales, dont la priere liturgique a des heures 
reglementaires et a d'autres fonctions chorales a la cathedrale Notre-Dame; 
absorb&, d'autre part, par la preparation de sa licence en theologie, Jean-
Baptiste se decharge de ]a tutelle legate de ses freres mineurs'3. Ainsi prenaient 
fin ses preoccupations administratives et ses soucis financiers inherents a sa 
charge tutelaire. I1 etait, en effet, 

«indispensablement oblige de placer les deniers oisifs qu'il [le tuteur] a 
ou qu'il doit avoir appurtenant a ses pupilles quand ils montent a une 
somme suffisante pour former Ie capital d'une rente»'4. 

Tres tot, des le 3 septembre 1672 — cinq mots seulement apres le deces (9 
avril 1672) de son pere, Louis de La Salle, conseiller au Presidial de Reims — 
Jean-Baptiste de La Salle a reuni une somme de 2.800 livres convertie en rente 
annuelle de 40 livres par contrat avec Francois Fromente15. Un an plus tard, le 
21 octobre 1673, par-devant maitres Fransquin et Douart, notaires royaux a 
Reims, it constituait une autre rente annuelle et perpetuelle de 50 livres avec 
Millet Lescaillon, pretre, cure de Gueux et de Treslon, le creditant d'une som-
me de 1.000 livres16. C'est de cette facon que Lescaillon devint locataire de la 
maison rue de Thillois, a Reims, dont parlent tous les actes de procedure qui 
vont suivre. 

Pretre, originaire du diocese de Reims, auquel il est incardine, Millet Les-
caillon etait chapelain de I'eglise Notre-Dame en 1663''. Cette meme annee, 
sans doute, il prit possession de la cure de Gueux puisque, des le 6 mat 1662, it 
avait adjuge a Pierre Gonel, maitre mason, tous les ouvrages et reparations a 

Cahier lava/lien 28, pp. XLI, 56, 76 v°. - A plusicurs reprises, j'ai fait de 'Nicolas Lespa- 
gnol l'oncle de Jean-Baptiste do La Salle; it est en realite son cousin. 

1 ' Cahier lasallien 28, p. LXVII. 
11  Jean-Baptiste DI:SISART, Collections de decisions nouvelles et de nail us h 1a jtu•ivprudence 

actuelle... t. III, p. 297. 
Cahier lasallien 28, pp. 50 v°-51. 
Ibid., pp. XLI, 56, art. 69. 

" Arch. dep. Ardennes, Ms 2 J 153, art. Lescaillon (Millet). 
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faire a la maison presbyterale'8. Pendant vingt annees consecutives (1663-1684) 
it remplit son ministere it la satisfaction generale. Son archeveque, Charles-
Maurice Le Tellier, nullement prodigue en eloges oiseux, 1'a note favorable-
ment lors de sa visite pastorale des paroisses du grand archidiacone de Reims 
en 1684. 

«Gueux. Saint-Timothee. Millet Lescaillon, 57 ans. C'est un rousseau 
intelligent, applique a ses fonctions et qui fait bien son debvoir... Est 
mort en novembre 1684>>'y. 

Meme satisfecit episcopal pour son vicaire, Francois Charlier, du diocese 
de Sees. 

Cure de Gueux, Millet Lescaillon 1'etait aussi du secours ou annexe de 
Treslon ou it logeait de preference 20, a en croire les textes de procedure qui le 
declarent «y demeurant». 

Fidele a ses engagements jusqu'en 1675, pour quelles raisons ledit cure 
n'a-t-il pas honor& son contrat de 1673, ne payant pas les rentes dues aux 
echeances prevues? En 1675 - - comme le fait remarquer Jean-Baptiste de La 
Salle en son Compte — l'abbe Lescaillon ne verse que 75 livres au lieu des 100 
livres qu'il aurait du payer pour les deux annees &coulees''. En 1683, la dette 
s'eleve a 327 livres 10 sols22. Pour quelles causes Millet Lescaillon a-t-il forfait 
a son engagement contractuel? Fallait-il, d'autre part, que le creancier, J.-B. de 
La Salle, reste imperturbable et inactif? 

Redevenu tuteur, a titre prive, de ses freres mineurs en 168023  – rappe-
lons-le une fois encore pour justifier sa perseverance a faire valoir ses droits a 
1'encontre du cure campagnard obstine dans son tort — fain& des La Salle 
n'aura pas hesite a rappeler a l'ordre son debiteur indelicat. Invites, exhorta-
tions, rappels directs, ininterrompus, toujours corrects et empreints de charite 

Arch. dep. Marne, 4 E 16863. 
Bibliolheque Nationale, Ms francais 6031, fol. 82. 

'D  Jusqu'en 1677, c'cst Pierre Lambin, qui est cure a Treslon. Cf. Cause entre Pierre Lambin, 
pretre, cure de Treslon, defendeur par Jobart, et Gilles Coppet, defcndeur par Arnaut. Arch. dep. 
Marne Depot de Reims, 17 B 406*, fol. 25 v°. 

'' Caliier lasallien 31, p. 223. 
Voir plus bas, p. 165 [Document 28]. 
Leon-Marie ARoz, <Jean-Baptiste de La Salle, tuteur (1680- 1684)», dans Cahier lava/lie,, 

32, p. XIX. 



52 	 11. DEUX PRETRES DEVANT LE TRIBUNAL DUCAL 	 155 

sacerdotale — Jean-Baptiste etait foncierement bon et aimable — menaces voi-
lees ou explicites, plainte formelle, etc., toute la gamme de la persuasion resta 
lettre morte. Millet Lescaillon resta fig& dans son refus. Jean-Baptiste de La 
Salle en saisit directement le procureur du baillage ducal de Reims. Le droit 
l'assistait; le devoir 1'y obligeait. Proces s'ensuivit et sentence fut rendue le 22 
octobre 168324. Elle condamnait Millet Lescaillon, pretre, cure de Treslon, y 
demeurant, a <<payer promtement et sans delaye» au sieur de La Salle, pretre, 
ci-devant chanoine de 1'eglise Notre-Dame'-'. impetrant par Nicolas Graillet, 
son procureur, la somme de 327 livres 10 sols pour arrerages de rente echus le 
22 octobre 1683. 

On aurait aim& connaitre par le detail toutes les &tapes de la procedure 
contentieuse et judiciaire: la plainte deposee par Jean-Baptiste de La Salle, de-
mandeur; les chefs d'accusation — on les devine — contre Millet Lescaillon, 
defendeur; is premiere instance, ]'exploit d'assignation a comparaitre et tous 
autres exploits de justice requis et necessaires, la confrontation des parties, 
l'appel aux temoins a charge et decharge et lesquels s'il y en eut; la comparu-
tion au pretoire, la ou les audiences ou les juges interrogerent les parties et en-
tendirent les plaidoiries; le requisitoire du procureur, le delibere avant le pro-
nonce du jugement 2`'. Gros dossier qui avive notre curiosite; it est rnalheureuse-
ment incomplet. Deux pretres: Jean-Baptiste de La Salle, 32 ans et cinq annees 
de pretrise; Millet Lescaillon, 56 ans et vingt annees au moins de sacerdoce, 
reglant leur contentieux au tribunal..., on nest pas a son aise! 

Que se passa-t-il entre Ie 22 octobre 1683 et le 21 avril 1684 ou une nou-
velle sentence du baillage de Reims condamne le cure de Gueux et de Treslon a 
rembourser son arriere? Aucune feuille d'audience nest connue a cc jour. 

L'exploit de commandement de l'archeveque de Reims, a la requete de 
Jean-Baptiste de La Salle a ete signifie au debiteur indelicat, Millet Lescaillon, 
par Robert Genot, sergent du baillage, le 9 juin 168427. En vain! Le cure de 
Treslon persiste dans son refus. La procedure judiciaire se met en branle et suit 

24 Voir plus bas, p. 166 [Document 28]. 
C'est Ic 16 aout 1683 que Jean-Baptiste de La Salle se demit de sa prebend& canoniale en 

faveur de Jean Faubert. Cf. Bibl. own. Reims, ms Weycn, fol. 241 v°. 
Les magistrats do la cour on les connait: bailli, Louis Fremyn; procureur fiscal: Robert 

Angier; Avocats: Nicolas de La Chcze, Claude-Joseph Doury, Nicolas Graillet:: procureurs: Jean 
Lcbe, Charles Lefranc. Pierre Jobart. Claude Aubert. Nicolas Lagnie, Louis Lange. Le lieutenant 
general du baillagc se nommait Michel Clouct. 

Voir plus has, p. 165 [Document 28]. 
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son cours. Elle aboutira a la saisie reelle, en 1685, sur la maison et batiments 
que Millet Lescaillon possede a Reims, rue de Thillois, et sur ses autres herita-
ges a Gueux 28. 

Le plaideur perdant n'en verra cependant pas 1'execution, etant decede le 
5 novembre 168429. Ce sont Charles Billiart, tonnelier, et Simon Lemaire, do-
micilies a Treslon, y demeurant, commis aux biens vacants de la succession, 
qui souffriront les ultimes rigueurs de la loi contre le debiteur indelicat defunt. 

Une longue procedure precedera qui durera au moins quatorze mois, des 
avant le 21 avril 1684 an 14 juin 1685°. A partir du 9 juin, Ie dossier semble 
complet comme il appert des vingt-deux documents que jai compulses, autant 
de preuves probatoires de la regularite du proces qui justifient la sentence qui 
1'a cloture. 

L'information debute par la sentence du bailli de Reims le 21 avril 1684 
(document 28) 31, sans que la demande ou exploit d'avertissement figure au 
dossier. Elle fut signifiee a De Perthes, procureur de Millet Lescaillon, le 5 juin 
1684 (document 30) 32. Le contentieux n'ayant pas ete vide, la procedure judi-
ciaire prend la releve: exploit de commandement (document 28)33, exploit de 
saisie et prise par execution reelle (document 28)34, etablissement d'un commis-
saire regisseur des biens (document 30)35, avis au public affiche aux portes de 
l'auditoire, de 1'eglise Saint-Jacques et de la maison en litige (document 32)36  et 
criees successives par quinzaines ininterrompues aux memes lieux (documents 
32 33 34 35). 

Assigne a l'auditoire de la Pierre-aux-Changes, le 5 aout 1684, pour 
repondre a Michel Clouet, lieutenant general du baillage't, Millet Lescaillon 
refuse de se soumettre a la sentence dont il est frappe. Publiees suivant les nor-
mes de la Coutume de Reims et dans le style du baillage de Vermandois, le 

Z" Voir plus bas, p. 241 [Document 54]. 
29  Arch. dep. Ardennes. Ms 2 J 153, art. Lescaillon (Millet). 
30  Les documents anterieurs au 21 avril 1684 ne sont pas connus. 
" Voir plus bas, p. 165 [Document 28]. 
'Z  Voir plus bas, p. 170 [Document 30]. 
" Ibid., p. 165. 
'a  Ibid., p. 166. 
'5  Ibid., p. 171. 
'' Ibid., p. 174. 

Ibid., p. 174, 177, 180, 183. 
30 Ibid., p. 187. 
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lieutenant general attestait par decret que les criees avaient ete <<bien et due-
ment faites» (documents 36 38)39  

Entre le 5 aout et le 3 novembre audit an, les heritages que Millet Lescail-
Ion possede a Reims (documents 37 39 42 43)40  sont mis a bail. I1 en est de 
meme de ceux dont it est proprietaire a Gueux. Le 27 aout, au-devant du 
grand portail de l'eglise Saint-Timothee, de ce bourg, «des fruits des vignes 
pendant des raisins>> (documents 39 40)" sont cries et publies en vente. Nicolas 
Oudard, vigneron, y fait opposition (document 41)42. On passe outre. La mise 
El prix est publiee le ler septembre; les preneurs encherissent sans repit. Cinq 
jours apres, les heritages sont adjuges (document 41)4'. 

Deux mois plus tard, le 5 novembre 1684, Millet Lescaillon, pretre, cure 
de Gueux et de Treslon, debiteur insolvable, trepassait. A la reprise de ]a cau-
se, le 12 janvier 1685, ce sont les commis aux biens vacants de sa succession, 
Charles Billiart et Simon Lemaire, qui figurent comme defendeurs (document 
44)44. Cette fois, c'est la maison rue de Thillois, qui est en jeu (documents 47 
50 52)45. Its se battent mais sont deboutes. « Quinze cens livres>>, criera le com-
missaire-priseur, le 18 mai 1685. Bien des pretendans s'y etaient opposes (do-
cument 54)46  dont Nicolas Lespagnol, « tuteur des enffans de feu mons(ieur) de 
La Salle>>, qui soutenait avoir la preseance sur ladite maison et s'opposait a 
toutes hypotheques posterieures, s'etant fait natitir sur ladite maison le 13 aout 
1676 (document 43)47. Nicolas Graillet, procureur, dernier encherisseur, em-
porta le marche. Il etait le prete-nom des administrateurs de I'Hotel-Dieu de 
Reims, upour et au nom de qui» it avait agi. C'est ce qu'il declarait au greffe 
du baillage le 25 mai 1685 a la veture de cette maison (document 52)4 . Ainsi 
concluait la procedure judiciaire de location non reglee49. 

A la requete de maftre Jean-Baptiste de La Salle, <<prestre, docteur en theo- 

Ibid., pp. 186, 189. 
40  Ibid., pp. 187, 19], 198, 212. 

Ibid., pp. 191, 194. 
a' Ibid., p. 196 [Document 41]. Ft bien d'autres avec lui. Cf. Plus bas, p. 197. 
a  Ibid., p. 24]. 
" Ibid., p. 213. 

Ibid., pp. 218, 224, 237. 
4' Ibid., p. 241. 
a' Ibid., p. 212. 
40  Ibid., p. 238. 

Toutefois le proces-verbal d'ordre du 30 mai-14 juin 1685 ne fut clos qu'avec la decharge 
du receveur de 1'IIbtel-Dieu, lc 6 fevricr 1689. Voir plus bas, p. 255 [Document 58]. 
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logie, cy devant chanoine en l'eglise Notre-Dame de Reims>>. La periphrase re-
vient constamment dans les proces-verbaux des jugements rendus au cours de 
la procedure et dans les exploits faits par Robert Genot, sergent du baillage 
ducal, agent d'execution des decisions du parquet 50. C'est reellement a Ia de-
mande de Jean-Baptiste de La Salle que le contentieux a debute, que la pro-
cedure judiciaire a ete engagee et s'est poursuivie; a sa tenacite sans faille que 
la sentence finale a ete prononcee. Respectueux du droit qui 1'assistait et de 
l'autorite qui 1'a fait appliquer, Jean-Baptiste de La Salle a rempli son devoir. 

On remarquera all cours de ]a lecture des documents qui vont suivre, ]'ex-
pression «de par le commandement de monseigneur l'archeveque duc de 
Reims»5 ' et cette autre <<en la main de monseigneur l'archevesque»s'. Que faut-
il entendre? 

Comme je ]'ai fait remarquer plus haut53, it y avait avant 1789, pluralite 
de justices: une justice civile, une justice ecclesiastique, une justice militaire, 
plusieurs justices seigneuriales, a Reims entre autres. Due, premier pair de 
France et sacrateur des rois, ]'archeveque de Reims avait une Justice parti-
culiere. D'autre part, Jean-Baptiste de La Salle etant pretre et, de surcroit, cha-
noine au moment on la procedure avait ete engagee, it relevait de l'autorite de 
l'archeveque. I1 ne pouvait intervenir en justice 	maxime dans la cause l'op- 
posant a un autre ecclesiastique — qu'avec l'accord de son superieur hierarchi-
que. Le bailli, lui-meme, nomme a cet office par lettres apostoliques sur propo-
sition de l'archeveque, restait dependant de celui-ci et c'etait en son nom qu'il 
exercait ges fonctions. C'est lui, le bailli, qui signa ]a sentence finale dans la 
cause opposant Jean-Baptiste de La Salle, ancien chanoine de Reims, a Millet 
Lescaillon, cure de campagnes4 . 

Aucun des biographes modernes ou contemporains, n'a soupconne l'exis-
tence de ces pieces de procedure. Raison supplementaire pour se hater d'en 
connaitre la teneur. 

so Voir documents 28 29 30 32 33 34 35 37 38 41 42 45 48 50 52 53. Egalement qualifie de 
venerable et discrette personne>> suivi de ses titres de pretre et de chanoine [documents 26, 27] ou 

simplement de sieur de La Salle [document 41], de maitre Jean-Baptiste de La Salle, pretre, 
executant [document 44], ou executant, sans plus [document 46]. Par exception, «maitre Jean-
Baptiste de La Salle, docteur en la Faculte de theologie de Reims>> [document 41]. 

5' Voir pp. 168 et 189 [Documents 29 et 38]. 
52 <<Maison mise en criees et en la main de monseigneur l'archeveque due de Reims». — Voir 

p. 218 [document 47]. 
s' Voir plus haut, p. 16 [Juridictions d'Ancien Regime it Reims]. 
$4  Voir plus bas, p. 224 [Document 501. 
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Ajournement des parties en la cause entre Millet Lescaillon, pretre, cure de 
Gueux, demandeur, et divers, dont Jean-Baptiste de La Salle, pretre, chanoine de 
1'eglise cathedrale de Reims, defendeurs. 

Reims, 5 mars 1683 

A. Inedit. Original sur papier fibre; un feuillet, 265 x 140 mm. Arch. dep. Marne. Depot 
de Reims, 18 B 1071. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 603, 1. 

Du vendredy, cinquie(sme) mars 1683. 
Entre m(aitr)e Millet Lescaillon, prestre, cure de Gueux, d(emandeur) par 

De Perthes. 
Et Nicolle Desrode, veuve de Nicolas Ravineau, dem(euran)te a Reims, 

deffenderesse par Raulet, en per(sonne), 
Les administrateurs de I'hostel-Dieu dud. Reims. 
Venerable et discrette personne, m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, pres- 

tre, chanoine de 1'eglise cathedralle dud. Reims, 
Nicolas Gaillard, marchand dem(eurant) audict Reims, par Aubert, 
Jacque Menu, tonnelier aud. Reims, 
Claude Bouton, marchand aud. Reims par Lefranc, 
Et venerable et discrette personne, m(aitr)e Jean-Baptiste Dey, prestre, 

chanoine et grand archidiacre de ladicte esglise, 
Tous deff(endeurs) creantiers quy veulent req(uez)te pour plaider au pre- 

mier j(our) et acte de la dec(lara)tion dud. s(ieur) Dey q(u'i)l accorde de re- 
prendre les heritages par luy vendus au d(emandeu)r. 

[Signe Fremin [paraphe]. 
[En haul de page, en marge] M(aistr)e Clouet. 

III 
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Sentence du hailli du hail/age de Reims, ajournant a huitaine les defendeurs, 
dont Jean-Baptiste de La Salle, pretre, chanoine de l'eglise cathec/rale de Re/ins, 
en leur cause contre Millet Lescaillon, cure de Gueux, demandeur. 

Reims, 12 mars 1683 

A. Incdit. Original sur papier libre, un feuillet, 240 x 120 mm. Arch. dep..'1Marne. Depot 
de Reins, 18 B 1071. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnelles, 11 Mi 603, 2; 11 Mi 636, 6. 

Du vendredy, douziesme mars 1683 
Entre m(aitr)e Millet Lescaillon, (prestre, curé de Gueux, y demeurant), 

demandeur par led. De Perthes. 
Et Nicolle Desrode, vefve de Nicolas Ravineau, dem(euran)te a Reims, 

deffen(dere)sse (par) Raullet. 
Les administrateurs de 1'Hostel-Dieu dud. Reims, (par) Graillet. 
Les paroissiens de l'eglise Saint-Pierre dud. Reims, 
Venerable et discrette personne, m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, pres- 

tre, chanoine de 1'eglise cathedralle dud. Reims. 
Nicolas Gaillard, marchand aud. Reims (par) Aubert. 
Jacque Menu, tonnelier. aud. Reims. 
Claude Bouton, marchand aud, Reims. 
Et venerable et discrette personne, m(aitr)e Jean-Baptiste Dey, prestre, 

chanoine et grand archidiacre de ladicte eglise. 
Tous deffendeurs adjourn& par exploict con(tro)lle le treize du p(rese)nt 

mois de mars. 
A VIII& (A huitaine). 
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Exploit de commandement par Robert Genot, sergent du baillage de Reims, 
au nom de l'archeveque de Reims, et a la requete de Jean-Baptiste de La Salle, 
pretre, ci-devant chanoine de l'eglise Notre-Dame de Reims, a Millet Lescaillon, 
pretre, cure de Treslon (Marne), de payer la somme de 327 livres 10 sots pour 
arrerages de rente d'une maison a Reims, rue de Thillois, paroisse Saint-Jacques. 

Reims, 9 join 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes do la Generalite de Champagne; cinq 
feuillets, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reines, 18 B 1728, pp. 1-5. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 576, 3; 11 Mi 577, 1. 

L'an mil six tens quatre-vingt-quatre, le neufiesme jour du mois de juin, 
apres midy, en vertu de certaine lettre de sentence rendu de monsieur le bailly 
de Reims ou son lieutenant, en datte vingt-uniesme jour du mois d'avril der-
flier, sign& Leblanc, greffier, et scelle, et a la requeste de maistre Jean-Baptiste 
de La Salle )̀, prestre, et sy devant chanoine de l'eglise de Nostre-Dame de 
Reims, y demeurant, lequelle a faict eslection de domicil an logis de Maistre 
Nicolas Graillet, son procureur au baillage de 

[p. 2] 
Reims, y demeurant rue de Nostre-Dame de I'Espine, parroisse de Sainct- 
Hillaire dudict Reims et d'abondant ou besoin sera'' au village de Treslo(n), 
au logis de Charles Billart, tonnelier, dem(euran)t au lieu, pour et chacun desd. 
lieux y estre faict et receu tous exploictz de justice requis et necessaire(s) pour 
le faict des present(es) seullement, je, Robert Genot, sergent au baillage de 
Reims, y demeurant, soubsigne, y estant, je jaict commandement de par monsei-
gnieur l'archevesque due de Reims, premier pair de France, a maistre Millet Les-
caillon, prestre, cure de Treslon`), y demeurant, parlant a sa 

[p. 3] 
personne, trouve en test ville de Reims, de payer promtement et sanz delaye 

de La Salle pour de Lasalle. b)  au village de Gueux, au logis de Jean Duchanois et, baton-
C) Souligne dons 1'original, accompagne en marge dune ligne verticale brisee. 
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audict sieur impetrant, la Somme de trois cens vingt-sept livres dix sols, pour ar-
rérages de rente escheux au vingt-deuxiesme jour d'octo(bre) mil six tens qua-
tre-vingte)  trois, sans prejeudis a autre deubz, interests, frais, despens, droict et 
actions, a quoy it est condamne payer, par ladicte senten(ce), et pour les causes 
y declares. Lequel sieur Lescalion, parlant comme dessus a este de ce faire, ref-
fusant, pour lequel reffus je luy ayt dict, declare 

[p. 4] 
dicte et signiffie, faict ascavoir que led. sieur impetrant se procurera ainsy qu'il 
advisera a faire par justice, mesme par saisies et execution de ses immeubles, 
ad cc qu'il n'en pretant cause d'ignoran(ce); auqu'elle sieur Lescallion, parlant 
comme dessus, je luy ayt donne et delaisse coppie, tant de ladicte senten(ce) 
que du present exploict. Et a ce faire estoient present les personnes de Louis Hen-
ry et Jacques Maugras, sergent(s) royaux, demeurant`'I audict Reims, tesmoins 
quy ont avec moy signe en la minutte et coppie le jour, mois et an que dessus. 

[Signe] Genot [paraphe]. 
Controlle a Reims le douziesme jour du mois de juin mil six cens quatre-

vingt-quatre. 
Sign& Jardel en la minutte. [Paraphe]. 

[Foil. 1, en incipit, marge de gauche] Lescaillion. 
[Ibid., plus bas] Fait l'acte de certiffica(ti)on desd., 4 s(ols). 

`) Sonligne dons /'original corn,ne aup savant. 
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Reiteration des exploits de signification de la sentence du hail/age ducal de 
Reims (21 avril 1684), exploit de commandement (9 juin 1684), exploit de saisie 
d'e.xecution reellc (21 juin 1684) et etablissement d'un commissaire, a Millet, 
Lescaillon, pretre, cure de Treslon, pour l'ohliger au paiement des arrCrages de 
rente echus. Ref us du sieur Millet Lescaillon. — Proces-verhal de signification des 
criees des rnaisons et b&tirnent, rue de Thillois, par trois dimanches clans les trois 
quinzaines successives. 

Reims, 21 juin 1684 

A. Inedit. Original sur petit papicr aux armes de la Gencralite de Champagne; sept 
feuillets, 245 x 185 mm. Arch. dep. Maine. Depot de Reims, 18 B 1728, pp. 5-11. 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 578, 2 - 11 Mi 579. 2. 

L'an mil six cens quatre-vingi-quatre, le vingt-uniesme jour du mois de 
juin, avant midy, en vertu de certaine lettre de sentence rendu de monsieur le 
bailly de Reims ou son lieutenant, en datte du vingt-uniesme avril dernier, si-
gne Leblan, greffier, et scelle et a la requeste de maistre Jean-Baptiste de La 
Salle"°, prestre, et sy devant chanoine de 1'eglise de Nostre Dame de Reims, im-
petrant, y dennom(e), a faict eslection de domicil audict Reims, au logis de 
maistre Nicolas Graillet, son procureur au baillage 

[p. 131 
de Reims, y demeurant rue de Nostre-Dame de I'Espine. parroise de Sainct-
Hillaire, et d'abondant ou besoin sera au village de Treslon, au logis de Char-
les Billart, tonnelier, demeurant audict lieu, pour et a chacun desdict lieu y es-
tre faict et receu tous exploict de justice requis et necessaire pour le faict du 
present seullement, je, Robert Genot, sergent au baillage de Reims, y demeu-
rant, soubsigne, et continuant les exploict(s) de signiffica(ti)on de la dicte sen-
ten(ce), exploict de commandement, exploict de saisie d'execution rcelle sy de-
vant faict et controlle audict Reims suivant 

~" de La Salle pour delasalle. 
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l p. 141 
l'ordonnan(ce), estant au village de Treslon, exprez transport& a cheval, ou es-
tant je faict iteratise de commandement de par monseigneur l'archevesque due 
de Reims, premier pair de France, a maistre Millet Lescallion, prestre, cure de 
Treslon, y demeurant, parlant a sa personne, et a son domicil, de payer prom-
tement et sans delaye aud. sieur impetrant, ]a somme de trois cens vingt-sept Ii-
vres dix sols pour arrerage de rente escheux au vingt-deuxiesme jour du mois 
d'octob(re) mil six cens quatre-vingt-troish), sans prejudi(ce) a autre deubs, in-
terest, frais, despens, droict et action, a quoy led. sieur Lescallion 

[p. 15] 
est condemner payer par ladicte senten(ce) et pour les cause(s) y declare. 

Lequel sieur Lescallion parlant comme dessus, a este de ce faire, reffuzant; 
pour lequel reffus, je luy ayt dict, declare, dict, signiffie, faict ascavoir qu'il 
sera par moy ou autre sergent dudict baillage sur ce requis, ayant pouvoir, 
procedde aux criees deladicte maison et bastiment dud. Reims par trois divers 
fours de sainct dimanche, de trois quinzeaine en quinzeaine suivant l'un a l'au-
tre et sans discontinuation, au devant du grand portaille et prinsipalle entree 
de 1'eglise parroissialle de Sainct 

[p. 16] 
Jacques dudict Reims dont de la premiere crieee se fera et eschera le dimanche, 
deuxiesme jour du mois de juillet prochain; la seconde crieee se fera a la quin-
zeaine suivante, dimanche, seizeiesme jour dudict de juillet, aussy prochain; et 
la troisiesme et dernier(e) crieee se fera a la quinzeaine suivante, dimanche, 
tranteiesme jour dudict mois de juillet aussy prochain venant et an present, mil 
six cens quatre-vingt-quatre, et auparavant pour ce faire lesd. crieees, seront 
les panonceaux royaux mis et affiche[s] et attache[s] partout ou besoin sera et 
tout(es) les autres solenites de justice en tel cas requis et acoustume en la juri-
diction du baillage de Vermandois, Siege royal et presidial dudict Reims, 

[p. 17] 
pour lesdictes crieees estant bien et dumant faict, parfaict, achesve et paraches-
ve, icelle certiffie on besoin sera et les autre solenite de justic(e) et accoustume, 
soubz laquelle coustume et parroisse ladicte maison et bastiment est scitue et 
assize; pour la dellivrance et adjudication estre faict par decret par-devant 
monsieur le bailly de Reims ou son lieu(tenan)t, et l'auditoire du baillage de 

h" quatrc, bare. 
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Reims, un jour d'audian(ce) et fin des plaids y tenus par ledicte sieur bailly ou 
son lieutenant, juge, de l'authorite duquelle ladicte sentence est emane en la 
maniere accoustume, affin que ledict sieur Lescallion n'en pretent cause d'i-
gnoran(ce). Et luy ayt donne 

[p. 18] 
et delaisse coppie du present exploict. Et a ce faire estoient present les person-
nes de Louis Henry, huissier, sergent royal, dem(euran)t a Reims, estant de 
present aud. lieu de Treslon; Gille Le Maire, lieutenant en la Justice dudict 
Treslon, et Charles Billart, tonnellier, demeurant audict Treslon, tesmoins quy 
ont avec moy signe en la minutte et en la coppie du present exploict le jour, 
mois et an que dessus. 

[Signe] Genot f paraphe]. 
Controlle a Reims, le vingt-troisiesme jour du mois de juin mil six cens 

quatre-vingt-quatre. Sign& Jardel en Ia minutte. [Paraphe]. 
( Page 5, en incipit, en mange] Signiffica(ti)on des crieees. 
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Exploit de signification a Millet Lescaillon, pretre, cure de Gueux et de 
Treslon, de la saisie et execution reelle sur le fonds, louage et revenu d'une mai- 
son a Reims, rue de Thillois. — Exploit d'etablissetnent d'un commissaire pour la 
regir et gouverner et la faire exposer a bail incessamment. 

Reims, 23 juin 1684 

A. lnedit. Original sur petit papier aux armes de la Generalite de Champagne; quatre 
roles, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. D pot de Reims, 18 B 1728, pp. 5-11. 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 577. 1;11 Mi 578, 2. 

L'an mil six cens quatre-vingt-quatre, le vingt-troisiesme jour du mois de 
juin, avant midy, en vertu des lettres de senten(ce) rendu de monsieur le bailly 
de Reims ou son lieutenant, en datte du vingt-uniesme jour d'avril dernier, si-
gne Leblan, greffier, et scelle, et a la requeste de maistre Jean-Baptiste de La 
Salle, prestre, et sy devant chanoine de 1'eglise de Nostre-Dame de Reims, 
impetrant y dennome, quy a faict et reitere son domicil aud. Reims au logis de 
maistre Nicolas Graillet, son procureur au baillage 

[p. 13] 
de Reigns y dem(euran)t rue de nostre Dame de 1'Espine, parroisse de Sainct-
Hillaire et d'abondant ou besoin sera au village de Treslon, au logis de Charles 
Billard, tonnellier, dem(euran)t aud. lieu, pour et a chacun desd. lieux y estre 
faict et receu tous exploict de justice, requis et necessaire, pour le faict des 
present(es) seullemant, je, Robert Genot, sergent au baillage de Reims, y de-
meurant, soubsigne, y estant et continuant l'exploict de signiffication de ladic-
te senten(ce) faict a maistre Jean Desperthes, procurer audict baillage, le cin-
quiesme jour du present mois et an, par Genot, et de 1'exploict de commande-
ment sy devant faict aud. sieur Lescalion, le neufe dud. mois de juin et control-
le audict Reims par Jardel, je faict iteratise de 

"' do La Salle pour de Lasalle. 	de Reims, bbtonne. 
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[p. 14/ 
commandement de par monseig(neu)r 1'archevesque due de Reims, premier 
pair de France, a maistre Millet, Lescallion, prestre, cur& de Treslon, y demeu-
rant, parlant a sa personne, trouve en cest vi.11e de Reims, de payer promte-
m(ent) et sans delaye audict sieur de La Salle, impetrant, y dennom(e), ]a 
somme de trois cens vingt-sept livres dix sols pour arrerage de rente escheus au 
vingt-deuxiesme octo(bre) mil six cens quatre-vingt-trois, sans prejeudi(ce) a 
autre(s) deubs, interrests, frais, despens, droict et action, a quoy ledict sieur 
Lescallion est condanner payer ladicte senten(ce), et pour 

[p. 15] 
les cause(s) y declare(s); lequel sieur Lescallion, parlant comme dessus, a este 
de cc faict, reffuzant. 

Pour lequelle reffus, je ]uy ayt diet, declare, diet, signiffie et faict ascavoir 
que je saisisois et prenois par execution reellem(en)t le fond, louage et revenus 
d'une maison ascize en cest ville de Reims et sy apres declare. 

Une maison ascize en cest Ville de Reims, rue de Thillois, couverte de 
thuille plactz, consistant en deux corps de logis, un sur le devant de ladicte rue 
de Thillois, et l'autre sur le derier; entre deux, cuisine, chambre basse, chambre 
haulte, grenier au-dessus, cave, puict, jardin derier; le lieu et pourpris comme it 
se comporte, tenante a Claude Drusson, d'une part, et a Nicaise Pierrot, d'au-
tre part`'). 

Au regime et gouvernem(en)t de ladicte 
/p. 161 

maison, fond, louage et revenus, je, esta(blis) commissaire, de par mon diet sei-
gneur ]'archevesque, In personne de Gille Sagault, sergent en ]a prevoste de 
Reims, y demeurant rue de Monguinon, parroisse de Sainct-Hillaire, lequelle 
c'est volontairem(en)t pris et acepte la charge, jurez et promis se Bien rige(r) et 
gouverner en 1'exercice d'icelle commission et comme un bon et fide] commis-
saire doit faire, et faire expose(r) a lounge incessament ]a dicte maison ainsy 
qu'il est accoustu(m)e en parreille cas; rendre bon et fidel compte ausdicts 
executant que a 1'execute dud. fond, lounge 

[p. 17] 
et reven(us) quant et a quy i1 sera ordonne par justic(e); lequel, pour cest ef-
f'aict, a signe en la minutte, apres luy avoir donne et delaisse exploict d'esta- 

" de La Salle pour de Lasalle. `" Paragraphe encadre daps l'original. 
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blissement, sign& de moy et des tesmoins. Et a declare qu'il a parfaict connes-
san(ce) de la scituation de ladicte maison et bastiment, mesme les roye, tenant 
et aboutisant, ad ce que ledict sieur Lescallion n'en ignore; ad ce que 1(e) sieur 
Lescallion, parlant comme dessus, je luy ayt signiffie, faict ascavoir ledicte ex-
ploict d'establissem(ent) de commissaire de ladicte maison, la personne dud. 
Gille Sagault, et luy est faict deffen(ce), de par mon dict seigneur l'archeves-
que, de ne troubler ny empescher ledict commissaire, aux fins de sa charge et 
commission, sur les peine(s) 

[p. 18] 
et rig(u)eurs port& par les ordonnan(ces) royaux, ad cc que ledict sieur Lescal-
lion n'en pretant cause d'ignoran(ce). Et luy ayt donne et delaisse' coppie, au-
dict sieur Lescallion, du present exploit. 

Et a ce faire estient present les personnes de Louis Henry et Jacques Mau-
gras, huissier, sergent[s] royaux, demeurant a Reirns, tesmoins quy oft aver 
moy sign& en la minutte et en la coppie du present exploict` )  le jour, mois et an 
que dessus. adverty du controlle. 

[Signe] Genot [paraphe]. 
Controlle a Reims le vingt-uniesme jour du mois de juin mil six cens qua-

tre-vingt-quatre. 
Sgne Jardel en la minutte [paraphe]. 
[Page 12, en marge] Ex(ecuti)on reelle. 

" Paragraphe souligne (tans t'original, acconzpagne, en marge, d'un trait vertical hrise. 
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Sentence du bailli du hail/age de Reims en la cause entre Jean-Baptiste de 
La Salle, executant, et Millet Lescaillon, cure de Gueux, execute. Plaidoiries a 
huitaine. 

Reims, [juillet 1684] 

A. Inedit. Original sur petit papicr Libre; un feuillet, 235 x 180 mm. Arch. dep. Marne. 
Dep6t de Reims, 18 B 1074. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es. 11 Mi 603, 4. 

Entre m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, ex(ecut)ant par Graillet, 
Et m(aitr)e Millet Lescaillon, p(ret)re, cure de Gueux, ex(ecu)te (par) De 

Perthes, en per(sonne). 
D(isons) a fa(ute) d(e) d(effendre) sera passe o(utre) au dec(re)t et billetz 

attaches en la maniere acc(oustumee). Le d(ernandeur) respondra a l'oppo(si-
tion) dud. Lescaillon p(ou)r plaider a hui(taine). 

[Signe ] Fremyn [paraphe]. 
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Rappel des exploits de signification de la sentence rendue par le bailli de 
Reints, des exploits de commandement, de saisies et execution reel/c, d'etablisse- 

\~~ 	ment de commissaire et exploit de criees faits au sieur Millet Lescaillon. — Pro- 
ces-verbal d'affichage des panonceaux aux armes de France a la porte dc, la mai- 
son rue Thillois, au portail et entree principale de 1'eglise Saint-Jacques et a la 
porte de 1'auditoire du hail/age de Reims. 

Reims, 1 er juillet 1684 

A. Incdit. Original sur petit papier aux armes de ]a Generalitc de Champagne, huit 
feuillets, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1728; pp. 18-25. 

c'. Louis-Marie AROZ, Arch. personae/les. 11 Mi 559, 2 — 11 Mi 580, 3. 

L'an mil six cens quatre-vingt-quatre, le samedy, premier jour du mots de 
juillet, avant midy, en vertu de certain lettres de senten(ce) rendu de monsieur 

/p. 19J 
le bailly de Reims ou son lieu(tenant) en datte de vingt-uniesme jour du mois 
d'avril dernier, sign& Leblan, greffier, et scelle, eta la requeste de maistre Jean- 
Baptiste de La Salle'!, prestre, et sy devant chanoine de 1'eglise de Nostre-
Dame de Reims, impetrant, y demeurant, lequelle a faict et reitere son domicil 
audict Reims au logis de maistre Nicolas Graillet, son procureur, y dem(eu-
ran)t rue de Nostre-Dame de l'Espine, parroisse de Sainct-Hillaire, et d'abon- 
dan(i) on besoin sera au village de Treslon, au logis de Charles Billart, tonnel-
lier, demeurant audict lieu, pour et a chacun desd. lieux, y estre faictz et receu 
tous exploict de justic(e) requis et necessaire pour 

/p. 20] 
le faict des present(es) seullement, je, Robert Genot. sergent au baillage de 
Reims, y demeurant, soubsigne, y estant et continuant les exploictz de signiffi- 
cation de ladicte senten(ce) faict a maistre Jean Desperthes. procureur audict 
haillage, exploict de commandem(en)t, exploict de saisies, execution reelle, es- 

de La Salle pour delasalie. 
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tablissement de commissaire et signiffication d'icelluy, et des crieees, sy devant 
faict et controlle audictz Reims par Jardel, comis audict controlle suivant 1'or-
donnan(ce) je, raises et attache trois billet ou fouille de papier excripte et signe 
de ma main et des tesmoins sy apres dennomes, on sont les panonceaux et 
arme de France, tant a Ia porte de ladicte maison que au portaille et prinsipalle 
entree 

[p. 21] 
de 1'eglise de Sainct-Jacques dudict Reims et que a la porte de l'auditoire du 
baillage dudict Reims, contenant la declaration de ladicte maison mentionne 
en mon exploictz d'execution recite et sy aprez declare. 

Une maison ascize en cette ville de Reims, couverte de thuille, rue de Thil-
lois, consistante en deux corps de logis, un sur le devant et I'autre sur le derier; 
entre deux, cuisine, chamb(re) basse, chambre hault(e), grenier au-dessus. jar-
din, derier, cave, puict; le lieu et pourpris comme ilz ce somporte, tenante a 
Claude Drusson, d'une part, et a Nicaise Pierot, d'autre part. 

[p. 22] 
Et que les crieees s'en feront ainsy qu'il est porte par 1'exploictz de signiffica-
tion des crieees, scavoir par trois divers fours de sainct dimanche, de quinzeai-
ne en quinzeaine, suivant l'une a ]'autre et sans discontinuation, au-devant du 
grand portaille et prinsipalle entree de 1'eglise parroissialle do Sainct-Jacques 
dudict Reims, fin issue de la grande messe de parroisse quy se diront et 
scelebreront par chacun jour desdicts sainct dimanches a ladicte eglisc et par-
roisse, et comme les parroissiens en sortient en grand nombre, dont ]a premiere 
crieee se fera et eschera le dimanche, deuxiesme jour du mois de juillet; la se-
conde deuxiesme crieee se fera et eschera a la quinzeaine suivant, dimanche, 

/p. 23] 
seiziesme jour dudict mois de juillet. et  la troisiesme et derniere crieee se fera et 
eschera a la quinzeaine suivante, dimanche, tranteiesme jour dudict mois de 
juillet mil six tens quatre-vingt-quatre. pour lesdictes crieees estant bien et du-
mant faict, achesve et parachesve, icelle certiffie par touttes ou besoin sera et 
les autre solenite de justice en tel cas requis et accoustume garde, observe sui-
vant le stile, coustume loccalle du baillage de Reims, baillage de Vermandois, 
Siege royal et presidia] dudict Reims, ou est scitue et ascize ladict maison. pour 
Ia dellivran(ce) et adjudication par decret estre faict par-devant 

[p. 24J 
monsieur le bailly de Reims ou son lieutenant, en l'aud(itoi)re du baillage du-
dict Reims, un jour d'audian(ce) et fin des plaids y tcnus par ledict sieur bailly 
ou son lieu(tenan)t, juge de 1'authorite duquelle ladicte senten(ce) est emanne 
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en la maniere accoustume et que sy it y a quelque personne quy pretent quelle 
droict de propriette et hipotecque ou autre charge sur lad. maison, ii ayt a le 
dire et declare avant que le decret soit sign et scelle. Et seront tout personne 
receu it opposition, constituant procureur au baillage dud. Reims et eslizante 
domicil aud. Reims affin que neul personn(e) n'en pretant cause d'ignorance. Et 
a ce faire estoient present Louis Henry et Jacques Maugras, sergent royal, de-
meurant audict Reims, tesmois quy ont avecb)  

[p. 25] 
moy sign en la minutte et aux coppies le jour, mois et an que dessus. 
[Signe] Genot [paraphe]. 

Controlle it Reims le troisiesme jour du mois de juillet mil six cens quatre 
vingt quatre sign& Jardel, en la minutte /Paraphe]. 

[Page 18, bas de page, en incipit) Attache de panonceaux a la maison, 
S(ain)t-Jacques (et) a I'auditoire. 

'" Souligne daps ('original. 
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Proces-verbal des premieres criees faites par Robert Genot, sergent du bail-
lage de Reims, au grand portail de 1'eglise Saint-Jacques, a la porte de 1'auditoire 
dudit baillage et a la porte de la maison rise a Reims, rue de Thillois, saisie reel-

lement par par commandement de l'archevesque de Reims, a la requite de Jean-
Baptiste de La Salle, pretre, ci-devant chanoine de l'eglise Notre-Dame de 
Reims, sur Millet Lescaillon, pretre, cure de Treslon (Marne). 

Reims, 2 juillet 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes de ]a Generalite de Champagne; cinq 
roles, 245 x 185 mm. Arch. dip. Marne. Depot de Reims, 18 B 1728, pp. 25-34, 

e'. Louis-Marie Axoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 580, 3-6 - 11 Mi 582, 1. 

L'an mil six cens quatre-vingt-quatre, le dimanche, deuxiesme jour du 
mois de juillet, en vertu de certaine lettre de senten(ce) rendu de monsieur le 
bailly de Reims ou son lieutenant, en datte du vendredy, vingt-uniesme jour du 
mois d'avril dernier, 

[p. 26] 
sign& Leblanc, greffier, et scelle, et a la requeste de maistre Jean-Baptis(t)e de 
La Salle, prestre, et sy devant chanoine de 1'eglise de Nostre-Dame de Reims, 
y dem(euran)t, impetrant dennome quy a faict esclection de domicil au logis de 
maistre Nicolas Graillet, son procureur au baillage dudict Reims, y dem(eu-
ran)t, rue de Nostre-Dame de 1'Espine, parroisse de Sainct-Hillaire, et au villa-
ge de Treslon, au logis de Charles Billart, tonnellier, de(meuran)t audict lieu, 
pour et a chacun desdict lieu y estre faict et receu tous exploict de justice requis 
et necessaire pour le faict des present(es) seullement, je, Robert 

[1). 27] 
Genot, sergent au baillage de Reims, y demeurant, soubsigne, y estant et conti-
nuant les exploictz de signiffication de ladicte senten(ce), exploict de comman- 

" de La Salle pour de Lasalle. 

12 
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dement, exploictz de saisies, execution reelle et establissement de commissaire, 
signiffication d'icelluy et des crieees, attache de panonceaux royaux raise et at-
tache, taut au grand portaille de I'eglise parroissialle de Sainct-Jacques dudict 
Reims, que a ]a porte de l'aud(itoi)re dudict baillage dud. Reims et a la porte 
de ladicte maison; le tout sy devant faict et controlle 

[p. 28] 
audict Reims par Jardel, comic aud. controlle, je me suis expres transport& au-
devant du grand portaille de l'eglise de Sainct-Jacques dud. Reims, fin et issue 
de la grande messe parroissialle, y dict, chant& et scclebre ledict jour, en ladicte 
eglise et parroisse. Et comme les parroissiens en sortient en grand nombre, j'ay 
a haulte, inteligib(le) voix crieees, publie, faict et publie la premiere crieee de 
ladicte maison et bastiment mentionne en mon exploict d'execution reelle et sy 
apres declare. 

line maison ascize en cest ville de Reims, rue de Thillois, couverte de 
thuille platt(e), consistante 

[p. 29] 
en deux corps de logis, un cur le devant et I'autre sur le derier; entre deux, cui-
sine, chamb(re) basse, chamb(re) hault, grenier au dessus, cour, puit, cellier et 
jardin'')  derrier; Ie lieu et pourpris comme it se comporte, tenante )̀  a Claude 
Drusson, dune part, et Nicaise Pierret, maistre serurier, d'au(tre) part. Faisant 
asavoir a tous les parroissiens de ladicte parroisse et a tous autre(s) qu'il ap-
partiendra, que ladicte maison et bastimant sy devant declare est saisie et pris 
par execution reelle et mise en criees de par monseigneur I'archevesque duc de 
Reims, premier pair de France. En vertu de ladicte senten(ce) sy devant datte, 
et A la requeste dudict sieur de La Salle lequelle a faict et reitere son domicil, 

[p. 30] 
comme devant est dict sur maistre Millet Lescaillon, prestes, cure de Treslon, y 
dem(euran)t, par fault(e) de paiement non faict, de la somme de trois cens 
vingt-sept livres dix sots pour arrerage de rente escheux au vingt-deuxiesmc 
jour du mois d'octob(re) mil six cens quatre-vingt trois; et sans prejudi(ce) a 
a(utr)e deubz, interests, frais, despens, droict et action a quoy ledict sieur Les-
callion est condanne payer par ladicte senten(ce) et pour les cause y declare. 
Au regime et gouvernement de ladicte maison et bastiment Gille Sagault, ser- 

'' sans passer, hdionn<. " Ligne harree. 
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gent en la prevoste de Reims, y demeurant, y est esta(bli) commissaire; que ce 
jourd'huy est ]a premiere 

[p. 31] 
crieee et qu'il sera par moy ou autre sergent dudict baillage de Reims ayant 
pouvoir, procedde a la seconde et deuxiesme crieee a la quinzeaine suivant(e), 
dimanche, seizeiesme jour du present mois de juillet, et a la troisiesme et Ber-
nier criee a ]a quinzeaine suivant(e), le dimanche tranteiesme jour dudict mois 
de juillet et an present mil six cens quatre-vingt-quatre; pour lesdicte(s) crieee 
estant bien et dumant faict, parfaict, achesve et parachesve, icelle certiffie ou 
besoin sera, et les autre solenite de justice en tel cas requis et accoustume, sui-
vant le stile, coustume loccalle 

/p. 32] 
dud. baillage de Reims, baillage de Vermandois, Siege royal et presidial dudict 
Reims, soubz laquelle coustume et parroisse ladicte maison et bastimant est 
scitue et asceze, pour la dellivran(ce) et adjudication par decret estre faict par-
devant monsieur le bailly de Reims ou son lieutenant en l'aud(itoi)re dudict 
baillage dud. Reims, un jour d'audian(ce) et fin des plaids y tenus par led. sieur 
bailly ou son lieu(tenan)t, juge; de I'authorite duquelle ladicte senten(ce) est 
esmane en ]a maniere accoustume. Et que sy quelque personne pretend queue 
droict de propriete, hipoteque, ou au(tre) charge sur ladicte maison et 

/p. 33] 
bastimant it ayt a le dire et declare(r) avant que le decret soft signe et scelle; et 
seroient touttes personnes receu a opposition, constituant procureur audict 
baillage dudict Reims et eslizant domicil audict Reims, affin que neul personne 
n'en pretend(e) cause d'ignorance. Et a ce faire estoient present les personnes 
du Jean Chariot, maistre couvreur; Ribogert de Nogent, maistre tonnellier; 
Jacques Lefebvre, charpentier, et Jean Sta, aussy maistre couvreur, demeurant 
audict Reims, tous parroissiens et tesmoins quy ont avec moy signe en ]a mi-
nutte le jour et an que dessus. 

[Signe] Genot /paraphe]. 

/p. 34] 
Controlle a Reims le troisiesme jour du mois de juillet mil six cens quatre-

vingt-quatre. 
Sign& Jardel en la minutte. [Paraphe/. 
[Page 25, en inc/pit] Premiere criee faict a S(ain)t-Jacq(ues). 
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Proces-verbal des secondes criees a l'cglise Saint-Jacques et autres lieux de 
Reims, de la maison et b&timent sis rue de Thillois saisis reellement sur Millet 
Lescaillon, pretre, cure de Treslon, par commandement de l'archeveque de 
Reims, a la requete de Jean-Baptiste de La Salle, pretre, ci-devant chanoine de 
l'eglise Notre-Dame de Reims. 

Reims, 16 juillet 1684, 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes de la Gcneralite de Champagne; neuf 
feuillets, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1728', pp. 34-42. 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 582, 1-6 — 11 Mi 583, 4. 

L'an mil six cens quatre-vingt-quatre, le dimanche, seizeiesme jour du 
mois de juillet, en vertu de certaine lettre de senten(ce) rendu de monsieur le 
bailly de Reims ou son lieu(tenan)t, en datte du vendredyy vingt-uniesme jour 
d'avril dernier, signe Leblan, greffier, et scelle, et a la requeste de maistre Jean-
Baptiste de La Salle'), prestre, et sy devant chanoine de 1'eglise de Nostre-
Dame de Reims, impetrant, y dennome, quy a 

[p. 35] 
faict et reitere son domicil au logis de maistre Nicolas Graillet, son procureur 
au baillage de Reims, y demeurant rue de Nostre Dame de l'Espine, parroisse 
de Sainct-Hillaire et d'abondant on besoing sera au village de Treslon, an logis 
de Charles Billard, tonnellier, dem(euran)t audict lieu, pour et a chacun desd. 
lieux y faict et receu tous exploictz de justice requis et necessaire pour le faict 
des present seullement, je, Robert Genot, sergent au baillage de Reims, y de-
meurant, soubsigne, y estant et continuant les exploictz de signiffication de la-
dicte senten(ce), exploict de commandemant, exploictz 

[p. 36] 
de saisies, execution reelle, establisse(men)t de commissaire, signiffication d'i-
celluy et des criees, attache de panonceaux royaux, tant au portaille de 1'eglise 
de Sainct-Jacques dudict Reims que a la porte de ladicte maison et a la porte 

°' de La Salle pour de La Sassal. 
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de l'aud(itoi)re dudict baillage dud. Reims; et de ]a premiere criee. Le tout sy 
devant faict et controlle audict Reims, par Jardel, comis audict controlle. Sui-
vant I'ordonnan(ce), je me Buis exprez transport& au-levant du grand portaille 
et prinsipalle entre de l'eglise de Sainct-Jacques dud. Reims, fin et issue de la 
grand(e) messe parroissialle, dicte, chant& et scelebre led. jour en lad. eglise. 

[p. 37] 
Et comme les parroissiens en sortient en grand nombre, j'ay, a haulte, inteli-
gi(b)le voix criee, publie, faict et publie la seconde et deuxiesmc crieee de ladic-
te maison mentionne en mon exploict d'execution, saisie reellc sy devant faict 
ct sy apres declare. 

Une maison asseize en cest ville de Reims, rue de Thillois, couverte de 
thuille, consistant en deux corps de logis, un sur Ie devant et 1'autre sur Ie 
derier; entre deux, cuisine, chambre basse, chambre hault, grenier au-dessus, 
cave, puict, jardin, le lieu et pourpris comme elle se comporte, tenant a Claude 
Drusson, d'une part, et a Nicaise Pierot, d'autre part; 

/p. 38] 
faisant ascavoir a tous les parroissiens de ladicte parroisse et a tous autre qu'il 
appartiendra, que ladicte maison et bastiment sy devant declare est saisie et 
pris par execution reelle et mise en criece de par monseigneur l'archevesque 
duc de Reims, premier pair de France; en vertu de ladicte senten(ce) sy devant 
datte. Et a la requeste dudict sieur Jean-Baptiste de La Salle, impctrant, y den-
nom(e) quy a faict et reitere son domicil comme devant est dictz, sur maistre 
Millet Lescallion, prestre, cure de Treslon, y de(meuran)t, par fault de paie-
ment non faict de Ia somme de trois cens vingt-sept livres dix sols pour 

[p. 39] 
arrerage de rente escheux au vingt-deuxiesme jour du mois d'octob(re) mil six 
cens quatre-vingt-trois, sans prejeudi(ce) a autre deubz, interest, frais, despens, 
droict et action a quoy it est condanner payer par ladicte senten(ce) et pour les 
cause y declare. 

Au regime et gouvernement de ladicte maison, Gille Sagault, sergent en la 
prevoste de Reims, y demeurant, y est estab(li) commissaire. Et que se jourd-
'huy est la seconde crieee, et que par fault de paiement de ladicte somme, i1 
sera procedde a la troisiesme et derniere crieee le dimanche, tranteiesme jour 
dudict mois de h l juillet audict an 

h' (de) au lieu de (et). 
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[p. 40] 
Inil six cens quatre-vingt-quatre, pour lesd. crieees estant bien, dumant faict, 
achesve et parascheve, icelle certiffie partout on besoin sera et les autre solenite 
de justice, en tel cas requis et accoustume, suivant les tel(les) coustume loccalle 
du baillage de Reims, baillage de Vermandois, Siege royal et presidial dudict 
Reims, soubz laquelle coustume et parroisse ladict maison est scitue et ascize, 
pour la dellivran(ce) et adjudication par decret estre faict par-devant monsieur 
le bailly de Reims, ou son lieutenant, et 1'aud(itoi)re du baillage dudict Reims, 
un jour d'audian(ce) et fin de plaids y tenus en l'aud(itoi)re dud. baillage par 
led. sieur bailly ou son lieu(tenan)t, juge, de l'authorite duquelle 

[p. 41] 
ladicte senten(ce) est esmane est en la maniere accoutume et que sy it y a quel-
que personne quy pretend quelle a droict de propriete, hipoteque ou autre 
charge sur ladicte maison, it ay(t) a le dire et declarer avant que le decret soil 
sign& et scelle. Et seront tou(tes) personne receu a opposition, constituant pro-
cureur au baillage de Reims et eslizant domicil audict Reims, afCn que neul 
personne 11 'en prestant cause d'ignoran(ce). Et a ce faire estoient present les per-
sonne(s) de Hi/faire Labasse; Estienne Coulon, arche(rj, sergent royal a Reines; 
Jean Drouin, sergent royal; Rigobert de Nogent`), tonnellier, tous demeurant 
audict 

[p. 42] 
Reims et parroissiens et tesmoins quy ont, avec moy, sign& en la minutte, le 
jour, mois (et) an que dessus, adverty du controlle. 

[ Signe ] Genot [ paraphe]. 
Controlle a Reims le dix-septiesme jour du mois de juillet mil six cens 

quatre-vingt-quatre. 
Sign& Jardel en la minutte. [Paraphe]. 

[Page 34, en incipitJ Seconde criee faict it S(aint)-Jacques. 

`) Soulignl% (Inns /'original, ci uccompagne dune /;u' Ierficale brisi'e en marge. 



35 

Proces-verbal des troisiemes criees a 1'cglise Saint-Jacques et autres lieux de 
Reims, de la maison et batiment sis rue de Thillois saisis reellement sur Millet 
Lescaillon, prétre, cure de Treslon, par commandement de 1'archevPque de 
Reims, a la requete de Jean-Baptiste de La Salle, pretre, ci-devant chanoine de 
1'eglise Notre-Dame de Reims. 

Reims, 30 juillet 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes de la Generalite de Champagne; neuf 
feuillets, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reins, 18 B 1728', pp. 42-50. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 583, 5 - 11 Mi 585, 3. 

L'an mil six tens quatre-vingt-quatre, le dimanche, tranteiesme jour du 
mois de juillet, en vertu de la senten(ce) rendu de monsieur le baily de Reims 
ou son lieutenant, en datte du vendredy, vingt-uniesme jour du mois d'avril 
dernier, signe Leblan, greffier, et scelle, et it la requeste de maistre Jean-
Baptiste de La Salle, prestre, et sy devant chanoine de 1'eglise de 

[p. 43] 
Nostre-Dame de Reims, impetrant, y dennome, lequel a faict et reitere son do-
micil au logis de maistre Nicolas Graillet, son procureur au baillage de Reims, 
y demeurant rue de Nostre-Dame de l'Espine, parroisse de Sainct Hillaire et 
d'ahondant ou besoin sera au village de Treslon, au logis de Charles Billard, 
tonnellier, demeurant audict lieu pour et it chacun desd. lieux y estre faict et re-
ceu tous exploictz de justice requis et necessaire pour le faict des present(es) 
seullement, je, Robert Genot, sergent au baillage de Reims, y dem(euran)t, 
soubsigne et en continuant les exploict de signification de ladicte senten(ce), 
exploictz de commandement, exploict d'execution 

[p. 44] 
reelle, establissem(en)t de commissairti, signification d'icelluy des criees, atta-
che de panonceaux royaux, tant au portaille de l'eglise parroissialle de Sainct-
Jacques dud. Reims, it la porte de la maison mention(ne) en 1'exploict 
d'execution reelle, que it la porte de 1'auditoire dud. Baillage de Reims, premie- 
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re et seconde crieee sy devant faict et contromlle aud. Reims par Jardel, comis 
audict controlle suivant l'ordonnan(ce). Y estant, je me suis exprez transports 
au-devant du grand portaille et prinsipalle entre de 1'eglise parroissialle dudict 
Sainct-Jacques dud. Reims, fin issue de la grande messe 

[p. 45] 
parroissialle, dict chant& et scelebre ledict jour en ladicte eglise. Et com(me) les 
parroissiens et sortient en grand nombre, j'ay, a haulte voix cries, publie, faict 
et publie la troisiesme et dernier crieee de ladicte maison, mentionne en mon 
exploict d'execution reelle et sy aprez declare. 

Une maison ascize en ceste ville de Reims, rue de Thillois, couverte de 
thuilles consistante en deux corps de logis, un sur le devant d'icelle maison, 
l'autre sur le derier; entre deux, cuisine, chambre basse, chambre haulte, gre-
nier au-dcssus, cour, puict, cave, jardin derier; le lieu et pourpries com(me) ilz 
cc comporte, tenante a Claude Drusson, 

/p. 46] 
d'une part, et a Nicaise Pierrot, m(aitr)e seruier, dem(eurant) aud. Reims, 
d'a(utre) part; faisant ascavoir a tous les parroissiens de ladicte parroisse et a 
tous autre a qu'il appartiendra, que ladicte maison est pris par execution et sai-
sie reellement et miss en crieee de par monseigneur l'archevesque duc de 
Reims, premier pair de Fran(ce). En vertu de ladicte senten(ce) sy dessu(s) et 
devant datte, et a ]a requeste dudict sieur Jean-Baptiste de La Salle, prestre et 
impetrant y dennome, lequel a faict et reitere son domicil comme devant est 
diet. 

Sur maistre Millet Lescallion, prestre, cure de Treslon, y dem(euran)t, par 
fault de payement non faict 

[p. 47] 
de la somme de trois cens vingt Sept livres dix cols pour arrerage de rentc es-
cheux au vingt-deux octob(re) mil six cens quatre-vingt-trois et sans prejeu-
di(ce) a autre dcubz, interestz, frais, despens, droictz et action; a quoy le dict 
sieur Lescallion est condamne payer par ladicte senten(ce) et pour les cause(s) 
y declare. 

Au regime et gouvernement de ladicte maison, Gille Sagault ", sergent en 
la prevoste de Reims, y est estab(li) commissaire; que cc jourd'hui est le troisies- 

"' de La Salle pour de Lasalle. `' de, batonne. 
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me et dernier crieee et qu'ycelle crieee avec les autre(s) sy devant faict, cstant 
bien et dumant faict, acheve 

[p. 48] 
et parachesve, icelle certiffie par toutte ou besoin sera et les autre(s) solenitte(s) 
de justic(c), en tel cas requis accoustume, garde, observe, suivant Ie stile, cous-
tume du baillage de Vermandois, Siege royal et presidia] de Reims ou ladicte 
maison et parroisse est scituee et asceize, pour la dellivran(ce) et adjudication 
par decret estre faict, par-devant monsieur le bailly de Reims ou son lie(ute-
nan)t, en l'audian(ce) et fin des plaids y tenus par ledict sieur bailly ou son 
lieutenant, juge; de 1'authorite duquelle ladicte senten(ce) est esmanne en ]a 
manier(e) accoustume. Et que sy it y a quelque personne quy pretend 

[p. 49] 
quelle droictz de propriette, hipotecque ou autre charge sur ladicte maison et 
bastimant, i1 ayt a le dire et declare avant que le decret soit sign& et scelle. Et 
seront tout personne receu a opposition, constituante procureur audict bailla-
ge de Reims et eslizante domicil audict Reims, affin que neul personne n'en 
p(r)estant cause d'ignorance. Et a ce vcoir faire estoient present les personnes de 
Estienne Coulon, archer, sergent royal, dein (euran) t aud. Reines; Nicolas Pin-
chart, sargier; Noel Mahuel, laboureur; Rigoubert de Nogent, tonnellier, tous de-
meurant audict Reims, parroissiens 

/p. 50J 
et tesmoins quy oft avec moy sign& en la minutte, le jour`). mois (et) an que des-
sus, adverty du controlle suivant l'ordonnan(ce). 

/Signet Genot [paraphe]. 
Controlle a Reims le trante-unicsme jour du mois de juillet mil six cens 

quatre-vingt-quatre. Sign& Jardel, en la minutte. (Paraphe/. 
[En incipit] Troisiesme criee de S(aint)-Jacques. 

0 Souligne clans /'original, accompagnc`> dune ligne vervicalec brisiee clans la nzar,ge. 
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Attestation des criees regulierernent faites par Robert Genot, sergent du  
hail/age de Reims. Signification a Millet Lescaillon, pretre, cure de Treslon, de 
la poursuite du deeret de saisie. 

Reims, le ler aocit 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes de la Generalite de Champagne; un feuil-
let, 245 x 185 mm. Arch. dep. Maroc. Depot de Reinis, 18 B 1728', p. 51. 

e'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 585, 3. 

De La Salle, m(onsieu)r Clouet, m(aitr)e Nicolas Graillet a fait la (suivan- 
te) requeste. 

Du vendredy, p(remie)r aoust 1684 
M(aistr)e Clouet. 
P(ar) m(aistr)e Robert Auger, p(rocureur) fiscal. 
P(ar) De La Cheze, p(ar) Doury, p(ar) Graillet, ad(voc)atz. 
P(ar) Lebe, p(ar) Lefranc , p(ar) Jobart, p(ar) Aubert, p(ar) Lagniere, 

p(ar) Lange. 
Les criee(s) certiffie(es) bien faictes, continues et acheves, sera l'ex(ecu)te 

assigne pour voir estre dit que sera passe outre au decret, et a ceste fin, les bil- 
letz attache aux lieux et en la maniere accoutume. 

[Signe] Clouet [souligne]. 

°' Gillot, bZaonne; Lefranc, en interligne. 
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Assignation a Millet Lescaillon, pretre, et cure de Treslon, a la requete de 
Jean-Baptiste de La Salle, inzpetrant, a comparat"tre par-devant Ie bailli de Reims 
ou son lieutenant, en l'auditoire du baillage, le vendredi, 11 aout 1684, a 1'heure 
des plaids. 

Reims, 5 aout 1684 

A. Incdit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalitc de Champagne; 
Lill fol., 245 x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 17282. p. 3. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 586, 1. 

L'an mil six cens quatre-vingt-quatre, le cinquiesme aoust en vertu et it Ia 
requeste dud. sieur de La Salle"", impetrant, y denomme, quy a constitue son 
p(rocureur) m(aitr)e Nicolas Graillet, je, Robert Genot, sergent au baillage de 
Reims, y de(meuran)t, soubsigne, estant au village de Treslon, exprez trans-
porte de cheval ou estant, je assign& et donne assignation it m(aitr)e Millet Les-
caillon, prestre, cure de Treslon, y dem(euran)t, parlant it Francoise Goubron, 
sa servante it domicil, it estre et comparoir Ie vendredy prochain [ I 1 aout], sui-
vant l'exploit, par-devant monsieur le bailly de Reims oil son lieut(enan)t en 
I'aud(itoire) dud. baillage de Reims, heure des plaids, pour respondre et proce-
der sur le contenu de lad. commission et sur cc enco(r)e procedder comme de 
raison. Et luy ay donne coppie aud. Lescallion parlant com(me) dessus, tant de 
lad. commission que de 1'exploict. 

(Signet Genot [paraphe]. 
Co(ntro)lle it Reims cc septies(m)e aoust 1684. 
[Signet Jardel [paraphe]. 

"" De La Salle, pour Delasalle. 
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Lettres de sentence du lieutenant general du baillage de Reins ordonnant les 
exploits necessaires a la poursuite de 1'execution de la saisie sur Millet Lescail-
Ion, cure de Gueux et de Treslon, debiteur a Jean-Baptiste de La Salle, pretre, ci-
devant chanoine de Reims, de la somme de trois cent vingt-sept livres dix sols. 

Reims, 5 aout 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes do la Generalite de Champagne; 
deux roles, 145 x 180 mm. Arch. df p. Marne. Depot de Reines, 18 B 1728 2, pp. 1-3. 

e'. Louis-Marie Axon, Arch. personnel/es, 11 Mi 585, 4-5 — 11 Mi 586, 1. 

Sachent tous que ce jourd'huy, vendredy, cinq(uiesme)' aoust mil six cens 
quatre-vingt-quatre, durant ]'audience tenante en l'auditoire du baillage de 
Reims, par nous, Michel Clouet, docteur es-droits, lieutenant general au bail-
lage de Reims, lecture a este faitte a haute voix par le greffier dud. baillage, de 
certain proces-verbal d'exploit de commandem(ent), execution et decret en 
datte des neuf, vingt-unie(sme) juin et autres jours suivans de la presente an-
nee, par leque(l) seroit apparu Robert Genot, sergent aud. baillage, a la re-
q(ues)te de m(aitr)e J(ean-)Baptiste de La Salle )̀, p(re)b(t)re, cy-devant chanoi-
ne de l'eg(lise) Notre-Dame de Reims, q(uy) auroit esleus ses domicillez ou be-
soin, auroit este fait commande(ment) de par monseig(neur) l'archevesq(ue) 
due de Reims et de par nous, en vertu de certaine sentan(ce) du XXI avril 
precedent, a m(aitr)e Millet Lescaillon, p(re)b(tr)e, cure de Treslon, en parlant 
a sa pers(onne), trouve a Reims, de payer aud. sieur de La Salle ]a somme de 
trois-cent vingt-sept livres dix sols pour arrerages de rente, sans prejudice a au-
tre deub, interest(s), et despens. Et pour le reffus de payer, auroit pris par 
exe(cution), saisysem(ent) par lad., une maison scize a R(eims), declare aud. 
exploict d'exe(cution). Et apres les signiffica(ti)on(s) 

"' De La Salle pour de la Salle. 
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[p. 2] 
des crie(es), attaches de panonceaux royaux ou besoin auroit este, ledit 

Genot auroit procedde aux trois crie(es) au-devant du grand portail et p(rinci-
pa)lle entree de l'eglise parroialle de Saint-Jacques, le(s) dimanches deux, sei-
ziesme et trentie(sme) juillet dernier, fin des messes de parroisse dittes, chan-
t(ees) et celebre(es) en lad. eglise. 

Et comme les paroissiens sortoient d'icelle en grand nombre, ainsy q(u'i)l 
apert par led. p(ro)ces-verbal, controlle a Reims, et apres que m(aitr)e Robert 
Augier, procu(reur) fiscal, Nicolas de la Cheze, Claude-Joseph Doury et Nico-
las Graillet, ad(voc)atz; Jean Lebe, Charles Lefranc, Pierre Jobart, Claude Hu-
bert, Nicolas Lagnie et Louis Lange, procu(reurs) aud. baillage, nous ont una-
nimement et concordament ensemble dit et represents les dittes crises avoir es-
te bien et duement faites, continuees et acheves, suivant les ordonnemens 
royauxlz a stil du baillage de Vermandois, Siege royal et presidial dud. Reims, 
observes 

[p. 3] 
en ceste jurisdiction, nous avons avec lesd. advocats et procu(reurs) susdits cer-
tiffie et et certiffions lesd. crises bien faittes, continues et acheves. 

De quoy, m(aitr)e Nicolas Graillet, procu(reur) dud. sieur de La Salle'), 
ex(ccu)tant, auroit requis et luy aurions octroye le present acte et ordonne que 
led. execute sera assigns pour voir estre dit qu'il sera passe outre au decret. Et 
a ceste fin, les billetz attaches en lieux et en la maniere accoutume. Sy mandons 
au premier sergent dud. baillage, sur cc requis faire pour ]'execution des 
presentes les exploits de justice necessaires et [...] donne aud. ex(ecut)ant les 
jour et an q(ue) dessus. 

[Signet Leblan [paraphe]. 
[En rnarge] Sell& led. jour [paraplze]. [Plus has] P(our) les p(rocureurs), 

XVI sots. 

h de La Salle pour De la Salle. 
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Declaration des maisons et heritages saisis reellenzent sur Millet Lescaillon, 
prCtre, cure de Gueux, execute, a la requete de Jean-Baptiste de La Salle, pretre, 
ancien chanoine de I'eglise Notre-Dame de Reims, executant. 

Reims, 11 aout 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux acmes de la Generalitc de Champagne, 
cinq roles, 245 x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1501, pp. 1-9. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 571, 1 	11 Mi 572, 4. 

On faict asscavoir de par monsieur le bailly de Reims ou son lieutenant 
audit lieu et cc suivant Ia sentence de luy rendue le vingt-huictiesme juillet mil 
six cens quatre-vingt-quatre, en la cause entre Gilles Sagault, derneurant a 
Reims, commissaire establi aux maisons et heritages executes sur m(aitr)e Mil- 
let Lescaillon, prestre, cure de Gueux, demandeur, d'une part, et maistre Jean-
Baptiste de La Salle, prestre, cy devant chanoine de l'eglise 

[p. 2] 
Nostre-Dame de Reims, executant, d'autre. Et le dit Millet Lescaillon, prestre, 
cure dudit Gueux, execute, d'autre part. 

Que les maisons et heritages cy apres declarez, executez sur ledit m(aitr)e 
Millet Lescaillon. 

Et premier, une maison seize a Reims, rue de Thillois, consistante en deux 
corps de logis, un sur le devant et l'autre sur le derier, entre deux cuisines, 
chambres basses, chambre(s) hautes, grenier au-dessus, jardin derrier, le lieu et 
pourpris comme ii se comporte, tenante d'une part au sieur Drusson, 

[p. 3] 
d'une part, et Nicaise Pierrot, d'autre. Une autre maison, seize au village de 
Gueux, proche de I'eglise, consistante en grande porte, cuisine, chambre haute, 

" de La Salle pour de la Salle. 
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grenier, celier, cave, bergerie, escurie, grange, tour et jardin, le lieu et pour-
pris com(me) it se comporte, tenante d'une part [en blanc], d'autre, a [en 
blanc]. 

Vignes 

Quarante-trois hommes de vignes en sept pieces, scizes au terroir de 
Gueux, la premiere, lieu-dit Pantenav, contenante dix" homme, roye le sieur 
Lelarge, d'une part, et Simon Prevost, d'autre. 

[p. 4] 
La seconde, lieu-dit a la Montagne, contenante vingt hommes, roye Jean 

Duchenois, d'une part, et la veuve Charpentier, d'autre. 
La troisiesme, au mesme lieu, contenante deux hommes, roye Nicolas Ha-

chette, d'une part, et d'autre [en blanc]. 
La quatriesme, lieu-dit a la Trompe, contenante six d)  hommes, royee)  plu-

sieurs aboutissans, d'une part, et le sentier, d'autre. 
La cinquiesme, lieu-dit a la Carriere, contenante deux hommes, 

[p. 5] 
roye Thomas Herpillart, d'une part, et les heritiers de m(aitr)e Pierre Gobreau, 
d'autre. 

La sixiesme contenante une homme, lieu-dit la Mail/c, roye Nicolas Gail-
lart, d'une part, et Pierre La Pourielle, d'autre. 

La septiesme et dernier(e) piece, lieu-dit au derrier Gueux, contenante 
un(e) homme, roye [en blanc], d'une part, et d'autre, a [en blanc]. 

Et deux septiers de terre en une piece scize audit terroir de Gueux, lieu-dit 
[en blanc], roye les savarts, de part et d'autre. 

[p. 6] 
Sont exposes a louage pour un, deux et trois ans, sy tant la commission 

dure, a commancer au jour de sainct Jean-Baptiste dernier; qui voudra les met-
tre a prix et y encherir it ait a se retirer par-devers m(aitr)e Louis Le Blanc, 
greffier ordinaire dudit baillage. I1 y sera receu s'il est suffisant, en y faisant 
une ou plusieurs enchere et remonds, a la charge par l'adjudicataire de payer 
tous et un chacun les tens, surcens, rentes 

[p. 7] 
et autres droicts seigneriaux dont lesdits heritages et maisons peuvent estre te- 

b)  escure, corrige escurie. " une, bftonne; dix en interligne. d)  seize, bdtonne; six, en, interli-
ne. ' Thomas Herpillart, batonne. 
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nus envers les seigneurs des lieux. Mesme sera tenu ledit adjudicataire d'entre-
tcnir les dittes maisons de toutes menues repara(ti)ons, comme vitres, clefs et 
serrures; et eschalasser, fumer et cultiver lesdittes vignes et terres de toutes 
roves, dans les saisons convenables sans les deroyer. Et a la charge par ledit 
adjuticataire de laisser jouir les locataires d'icelles maisons et heritages le res-
tant de leurs beaux, sy aucuns y a; sinon, payer leurs dommages, interest, 
mesme de 

[p. 8] 
donner bonne et suffisante caution bourgeoise incontinant apres I'adjudication 
et de payer le prix d'icelle adjudication a 1'executant, au jour et feste de sainct 
Martin d'hiver. En outre, sera tenu ledit adjudicataire de payer tour les frail 
des cedulles, coppies, attaches, publications, continuations et dellivrancc; Ia-
quelle se fera par-devant monsieur le bailly de Reims, en l'auditoire dudit bail-
]age, le vendredy unziesme aoust mil six cens quatre-vingt-quatre, fin des 
plaids qui se 

fin. 91 
tiendront ledit jour en la maniere accoustume a cc que nul n'en pretendent 
cause d'ignorance. 

13 



Sentence du baillage de Reims en la cause entre Jean-Baptiste de La Salle, 
pretre, docteur en theologie de la Faculte de Reims, executant, demandeur, et 
Millet Lescaillon, prCtre, cure de Gueux et Treslon, execute, dejendeur. — Mise 
en vente au plus offi°ant et dernier encha risseur des fruits des vignes, sises a 
Gueux, appartenant a Millet Lescaillon. 

Reims, a. 27 aot t 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
quatre roles, 285 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1501, pp. 1-6. 

e'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 617, 2 — II Mi 618, 1. 

On faict a scavoir de par monsieur le bailly de Reims ou son lieutenant, 
suivant la sentence par luy rendu le dix-huictiesme jour du mois d'aoust mil 
six cens quatre-vingt-quatre en la cause d'entre m(aitr)e Jean-Baptiste de La 
Salle, prestre, docteur en la Faculte de theologie, demeurant a Reims, 
executant, demandeur, et m(aitr)e Millet Lescaillon, prestre, cure de' Treslon, 
y demeurant, execute, deffendeur, d'autre part. 

/P. 2] 
Que les fruicts des vignes cy apres declares, executes sur ledit maistre Mil-

let Lescaillon, a la requeste dudit sieur de La Salle, 
Et premier, d'une piece de vigne seize au terroir de Gueux, lieu-dit en Pan-

tenav, contenante dix homme, roye le sieur Lelarge, d'une part, et Simon 
Prevost, d'autre. 

Dune autre piece assice audit terroir de Gueux, lieu-dit a la Montagne, 
contenante vingt hommes, roye Jean Lechanois, d'une part, et la veuve Char-
pen tier 

de La Salle pour Delasalle. h' Gueux. hdtonne; IresLon, harre. " dune, hdatonné, dix_ ern 

interligne. 
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/p. 3] 
d'autre. 

Dune autre, audit terroir et mesme lieu, contenant deux hommes, roye 
Nicolas Hachette, d'une part, et d'autre a let? hlanc]. 

D'une autre piece de vigne audit terroir, lieu-dit u la Trompe, contenante 
six' homines, royez1  plusieurs aboutissants, d'une part, et le sentier, d'autre. 

D'une autre piece, lieu-dit tr la Car•ri>re contenante deux hommes, roye 
Thomas Herpillart, d'une part, et les heritiers maistre Pierre Gobreau, d'autre. 

D'une piece de vigne'), audit terroir lieu-dit 

[p. 4/ 
d la Maille, contenante une hommee, roye Nicolas Gaillart, d'une part, et Pier-
re Lapourielle, d'autre. 

Et d'une autre piece de vigne, audit terroir de Gueux, contenante une 
homme, rove' Henry Champenois, d'une part, et d'autre a`')  Thomas Herpil-
Iart, d'a(utre) part. 

Sont exposes en vante suivant laditte sentence sus datte au marchand plus 
offrant et dernier encherisseur; qui voudra les mettre a prix et y encherir it ait a 
se retirer par devers m(aitr)e Louis Leblan, greffier ordinaire dudit baillage. It 
y sera 

ln.-51 
receu s'il est suffisant, a ]a charge par l'adjudicataire de payer tous les droits 
seigncuriaux dont les dittes heritages peuvent estre tenus et accoustume payer 
d'ancicnnetc aux seigneurs des lieux. Et sera tenu I'adjudicataire de payer le 
prix de son adjudica(ti)on aujour et feste de sainct Martin d'hiver, audit sieur 
executant et de donner bonne et suffisante caution incontinant apres son adju-
dication audit executant. En outre, sera tenu le dil adjudicataire de payer les 
frais des cedulle, coppies, attaches, publications, continuations 

[P. 6] 
et dellivrance; laquelle se fera par-devant monsieur le bailly dudit Reirns, fin 
des plaids qui se tiendront en l'auditoire dudit baillage, le vendredy, premier 
jour du mois de septembre mil six cens quatre vingt-quatre, en la maniere ac-
coustume, a ce que nul n'en pretendent cause d'ignorance. 

seize, /loan; six, en interligne. " Royc, repete. baionne. " Lieudit, hatonne. =' Henry 
C'hampenois, dune autre main. '" Thomas Ilerpillart d'a(utre) part. d'uree autre main. 
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Proces-verbal des criees . faites it Gueux et publication en vente des fruits des 
vignes situees au dit lieu, saisis reellement sur Millet Lescaillon, a la requete de 
Jean-Baptiste de La Salle, executant. -- Mise a prix et encheres. 

Reims, 27 aocit 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux acmes de la Generalite de Champagne; 
un role, 255 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1501, pp. 6-7. 

c'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnelles, 11 Mi 618, 2-4. 

L'an mil six tens quatre-vingt-quatre, le dimanche, vingt-septiesme aoust, 
a la requeste de m(aitr)e Jean-Baptiste de la Sa11ea', docteur en ]a Faculte de 
theologie de Reims, impetrant, y dennome, quy a faict eslection de domicil au 
logis de m(aitr)e Nicolas Graillet, son p(rocureur) au baillage de Reims, y 
de(meuran)t rue Nostre-Dame de I'Espine, parroise S(ainc)t-Hillaire, et au vil-
lage de Gueux, au logis de Jean de (...), charron, de(meuran)t aud. lieu, pour 
estre faict et receu tous exploictz de justicez requis et necessaire pour le faict 
des presentes seulle(men)t, je, Robert Genot, sergent au baillage de Reims, y 
de(meuran)t, soubsigne, estant au village de Gueux, exp(res) transport&, ou es-
tant je me suis expres transport& au-devant du grand portaille et prinsipalle en-
tree de 1'eglise de Gueux, fin et issue de la grande messe de parroisse diet, 
chant& et scelebre led. jour. Et co(mme) les paroissiens en sortient en grand 
nombre, j'ay a haulte voix crie, publie en vente les frui(ts) des vignes pendant 
par les rossins mention(nes) en la present(e) cedeul proclamatoire et aux char-
ge(s) y port&. Comme aussy est attache deux coppie(s) d'icelle cedeul, tant au 
portaille de 1'eglise dud. Gueux que A l'aud(itoi)re dud. baillage de Reims affin 
que neul personne n'en prestent cause d'ignorance. Faict en presence de Remy 
Dodinot et Jean Partois, vignerons, de(meuran)t a Gueux, tesmoins quy ont si-
gne et en la coppie. 

[Signe] Genot [paraphe], Remi Dodot [paraphe], Jean Par(tois), 
/paraphe1. 

"' de Lit Salle pour delasalle. 
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C(ontrol)lle a Reims, ce 28e aoust 1684. 
[Signe] Jardel [paraphe j. 

[p. 7] 
Ce faict et au mesme instant est intervenu la personne de Nicolas Oudard, 

vigneron, dem(euran)t it Gueux, lequelle a diet et declare qu'il est opposant et 
com(me) de faict it est s'opposant et faict de preference it tous autre(s) crean-
ciers sur les fruit(s) desd. vignes mentionne(s) en la present(e) cedeul, pour la 
somme de quatre-vingt livres pour la fasson desd. vignes pour la presente an-
nee, d'unc part, et la somme de trois livres, d'autre part, pour la soi(gn)eur 
desd. vigne(s) de la present(e) anne, dont ii a requis acte; et it luy octroye. Et a 
sign&. 

[Signcj Nicolas Oudart /parapheJ. 
Co(ntro)lle it Reims, ce 28` aoust 1684 
[Sign& Jardel [paraphe]. 
Du premier sep(tembre) 1684 
Ledit s(ieur) de La Salle, ex(ecutan)t (par) Graillet et ledit Lescaillon, 

ex(ecute), def(endeur), (par) De P(er)t(hes). 
Les frais des vignes en question mises it prix A soix(an)te li(vres), (par) 

Graillet. 
Nicolas Oudart, vigneron, de(meurant) it Gueux, oposant, p(our) les 

fac ons. 
A 1II1xx  X (livres) par Graillet, dC(livre) sauf [en blanc]. 

Du jeudy, VIe septembre 1684 
Les fruits de vignes publies sui(vant) nostre jugement du jourd'huy. 
A C (livres) par De Perthes. A C XXX (livres) par Graillet. A C L (livres) 

par Lagnier. A C L XX (livres) par Graillet, A CII I1 xx  (livres) par Lagnier. A 
CIIII xx  X (livres) par De Perthes. A IIc  (livres) par Graillet. Dellivre, quy a dit 
estre pour d(amoise)IIe Eliza(bet) Novisse, vefve de Simon Graillet, qui l'a 
acepte et a sign&. Et acte de l'op(posi)tion for(mee) par Poncelet et Nico(las) 
Oudard, de(meurant) it Gueux, pour les facons, par Chappron. 

[Signe] Elizabet Novisse, Clouet [souligne]. 
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Mise ci prix de la maison, rue de Thillois, prise par execution d'une sentence 
du bailli de Reims, mise entre les mains de l'archeveque de Reims, saisie sur Mil-
let Lescaillon, pretre, cure de Ties/on, a la requete de Jean-Baptiste de La Salle, 
pretre, ci-devant clranoine de l'église Notre-Dame de Reims, pour non paiement 
c/c la Somme de 327 livres 10 sols des arrerages de rente echus. 

Reims, 23 septembre 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes de la Generalite de Champagne, onze 
feuillcts, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot cle Reims, l8 B 1728, pp. 1-l1. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, Ii Mi 586, 3 — 11 Mi 588, 2. 

Extrait des rcgistres du greffe du baillage de Reims. 
On faict assavoir de par monseigneur l'illustrissime et revercndissime ar-

chevesque duc de Reims, premier pair de France, legat ne du Saint-Siege apos-
tolique et monsieur le bailly de Reims ou son lieutenant. 

Qu'une maison seize en cette ville de Reims, rue de Thillois, couverte de 
thuilles platter, concistante en deux corps de logis, un sur Ie devant de laditte 
rue de Thillois et 

/p. 200] 
l'autre sur le derrier, entre, deux chambres basses, deux cuisines, chambre hau-
te, grenier au-dessus, cave, puit, jardin derrier, le lieu et pourpris comme it se 
comporte, tenante a Claude Drusson, d'une part, et a Nicaise Pierrot, d'autre. 

Prise par execution, saisie et mise en la main de mon dit seigneur l'arche-
vesque par Robert Genot, sergent au baillage de Reims, le vingt-unieme jour 
du mois de juin mil six cens quatre-vingt-quatre, en vertu de certaine sentence 
rcndue dudit sieur bailly de Reims ou son lieutenant en datte du 

1p. 201] 
vingt-unieme avril six cens quatre-vingts quatre, signe Leblan. grefTier, scelle, 
et la requeste de maistre Jean-Baptiste de La Salle'". prestre, et cy devant cha- 

," I:n vertu dc certainc, hdtomnE. '" do La Salle pour dclaSalle. 
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noine de 1'eglize Nostre-Dame de Reims, impetrant desnomme en laditte sen-
tence, quy auroit fait eslections de domicilez an logis de maistre Nicolas Grail-
let, son procureur au baillage de Reims, demeurant rue de Nostre Dame de 
l'Espine, paroisse de Saint-Hillaire dudit Reims, et d'abondant ou besoing 

[p. 202] 
seroit an vilage de Treslon, au logis de Charles Billart, tonnelier, demeurant 
audit lieu pour et a chacun desditz lieux estre faits, mis et receux tous expl(oits) 
de justice requis et necessaires pour l'effet de laditte execu(ti)on seullement. 

Sur maistre Millet Lescaillon, prestre, cure de Treslon, y demeur(an)t en 
parlant a sa personne, trouve a Reims, a faute de payement par luy fait audit 
sieur de La Salle, impetrant desnomme en laditte sentence de ]a Somme de trois 
cens vingt-sept livres dix solz 

[p. 203] 
pour arrcrages de rente escheus au vingt-deuxieme octobre mil six cens quatre-
vingt-trois sans prejudice a autres deubs, interests, fraitz, despens, droitz et ac-
tions suivant que le dit sieur Lescaillon est condamne' payer par laditte senten-
ce et pour les causes y contenues. 

Ce vendra et adjugera par authorite de justice. Et la dellivrance s'en fera 
au plus offrant et dernier encherisseur en l'auditoire du baillage de Reims, le 
quarantiesme jour d'apres 1'attache du present billiet, 

[p. 204] 
un jour des plaids quy se tiendront audit Siege par ledit sieur bailly ou son dit 
lieuten(an)t, fin desdits plaids, en la maniere accoustumee suivant la sentence 
rendue au cours du decret en la cause d'entre ledit sieur de La Salle, 
ex(ecu)tant, dernandeur et ledit sieur Lescaillon, execute, deffendeur en datte 
du /en hlanc f . 

Quy voudra mettre a prix ou encherir, se retire au greffe dudit baillage. I1 
y sera receu s'il est suffisant 

[p. 205] 
en y faisant un ou plusieurs encheres. Laquelle mise a prix sera lue et publiee a 
haulte voix par le greffier dud. baillage un jour d'audience, icelle tenante en 
l'auditoire dudit baillage par ledit sieur bailly ou son dit lieutenant. Ce fait at-
tache a la porte et principalle entree de l'auditoire dudit baillage par le premier 
sergent dudit baillage Sur ce requis pour y estre et demeure par et durant quin-
ze jours entiers fin desquelz se fera la dellivrance. 

Durant lequel temps touttes personnes seront receus a faire 
[p. 206] 

enchere au greffe dudit baillage en le faisant signiffier au dernier encherisseur 
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ou a son procureur constituant procureur et elizant domicil suivant l'ordon-
nance. 

A la charge que celuy auquel laditte maison sera dellivree sera tenu ('ac-
quitter a I'advenir des cens, surcens, rentes et droits seigneuriaux accoustumes, 
payer d'anciennete sy aucuns sont deubs, mesme du droit de vente, et de sa 
part des frais du saint sacre des roys de France, le cas y escheant, en cas qu'il 
en soit deubt. 

[p. 207] 
De representer comptant au jour de ]a dellivrance le prix de son adjudica-

tion pour estre touché par quy it sera ordonne ou bien de le consigner au greffe 
dudit baillage s'yl n'est convenu d'autre depositaire de biens de justice; et a 
faute de ce faire, payer Ia folle enchere auquel cas on retournera au marchand 
precedant qui sera tenu de la prendre au prix qu'il ]'aura mis. 

Oultre a payer les fraits de la prise par execution, criees, certiffication, 
billietz, 

[p. 208] 
mise a prix, continuation, dellivrance et decret et tous autres fraits faits et a 
faire pour parvenir a la dellivrance, aussy comptant, au jour d'icelle sans dimi-
nu(ti)on du prix principal de ('adjudica(ti)on. Fait et dresse au greffe dudit 
baillage en la presence et ce requerant m(aitr)e Nicolas Graillet, procureur du-
dit sieur executant, ce vingt-troisieme septembre mil six cens quatre-
vingts-quatre, de relieve. Sy mandons au premier sergent dudit baillage, sur ce 
requis, qu'a 

[p. 209] 
]a requeste dudit sieur executant et pour ]'execu(ti)on des presentes it false tous 
exploits de justice requis et necessaires et rescrive de ce qu'il fait aura de ce fai-
re, luy donnons pouvoir. Donne aud. Reims led. jour et an q(ue) dessus. 

[Signe] Le Blan [paraphe]. 
[Au fol. 1, en marge] Mise a pris. Fait. 
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Mise en vente de la maison rue de Thillois. Affichage du billet correspondant 
a la porte de I'auditoire du baillage et au grand portail de l'eglise Saint-Jacques 
de Reims, a la requEte de Jean-Baptiste de La Salle, prêtre, ci-devant chanoine 
de l'eglise Notre-Dame de Reims. 

Reims, 3 novembre 1684 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes do ]a Generalite de Champagne; deux 
feuillets, 240 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1728, p. 11. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 588, 2. 

L'an mil six cens quatre-vingt-quatre, le troisiesme jour de nov(embre), a 
la requeste de m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle"'), prestre, et sy devant chanoi-
ne de 1'eglise de Nostre-Dame de Reims, impetrant denom(me), quy a faict et 
reitere son domicil au logis de m(aitr)e Nicolas Graillet, son p(rocureu)r au 
Baillage dud. Reims, y de(meuran)t rue de Nostre Dame de l'Espine, parroisse 
S(aint)-Hillaire, et au village de Treslon, au logis de Charles Billard, tonnellier, 
de(meuran)t aud. lieu pour y estre faict et receu tous exploict de justice et pour 
le faict des presente(s), je, Robert Genot, sergent au baillage de Reims, y de-
m(euran)t, soubsigne, y estant, je mise et attache trois coppies du present billet 
tant a Ia porte de l'aud(itoi)re dud. baillage dud. Reims que au grand portaille 
de I'eglise S(aint)-Jacques dud. Reims, que a la porte de lad. maison pour y de-
meurer le temps porte par les ordonnances royaux affin que neul personne 
n'en ignore. Faict en presence de Jacques Maugras, sergent royal, et Jacques 
de Corbien, sergent aud. baillage dud. Reims, y dem(euran)t aud. Reims, tes-
moins quy ont icy signe aveq moy et aux coppies, advertys du controlleb). 

[Signe] Genot [paraphe], Maugras /paraphe], Jean de Corbion. 
Con(tro)Ile A Reims, cc 4e (novem)bre 1684. [Signet Remy [paraphe]. 

~' De La Salle pour deLasalle. b) Ci-dessus, p. 209. 
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Mise a prix par Jean-Baptiste de La Salle, executant, des heritages saisis 
reellenzent sur Millet Lescaillon dont la vente est poursuivie sur les commis aux 
hiens vacants de sa succession. 

Reines, 12 janvier 1685 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite do Champagne: 
un feuillet. Arch. dep. Marne. Depot de Reines, 18 B 1728, p. 12. 

e'. Louis-Marie Axon, Arch. personnel/es, 11 Mi 588, 3. 

Ce jourd'huy, douzieme janvier MVI` quatre-vingt-cinq, du matin, est 
comparu au greffe du baillage de Reims, m(aitr)e Nicolas Graillet p(rocureur) 
au baillage dudit Reims et m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, prestre, 
executant, lequel a mis a prix les heritages cy dessus declares saisis reellement 
sur feu m(aitr)e Millet Lescaillon de la vente poursuivy sur Charles Billard et 
Simon Lemaire, comes au biens vaccans de la sucession dudit feu m(aitr)e Mil-
let Lescaillon, scavoir la maison rue de Thillois a huit cens livres aux charges 
du billet. 

Et a requis acte et signe. 
[Signe] Mr Clouet, Graillet [paraphe]. 

Du vendredy, XII jan(vi)er 1685. 
Lect(ure) faitte de ]a mise a pris, nous en avons donne acte et ordonnons 

q(u'i)l sera attache et acte de ]'opposition affin d'ord,re par m(aitr)e Nicolas 
Lespagnol par Raulet. Et stir ]'intervention de lad. Nicolle Derodde. 

Reg(istre)ra et communiquera. 
(Signet Clouet. 
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Acte d'opposition et appel de la mise it prix par Nicolas Lespagnol et Nicol-
le Derode. 

Reims, 12 janvier 1685 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes de ]a Generalite de Champagne; un feuil-
let, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1728, p. 12. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnelles, 11 Mi 588, 3. 

Du vendredy, 12 janvier 1685. 
L'ex(ecute) fait appel ]a mise a pris. Nous en avons receu acte et ordon- 

nons qu'il y sera attache et acte de ]'opposition affin d'ordre par moi Nicolas 
Lespagnol, par Raulet et sur ]'intervention de Nicolle Derode. Reg(istre)ra et 
comuniquera. 

[Signet Clouet [souligneJ'. 

Voir ci-contre, p. 214. 
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Sentence du Lieutenant general au bail/age de Reims, jaisant droit a la re-
quete presentee par Jean-Baptiste de La Salle et consorts, executants, Nicolle 
Desrodde, veuve de Jean Ravigneau, opposante. 

Reims, 12 janvier 1685 

A. lnedit. Original sur papier libre; un feuillet, 240 x 175 mm. Arch. dep. Marne. Depot 
de Reims, 18 B 1075. 

En(tre) m(aitr)e J(ean)-Baptiste de La Salle, ex(ecut)ant par Graillet. 
Charles Billiart et Simon Lemaire, co(mm)is aux biens vaccans de la suc-

c(essi)on de m(aitr)e Millet Lescaillion, ex(ecu)tez par Deperthes. 
N(ico)lle Desrodde, v(eu)ve de Jean Ravigneau, opp(osan)te par Raulet et 

Deperthes. 
Faisant droit sur la req(ues)te [en blanc]. 
Dellivre. 

[En haul de page, marge gauche] M(aitr)e Clouet. 
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Nouvelle opposition formulee par Jean-Baptiste de LA SALLE, Nicolle DERODDEE et les 
paroissiens de Saint-Pierre-le-Vieil contre Charles BILLART et Simon LEMAIRE, commis aux 
biens vacants de feu Millet LESCAILLON (16 fevrier 1685). 
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Mise en vente par Nicolas Graillet, procureur au baillage de Reims, et de 
Jean-Baptiste de La Salle, pretre, executant et impetrant, d'une maison, sise a 
Reims, rue de Thillois, prise par execution de sentence, saisie reelle et mise en 
criees cur Millet Lescaillon, pretre, cure de Treslon, et sur Charles Billiart et Si-
mon Lemaire, commis aux biens vacants de la succession dudit sicur Lescaillon 
decode au cours du decret d'execution. 

Reims, 12 janvier 1685 

A. lnedit. Original sur petit papier aux armes de la Generalite de Champagne; onzc 
feuillets, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1728, pp. 1-12. 

e'. Louis-Marie AROL, Arch. personnelles, 11 Mi 590, 3-6; 11 Mi 592, 3. 

Extrait des reg(ist)res du greffe du baillage de Reims. 
Ce jourd'hui douziesme janvier mil six cens quatre-vingt-cinq, du matin, 

est comparu au greffe dudit baillage maistre Nicolas Graillet, procu(reur) au-
dit. baillage, et de m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle"), prestre, executant, le- 
quel 

f p. 2] 
a mis a vente une maison scize en I(a)d(i)te ville de Reims, rue de Thilliois, 
couverte de thuilles plattes, concistante en deux corps de logis, l'un sur le de-
vant de ladite rue de Thilliois et I'autre sur le derriere, chambres basses, deux 
cuisines, chambre haute, grenier au-dessus, cave, puict, jardin derriere, 

[p. 3] 
le lieu et pourpris comme it se comporte, tenant a Claude Drusson, d'une part, 
et a Nicaise Pierrot, d'autre. 

Prise par execution, saisye et mise en criees et de la main de monseigneur 
I'archevesque duc de Reims, premier pair de France, le vingt-uniesme jour du 
mois de juin mil six cens quatre-vingt-quatre 

"' De La Salle pour Delasalle. 
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[p. 4] 
par Robert Genot, sergent audit baillage, en vertu de certaine sentence rendu 
de monsieur le bailly de Reims ou son lieutenant en datte du vingt-uniesme 
avril mil six cens quatre-vingt-quatre, sign& Leblan, greffier, et scelle, a la re- 
queste de maitre Jean-Baptiste de La Salle, prestre, et cy devant chanoine 

Ip. 51 
de l'eglise de Nostre-Dame de Reims, impetrant desnomme en ladite sentence, 
quy auroit fait eslection de dommicile au logis de maistre Nicolas Graillet, son 
procureur au baillage de Reims, demeurant rue de Nostre-Dame de I'Espine, 
parroisse de Saint-Hillaire dudit Reims, et d'abondant ou besoin seroit au vil-
lage de 

[p. 6 J 
Treslon, au logis de Charles Billiart, tonnelier, demeurant audit lieu, pour et a 
chascun desd. lieux estre faits, mis et receu tons exploits de justice requises et 
necessaires pour I'effet de laditte execution seullement; ladite mise a pris faitte 
a la somme de huit cens livres et aux charges du billet execute sur maistre Mil-
let Lescaillion, 

Jp• 7] 
p(res)tre, cure de Treslon, y demeurant, en parlant a sa personne trouve a 
Reims, a faute de payement par ]uy [non] fait au sieur de La Salle, impetrant 
desnomme en ladite sentence, de la somme de trois cens vingt-sept livres dix 
sols pour arrerages de rente escheus au vingt-deuxiesme octobre mil six cens 
quatre-vingt-trois, sans prejudice a autre deubs, 

[p. 8] 
interest, frais et despens, droits et actions suivant que ]edit sieur Lescaillion de- 
vra dune part payer par ladite sentence et pour les causes y contenues. De la- 
quelle mise a pris ledit Graillet a requis acte et sign& en la minutte des presen-
tes. Laquelle sentence prise par execution et cc qui s'en est ensuivy a este decla-
re executoire contre Charles Billiart et 

[p. 9] 
Simon Lemaire, commis aux biens vacquans de la succession dudit sieur Les-
caillon decede au tours du decret ainsy que le tout estoit contre luy. 

Et ledit jour, douziesme janvier mil six cens quatre-vingt-cinq, durant 
]'audience tenante en I'auditoire du baillage de Reims, par nous, Michel 
Clouet, docteur en droits. 

[P. 10] 
lieutenant general au baillage de Reims, lecture a este faitte a haute voix par lc 
greffier dudit baillage de ladite mise a prix cy dessus. De quoy ledit Graillet, 
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procureur de 1'executeur, a requis de luy avoir octroye acte et ordonne que le 
pris de ladite mise a pris sera mise et attache par le premier sergent dudit bail-
lage, sur ce requis, pour y estre et demeure(r) par et 

[p. /1] 
durant quinze fours entiers, fin desquelz se fera la dellivrance. Durant lequel 
temps touttes personnes seront receus a faire enchere audit greffe en ]a faisant 
signiffier au dernier encherisseur, constituant procureur et eslizant domicil sui-
vant l'ordonnance et octroye acte de l'opposition forme affin d'ordre par 
maitre Nicolas Lespagnol, par maitre Nicolas Raulet, son procureur. Et sur 
l'intervention" de Nicolle 

[p. 12] 
Derode, Ia req(u)esterre, mandons au premier sergent dud. baillage, sur ce re-
quis, faire pour l'execution des presentes, les exploits necessaires et reserve de 
ce qu'il fait, aura deu faire. Luy donnons pouvoir, mandons a tour luy obeir. 
Donne audit Reims lesd. jour an q(ue) dessus. 

[Signet Le Blan [par•aphe]. 
Rec(eu) p(our) lesd. p(ar)ties et copie XXVII s(ols). 
[L'n nrarge] du Vendredy, IX febvrier 1685. L'ex(ecu)tant, par Graillet; 

led. ex(ecu)te par de Perthes. Publie continu a XVe et sera attache. 
[Au fl. 1, en incipit, en marge[ Lescaillion. 
[ Plus has, en margeJ (Par)ties fait de(livrees). 

'" de La Salle pour delasalle. " Louis 1'rcmin licentie en loix. bdlauh. 



48 

Affichage par Robert Genot, sergent au baillage de Reims, de la copie de la 
raise a prix de la maison, rue de Thillois, ca la porte de l'auditoire dudit baillage, u 
la requete de Jean-Baptiste de La Salle, ci-devant chanoine de l'eglise Notre-
Dame de Reims. 

Reims, 24 janvier 1685. 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes de la Generalite de Champagne, un feui]-
let, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1728, p. 12. 

e'. Louis-Marie Artoz, Arch. personnel/es, II Mi 592, 3. 

L'an mil six tens quatre-vingt-cinq, le vingt-quatriesme janvier, it la re-
queste de m(aitr)e Jean-Baptiste de La Sa11ed), sy devant chanoine de 1'eglise de 
Nostre-Dame de Reims, impetrant, y demeurant, quy a faict et reitere son do-
micil an logis de m(aitr)e Nicolas Graillet, son p(rocureur) au baillage de 
Reims, de(meuran)t rue de Nostre Dame de I'Espine, parroise S(ain)t-Hillaire, 
je, Robert Genot, sergent aud. baillage dud. Reims, y dem(euran)t, soubsigne, 
y estant, certiffie it tous qu'il appartiendra avoir mise et attache coppie de la 
mise it prise de lad. maisson it la porte de l'aud(itoi)re dud. baillage dud. 
Reims, affin que neul personne n'en pretend(e) cause d'ignorance. Faict en 
presence de Nicolas Arlault et Jean Lelarge, sergent audict baillage, dem(eu-
ran)t aud. Reims, tesmoins quy ont icy sign& et en la coppie, adverty du 
controlle. 

[Sign&] Genot [paraphe], Arlault [paraphe], Lelarge [paraphe]. 
Con(tro)lle it Reims, le 25 janvier 1685. 
[Signet Remy [parapheJ. 

a' de La Salle pour deLasalle. 



Cause en ire Nicolas Lespagnol, tuteur des enfants mineurs de defunt Maitre 
Louis de La Salle, demandeur, et Perrette Lespagnol et consors, au sujet des vi-
gnes d'Ay (Marne) appartenant aux Bits enfants mineurs. 

Reims, 26 jan vier 1685 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
un feuillet, 235 x 175 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1075. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 629, 2. 

[Du vendredy], 26 ja(nvi)er 1685 
En(tre) m(aitr)e Nicolas Lespagnol, tuteur de enffans mineurs de feu 

m(onsieu)r m(aitr)e Louis de La Salle'`, d(emandeur) (par) Raulet, 
Et dam(oise)lle Perette Lespagnol, noble hom(me) m(aitr)e Nicolas Les-

pagnol, gentilho(mme) de Mad(a)me la duchesse d'Orleans; noble homme 
Louis de La Salle e), con(seill)er secretaire du roy; m(aitr)e Jean-Bap(tis)te de 
La Salle )̀, noble hom(me) m(aitr)e Anthoine Fremin; m(aitr)e Louis de La Sal-
led), s(eigneu)r de I'Estang; m(aitr)e Claude Coquebert, s(eigneu)r (de) Dugny, 
deff(ende)ur (par) Graillet. Faisons droit sur la req(ues)te de f(aire) exposer les 
vignes en question a louage, sy mieux n'ayment les deff(endeurs) les faire fos-
sonner; cc q(u'i)ls seront tenus declarer a jeudy. 

[Signe] Clouet [soulignC] 
[En aut de page, en mange] M(aitr)e Clouet. 

" de La Salle pour delasalle. h)  de La Salle pour delasalle. `' de La Salle pour delasalle. `' de 
La Salle pour delasalle. 
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rt 

Lettres de sentence du lieutenant general du baillage de Reims ordonnant la 
vente et delivrance au plus offitant et dernier encherisseur d'une maison sire a 
Reims, rue de Thillois, saisie reellement sur Millet Lescaillon, pretre, cure de 
Treslon, a la requete de Jean-Baptiste de la Salle, pretre, docteur en theologie, 
ancien chanoine en 1'eglise Notre-Dame de Reims. 

Reims, 9 fevrier 1685 

A. lnedit. Original sur petit papier aux armes de ]a Generalite de Champagne; six roles, 
245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1728 5, pp. 1-11. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 588, 4-6; 11 Mi 590, 2; 11 Mi 638, 4-
11  Mi 640, 1. 

Extrait des registres du greffe du baillage de Reims. 
Ce jourd'huy, vendredi, nefvieme jour du mois de fevrier mil six cens qua- 

tre-vingt-cinq, fin de l'audience tenue, en l'aud(itoi)re du baillage de Reims, es-
cheant la vente et dellivrance au plus offrant et dernier encherisseur. 

[p. 2] 
d'une maison scize en ceste ville de Reims, rue de Thillois, couverte de thuilles 
plattes, consistante en deux corps de logis, l'un sur le deviant de laditte rue de 
Thillois, et l'autre sur le derrier, chambres basses, deux cuisinnes, grenier au- 
dessus, cave, puict, jardin derrier, le lieu et pourpris comme it se comporte, te-
nante a Claude Drusson, d'une part et a Nicaise Pierrot, d'autre part. 

Ip. 31 
prise par execution, saisie et mise en criees, et en la main de monseigneur l'ar- 
chevesque duc de Reims, premier pair de France, le vingt-uniesme jour du 
mois de juin mil six cens quatre-vingt-quatre, par Robert Genot, sergent au 
baillage de Reims, en vertu de certaine sentence rendue de noun le vingt-
unieme jour du mois d'avril audit an mil six cens quatre-vingt-quatre, signe 
Leblan', 

' Le fac-simile des pp. 2 et 3 manque. 
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[p. 226 ] 
greffier, et scellee a la requeste de maitre Jean-Baptiste de La Salle`"), docteur 
en theologie, cy devant chanoine en 1'eiglise Notre-Dame de Reims, impetrant, 
desnomme en laditte sentence, quy auroit faict eslections de domicil(es) au 
logis de maistre Nicolas Graillet, son procureur au baillage de Reims, y de-
meurant rue de Notre-Dame de 1'Espinne, paroisse de S(ain)t-Hillaire dudit 
Reims, et 

[p. 227] 
('abundant on besoingt seroit au village de Treslon, au logis de Charles Bil-
liart, tonnellier, demeurant audit lieu, pour et a chacun desdicts lieux estre 
faits, mis et receux tous exploits de justice requis et necessaire pour 1'effet de 
laditte execution seullem(en)t, 

Sur maitre Millet Lescaillon, prestre, cure de Treslon, y demeurant, en 
parlant a sa personne, trouve a Reims. a faute 

[p. 228] 
de payement par luy fait audit sieur de La Salley!, impetrant desnomme en la-
ditte sentence, de la somme de trois cens vingt-sept livres dix solz pour arrera-
ges de rente escheue au vingt-deuxieme octobre mil six cens quatre-vingts-
trois, sans prejudice aux interests, fraitz, despens, droits et actions suivant que 
ledit sieur Lescaillon est condamne payer par laditte sentence et pour les 

[p. 229] 
causes y contenues, laquelle sentence prise par execution. Et cc quy s'en est en-
suivy a este declarez executoire contre Charles Billiart et Simon Lemaire, com-
mis aux biens vaccants de la succession dudit sieur Lescaillon, decedde au 
cours du decret et ainsy que le tout estoit contre luy. 

Seroitu comparuz ledit sieur de La Salle`", ex(ecu)tant par maitre Nicolas 
Graillet, son procureur. 

[p. 230] 
qui auroit requis et aurions ordonnes apres que lesditz Billiart et Lemaire es-
dits noms, comparans par maitre Jean Deperthes, leur procureur, n'auroient 
Glitz chose pour 1'empescher qu'il seroit procedde et passe oultre a la de11ivrvn-
ce de laditte maison. Et a ceste fin avons fait faire lecture a haulte voix par he 
greffier dudit baillage tant du billiet que de ]a mise a prix faitte de lad. 

'' De La Salle pour delaSalle. ' de La Salle pour delaSalle. ° Belle capitalc calligriphi-
que. `" de La Salle pour delaSalle. 
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[p. 231/ 
maison, a la Somme de huict cens livres et aux charges du billiet, et qu'il ne 
s'est trouve personne pour faire enchere au par-dessus de laditte mise a prix. 
avons la dellivrancc desdits heritages continuez a la quinzaine, pareil lieu et 
heure, et ordonne que copie de laditte raise a prix sera mise et attachee par le 
premier sergent dudict baillage, sur ce requis. a la porte et principalle 

[p. 232] 
entree de l'eiglize de la paroisse soubz laquelle laditte maison est scituee. a la 
porte de lad. maison et a celle dudit auditoire pour estre et demeure par et du-
rant quinze fours entiers, fin desquelz se fera la dellivrance affin que nul n'en 
ignore. Sy mandonse au premier sergent dudit baillage sur ce requis faire pour 
('execution des presentes les exploits de justice requis et necessaires 

[p. 233/ 
Et rescrive. Donne audit Reims, les jour et an q(ue) dessus. 
[Signe] Le Blan (parapheJ. 
Page 1, en marge] Lescaillon. 
Page 11, en marge] Pay& /parapheJ. 

En Caracteres alloii;es. 
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DE chai e par Lagoille, receveur de /'Hotel-Dieu de Reims, cr Nicolas LeJri-
que, et divers, de la sommee 673 livres 10 sots pour le rembourseinent de la reu-
to et into rets this a Marie Der rock/ ~. 

Reines, 26 fevrier 1685 

A. Inedit. Original figurant au proces-verbal du 30 mai 1685. Arch. dip. Marne. Depot 
de Reims, 18 B l728'. p. 7. 

c'. Louis-Marie Axon, Arch. personnel/es, 11 Mi 594, 5. 

Et le samedy, vingt-sixiesme febvricr mil six cens quatre-vingt-neuf, de re-
leve, en consequence d'un acte passe par-devant et sign& Leleu et Lepoyvre, 
nottaires royaux a Reims, en datte du huitiesme desd. mois et an, la minutte 
du present proces-verbal d'ordre en cc quy concerne messieurs les administra-
teurs de I'Hote]-Dieu de Reims a este descharge par monsieur Lagoille, rece-
veur dud. Hotel-Dieu, au moyen du payement par luy fait des deniers dud. 
Hotel-Dieu a Nicolas Lefrique et autres desnommes aud. acte de Ia somme de 
six cens soixante-treize livres dix solz dix deniers, scavoir six cens cinquante Ii-
vres pour moitie du principal montant it treize cens livres le rembourcement de 
la rente quy estoit deub it Marie Derodde et vingt-trois livres dix solz dix de-
niers pour interest deub jusq(ue) it cc jour dud. acte. Et a ledit s(ieu)r Lagoille 
sign&. Et cc fait, led. acts a ete rendu. 

7Signe] Lagoille. 

°' Un signe d'appel renvoie. au  texte en fin du proces-verbal du 30 mai 1685 [18 B 1728, p. 12]. 
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Attestation de l'affichage par Robert Genot, sergent an bail/age de Reims, 
au portail de 1'eglise Saint-Jacques dudit Reims, it l'auditoire du bail/age de 
Reims et a celle de la maison rue de Thillois du billet ode la continuation de la 
raise a prix de Indite maisons. 

Reims, 2 mars 1685 

A. Incdit. Original sur petit papier aux armes de la Generalite de Champagne: un feuil-
let, 245 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reirns, 18 B 1728, p. 11 [p. 233]. 

e'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnel/es, Ii Mi 590, 2-3. 

L'an mil six cens quatre-vingt-cinq le deuxiesme jour de mars, je, Robert 
Genot, sergent an baillage de Reims, y demeurant, soubsigne, y estant certiffie 
I tous qu'il appartiendra avoir mis et attache trois coppics du present billet de 
la continuation de la mise a pris de lad. maison tant au portaille de 1'eglise dc 
S(aint)-Jacques dud. Reims que a la porte de 1'auditoire dud. bailage dud. 
Reims, que a ]a porte de lad. maison affin que neul personae n'en pretend(e) 
cause d'ignorance. Et a ce faire estoient present(s) les personnel de Jean Bou-
cher et Nicolas Disse, sergent(s) aud. baillage, de(meuran)t aud. Reims, tes-
moins quy ont icy sign& avec moy, et aux coppies, adverty du controlle. 

[Signet Boucher /paraphe], Genot [paraphef, D'Issay [parapheJ. 
Con(tro)lle a Reims, ce 2' febvrier 1685. (Signet Remy. 

Vente de la tnaison, rue d e Thillois. Enche re s J. 
Colonne de gauche]. 

Du vendredy, IX mars 1685. 
L'executant par Graillet. L'execute par De Perthes. 
Du vendredy, XVI mars 1685. 
Les parties (presentes) comme des(sus). 
Du vendredy, XXIII mars 1685. 
Les parties (prescntes) comme des(sus). 
Du vendredy, XXX mars 1685. 
Les parties (presentes) comme dcs(sus). 
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[Colonne de droite] 
Du vendredy, VI avril 1685. 
Les parties (presentes) comme dessus. 
Du XII1 avril 1685. 
Les parties (presentes) comme dessus. 
Du vendredy, XI may 1685. 
Les parties (presentes) comme dessus. La maison, quinze ceps I(ivres) par 

Graillet. 
Du vendredy, XVIII may 1685. 
Les parties p(resentes) comme dessus. La maison, rue de Thillois, a quinze 

cens livres, suivant le der(nier) ench(eriss)eur par Graillet a charge par 1'adju- 
d(icatai)re [...] par ses meubles se(ulement) de treize cons livres pour 

[p. 233] 
en payer l'interest a Nicolle Desrode, sa vie durant (con)for(mement) a nostrc 
se(n)tence, du jour apres son deces estre touch& par ses heritiers ou autre l 
q(u'i)l appar(tien)ra. Dell(ivr)ance 

[Signet J(ean)-B(aptiste) Lempereur [soutligne] 

I Colonne de droite] 
Pour m(aitr)e J(ean)-Bap(tiste) de La Salle contre Charles Billiart et Si-

mon Lemaire, co(mm)is aux biens vaccans de feu m(aitr)e Millet Lescaillon. 
Lescaillon. 

[Signe] Graillet [pcaraphe/. 

Et le vendredy. vingt-cinq desd. mois et an, ledit Graillet a dit q(ue) Fad-
judi(cation) a luy faitt(e) de lad. maison est pour et au nom de mess(ieurs) les 
ad(ministrat)eurs de I'Hotel-Dieu de Reims. Laq(ue)IIe dellivrance a este ac-
cepte par mons(ieur) Lagoille, receveur dud. Hotel-Dieu et consign& suivant Ia 
conclusion du samedy, dix-neuf desd. mois et an. 

[Signe] Lagoille, Graillet /paraphe]. 
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Proces-verbal des crises, au-devant du portail de 1'èglise Saint-Jacques cle 
Reims, des heritages saisis sur Millet Lescaillon, pretre, cure de Treslon, as la re-
quete do Jean-Baptiste de La Salle, pretre, demeurant d Reims. — Attache des co-
pies. Mise ai bail de in maison rue de Thillois. 

Reims. 10 aout 1684 - 6 avril 1685 

A. Original sur petit papier timbre aux annes de la Generalitc de Champagne; un feuil-
let, 245 x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1501. pp. 10-11. 

e'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 621, 1-3. 

L'an mil six cens quatre-vingt-quatre, le dixiesme jour d'aoust, a ]a re-
quete de Gille Sagault, sergent en Ia prevoste de Reims, com(missai)re esta(bli) 
aux herittage(s) ex(ecutes) sur m(aitr)e Millet Lescaillon, prestre, cure de Tres-
lon, a ]a req(ues)te de m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle'°, dem(euran)t aud. 
Reims, leque] a faict et reitere son domicil aud. Reims, au logic de m(aitr)e Ni-
colas Graillet, son p(rocureu)r au baillage dud. Reims, y de(meuran)t rue de 
Nostre-Dame de FEspine, parroisse S(ain)t-Hillaire, je, Robert Genot, sergent 
au baillage dud. Reims, y de(meuran)t, soubsigne, y estant, certiffie a tons 
qu'il appartiendera, avoir este exprez transport& au-devant du grand portaille 
et prinsipalle entree de l'eglise parroissialle de S(ain)t-Jacques dud. Reims, fin 
et issue de la grande messe parroissialle y dicte, chant& et scelcbre led, jour en 
]ad. eglise. Et com(me) les parroissiens en sortient en grand nombre, j'ay. a 
hault(e) voix, crieez, publies a louage, unc maison assize aud. Reims, mention-
ne et declare en la presente cedeul proclamatoire et aux charges y portes. 
Com(me) aussy est raise et attache trois coppie(s) d'icelle cedeul, tant i) lad. 
eglise de S(ain)t-Jacques, a ]a porte de lad. maison, que a ]a porte de I'au-
d(itoi)re dud. baillage dud. Reims, affin que personne n'en pretend cause d'i-
gnoran(ce). Faict en presence de Nicolas Gillot, sergent royal a Reims, ct 
Francois Allart, sergent aud. baillage. 

"' I)c La Salle porn de Lasalle. 
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Du jeudy, VII decemb(re) 1684. 
La maison et jardin de Gueux, Sept 1(ivres) par Collart; a X (Iivres) par 

Graillet. a XII (livres) par [en blanc]. 
De(livre) sauf hui(taine). 

Du vendredy, XV dece(mbre) 1684. 
Les parties p(resentes) co(mme) dess(us). A XI (livres par Jacques de 

Laundenis. Dellivre et permis d'assigner le [..] planches et doubleaux [..] la 
maison. Et a sign&. 

[Signe] Jacq(u)es de Aundenis [signé]. 
[Signe] Clouet. 
[p. 11 ] 
Du vendredy, XXX mars 1685. 
Les parties p(resentes) comme de(ssus). Sept Iivres pour gard(er) led. or- 

dre, par [...]. 
Du vendredi VI avril 1685. 
Les parties p(resentes) com(me) de(ssus). A XXX I(ivres) et sans frais par 

Nicolas Oudard. Dellivre. 
[Signe] Nicolas Oudard /paraphe], Dallier. 
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Assignation aux creanciers de la succession de deJunt Millet Lescaillon, vi-
vant, pretre, cure de Gueux et de Treslon. — Adjudication des maisons de Reims 
et de Gueux et des vignes de cc terroir. 

Reims, 30 mai 1685 

A. Inedit. Original sur petit format timbre aux armcs de ]a Generalite de Champagne; 
trois roles, 243 x 185 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1728°, pp. 1-2. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, I I Mi 593, 4. 

Aujourd'huy, trentiesme jour du mois de may M V I quatre-vingt-cinq, 
deux heures de relieve, sont comparus par-d(cvan)t nous, Jean-Baptiste Lem-
pereur. licentie es loin, ad(voc)at en Parle(men)t, lieutenant general du baillage 
de Reims en p(resen)ce de m(aitr)e Louis Le Blanc, greffier dud(it) baillage; 

M(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, p(re)b(tre), ci-devant chanoine de 
l'eglise N(otr)e-Dame de Reims; 

Les s(ieu)rs gouverneur et administrateurs de ('Hostel-Dieu de Reims, 
ex(ecu)tans, comparans par m(aitr)e Nicolas Graillet, leur p(ro)cureur, 

Charles Billiart et Simon Lemaire, laboureurs, de(meurant) a Treslon, au 
nom et comme co(mm)is aux biens vaccans de la succession (de) deff(un)t 
m(aitr)e Millet Lescaillon, vivant, p(ret)e, cure de Gueux et Treslon, 
ex(ecu)t(ez), comparans par m(aitr)e Jean de Perthes, leur p(rocureu)r; 

Nicolle Desrodde, veuve Ravineau, d(emeuran)te a Reims, opposante. 
comparante par m(aitr)e Nicolas Raullet, son p(rocureu)r; 

Jeanne Lallement, d(emeuran)te a Reims, aussy opp(osan)te, comparant 
par m(aitr)e Louis Riche, son p(ro)cu(reur); 

de La Salle pour de Lasalle. 

16 
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_____ 
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Feuille d'audience. «Nous avons dit qu'iI sera procede a la vente et adjudication de la maison 
et heritages en question a la requete dudit sieur de LA SALLE et administrateurs de 
I'Hotel-Dieu». 

M(aitr)e Nicolas Lespagnol, tuteur des enffans de feu mons(ieu)r do La 
Salle, aussy opp(osan)t, comparant par ledit Raullet; 

Nicolas Gaillart, rnarch(an)t a Reims, aussy opposant, comparant par 
m(aitr)e Claude Auber•t, son p(rocureur); 

M(aitr)e Dey de Seraucourt, p(re)b(tr)e, docteur de la Faculte de theolo-
gie et grande archidiacre, chanoine de I'eglise N(otr)e-Dame de Reims, aussy 
opp(osant), c(om)par(ant) par m(aitr)e P(ierr)e Jobart, son p(rocureur); 

Le chappitre de 1'eglise S(ain)t-Thimoth&, aussy oppo(sant), comparant 
par m(aitr)e Nicolas Lagnier, leur p(rocureur). 

Les s(ieu)rs gouverne(urs) administrat(eurs) de ]'Hostel-Dieu, aussy oppo-
s(ants) (par)" ledit Graillet. 

[p. 2] 
Les paroissiens de 1'eglise de S(ain)t-Pierre, la paroisse, aussy opp(osants), 

comparant par m(aitre) Lagnier; 
Claude Boutton, march(an)t, aussy opposant, (par) ledict m(aitr)e La- 

gnier; 
Sebastien Pingard, aussy opp(osan)te, comparante par m(aitr)e Claude 

Richer, son p(rocureur); 
Marg(ueri)tte Ricot, vefve de Claude de Launois, d(emeuran)te a Reims, 

opposante, comparant par ]edict Jobart; 
Jean Clocquet, aussy opposant, co(m)parant par ledit Jobart; 
Gerard Fromante, aussy oppos(ant), co(m)parant par ]edit`' Aubert; 

"' Nicolas, baionne: ledit, c, .surcharge. " Jobart. hatonne. 
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Jacques Lacquille, march(an)t, aussy opposant, co(m)parant par ledict 
Lagnier; 

Messire de Miremont, seig(neu)r de Gueux, aussy oppos(ant), co(m)pa-
rant par ledict Graillet; 

Jean Carnuset, march(an)t l Re(ims), aussy opp(os)ant. compa(rant) par 
par ]edict Graillet; 

Thiery Legoix, march(an)t a Re(ims), aussy opp(osant), c(om)parant par 
ledict Graillet; 

Les gouverneurs administrateurs de I'Ilostel-Dieu de ceste ville. adj(udi-
cataire) de ]a maison size a Reims, moy(ennant) la so(mm)e de quinze cens 
livres................................................................................................ 	1.500 	L; 

Le s(ieu)r Oudart Clicquot, adj(udicatair)e de la maison size a Gueux, 
moye(nnan)t ]a so(mm)e de ............................................................ 	390 L. 

Les vignes et terre, aud. Clicquot, moyennant la so(mme) 
de..................................................................................... 	1.427 L. 2 s. I d:1>  

[Epices nu taxe dues au lieutenant general, avocat, conselllers, greffier cat 
scergent ] . 

A nous, VII (livres) X s(ols). 
Pour m(aitr)e Anthoine Graillet, ad(voc)at. p(our) Lagnier, p(our) Au-

bert, Jobart, p(our) Graillet. p(our) Raulet, p(our) De Perthes. p(our) Richer, 
p(our) grcffier: C s(ols). 

P(our) pr(ocès)-(ver)bal d'ordre: VII (livres) X s(ols). P(our) Genot`?, V 
S(ols). 

\X (livres). hatonne. 
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Distribution du produit de la vente par saisie recite sur les biens et heritages 
de la succession de def'unt Millet Lescaillnn, vivant, pretre, cure de Gueux et de 
Treslon, tans a Reims qua Gueux, au prorata des sommes contractees par les 
creanciers. Frais et depens. 

Reims, 30 mai 1685 

A. Inedit. Original sur papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne. Arch. 
clop. Marne. Depot cic Reirns, 18 B 1728, pp. 3-5. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnellcs, 11 Mi 593, 6 11 Mi 594, 2. 

Parties ouy, lect(ure) faitte de leurs causes d'opp(osition) et pieces justiffi-
catives d'icelles, nous avons ordonne que led. sleur ex(ecu)tant sera veu cou-
vert de la somme de [en hlanc] pour frais necessaires. 

Et les sieurs ad(ministra)teurs aussy Ia so(mme) de [en bland pour frais 
necess(aires) aussy par eux faite. 

Led. Gilles Sagault, commiss(aire) aux heritages ex(ecu)te, dc trentc solz. 
Aud. De Perthes, pro(cureur) des ex(ecu)tes, quatre livres dix solz. A Lajoye, 
arpenteur, la somme de six livres tant pour luy q(ue) pour son porte-cordeur. 

Ce fait, avons ordonne q(ue) sur la so(mme) de quinze cent livres pour le 
pris de la maison rue de Thillois, les adjud(ica)teurs retiendront la somme de 
XIIIc (livres) pour le pris de I'adjudica(ti)on faitte aud. Lescaillon par-d(evant) 
sous, le XX decembre 1675, it la desduction nean(moins) sur lesd. X11I' (Ii-
vres) celle de cent cinq(uan)te livres en p(rinci)pal deub a lad. Jeanne Lalle-
mant qui ]a touchera sur ]a moitie decd. X11I (livres) afferante a lad. Nicolle 
Derodde, pour luy payer 1'intcrest")  de unze cens livres, cinq(uan)te livres sa 
vie durant, pour apres son deces estre pay& par lesd. s(ieurs) administrateurs, 
scavoir six cens cinq(uan)te livres aux her(itiers) de Pierre'" et cinq cens livres 
aux heritiers de lad. Derodde et Marie Derodde. 

"" du restant, batonne. "" Ravigneau, br"rtonne. 
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Comme aussy touchera lad. Derodde la somme de quatre-vingt-deux Ii-
vres treize sols pour interests escheus jusq(ues) a huy et re(non4)ant payer les 
frais faits en lad. maison, et cent solz pour frais, desductions faitte des loyers 
de la maison par cue receu, desquelles elle donnera memoire ". 

[p. 4] 
Touchera aussy lad. Lallemant, sur lesd quinze cens livres, la somme de 

quarente livres pour cinq annees cinq moil d'interestz escheus jusq(ues) a huy. 
Et le restant du pris desd. quinze cens livres quy encore reste sera touch& 

par led. sieur Lespagnol aud. nom. 
Apres, led. sieur de Miremont touchera la somme de quatre livres seize 

sols pour frais seig(neuri)aux a luy deub sur le pris des fruits des vignes. 
Lad. Eliza(beth) Novice touchera treize livres six solz huit deniers pour le 

vingtiesme pay& desd. fruits des vignes; et encore la so(mme) de quatre-
vingt-six livres pour les facons desd. vignes. 

Led. sieur Dey de Seraucourt touchera sur le pris des vignes la somme de 
trois cent vingt-deux livres, en p(rincip)al, et quatre-vingt-unze livres neuf solz 
d'interests et loyaux coustz. 

Et') led. Gaillard touchera ]a so(mme) de trois cens livres en p(rincip)al, 
quatre-vingt-neuf ]ivres quinze solz d'interest escheu, sans prejudice du plus, 
treize livres deux solz tant pour les frais et loyaux coasts, tant sur le pris de la 
maison de Gueux q(ue) le restant du pris des vignes. 

Led. sieur Lespagnol, aud. nom, touchera le restant du pris desd. vignes, 
sur et tant moins de son deub. 

Lcd. Cliquot retiendra prealablem(ent) quatre livres dix solz pour ]a sai-
sye faitte en ses mains a la req(ues)te de Jean Anceau pour droits seigneuriaux 
et aux despens. 

If). 5] 

Et a 1'esgard desd.51 Derodde et Lallemant et au regard des autres par pro-
vision a la caution juratoire des parties de leur consente(ment) et pour f(aire) 
droit au p(rincip)al interests [...] pour en venir au p(rocur)eur Doury, sur cc 
que prealablement pris la somme de [en blanc]. 

Pour les frais de la presente assignation) et contesteront lesd. opposans 
sur le fait pose par led. Genot (que) [...] dont le pris luy est deub. 

" (et)... maison, appal do note, en inn/ge 	memoirc, butnnne et puffs rends. 	to reste, l,aton- 
nc~. '' (et) Ics, batonne. "0 desd., en interlrgne. 
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Suivant ce, led. Cliquot a paye aud. Lajoye la so(mme) de six li(vres) a luy 

taxe. 
[Signet R. Lajoye [signe]. 
Aud. De Perthes, quatre livres dix sols. 
[ Signet De Perthes [signe]. 
Aud. Segault, com(m)iss(aire), trente sols. 
[Signe] G. Sagault [parapheJ. 
Aud. Graillet pour frais, la s(omme) d(e) quatre-vingt-deux livres cinq 

sols six deniers comme p(rocureur) dud. s(ieu)r de La Salle. 
[Signe] Graillet [paraphe]. 
Plus aud. Graillet pour lesd. s(ieurl) ad(ministra)teurs, la somme de tren- 

to-huit livres neuf cols pour [...] par eux faite. 
[Signe] Graillet [paraphe]. 
Pour les frais de la presente assig(nation), soixante-cinq livres. 
[Signe] J(ean)-B(aptiste) Lempereur [souligne]. 
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Creanciers, Causes et mo}yens d'opposition. 
Rappel des engagements contractuels de Millet Lescaillon, prE tre, cure Jr 

Gueux et de Treslon envers Nicolas Lespagnol, Nice/lc Derodde, Jeanne Lalle-
mant, le chapitre de Saint-Timothee, les paroissiens de l'eglise Saint-
Pierre-lc-Vicil, Claude Bolton et Jacques Lacaille. 

Reims, 130 mail 1685 

A. Incdit. Pieces originates jointes a la feuillc d'audicnce du 30 ma! 1685. Arch. clop. 
Marne. Depot tie Reims, 18 B 1728'. pp. 6-15. 

e'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnel/es. I 1 Mi 592, 4; I 1 Mi 593, 1-2; 11 Mi 595. 1-2. 

Nicolas Lespagnol 

M(aitr)e Nico(las) Lespagnol pour causes et moyens d'opp(ositi)on a dit 
q(ue) ledit m(aitr)e Millet Lescaillon a, par contrat du XXI octobre 1678, pas-
se par-devant Fransquin et Douart, notaires royaux A Reims, constituc rente 
au proffit de m(aitr)e J(ean)-Bapt(iste) de La Sa11e, cy devant tuteur des cnf-
fans de m(aitr)e Louis de La Sallee, de la so(mme) de 1000 (livres) en principal 
et 50 (livres) de rente par chacun an, Pour asseurance de quoy it s'est fait 
namptir sur la maison seize rue de Thillois, Ic XIII aoust 1676; des arrerages de 
laquelle rente sont deubs, au XXII octo(bre) 1684. I1I 2  XX (livres) et ceux cou-
rus depuis jusques a huy montant a /en blame]. Pourquoy it forme opp(ositi)on 
et soustient la prefference sur lad(i)te maison A tous hipoteq(ues) postericures 
C son dit namptissem(en)t et sur les heritages scituez en Vitry aussy a tous 
creanciers posterieurs a son dit contrat et seu(lement) pour la so(mrne) de 
XLIII (livres) pour les loyaux coustz 

'' de La Salle pour delassalle. "' de La Salle pour delassalle. 
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Nicolle Desroddc 

Lad. Nicolle Desrodde a dit pour causes et moyens d'oppo(siti)on qu'elle 
auroit fait exposer en vente par licita(ti)on par-devant nous ]a maison seize a 
Reims, rue de Thillois, et aux heri(ti)ers de feu Marie Desrodde`I, son marit, de 
laquelle ledit m(aitr)e Millet Lescaillon s'est rendu adjud(icataire), le 20 xbre 
(decembre) 1675, moyennant 1300 (livres), a charge de retenir entre ses mains 
le prix pour apres Ie deceds de lad. Desrodde appartient scavoir: moitie aux 
heri(ti)ers dudit Ravigneau, son marit, et l'autre moitie a ses her(iti)ers et luy 
en payer ]'interest sa vie durant. Sur laquelle moitie a elle apparte(nante) ledit 
Lescaillon estoit oblige de payer 150 (livres) a sa descharge a la nomme Jeanne 
Lallement. Pourquoy elle requiert a ce q(u'i)1 soft dit que sur sad. moitie lad. 
Lallement sera paye de lad. so(mme) de C L (livres) et que le surplus demeure-
ra entre les mains de l'adjud(icatai)re conform(emen)t a nostre sen(tence) du 
XVII febvrier 1683. Et que tant sur les surplus de lad. maison quc au(tres) 
herittages sur lesquels elle a son hipoteq(ue) en consequence de son adjudica-
tion) elle touchera la somme de I l I I xa 11 (livres) X111 s(ols) restante a elle deub 
tant pour int(er)estz escheus jusque a huy que frail et repara(ti)ons par elle fai-
tes faire en lad. maison, desd(ucti)on faite des louages par elle receus de lad. 
maison et encore la somme de cent cols pour despens faitz en consequence de 
nostre d(i)te sen(tence) du XVIC fe(vrier) dernier. 

Jeanne Lallemant 

Lad. Jeanne Lallemant pour causes et moyens d'opp(ositi)on a dit que par 
contrat passe (par)-d(evan)t Anger et Leleu, notaires royaux a Reims, le XXII 
janvier 1670, deffunt Jean Ravigneau et Nicolle Desrodde, sa femme, ont 
constitues rente a son proffit de la so(mme) de VII (livres) X s(ols) par chacun 
an moyennant au principal cent cinq(uan)te livres; pour asseurance de quoy 
elle s'est fait namptir par-devant nous sur la maison seize a Reims vendue sur 
led. deffunt m(aitr)e Michel [sic] Lescaillon et apparten(ant) pour lors aud. 
Ravigneau et sa fe(mme) laq(ue)lle a este depuis licitee par-devant nous et ad-
juge audit Lescaillon, le 20e (decem)bre, de payer a 1'oposante lad. so(mme) de 
150 (livres) en ]'acquit de lad. Desrodde cc q(u'i)I n'a fait. Pouquoy elle re- 

Jean Ravigneau, báronne; Marie Desroddc, en inierligne. `'' moyennant 1300 (livres), dan.m In 
merge. 
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quiert a ce qu'il soil dit que, sur le prix de I'adjudica(ti)on, elle sera prcffere a 
tons creanciers pour lad. so(mme) de 150 (livres), ensemble pour cinq annees 
d'arrerages eschews au XXIIP janvier dernier et ce qui est couru depuis mon-
tant a la somme de quarante livres; revenantes lesd. sommes a celle de 190 
(livres). 

Chapitre de Saint-Timothee 

Messieurs du chapitre de S(ain)t-Thimote de Reims pour moyens d'oppo-
sition ont diet que deffunct m(aitr)e Millet Lescaillon, vivant, prestre, cure de 
Gueux et Treslon, a cause qu'en cette qualite it a droit de percevoir les dixmes 
de Treslon. I1 est charge de leur livrer (par) chacun an es greniers de leur chapi-
tre a ]a ville de Reims, mesure dud. Reims, trois septiers froment et trois sep-
tiers avoine qu'il a este condamne leur payer tant q(u'i)I possedroit laditte cure 
(par) sentence rendue des sieurs presidiaux de Reims du treiziesme juillet 1660; 
de laquelle redebvance led. sieur Lescaillon en est debteur des annees 1683 et 
1684 que lesd. sieurs du chapitre auroi(e)nt vendus et bailie a recevoir a 
m(aitr)e Gilles Douart pour les six septiers de fromcnt seulement, leq(ue)l n'an 
auroit pu etre pay& a raison du deces arrive aud. Lescaillon et que tows ses 
biens ont ete incontinent apres saisies et vendues de n(ot)re authorite. Pour-
quoy ils ont ete contrainct d'en rendre le prix aud. Douart et icelluy la somme 
de 48 (livres) 15 s(ols) suivant sa quittance du sixiesme apvril 1685. Requierent 
partant a ce q(u'i)1 soit diet que sur le prix des heritages de la succession dudit 
Lescaillon decrette (par)-devant nous et au(tres) effects quy vient presente-
m(ent) a distribuer ils scront colloqucs et mis en ordre pour la susditte somme 
[de] 48 (livres), ensemble pour le prix de six septiers avoine qui leer reste deub 
de laditte redebvance, et pour ce, quinze livres qui est a raison de 50 s(ols) le 
septiers; soutenant la preferance a tous au(tres) creantiers posterieurs de l'ypo-
theque (par) eux acquis sur les heritages dont est question et consequence de la 
susditte somme ensemb(le) pour les despens adjuges (par) la susditte suc(ces-
sion). 

" troisie, hf tonne. 
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Paroissiens de Saint-Pierre-le-Vieil 

Les paroissiens de 1'eglise Saint-Pierre-le Vied de Reims, pour cause et 
moyens d'opposition ont diet que (par) le bail du XXVIIIC novembre 1675, ils 
ont asseurez pour douze annees les dixmes de Geux a eux appartenans, a 
m(aitr)e Millet Lescaillon moyennant I1IIx` XIII (livres) de par un, par chacun 
an, et encore a charge (par) luy de faire les reparations necessaires quy estoient 
pour lors a faire a 1'eglise dud, lieu de Geux concistantes au retablissement du 
pinion, arcade, plancher de la nef et parvis de laditte eglise et tout ce quy pou-
voit etre pretendus par les habitans et les faire recevoir a ses despens. Et encore 
a charge (par) luy d'entretenir pendant le cours du bail le coeur et l'autel de Ia-
ditte eglise de toutte reparation et d'acquitter les charges dont elle pouvoit ctre 
tenu. Et par sentence contradictoire rendue de messieurs les presidiaux de cette 
ville de Reims, le trentiesme juin 1683, led. sicur Lescaillon auroit este 
cond(am)ne luy payer la somme de quatre-vingt-trois livres six sols huict de-
niers (par) luy deub pour raison de laditte pension excheus en 1682, meme de 
faire f(ai)re les susdittes reparations a quoy it n'auroit satisfaict et ordonne que 
lesdittes dixmes seroient publiees et dellivrees a la folle enchere dud. sieur Les-
caillon ainsy q(u'i)l auroit ete faict le dimanche quatorziesme juillet aud. an  
1683 et deuxjuillet 1684; dont la folle enchere monte A XXV (livres) XIII s(ols) 
sans comprendre les deux annees dernieres du bail quy sont 1685 et 16860 et 
aux despens de ]'instance; pourquoy lesdits opposants requierent a cc q(u'i)l 
soit~) colloque et mis en ordre sur le prix des heritages de Ia succession dud. 
Lescaillon decrettez (par)-devant nous quy vient a distribuer pour la susditte 
somme IIIIx` XIII (livres) VI s(ols) VIII d(eniers) a eux adjuges (par) la susdit-
te sentence, ensemble pour les dommages et interest (par) eux souffert a faute 
d'avoir faict faire lesdittes repara(ti)ons suivant et conformement aud. bail, 
lesquels seront a cette fin liquidees. Et encore pour la somme de XXXIX (li-
vres) X s(ols) pour les despens adjugez (par) la susditte sentence suivant Ie 
bref; XXVII (livres) III s(ols) pour autres despens adjugez (par) autre sentence 
du XIIIe xbre (decem)bre 1683 et XXXI janvier 1684" contre Guillaume Wat-
tier. commissaire aux meubles dud. Lescaillon; XXII (livres) XI s(ols) pour au-
tres despens adjugez (par) a(utre) sentence du XXIX` desdits mois et an, sur Ia 
saisie faicte sur Lescaillon entre les mains de Gillette Jomardel suivant Ics 

et... 1686. appel de tcxte, en mange. =" mis et l lonnc>. "' et XXXI janvier 1684, ('ii inleriic  . 



52 	 II. DEUX PRI TRES DEVANT LE TRIBUNAL DUCAL 	 25 I 

declarations et bref soutenants lesd. opposants par preference a tour autres 
creantiers posterieurs de 1'ypotheque acquis sur lesdits heritages en consequcn-
ce tant du susdit bail du XXVllie novembre 1675 que sentence susdattc ct 
mentionnes et demande despens en cas de contesta(ti)on. 

Claude Boutton 

Claude Boutton, marchand dem(euran)t a Reims, pour moyen d'opposi-
tion a diet q(u'i)l a obtenu sentence le XVe may 1683 (par) laq(ue)lle m(aitr)e 
Millet Lescaillon, cure de Gueux, auroit ete cond(am)ne a payer la somme de 
LXXVII (livres) I1 s(ols) V d(eniers) pour les causes y contenues, ensemble 
l'interest et aux despens de ('instance, liquidez a 1111 (livres) XVIII s(ols) V 
d(eniers) pour leq(ue)l deub il soutient la preferance A bus au(tres) creantiers 
posterieurs et hypotheques. A d(ie)t q(u'i)I a requis, en consequence de la sus-
ditte sentence, sur les heritages dud. Lescaillon dont le prix vient i distribuer 
(par)-de(vant) nous (et) demande despens en cas de contesta(ti)on. 

Jacques Lacaille 

Jacques Lacaille, marchand demeurant a Reims, pour causes d'opposition 
a diet que feu m(aitr)e Millet Lescaillon by doibt la somme de trente-une livre 
neuf sols deux deniers pour marchandise a luy vendee et dellivre com(me) il est 
justiffie des articles portez en son livre journal. Pourquoy it requiert etre mis en 
ordre pour laditte somme et demande despens. 
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Causes et moyens d'opposition de Jean-Baptiste Dev de Seraucourt, pretre, 
chanoine et grand archidiacre de 1'cglise Notre-Dame de Reims. 

Reims, l er . juin 1685 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
un role, 243 x 185 min. Arch. dep. Marne. Depot de Reins, 18 B 1728 6, pp. 5-6. 

e'. Louis-Marie ARoz. Arch. personnel/es, 11 Mi 594, 2-4. 

Et le premier juin MV1 quatre-vingt-cinq de relieve est (corn)paru au 
greffe, venerab(le) (et) discrette personne m(aitr)e Jean-Baptiste Dey de Serau-
court, p(re)t(re), chan(oine), grand archidiacre de 1'esglise de N(otre)-Dame de 
R(eims), leq(ue)l a (con)fesse a(voir) receu pour venerable et discrette personne 
m(aitr)e Joseph-Nicolas Dey de Seraucourt, p(re)t(re), docteur de Paris, cha-
n(oine) de I'esglise susd., de Oudard Cliquot, mar(chand) aud. Reims, adju-
d(icatai)re des vignes de Gueux a quatre cens treize livres neuf s(ols) prix p(rin-
cip)al, in(terest)z et l(oyau)x cous(tz) adjuges aud. s(ieu)r me(ssir)e J(ose)p(h)-
Nicolas de Seraucourt, son pere. De laq(ue)lle somme led. s(ieu)r archidiacre 
s'en content(e) et a receu es-mains dud. Clicquot le (con)trat du 3 janvier 1666 
justificatif et son opp(ositi)on et le contrat du mesme jour trois(iesme) jour 
1667, passe par-d(evant) Bretagne et Rogier, conten(ant vendi(ti)on do vignes 
y mentionne pour feu m(essir)e de Seraucourt, pere, aud. deffunct Lescaillon. 

Comme aussy led. Cliquot a recogneu q(u'i)l luy a este mis es mains un 
au(tre) (con)trat sign& Desmolins du 17 mars 1662 conten(ant) vendi(ti)on au 
proffit dud. feu Lescaillon par m(aitr)e Pierre) Bourgoing d'une vigne aud. 
I(ieu) de Gueux et ont sign&. 

[Sign&] J(ean)-B(aptiste) Dey de Seraucourt [souligne]. Oudart Clicquot 
[paraphe]. 

[pp. 6-7] 
Comme aussy led. jour p(re)mier juin mil six cens quatre-vingt-cinq, led. 

Clicquot a pay& audict Nicolas Gaillard la somme de quatre cens douze livres 

I ig(ue)lIc, hiNOnné. 6   Notre de rappel, cent qua ire vingt dix livre. " (Ft) a signs, haao,no.. 
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dix-sept sols a luy adjuge cy dessus, sans prejudice de plus et a sign&. 
[Signet Nicolas Gailliard. 

Et le samedy, deuxi(esme) desd. mois et an est comparu an greffe °' lad. 
Nicolle Derodde, laq(ue)lle (con)fesse avoir receu de Jacq(ues) Lagoille, rece-
veur dud. Hotel-Dieu, la somme de quatre-vingt-deux livres treize sols, d'une 
part, pour l'interest a elle dcub et adjuge cy dessus et cent solz, d'autre part, les 
frais sans prejudice aux interest de la somme de unze cens cinq(uan)te livres 
quy viennent a luy payer par chacun an. Et a sign&. 

[Sign&] Nicolle Derode. 

Comme aussy a este pay& par led. s(ieu)r Lagoille a lad. Jeanne Lallemant 
la somme de cent quatre-vingt-deux livres t" a elle adjuge(es) cy dessus et a re-
ceues des mains dud. Lagoille et in(terests) deub. Et`I ont sign&. 

[Signe] Jeanne Lalemant, Lagoille [soulignC]. 

Et le jeudy, septieme juin aud. an  1685, du matin, est comparu au greffe 
led. m(aitr)e Nicolas Lespagnol lequel a confess& avoir receu dud. Oudart Clic-
quot, adjudicataire, ]a somme de sept cens soixante-seize livres dix-huict sols 
six d(eniers) faisant le restant du prix de ses adjudications avec quatre livres 
dix sols, d'une part, par luy payee pour droictz seign(euri)aux, et 30 s(ols), 
d'autre, qu'il a retenu par ses mains pour la descharge du namptissem(en)t et 
ce sur etant moins de ce q(uy) est adjuge cy dessus aud. procez-verbal. Et a 
signe. 

[Signet Lespagnol [paraphe]. 

Et le jeudy, X1III desd. mois et an, est comparu au greffe dud. baillage 
led. sieur Lespagnol lequel a confess& avoir receu de maitre Jacques Lagoille, 
recepveur de l'Hotel-Dieu de Reims, la somme de soixante-douze livres sept 
sols, pour le restant du prix de ]a maison adjuge aud. Hotel-Dieu et cc sur 
etant moms de cc quy est adjuge aud. s(ieu)r Lespagnol. Et a sign&. Partant 
reste es mains dud. Hotel-Dieu unze cens cinq(uan)te livres. 

[Signet Lespagnol [paraphe]. 
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1i,. 7] 
Et le samedy, vingt-sixiesme febvrier mil six cens quatre-vingt-neuf. en 

consequence d'un acte passe par devant et 

[p. 8] 
signc Leleu et Lepoivre, nottaires royaux a Reims, en date du huitiesme 

desd. mois et an, la minutte du present proces-verbal d'ordre en ce quy mes-
sieurs les administrateurs de l'Hostel-Dieu de Reims, a este descharge par 
monsieur Lagoille, receveur dud. Hostel-Dieu, au moyen du payement par luy 
fait des deniers dud. Hostel-Dieu a Nicolas Lefrique et autres desnommes aud. 
acte, de Ia Somme de six cens trente-six livres dix solz dix deniers, scavoir six 
cens cinquante Iivres pour moitie du principal montant a treize cens livres pour 
le rembourcement de la rente quy estoit deub a Marie Derode et vingt-trois li-
vres dix solz dix deniers pour interest deub jusq(ue) an jour dud. acte. Et a le-
dit s(ieu)r Lagoille sign&. Et ce fait, led. acte a este rendu. 

/Signet Lagoille. 



Decharge par Lagoille, receveur de 1'Hotel-Dieu de Reims, a Nicolas LeJri-
que et divers, de la somme de 673 livres 10 sots pour le remboursement de rente et 
interets dus a Marie Derodde. 

Reines, 26 fevrier 1689 

A. Inedit. Original figurant au proces-verbal du 30 mai 1685. Arch. dep. Marne. Depot 
de Reirns, 18 B 1728, p. 8. 

e'. Louis-Marie Axon, Arch. personnel/es, Ii Mi 594, 4-5. 

Et le samedy, vingt-sixiesme febvrier mil six cens quatre-vingt-neuf, de re-
leve, en consequence d'un acte passe par-devant etas sign& Leleu et Lepoivre, 
nottaires royaux it Reims, en datte du huitiesme desd. mois et an, la minutte 
du present proces-verbal d'ordre en ce quy concerne messieurs les administra-
teurs de l'Hôtel-Dieu de Reims a este dcscharge par monsieur Lagoille, rece-
veur dud. Hotel-Dieu, au moyen du payement par luy fait des deniers dud. 
Hotel-Dieu it Nicolas Lefrique et autres desnommes aud. acte, de la somme de 
six cens soixante-treize livres dix sols dix deniers, scavoir six cens cinquante li-
vres pour moitie du principal, montant it treize cens livres, pour le rembource-
ment de la rente quy estoit deub it Marie Derodde et vingt-trois livres dix sols 
dix deniers pour interest deub jusq(ue) it ce jour dud. acte. Et a ledit s(ieu)r La-
goille sign&. Et ce fait, led. acte a ete rendu. 

[Signet Lagoille. 

"'' Un signe d'appcl renvoie au texte en fin du proces-verbal du 30 mai 1685 [18 B 1728. p. 12]. 
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Adjudication a louage a Jean-Baptiste de La Salle des vignes du terroir de 
Damery. 

Reims, 24 mars 1689 

C. Copie originale. Registre des vetures et nantissements (1596-1790). Arch. dep. 
Marne. Depot de Reims, 18 B 1900*. 

Les vignes du terroir de Damery ont estes adjugees a louage a m(aitr)e 
Jean-Bapt(ist)e de La Salle moyenn(ant) par chacun an; po(ur) le tout, la Som-
me de LXXV (livres). 



DEUXIEME PARTIE 

DECHARGE DE LA TUTELLE 
NOMINATION DE NICOLAS LESPAGNOL 





CHAPITRE TROIS 

TUTEUR A SON CORPS DEFENDANT: 
NICOLAS LESPAGNOL 

Sept fils en minorite restaient a Louis de La Salle au jour de son deces, le 
9 avril 1672': Jean-Baptiste, Paine (0  1651: 21 ans), Marie (0  1654: 18 ans), 
Rose-Marie (° 1656: 16 ans), Jacques-Joseph (° 1659: 13 ans), Jean-Louis 
(° 1664: 8 ans et demi), Pierre (0  1666: 6 ans) et Jean-Remy (0  1670: 18 mois). 

Pressentant sa fin imminente — it mourut le lendemain — le testament 
authentique dicte par le mourant a Andre Angier, notaire, et Guillaume Ro-
gier, son confrere, present, le 8 avril, designait Jean-Baptiste de La Salle, son 
fils aine, comme tuteur de ses soeurs et freres cadets, malgre <<qu'il n'eust eu 
lors que vingt un an»'. Apres Ia procedure en Chancellerie, le choix fut enteri-
ne par le procureur fiscal, le 27 avril 1672. Par la meme occasion, Marie de La 
Salle etait emancipee sous I'autorite et curatelle de son oncle paternel, Simon 
de La Salle'. Quant a Rose-Marie, elle etait entree au monastere de Saint-
Etienne-aux-Nonnains au debut de l'annee 1672, vers le 6 fevrier vraisembla-
blement 5. Quoique soustraites a l'autorite de leur aine, celui-ci fut l'adminis-
trateur de leurs biens6. Restaient les quatre puines; le plus age, Jacques-Joseph, 

' Leon-de-Marie AROZ, aDeces et sepulture de Louis de La Salle, conseiller au Presidial de 
Reims, epoux de Nicolle Moet de Brouilleto, dans Cahier lasallien 26, pp. 205-214. 

'- ID., «Testament de Louis de La Salle, conseiller au Presidial de Reims...», dans Cahier 
lasallien 26, pp. 196 (200); 28, p. 2 v°. 

1D., Cahier lasallien 28, pp. XXIX, 3. 
" ID., Cahier lasallien 28, p. 3. 
s  Lc ms BERNARD mentionne son entree en religion sans indiquer ]a date (Cf. Ms BERNARD, 

fol. 10), do mcmc BLAIN [op. cit., I, p. 118]. Le Cahier lava/lien 9 [p. 331 la fixe an mois de mai 1672. 
C'est une erreur manifeste qu'aucun document connu ne justifie. Moi-meme, je l'ai fixee au 6 
fbvricr 1672. GALLEGO, sc basant sur mes publications propose ]c 12 novcmbrc 1671 [op. cit., 1, 
p. 81 n. 112]. Rose-Marie comptait alors 15 ans et six mois. C'est acceptable. 

Cf. Cahier lasallien 30: uChapitre de cc quy a este tire pour soeur Roze de La Salle depuis 
la mort dudit deffuncl sieur de La Salle» [If. 118-125; 16 articles]; aChappitre des mises particulicr 
faict par damoiselle Marie de La Salle, soeur du sieur Comptablea [ff. 126-141: 30 articles]. 
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13 ans; le tout dernier, Jean-Remy, dix-huit mois. 
Jean-Baptiste fut pour les uns et les autres, tons ensemble et chacun en 

particulier, le grand-frere a la tendresse illimitee, faisant siens leurs moindres 
besoins et les satisfaisant avec magnanimite. Belle autobiographie de sa bonte 
que ces 230 folios du Compte de Tutelle par lui rendu le 2 octobre 1676, on les 
chiffres se succedent muets, indifferents alors que des yeux de pere bienfaisant 
les ont lus et relus, avec un amour de mere a la pointe du regard! Jean-Baptiste 
de La Salle, chanoine-tuteur, en symbiose indivise, quelle merveille de devoue-
ment! 7  

Ce ne fut pas chose aisee, comme 1'ecrit son biographe Blain. «Le fardeau 
etait lourd pour lui a cet age [21 ans]>>, mais il n'etait pas de caractere a « s'ap-
pesantir par des inquietudes et des soins inutiles»". Malgre cet «embarras>>, 
comme disent les manuscrits Maillefer9, resumant d'un mot quatre annees 
d'incessantes tracasseries, a cause des osoins de la maison paternelle et l'arran-
gement des affaires domestiques>>, notre chanoine-tuteur manifesta une matu-
rite au-dessus de son age, dune si grande intelligence a la conduite de toute(s) 
les affaires qui lui survenoient qu'on auroit dit qu'il n'avait jamais fait d'autre 
metier>>.10  

Comme il dut se demener pour faire rentrer 1'argent et le faire fructifier! 
Que de personnes de toutes categories n'a-t-il pas contactees pour placer les 
capitaux! Que de notaires, d'avocats, de sergents royaux n'a-t-il pas sollicites 
pour depister et poursuivre les debiteurs!'' 

Et il etait chanoine, tuteur, etudiant. Comment concilier l'assistance au 
choeur, la comptabilite, la tenue a jour des registres comptables'2, les etudes a 
l'Universite? øü trouver le temps pour reflechir au continuum de la preparation 
de sa licence en theologie? I1 recourut a « l'advis des parans>> sans le consente-
ment desquels il ne pouvait rien faire". Les uns et les autres reconnurent le 

Leon-de-Marie AROZ, <<Le grand frere>>, dans Cahier lasallien 28, pp. XLIV -LV. — <Jean- 
Baptiste de La Salle, un homme de cocur», dans Cahier lasallien 42', pp. 187-198. 

BRAIN, op. cit., I, p. 127. 
Ms Ca p. 5; Ms Re, p. 5. 

'° Ms BERNARD, fol. 17. 
'' Leon-de-Marie AROZ, «Jean-Baptiste: un homme de tetea, dans Cahier lasallien 42', 

pp. 186, 209. 
" Cahier lasallien 42', p. 180 nn. 7-10. On y parle vie <Inventaire apres Ie deces de son pere>>, 

de son aLivre journal>>, du « Registrc manucl>>, du « Memoire>> maintes fois cites. 
13  Cahier lasallien 26, pp. 195-204. 
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bien-fonde de sa demarche. Queues raisons Ia justifient-elle? Le fait <<qu'elle 
luy estoit tout a faict a charge>> et «qu'il ne pouvoit vaquer a ses estudes et 
fonctions en l'eglise.»14 

Feu vert lui fut donne pour se decharger de la tutelle devenue onereuse et 
en tout point genante. I1 se pourvut de lettres royaux avant le 10 mars 1676 ". 

La presentation qu'on vient de lire est un simple rappel, justifie me sem-
ble-t-il, de cc que j'avais ecrit dans ('introduction aux Cahiers lasalliens 28 
a 31. 

Remettons a present les pendules a l'heure historico-chronologique qui 
centre notre attention. Le 5 juin 1676, Jean-Baptiste de La Salle est decharge 
de la tutelle't'. Trois jours plus tard, ]e 8 juin, un exploit d'ajournement est si-
gnifie aux parents pour <<donner leurs voix ct procedder entre eulx a ]a nommi-
nation et creation d'un tutteur subrogen a Jacques-Joseph et a ses freres Jean-
Louis, Pierre et Jean-Remy, au lieu et place de J.-B. de La Salle qui «s'est fait 
descharger>> 17 

Ont ete sollicites, cote paternel: les oracles et cousins des mineurs: Simon 
de La Salle, sieur de l'Etang, fourrier de la grande fauconnerie du roi's; Antoi-
ne Fremyn, elu en l'Election de Reims1°; Claude Cocquebert'O, Simon Cocque-
bert, sieur de Ia Fauconnerie, capitaine des arquebusiers de Reims'-', Claude 
Lespagnol, sieur de Mordant, capitaine-enseigne22; Jean Cocquebert, dit Ro- 

14 Cahier lasallien 28, p. LX VII. — Voir plus haut, p. 153; rappel a bon escient qu'un puriste 
censeur ne jugerait pas neccssaire. 

' s Cahier lasallien 28, p. 4. 
'~ Voir plus bas, p. 285 [Document 61]. 
17 GALLEGO [op. cit., p. 106] ignore cc document ct mcconnait Ia procedure de la nomination 

de son substitut. Ce ne fut pas Jean-Baptiste de La Salle -- comme it l'ecrit 	mais ale procureur 
fiscal au baillage de 1'archcvcchc», par I'intermediairc do Nicolas Arlaut, sergent audit baillage, 
qui convoqua, <<adjourn(a) et donn(a) assignation>> aux parents, cote patcrncl ct maternel, a com-
paraitre, le mardi, 9 juin. a 14 h. de I'apres-midi. en 1'auditoirc do La Pierre-aux-Changes, rue dc 
Tambour. Cf. plus has, p. 286 [Document 61]. J.B. de La Salle n'etait pas convoquc. D'y avoir 
ete present, il p'aurait pas pu prendre part au vote, d'apres Ia Coutuoie de Rerrns. 

0 Leon-de-Marie AROZ, «Simon de La Salle>> dans Cahier lasallien 28, p. LVIII. 
1o., Cahier lasallien 26, p. 458, col. 2; 28, p. LXI. 

20 Claude Cocquebert (1612-1700), seigneur d'Agny, lieutenant des habitants dc Reims 
(1678-1680), cpoux de Nicole Cocquebert (+ 1677). i.eur descendance. dans Cahier lasallien 26, 
pp. 38 n. 1, 158. 

'' Fils de Jean Cocquebert ( — post 1639) et de Marie de La Salle (1598 post 1653), Jean 
Cocquebert (1629-1682) epousa Barbe Amc (— 12 septembre 1695; 60 ans). 

22 Fils de Jean Lcspagnol (+ a. 1673) et de Jacqueline de La Salle (1600-a. 1673), sieur de 
Mordant, capitaine des arqucbusiers de Reims, il Cousa Catherine Ravineau (0 23 fevrier 1620: 
baptisee en l'eglise Saint-Michel dc Reims). 
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clor,; Robert Frizon, conseiller secretaire du roi 23. 

Les parents, cote maternel, sont representes par: Nicolas Moet, seigneur 
de Brouillet, conseiller au Presidial de Reims24; Jacques Moet, sieur de Dugny; 
Jean Moet, sieur de Louvergny25; Nicolas Lespagnol, gentilhomme de madame 
la duchesse d'Orleans21; Nicolas de Paris, sieur du Pasquis, conseiller au parle-
ment de Metz27; Louis de La Salle, conseiller secretaire du roi maison et cou-
ronne de France et de ses finances28; Nicolas Lespagnol, elu en ]'Election, et 
Jean Oudan, sieur de la Fontaine29. Point de femme parmi eux 30. 

Le 9 juin, a « deux heures de relleve» -- deux heures apres-midi 	les 
memes parents, a 1'exception du sieur du Pasquis, absent, se retrouvent a 1'au-
ditoire du baillage en presence de Jean-Baptiste Barrois, procureur fiscal". A 
la pluralite des voix — huit voix pour Nicolas Lespagnol, sept voix pour Si-
mon de La Salle — maitre Nicolas Lespagnol, est <momme et esleu pour tuteur 
aud(icts) mineurs»32. Sur son refus et 	charge de presenter ses moyens de 

Z' Consciller secretaire du roi maison et couronne do France et de ses finances, Robert Fri-
zon (+ 1682) etait his de Jean Frizon (° 1587), bourgeois de Reims, et de Marie Cocquebert 
(° 1604). II epousa, en premieres noces (a. 1643) Jeanne Maillefer (° 1619) apres avoir ete fiance a 
Charles de Burcourt (5 mai 1636); et en secondes noces (a. 1668), a Anne de Burcourt. 

24 Leon-dc-Marie AROZ, <Nicolas Moet de Brouillet (1631-1706), dans Cahier lasallien 28, 
p. LXV. 

25 II)., «Mariage entre Jean Moet de Brouillet et Perettc Lespagnol», Bans Cahier lasallien 
26, pp. 101-105. 

25 Quinzicme et dernicr enfant de Nicolas Lespagnol (1566-1628) et de Jeanne Cocquebert 
(1573-1636), Nicolas, son fits, ne le 8 fevrier 1617, deccda le 22 fevrier 1701 et fut inhume Ic lende-
main en 1'eglise Saint-Hilaire. It avail epouse, vers 1649, Marie Cocquebert, decedee to 17 mai 
1707, a l'age de 76 ou 77 ans. Ecuycr. noble homme, Nicolas Lespagnol ctxit gentilhomme ordi-
naire de madame la duchesse d'Orleans. Cf. Leon-dc-Marie AROZ, «L'arbitre du Compte de 1684: 
messire Nicolas Lespagnol», dans Cahier lasallien 32, p. XXIII. 

2? Ecuyer, seigneur de Muire, du Pasquis et de la seigneurie et vicomtc d'Unchair, seigneur 
en panic do Branscourt et les Grandes-Fontaines. Nicolas de Paris (1618 - 6 fcvrier 1678. acciden-
tellement pros de Fismes) etait hls de Jacques do Paris et de Jeanne Ancelet. Le 28 juin 1643, it 
epousa Elisabeth Lespagnol (+ 17 juillet 1691; 67 ans). L'annee suivante, le 2juillet 1644, it etait 
reyu conseiller au parlement de Metz. Cf. Arch. dep. Marne, F 809 (document, 12 juin 1703). 

21 Cf. Cahier lasallien 26, p. 41. Lieutenant des habitants de Reims- en 1697-1698, it mourut 
dans l'exercicc de ses fonctions. 11 avail epouse Marie Cocquebert (1639-1693). file de Simon Coc-
quebert (1604-1675) et d'Isabcau Lespagnol (1611-1683). 

2' Voir plus has, p. 265. 
`0 Contrairement a cc quc j'ai ecrit. en 1967 [Cahier lasallien 28, p. I.XIV], Perrettc Lespa-

gnol ne fut pas associec a la nomination d'un successeur a Jean-Baptiste de La Salle, en qualite 
do tutcur. 

Voir plus bas, p. 279 [Document 61, fol. 2 v°]. 
r Fils de Lancelot LesP~ g i nol, conseiller en ]'Election do Reims. et de Thomasse Pillois, veu-  
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defense, le vendredi, 9 juin, it est maintenu dans ladite tutelle <<par provi-
sion»33. Le 26 juin, Nicolas Lespagnol est a nouveau convoque a ]'auditoire de 
la Pierre-aux-Changes <<pour se veoir condamner a accepter la charge de tut-
teur subroge aux enffans mineurs de deffunctz, mons(ieu)r m(aitr)e Louys de 

ve des 1649, Nicolas (1611-1686). epousa, en septembre 1641, Jeanne Oudan (1620-1685). Its n'cu-
rent pas de posterite. 

GALLEGO, [op. cit., p. 106, note 126] en fait le gentilhomme de la duchesse d'Orleans. C'est 
une erreur. Pour eviter toute equivoque, voici la parent& entre Nicolas Lespagnol (1611-1686), 
conseiller du roi, elu en I'Election de Reims, cpoux de Jeanne Oudan (1620-1685), et Nicolas Les-
pagnol (1617-1701), gentilhomme servant de madame Ia duchesse d'OrlCans, epoux de Marie 
Cocquebert. 

Jean LESPAGNOL 
(1532-1613) 

cx Jeanne Loreignol 

(-- 23 juin 1593) 

1. Nicolas LESPAGNOL 	 4. Lancelot LESPAGNOL 
(1566-1628) 

Lieutenant des habitants 

x 1588, Jeanne Cocqueberi 	 « Thomassc Pillois 
(1573-1635) 

7. Nicolas LESPAGNOL 	15. Perrette LESPAGNOL 	2. 
(1617-1701) 	 (1615-1691) 

Gentilhomme servant 	 1629, Jean MOET 
de Ia duchesse d'Orleans 	 d B 	11 

Nicolas LESPAGNOL 
(1611-1686) 

Flu en l'Election 
Tuteur de rajas 

a 1641, Jeanne Oudan 

(1620-1686) 

sans posterite 

x Marie Cocquehert 
(1639-1693) 

4 Ills et 
3 rilles religieuses 

~i Fabbaye de Saint-Etienne 
At Reims 

sgr e rota et 

(1599-1670) 

Nicolle Mort 
(1633-1671) 

c. 1650, Louis de LA SALLE 
conseillcr an presidial 

(1625-1672) 

Jean-Baptiste 
(1651-1719) 

Fondateur 

" Voir plus bas, p. 287 [Document 62]. 
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La Salle, vivant, con(seill)er au Pre(sidi)al de Reims, et dam(oise)lle Nicolle 
Moet, sa fe(mme)» 34. 

Une intervention encore du procureur fiscal du baillage, le 26 juin 35, et 
une sommation du 9 juillet 36 aux procureurs de Nicolas Lespagnol et Simon de 
La Salle rendaient executoire et sans appel le jugement du 9 juin 1676. Ce n'est 
que ce jour, 9 juillet, apres avoir epuise tous les recours juridiques pour s'op-
poser a sa nomination, que le choix des parents du mots precedent fut definiti-
vement enterine. A son corps defendant, Nicolas Lespagnol devenait de jure 
tuteur subroge legal. 

Cette charge 1'effrayait-elle? Etait-ce l'age, la maladie, peut-etre37, la 
crainte de ne pas etre en mesure de comprendre les aspirations de ces jeunes 
enfants, ses cousins, de surcroit, qui le firent perseverer dans son refus forme]? 

p ~.~ 

	

	Et puffs, Jacques-Joseph, Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy, ses pupilles, ai- 
maient tellement leur grand frere de 31 ans! Le substituer quand on compte 65 
ans? Pas evident au premier stade de l'analyse38 

Voici vingt-quatre ans -- c'etait en septembre 1967 —je publiais le Comp-
te tie Tutelle rendu le 2 octobre 1676, par Jean-Baptiste de La Salle a son subs-
titut, Nicolas Lespagnol, dans la charge tutelaire de ses freres cadets". Je par- 

`' Voir plus bas, p. 290 [Document 63]. 
35 ibid. 

Voir plus bas, p. 287 [Document 62]. Nouvelle erreur de GALt.r.eso [op. cit., p. 106] qui fixe 
au 31 juillet la sentence obligeant Nicolas Lespagnol a accepter la charge de tuteur. La sentence du 
odernier jour du mois de juilleta condamnait Nicolas Lespagnol a uentandre ]edit compte>> qui se- 
rail « presentc au premier jour>) - des que possible 	et serait uexccutc nonobstant opposition ou 
appellation quelconque et sans prejudice»; compte que J.-B. de La Salle <<entandait rendre» . Cf. 
Cahier lasallien 28, p. 5. 

La longue procedure de Ia nomination de Nicolas Lespagnol cut son prix assume par Jean-
Baptiste de La Salle et ses frcres. On lit dans le Compte de tutelle de 1676: «Pour levc de I'acte de 
nomination et deux jugements en execution d'iceluy, lcdit sicur Comptable J.-B. de La Salle auroit 
desbourse icelle somme de vingt-neuf livres sept sols six deniers» . Cahier lasallien 30, p. 158 v". 

nAttendu son incomodite (et) antien aagea, avouera-t-il, le 26 janvier 1685. Voir plus bas, 
p. 352 [Document 70]. 

3' Recusant ['acceptation par le procureur du baillage des raisons invoquecs par Jean-
Baptiste de La Salle pour se demettre de la tutelle de ses frcres, Nicolas Lespagnol accusera Icur 
aine d'avoir agi uoubliant I'obeissance filiale> [p. 125. Document 12]. Exces de langage que son 
auteur aura regrette, sans doute. Rien dans la vie de Jean-Baptiste ne justifie cet argument 
outrageant. 

'> Cl'. Jean-Baptiste de La Salle, Compte de tuielle de Marie, Rose-Marie, Jacques-.Joseph, 
Jean-Louis, Pierre et Jean Remy', ses soeuts et reres. Transcrit, annotc ct presents par 1'. Leon-
cIc-Marie Attoz, 4 vol. in-8°. Reims, 1967 [Cahiers lasalliens 28 - 31]. 
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lais du refus obstine de celui-ci a l'accepter. 11 m'aura fallu un quart de siècle, a 
huit mois pres, pour completer ce dossier que je sentais incomplet. Les tresors 
du sous-sol de l'Histoire sont decidement jalousement gardes! Its ne livrent 
leurs secrets qu'aux travailleurs de fond. Les voici qui brillent a la lumiere 
du jour. 

Nicolas Lespagnol, tuteur (1676-1680) 

A la mort de son pere (1672), Jean-Baptiste de La Salle etait a Paris, etu-
diant en second annee en Sorbonne et residant au seminaire de Saint-Sulpice. 
Le 19 avril, it quitte la capitale et rentre a Reims le 23 avril 40. Fils aine de la fa-
mille, it prend en charge le gouvernement de celle-ci qu'avait assure jusqu'a ce 
jour, Marie, sa cadette de trois ans. 

Nomination a la tutelle, inventaire et vente des biens de la succession oft 

ete regulierement et legalement executes, toutes circonstances qui nous sont 
connues". 

La vie continue chez les de La Salle. Mais quel changement! A ]a place des 
pere et mere irremplacables, tant ils etaient nobles d'esprit et de coeur, le 
grand-frere — meme s'il est tendrement aim& — comme suppleant administra-
teur. Ses premiers gestes d'autorite, meles de larmes, lui serrent Ie coeur. Quel 
doigte pour expliquer et faire admettre a ses pupilles la publication des nourri-
tures au rabais — la pension -- le 18 juin 42, la cessation de la communaute fa-
miliale, le 23 juin 43; et le lendemain, la mise a foyer de la maison paternelle!44  
Heureusement que les acheteurs potentiels eurent pitie des sept orphelins. us 
purent garder leur maison mais a la charge de payer tous les ans un loyer de 
250 livres tournois45. Payer ce qui vous appartient! Combien dur et dechirant si 
on se replace dans le contexte du temps! 

Fin 1676 — le 2 octobre, precisement — Jean-Baptiste de La Salle quittait 
1'avant-scene familiale du point de vue legal. Dorenavant, c'est Nicolas Lespa-
gnol qui detient le premier rang dans la gestion financiere des enfants en mino- 

40  Cahier lasallien 28, p. XLIV; 29, p. 60. 
" Voir plus haut, p. 259. Cahier lasallien 28, pp. XXXIII-LVI. 
42  Cahier lasallien 28, p. XXIV; 29, p. 60 v° et note 3; 30, p. 174. 
"1  ibid., 29, p. 60 v° et note 3. 
4  Cahier lasallien 28, p. 16. 
45 Ibid., p. 16. 
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rite. Autant it fut retif a assumer la charge qu'on lui imposa, autant it fut 
prompt a remplir les obligations qui en decoulaient. 

Des le 19 fevrier 1677, it presente a Jean-Baptiste qui le sollicitait, le reli-
quum du compte de ses cadets'. En cette meme annee, le nouveau gerant de 
leurs biens fait proceder au partage des rentes et arrerages provenant de la suc-
cession de leurs pere et mere defunts47. Six lots de 9.831 livres 15 sols 5 deniers 

ti i 

	

	chacun furent constitues et attribues par tirage au sort, le superavit devant etre 
verse a celui qui n'atteindrait pas ce plafond. Jean-Baptiste, a qui echut le troi-
sieme lot, herita des principaux de rente et interets dus par les religieux de 
Saint-Antoine de Reims; par les families Geoffroy — Beuzart et Paullette 
Beuzart, vignerons a Chigny48  et Rilly49, respectivement; par Guillaume Villet, 
laboureur a Cernay, et par les religieuses d'Origny-Sainte-Benoite, au-dela de 
Saint-Quentin 50. L'excedent de 26 livres 9 sots 3 deniers fut verse an sixieme 
lot, celui de Jean-Remy, age de six ans51  

Homme de lot, integre et droit, conseiller du roi, elu et controleur en 1'E-
lection de Reims, Nicolas Lespagnol (1611-1686)52  deploya toutes les ressour-
ces de son art pour demasquer les debiteurs retors, les traduire en justice et les 
faire condamner. 

Claude Minart, laboureur a Guyancourt, faisait la sourde oreille aux 
reclamations de son creancier. Jugeait-il la cause perdue d'avance? Cite a l'au-
ditoire du baillage, it fut defaillant et de ce fait condamne par defaut 53. 

Plus apre fut la procedure pour faire plier Remy Tiercelet, marchand a 
Reims, et Jeanne Cartier, sa femme 54, debiteurs envers les enfants de La Salle 
d'une Somme de 930 livres. Le tribunal leur rappela Ie contrat de constitution 

Voir plus bas, p. 292 [Document 64]. 
47  Voir plus bas, pp. 294-328 [Document 65 a 65°1. 

Voir plus haut, pp. 302-307 [Document 65']. 
49  Voir plus haut, p. 306 [Document 65']. 
50 Cahier lasallien 28, pp. XXXIV, 17. — L'abbaye possedait des heritages is Beaurieux, 

Mont, Neuvillette, Origny, Pleinselve, Verly. Elie ctait egalement proprictaire de fermes is Courju-
melles, Couvreux, Landifay, Parpela-Cour et Wiermont. — Sur le contrat do rente passe avec Jean 
Moct de Brouillct le 8 aout 1643, cede is Louis de La Salle par transport du 25 aout 1650, cf. Ca-
hier lasallien 28, p. 17; 31, pp. 200-200 v°. — Voir aussi plus bas. p. 424. note 8. 

s ' Voir plus bas, p. 327, [Document 65°]. 
52 Voir plus haut, p. 265. 
s3 Voir plus bas, p. 329 [Document 66]. 

Its passerent contrat de constitution d'une rente annuelle de 110 livres, avec Pierre Do7et. 
le 24 mars 1667. Ladite rente fut ccdee is Jean Frizon Ic 20 mars 1669, qui, is son tour, cc mcmc 
jour, la transporta is Louis de La Salle, Ie perc des mineurs. Cf. Cahier lasallien 28, pp. 37-38 V. 
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de rente passe le 24 mars 1677 par-devant les notaires royaux. Its n'y preterent 
la moindre attention. A la requete de Nicolas Lespagnol, l'huissier royal leer 
fit commandement, au nom du roi, de payer incessamment la rente de 2.000 ]i-
vres en principal. Impassible refus! Incontinent, c'est le mot du vieux temps si-
gnifiant sur-le-champ, Andre Ernault, 1'huissier executant, se transportait ex-
pressement it Pomade, petite bourgade A 13 km. de Reims, it l'ecart de ]a route 
nationale conduisant a Rethel, pour saisir et mettre <<en la main du roy, notre 
sire, les maisons et heritages sis audit lieu et terroir>>. La maison bordait la rue 
des Remparts et comprenait cuisine, plusieurs chambres, grenier, cave, plu-
sieurs &curies et &tables, grange et jardin. Riche demeure seigneuriale, centre 
d'un vaste domaine terrien: deux cent quarante pieces de labour, de pres, de 
bois couvrant une superficie de 1.004 boisseaux, 414 cartels, 557 verges, 86 
septiers et 16 pieds et demiss, soit environ 90 hectares au bas mot. Ordre etait 
donne aux proprietaires saisis et executes de ne pas <<empescher>> ni <<troubler>> 
le deroulement de ]a justice, ni ]'action du commissaire charge de mettre la sen-
tence en application, ode faire son devoir» , et de <<faire exposer it louage lesdi-
tes maisons et heritages»sc'. Le billet de mise it prix, les encheres, les opposi-
tions, ]a delivrance de ces biens immeubles ne nous sont pas connus. Nu] dou-
te, cependant, que le jugement rendu fut ponctuellement execute et que le tu-
teur demandeur perrut les interets echus it ses administres. 

Deux annees encore, de 1678 it 1680, notre entreprenant tuteur, gestion-
naire perspicace, continue de veiller aux interets de ses jeunes cousins. Age de 
69 ans, en 1680, sollicita-t-il sa releve? D'autre part, Jean-Baptiste de La Salle, 
frais emoulu docteur en theologie de l'Universite de Reims', maintenant que 
la fin de son curriculum universitaire lui laissait le loisir, «tesmoigna aux pa-
rents desdits mineurs qu'il vouloit soulager ses dits freres et avoir soin de leurs 
biens». Entente concertee? Peut-etre. Les parents consentant, le docte de La 
Salle ureprit laditte tutelle>> et, par-devant Pierre Chertemps, seigneur du 

5` Dans 1'ancienne metrologie agraire: verge, terme sans doute preceltiquc * vege (champ 
plat) equivaut a 4 d'arpent, equivalent a 0.126 ha. Pied, aussi appelc pied de roi, c'est une mesurc 
de longueur. equivalant a 12 pouces, soit 0,325 m. Exprime au carre c'est tine mesure de superficie 
correspondant a 0,1056 m2. Boisseau, terme derive du gaulois * hostia (creux de la main) est une 
mesure de capacitc, valant 6 litrons, soit 12.7 litres; c'etait Ia moitic d'un setier. Septrer ou seterec 
est &gal a la supercifie qu'un laboureur peut ensemencer avec un setier de blc, c'est-a-dire avec 12 
boisseaux de W. A Paris it valait un tiers de perche, soit 0,17 are. 

Voir plus bas, p. 347 [Document 67]. 
Leon-dc-Marie AROZ, aJean-Baptiste do La Salle, Collation du doctoral en thcologic ai 

I'Universite de Reimsa. dans Cahier lasallien 41 2, p. 468. 
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Mousset, arbitre nomme et convenu par ceux-ci, recut le 18 juillet 1680, le 
compte de Nicolas Lespagnol 58. Etait-il en droit de le faire? Qui pouvait 1'em-
pecher de prendre soin de ses freres, de leur assurer la vie et le bien-etre, de 
pourvoir magnanimement a tour leurs besoins, de vivre leur vie et de l'orienter 
avec ('intuition d'un pere et la delicatesse d'une mere? Ses jeunes, it les aimait, 
les cotoyait de jour et de nuit, ecoutait leurs rires et leurs chagrins, attentif aux 
envols de leur enthousiasme et a 1'abattement de leurs desillusions, Jamais it ne 
renonca a cette obligation premiere: ouvrir des jeunes coeurs a l'esperance et 
leur intelligence aux beautes de la science et de la vie. Genial educateur! 

Pourquoi ne pas revenir a la case de depart en redonnant a Jean-Baptiste 
le role de tuteur qu'avait prevu son pere dans son testament? Pour Nicolas 
Lespagnol, c'etait evident. Et de fait, scion son propre aveu, «a ]'amiable», et 
<<de l'advis des parents>> it en fut decharge 59. Etait-ce legal? Nullement, retor-
qua le juge du baillage ducal. Meme Si de concert avec lui «ledit sieur de La 
Salle a repris les coigns de la tutelle» , cc <<n'est pas d'authorite de justice>>, la-
quelle ne «cognoist d'autre [tuteur] que ledit sieur Lespagnol>>". La periode tu-
telaire 1680-1684 et les comptes de 1680 et de 1684 qui I'amorcent et la clotu-
rent, sont une affaire de famille, simplement privee, louable sans doute mais 
non legale. Lex est quod notamus<1 . La sentence fit loi et ne cessa qu'avec 
('emancipation de Jean-Remy (1687). Jusqu'a la fin de sa vieb'-, et nonobstant 
ul'incommodite et antien aage>>, Nicolas Lespagnol fut, bon gre mal gre, ('uni-
que tuteur subroge officiel. Pendant dix annees consecutives, de 1676 a 1686. 

5' Leon-de-Marie AROZ, Gestion et administration des Hens de Jean-Louis, Pierre e t Jean 
Remy de La Salle, .fr• res cadets de Jean-Baptiste de La Salle, d'apres le compte de tutclle de Maitre 
Nicolas Lespagnol. leur tuteur, 1687. Reims, 1968: 228 pp., L - 142-177, 143 fac-similes dans ('oil. 

C'ahiers lasalliens 32, pp. 5, 7. 6. Sur Pierre Chcrtemps, seigneur du Mousset, de Jouy ct autres 
licux, cf. C'ahier lasallien 32, p. XL note I. 

Voir plus bas, p. 125 [Document 121. II s'agit de Mathieu Menu ct de Jeanne Caillet, 
vignerons a Trois-Puits, belle famille de onzc enfants dont le patronyme s'est transmis jusqu'a 
nos jours. 

`i0  Voir plus bas, p. 126 [Document 131. 
uCe que nous ecrivons fait loin. Devise de la Chambre des notaires, a Paris, du a Jean do 

Santeul (1630-1697), chanoine regulier de Saint-Victor, devenu Ie familier du Grand Conde qu'il 
suivit a Dijon. C'est la qu'il serait mort empoisonne par one surdose d'emcrite. 

°- Contrairement a cc que GALLEGO ecrit [op. cit., p. 173] 	aetant encore tuteur officiel et 
avant d'abandonner la charge delinitivemento (traduit du texts espagnol) — sans le documenter. 
Jean-Baptiste de La Salle remplit cette charge, de 1680 a 1684, officieusement et non do forme 
legale. Les documents que je cite Ie prouvent a I'cvidence. 



52 	DECHARGE DE LA TUTELLE. NOMINATION DE NICOLAS LESPAGNOL 	269 

annee de son deces63, it fut le gestionnaire officiel de ses charmants cousins: 
Jacques-Joseph (1676-1678), Jean-Louis (1676-1686), Pierre (1676-1686) et 
Jean-Remy (1676-1686). Dix annees de soucis partages et d'echanges 
frequents, sans crise de confiance qui ait refroidi leurs communs rapports. A 
I'age on les relations se crispent au moindre desaccord, ou l'independance se 
manifeste et se dechaine et l'autorite affirme ses droits, la cordialite a fait 
regner entre jeunes et vieux, entre le tuteur et ses pupilles, la comprehension et 
1'amour. 

Voici son acte de deces: [Dans la marge] Inhumation. aL'an de grace 1686, le premier 
jour de novembre est decede en cette paroisse m(essi)re Nicolas Lespagnol, seigneur de Gribonval, 
esleu en ]'Election de Reims, age d'environ soisante-seize ans. Et a cste inhume au preau de cette 
eglise ou nous l'avons porte avec les ceremonies accoutumes, lc lendemain, second dudit mois et 
an. En foy de quoy, j'ay, cure, signe avec m(essi)re Nicolas Lespagnol, gentilhommc servant de feu 
Madame, duchesse douairicre d'Orleans. cousin, et oncle m(aitrlc Claude Lespagnol, seigneur 
d'Herbigny, neveux du defunct. [Signi j Andre) C:locquet [paraphe], D'Herbigny [paraphej, 
N(icolas) Lespaignol [paraphe j. 
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Exploit d'assignation aux parents pour Ielection et nomination dun tuteur 
subroge a Jacques-Joseph, Jean-Louis, Pierre et Jean-Remv de La Salle, enfants 
mineurs de defunts Louis de La Salle (1625-1672) et de Nicolle Moet de Brouil-
let (1633-1671) , au lieu et place de Jean-Baptiste de La Salle qui en a éié  
decharge. 

Reims, 8 juin 1676 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de ]a Generalitc de Champagne; 
deux feuillets, 218 x 150 mm. (tres abimes par I'humidite). Arch. dep. Marne. Depot 
de Reims, 18 B 397. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 

Ref. bibliographiques. Cahiers lasalliens 28, LXVII-LXIX. 41', 177 (21), 546. 

L'an M.V1 soixante-seize, le huictiesme jour [de] juin, avant midy, a la re-
queste de mons(ieu)r le pro(cureur) fiscal au baillage de l'archevesche duche de 
Reim(s), premiere pairyie de France q(ui) a esleu domicile [en son] logis, des 
Tappissiers, parroisse de S(ainc)t-Pierre-[le]-Vieil, je, Nicolas Arlaut, sergent 
audit bailla(ge) de Reims, y demeurant, soubz(ig)ne, y estant, ay adj(ourne) et 
donne assignation aux personnel cy appres nom(mees), scavoir: 

Parens paternelz. 

1. Oncle. Mon(sieur) Simon de La Salle, sieur de I'Estang, fourrier de la 
grande fauconnerye du roy, dem(eurant) a Reims, en [parlant] a sa personne, a 
d(omici)le. 

2. Oncle. Mons(ieur) Anthoine Fremin, esleu en 1'Es(lection de) Reims, 
en (par)lant A sa personne a d(omici)le. 

3. Cousin. Mons(ieur) Claude Cocquebert, sieur d'Agny, [en] (par)lant a 
sa personne a (domici)le. 

4. Cousin. M(aitr)e Jean Cocquebert Ame, cousin, (par)lant a sa [person-
ne] a domicile. 

18 
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5. Cousin Mons(ieur) Simon Cocquebert, sieur de la Fauconnerie, capi-
taine des arquebuziers a Reims, (par)l(ant) a sa personnc a d(omici)le. 

6. Cousin. Mons(ieur) Claude Lespagnol, s(ieu)r de [Mordant], capitaine 
enseigne, (par)lant a sa (per)sonne, a d(omicile). 

7. Cousin. Mons(ieur) Jean Cocquebert, dit Roclor, [parlant a sa] servan-
te, a domicile. 

8. Cousin Mons(ieur) Frizon, secretaire du roy, con[seiller, parlant] a sa 
personne, a d(omicile). 

Parens maternelz. 

1. Oncle. Mons(ieur) Nicolas Moet, seig(neu)r de Brouillet, conseiller au 
Presidial de Reims, (par)lant a sa (per)sonne, a d(omici)le. 

2. Oncle. Mons(ieur) Jacques Moet, sieur de Dugny, (par)lant [a sa] ser-
vante, a d(omici)le. 

3. Oncle. Mons(ieur) Jean Moet, s(ieu)r de Louvergny, (par)lant a s(a 
personne), a d(omici)le. 

[Fol. 275] 
[4]. Grand-oncle. Mons(ieur) Nicolas Lespagnolle, gentilhom(m)e servant 

de Madame ]a duchesse d'Orleans, (par)lant a sa personne, a d(omicile). 
[5]. Cousin. Mons(ieur) maistre Nicolas de Paris, sieur du Pasquis, 

con(seill)er au (par)lement de Metz, (par)lant a sa (per)sonne, a d(omici)le. 
[6]. Cousin. M(essi)re Louys de La Salle, con(seill)cr secretaire du roy en 

ses couronne et finances, (par)lant a sa servante, a d(omici)le. 
[7]. Cousin. Nicolas Lespagnol, esleu en l'Eslection de Reims, (par)lant a 

sa servante, a d(omici)le. 
[8]. Cousin. Mons(ieur) Jean Oudan, s(ieu)r de la Fontaine, (par)lant a sa 

personne, a domicile. 
Tous demeurans audict Reims, a estre et comparoir de(main), mardy pro-

chain, deux attendant trois heures de relieve, par-devant mons(ieu)r le bailly de 
Reims ou son lieutenant g(e)n(er)al en l'aud(itoi)re de la Pierre-aux-Changes 
dudit Reims. pour les s(ieur)s adjournez dormer leurs voix et procedder entre 
eulx a la nommination et creation d'un t.utteur subroge a J(acq)ues-Joseph de 
La Salle, aage de dix-sept ans; [Jean-Lou]ys de La Salle, aage de unze a douze 
ans; Pierre de La Salle, aage de neuf a dix ans, [et] Remy de La Salle, aage de 

,) par, batovze. 
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six ans, enffans mineurs et herittiers de deffunctz mon(sieur) Louys de La Sal-
le, vivant, con(seill)er au Pre(sidi)al de Reims, et de dam(oise)lle Nicolle Moet, 
sa femme, au lieu et place de m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, p(res)tre, cha-
noine de l'esglise No(s)tre-Dame de Reims, q(u)y s'est faict descharger de la 
tutelle par sentence de mond. sieur bailly de Reims. 

[Fol. 276] 
du cinquiesme du courant'), sommant lesd. sieur adjournez de comparoir, d'in-
thim(ation) accoustumees; et pour en oultre procedder co(mme) de raison, af-
fin de despens; et ausquelz sieurs adjournez, parlant que dessus, j'ay baille et 
laisse coppie, separement, du p(rese)nt explo(it), les jo[ur] et an q(ue) dessus. 

[Signe] N. Arlaut [paraphe]. 
[En marge] Controlle a Reims le neuf (juin) 1676. 
[Signe] Mareschal [paraphe]. 
[Fol. 2 has de page]. [...] a mons(ieu)r de La Salle chanoine. 

`" ntois, baron,,. 
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Proses-verbal de la nomination de Nicolas Lespagnol, conseiller du roi, elu 
en l'Election de Reims, pour tuteur subroge de Jacques-Joseph, Jean-Louis, Pier-
re et Jean-Remy de La Salle, enfants mineurs de defunts, maitre Louis de La 
Salle, vivant, conseiller du roi au Siege presidial de Reims, et Nicolle Moet, sa 
femme. 

Reims, 9 juin 1676 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Gencralite de Champagne; 
deux feuillets, 248 x 250 mm. (tres abime par I'humidite). Arch. dep. Marne. Depot 
de Reims, 18 B 397. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnelles, 

Ref. bibliographiques: Cahiers lasalliens, 28, LXVII; 32, XL, 3-4. 

Du mardy, XIe juin 1676, deux heures de relieve. 
Entre le procureur fiscal de l'archevesche duche de Reims, premiere pairie 

de France, demandeur, en personne. 

Parens paternelz: 

Monsieur m(aitr)e Simon de La Salle, sieur de l'Estang, fourrier de la b)  
grande fauconnerie du roy, demeurant a Reims, oncle. 

M(aitr)e c)  Antoine Fremin, con(seill)er du roy, esleu en I'Es[lectionj de 
Reims, oncle. 

Claude e)  Cocquebert, sieur d'Agny, cousin. 
M(aitr)e Jean O Cocquebert8)  I'aisne, cousin. 
M(aitr)e1l Simon Cocquebert, sieur [de la Fa]uconnerie, capitaine des ar-

quebuziers (de Ia) ville de Reims, cousin. 

A hauteur de cette ligne, clans la mange gauche: M. N Lespaignol, esleu. ' garde, Mton-
né. `r A hauteur de cette ligne, inarge gauche: M' N. Lespaignol, csleu. `" conseillcr du roy. en 
interligne. 'r Dans la marge: M. Simon delasalle. ') Dam la marge: M. Nicol(as) Lespaignol, es- 
leu. 	A[me], hhtonne. '" M, bdtonne. Dans la marge: M. N. Lespaignol, eslcu. 
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Claude')  Lespagnol, s[ieur de Mordant], capitaine>> enseigne, esc(uy)er [...] 
aussy cousin. 

[Fol. 282] 
Jean' )̀  Cocquebert'), le jeune, cousin; 
Robertm) Frizon°l, escuyer, consciller secretaire du roy"1  maison et cou-

ronne de France et de ses finances, cousin. 

Parens maternelz. 

Prudent ho(mme) et sage p)  m(onsieu)r m(aitr)e Nicolas 	seigneur 
de Brouillet, conseiller du Roy au Siege royal et pre(sidia)l de Reims, oncle. 

Jacques )̀  Moet, sieur Dugny, oncle. 
Jean')  Moet, s(eigneu)r de Louvergny, oncle. 
Monsieur')  m(aitr)e Nicolas Lespagnol, gentilhomme servant Madame la 

duchesse d'Orleans, grand-oncle. 
M(aitr)e Nicolas de Paris, s(ieu)r du Pasquis, conseiller au parlement de 

Metz, cousin. 
Louis°)  de La Salle'), escuyer con(seill)er et secretaire d[u roy]'' et couron-

ne de France et de ses finances, cousin. 
[Fol. 282] 
M(aitr)e Nicolas')  Lespagnol, con(seill)er du roy, esleu en l'Eslection de 

Reims, cousin. 
Et ̀ I Jean Oudan, es(cuy)er, sieur de la Fontaine, tour demeurans a Reims, 

desfend(eur)s par /en blanc], adjournesa!'I par esp(loict) de Nicolas Arlaut, ser-
g(en)t au baillage de Reims, du jour d'hier, controolle cc jourd'hui par Mares-
chal, tour`''')  comparans en personnes, a 1'exception dudict s(ieu)r du Pasquy. 
Deff(au)t contre led. s(ieu)r du Pasquy, en vertu duquel ordonnons qu'il sera 
passe oultre a ('effect de la p(rese)nte assigna(ti)on. Ce faisant, lesd- parens 
presens ont preste le serment au cas requis. Et apres qu'a la pluralite des voix, 
it est apparu led. m(aitr)e Nicolas Lespaignol, esleu en I'Eslection de Reims. 

" Dans la marge: M. N. Lespaignol, esicu. ° aussy cousin, bdionne. "' Dans la marge: M. N. 
Lespagnol, esleu. 	dit Roclor, hdtonne. "" Dons la rnarge: [L]espagnol. esicu. "' Escuyer, 
consciller, en interligne. °I mon cousin, bdtonne. 	Prudent h(omme) et sage. en interligne. Dan., 
la mange: M. Simon delasalle. ") conseiller du roy, bdtonne. " Dons la marge: Simon delasal-
le. '' A hauteur de cette ligne, mange gauche: Simon delasallc. " Monsieur. hdtonnih. En barge: 
Simon delasalle. ° Monsieur, batonnce. "' cscuycr, en interligne. " En scs. bdtanw(: maison et, 
en interligne. "' Lesquel, biltonne. Lespagnol, con(seill)er du Roy. en interligne. En mage: M. Si-
mon delasalle. " Dans la rnarge: Mons. Simon delasalle. ""' de Nicolas Arlaut, serg(en)t Diu 
baillage de Reims, du jour hier, en interligne. '''" tous comparans en personne a ]'exception du-
dict s(ieu)r du pasquy, en interligne. 
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estre nomme et esleu pour tuteur auxd. mineurs, avons ordonne quil en accep-
tera la charge et a ]'effect qu'il prestera le serment requis en pareil cas. 

Et sur ce que led. s(ieu)r Lespagnol a reffuse d'accepter lad. charge et de 
signer ses moyens qu'il pretend proposer en temps et lieu, avons ordonne qu'il 
les registrera pour venir plaider a vendredy")  prochain ]'audience. A ceste fin 
constituera procureur; ce qu'il a faict`' de Ia personne de m(aitr)e Hierosme 
Gillot; et lesd. parens eslizans, de la perso(nne) de m(aitr)e Jean Lebe, aux logis 
desquels its ont esleuz domicil. Et cependant, sans prejudice aux droicts des 
parties, ordonne que led, s(ieu)r Lespaignol [demeurera] charge de lad. tutelle 
par provision; led. s(ieu)r Simon de La Sallef ), a ce requerant acte de ses 
pro[testations] que la nomina(ti)on faicte de sa perso(nne) ne puisse prejudicier 
a ]'exemption qu'il pretend, a cause de la char[ge de fourrier] de la grande fau-
connerie du roy. 

[Signe] Jean-Baptiste Barrois [paraphe], Ar(lault). 
[Fol. 283] 
A 1'appel de la cause, ledit procureur fiscal a diet que par jugement rendu 

do nous ou nostre lieutenant le cinquiesme jour du present mois, venerable et 
discrette personne, m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, prestre, chanoine de 
1'eglise de Nostre-Dame de Reims, a este descharge de la tutelle qu'il avait ac-
cepte, en minorite, de ses frerres, enffans mineurs de deff(unc)ts, prudent 
ho(mme) et sage m(aitr)e Louis de La Salle, vivant, con(seill)er du roy au Siege 
royal et presidial de Reims, et dam(oise)lle Nicolle Moet, sa femme. Ordonne 
que les plus proches parens desdicts mineurs seroient assignez au nombre de 
huict du cost& paternel et pareil nombre du cost& maternel pour nommer tu-
teur subroge ausdicts mineurs qui sons: Jacques-Joseph de La Salle (de dix-
sept) ans; Louis de La Salle, de XII ans; (Pierre de La Salle), de dix ans, et 
Remy de La Salle, de six ans. Pour quoy, it a faict appeller a huy, heure 
presente, par-devant nous, les deff(endeu)rs contre lesquels i1 conclud a ce 
qu'ils ayent a nommer l'un d'eux capable pour en prendre la charge. Et d'aul-
tant que ledict sieur du Pasquy ne compare, fly personne pour luy, requiert 
deff(au)t, en vertu duq(ue)1 it soft diet qu'il sera presentement procede et passe 
oultre a ]'effect de ]'assigna(ti)on par les parens presens. Et a ceste fin, qu'ils 
presteront le serment requis en pareil cas. 

") vcndredy prochain ]'audience, en interligne. dc )  de ]a personne, en interligne. "' a cc re-
querant, en interligne. 
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Et que ledict s(ieu)r du Pasquy n'est comparu, ny procureur pour luy, ap-
pelle a haulte voix par le greffier dudict baillage a 1'entree de la porte de 1'au-
d(itoi)re de la Pierre-aux-Changes de Reims, et attendu suffisamment en la 
maniere accoustumee, avons contre luy aud. procureur fiscal, cc requeranl, 
donne et ordonnons deffault a faulte de cc faire; en vertu duq(ue)l ordonnons 
qu'il sera presentement procedde et passe oultre, a 1'effet de ]a présente assi-
gna(ti)on, par les parens presens, lesquels, ce faisant, ont jure et promis, par 
serment, de Bien et fidellement procedder [a] l'eslection et nomination de l'un 
d'eulx, capable, pour tuteur subroge ausdicts (mineurs). Et, en y proceddant, 
lesdicts s(ieu)rs Simon de La Salle, m(aitr)e Anthoine (Fremin), m(aitr)e Jean 
Cocquebert, Simon Cocquebert, Claude Lespaignol, Jean Cocquebert, Ie jeu-
ne; Robert Frizon, Louis de La Salle, out nomme led. m(aitr)e Nicolas Lespai-
gnol, esleu; et lesd. s(ieu)r Claude Cocquebert, m(aitr)e Nicolas Moet, Jacques 
Moet, Jean Moet; Nicolas Lespaignol, gentilhomme; m(aitr)e Nicolas Lespai-
gnol, esleu, et Jean Oudan, ont nomme led. s(ieu)r Simon de La Salle. Et apres 
qu'a Ia pluralite des voix it est apparu ledict m(aitr)e Nicolas Lespagnol, esleu 
en l'Eslection de Reims, estre nomme et esleu pour tuteur ausdicts mineurs, 
avons ordonne qu'il en acceptera la charge et a ceste fin qu'il prestera le ser-
ment au cas requis. 

Et sur [ce que ledict] s(ieu)r Lespaignol a reffuse d'accepter lad, charge et 
de signer ses moyens qu'il pr[etend pro]poser en temps et lieu, avons ordonne 
qu'il les reg(istr)era pour venir plaider [...] en ]'audience. A ceste fin, constituc-
ra procureur; cc qu'il a faict de la personne [de maitre] Hierosme Gillot; et 
lesd. parens eslizans, de la personne de m(aitr)e Jean Lebe, [au logis] desquels 
ils ont esleu domicils. Et cependant, sans prejudice aux droicts [des parties], or-
donne que led. s(ieu)r Lespaignol demeurera charge de lad. tutelle [par provi-
sion]. Et aura led. s(ieu)r Simon de La Salle, cc requerant, acte [de protesta-
tion] que la nomination faicte de sa personne ne puisse prejudicier a [l'exemp-
tion] qu'il pretend a cause de sa char[ge de fourrier] de ]a grande [fauconnerie] 
du roy. 
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Exploit d'ajournement et d'assignation a comparaitre a Nicolas Lespagnol, 
ancien elu en !'Election de Reims, pour se voir condamne a accepter la charge de 
tuteur subroge aux enfants mineurs de defunts Louis de La Salle (1625-1672) et 
Nicolle Moet (1633-1671), leurs pere et mere, au lieu et place de Jean-Baptiste 
de La Salle. 

Reims, 26juin 1676 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
un feuillet, 172 x 160 mm. (tres abime par 1'humidite). Arch. dep. Reims, 18 B 397. 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnel/es, 

Ref. bibliographique: Cahier lasallien 28, LXVII, 4. 

L'an M.V1c soix(an)te-seize, le vingt- sixiesme jour de juin, a la req(ues)te 
de l'antien advocat, pour le depport de monsieur le procu(reu)r fiscal au bailla-
ge de l'archevesche duche de Reims, premiere payrie de France, je, Nicolas Ar-
laut, sergent aud. baillage de Reims, y dem(eurant), soubz(ig)ne, y estant, ay 
adjourn& et donne assigna(ti)on a m(aitr)e Nicolas Lespagnolle, cy-devant es-
leu en I'Eslection de Reims, y dem(eurant), (par)lant a Jeanne, sa servante do-
mestique, a d(omici)le, a comparoir demain, samedy p(ro)chain, (par) d(evan)t 
mons(ieu)r le bailly de Reims ou son lieutenant en l'auditoire de la Pierre-
aux-Changes dud. Reims, deux attendant trois heures de relieve, pour scy 
veoir condamner a accepter la charge de tutteur subroge aux enffans mineurs 
de deffunctz mons(ieu)r m(aitr)e Louys de La Salle, vivant, con(seill)er au 
Pre(sidi)al de Reims, et dam(oise)lle Nicolle Moet, sa fe(mme), au lieu et 
pl[ace] de m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, leur filz, q(uy) est descharge (par) 
sentence de mond. s(ieu)r bailly de Reims et de son consentement de l'acte de 
nommination faict de tutteur de la personne did. s(ieu)r adjourn& (par) les pa-
rens desd. mineurs, le neuf(viesme) du courant, et conformement au jugement 
contradictoire rendu ce jourd'huj par mond. s(ieu)r bailly de Reims de debout-
te d'oppo(siti)on. Sinon, et a faute de comparoir, pour faire lad. accepta(ti)on 
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et affirma(ti)on de bien gerer et condui(re) les biens desd. mineurs; q(ue) la 
santance q(uy) interviendra servira d'accepta(ti)on, en consequence, de la char-
ge du gouvernement desd. mineurs; et pour en oultre, p(ro)ceder, com(m)e de 
raison, sommant comparoir d'inthima(ti)on accoustumez. Et luy ay bai[]le 
co]ppye du present exploit, ledict jo(ur) et an q(ue) dessus. 

(Signet N(icolas) Arlault [paraphe]. 

[Au v°: J Controlle a Reims le XXVI juin 1676. [Signet Mareschal 
1paraphe]. 

19 



11~ 

Sommation aux procureurs de Nicolas Lespagnol, opposant, et de Simon de 
La Salle et consors, defendeurs, de produire leurs moyens d'opposition et de 
defense a la sentence du 26 juin 1676. 

Reims, 9 juillet 1676 

A. Inedit. Original sur petit papier; un feuillet, 176 x 165 mm. (tres abime par l'humidi-
te). Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 397. 

c'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnelles, 
Ref. bibliographique: Cahier lasallien 28, 5. 

A ]a requeste de l'antien ad(vo)cata), pour le deport de mons(ieu)r le pro-
cur(eur) fiscal au baillage (de) Reims, soil nomme, requis, interpelle m(aitr)e 
Hierosme Gillot, p(rocureur) de m(aitr)e Nicolas Lespagnol, opposant, et 
m(aitr)e Jean Lebe, p(rocureur) de Simon de La Salle et consors, de registrer 
dans hui(taine) leurs moyens, srcavoir: led. m(aitr)e Lespagnolle, ses causes et 
moyens d'oppo(siti)on; et lesd. de La Salle et consors leurs deffences, pour es-
tre juges en Ia sentence a rendre en(tre) les (par)ties du XXVI juin. Sinon et a 
faute de le faire sera dellivre sur (I'entien) plumitif du greffier et conclu(si)ons 
dud. imp(etrant) dont acte. 

Signiflie et baille coppye ausd. m(aitr)es Hierosme Gillot b' et Jean Lebe, 
p(rocure)urs, cc neuf juillet 1676. 

ISignej Arlaut [paraphe]. 

"' au b, bdtonne. b) pt, batonne. 
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Cause entre Jean-Baptiste de La Salle, bachelier en theologie, chanoine en 
1'eglise Notre-Dame de Reims, et Nicolas Lespagnol, tuteur des enfants mineurs 
de defunt Me Louis de La Salle. — Presentation du reliquum de leur compte. 

Reims, 19 fevrier 1677 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
un feuillet, 254 x 170 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 747; 18 B 1404". 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 631, 4. 

Du vendredy, XIXe feb(vrier) 1677. 
En(tre) Jean-Baptiste de la Salle', bachelier en theologie, chanoine en 

1'eglise No(tre)-Dame de Reims, d(emandeu)r (par) Graillet. 
Et m(aitr)e N(icol)as Lespagnol, con(seill)er du roy, esleu en 1'Eslection 

de Reims, tuteur des enffans mineurs de feu m(aitr)e Louis de La Salle'), def-
f(endeur) (par) Gillot. 

Nous avons donne assigna(ti)on, a lundy, trois heures de rell(eve) pour re-
p(rese)nter par le d(emandeu)r les quatre parts de ses mineurs du reliquum du 
compte en question; sinon sera faict droict sur la continua(ti)on requise sans 
prejudice aux appella(ti)ons interjettes par le deff(endeu)r. 

[Signe] J(ean)-B(aptiste) Barrois. 

") de La Salle pour delasalle. '') de La Salle pour delasalle. 
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Lots de partage de la succession de defunt Maitre Louis de La Salle, vivant, 
conseiller du roi au Siege royal et presidial de Reims. 

Premier lot echu a Marie de La Salle. 
Reims, decembre 1677 

A. Inedit. Original sur moyen papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
deux feuillets, 320 x 255 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1939 (2). 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnelles, 11 Mi 595, 6; 11 Mi 596, 3. 

Ref. bibliographique: Cahier lasallien 32, XVIII. 

[En marge] Dam(oise)lle Marie de La Salle. 
Premier lot des six des rentes, arrerages et loyaux cousts et frais proced-

dans de la succession de feu m(aitr)e Louis de La Salle, vivant, conseiller du 
roy au Presidial de Reims. 

Et premier competra et appartiendra au present lot la somme de quatre 
mil livres en principal deub et constitue par le sieur Philippes Dorigny, mar-
chand a Reims, par son billet du dernier juin mil six cens soixante-huict, 
moyennant deux cens livres de rente par an. 
Icy.................................................................................................... 	iIIIM 	L. 

Comme aussy appartiendra au present lot la somme de six cens livres 
d'arrerages escheus au premier juillet dernier mil six cens soixante-dix-sept par 
ledit sieur Dorigny pour trois annees_ Pour ce, 

Comme aussy appartiendra la somme de cent cinquante livres en principal 
deub par Jean Juillet et Elizabethe Lartesne, sa femme, demeurant a Verzy, 
par contract de constitution du vingt-neufviesme decembre mil six cens soixan-
te-quatorze, passe par-devant Adnet et Tilquin, notaires royaux a Reims, por-
tant par an sept livres dix soli pour seurete, nampty sur leurs heritages le 
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vingt-huitiesme mars mil six cens soixante-quinze, par devant les officiers dudit 
lieu, sign& Garitan et Chevillet. 
Icy...................................................................................................... 	CL 	L. 

Plus la Somme de cent livres en principal deub par lesdits Jean Juillet et sa 
femme, par eux cree 

[p. 296] 
au proffit dudit deffunt sieur de La Salle par sentence portant rente du dix-
septiesme janvier mil six cens soixante-huict, icelle rendue en ]a justice de Ver-
zy, sign& Lange, laquelle a este reduitte au denier dix-huict le unziesme mars 
mil six cens soixante et porte cent unze solz deux deniers, ledit acte passe par-
devant Angier et Bretagne, notaires royaux a Reims, nampty par-devant les of-
ficiers dudit Verzy, le dernier may mil six cens soixante-dix. 
Icy......................................................................................................... 	C 	L. 

Comme aussy appartiendra au present la somme de quarante-deux livres 
quinze solz Sept deniers pour arrerages de rente deub par lesdits Jean Juillet et 
sa femme: scavoir de cent cinquante livres, en principal, et cent livres, d'autre, 
escheu an premier juillet dernier mil six cens soixante-dix-sept. 
Icy 	............................................................................... 	XLII L. XV s. V11 	d. 

Plus appartiendra au present lot les loyaux cousts des deux rentes desdites 
Juillet et sa femme, tant pour grosse du contract namptissement cy dessus dat-
tees, la Somme de six livres six solz. 
Icy............................................................................................... 	VI L. VI s. 

Plus la somme de Sept cens livres en principal, faisant partie de celle de 
mil cent livres en principal, constitue par m(essi)re Charles de Sugny par 
contract passe par devant Leleu et Angier, notaires royaux a Reims, le quator-
ziesme decembre mil six cens soixante-cinq, portant trente-huict livres dix-sept 
solz deux deniers, ratiffie par dame Henriette de la Simonne, sa femme, le der-
nier may mil six cens soixante-six. 

[p. 297] 

Comme aussy appartiendra a ce present lot la Somme de neuf cens huict 
livres en principal, faisant partie de la Somme de quatre mil six cens huict livrea 
deub par le sieur de Rabutin, et dame Françoise de Monbeton, sa femme, de- 
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meurant a Scelle, par contract de constitution en datte du quatre o(ctobre) mil 
six cens quarante-quatre et ce, a la caution sollidaire du seigneur comte de 
Saint-Souplet, portante cinquante livres huict solz dix deniers de rente. 
Icy.............................................................................................. 	IX` VIII L. 

La somme de dix-huict cens livres en principal deub par le sieur de Mar-
fontaine a la caution sollidaire de monsieur d'Estre, suivant le contract du un-
ziesme avril mil six cens cinquante-deux, sign& Rogier et Viscot, notaires 
royaux a Reims, portant rente au denier dix-huict faisant par an cent livres; it 
y a traitte du dernier may mil six cens soixante-quinze portant recognoissance 
des arrerages. 
Icy................................................................................................. 	X I I L. 

Plus appartiendra au present lot, la somme de unze cens une livres un sol 
neuf deniers faisant partie de la somme de douze cens soixante-douze livres 
quatre deniers d'arrerages deub par le sieur de Marfontaine, escheu au p(re-
mi)er juillet dernier. Pour ce, 
icy..................................................................................... 	XI` I L. 1 s. IX d. 

La somme de vingt-six livres treize sols six deniers pour les loyaux courts 
de la dite rente. 
Icy ............................................................................. 	XXVI L. XI11 s. Vi d. 

La somme de trois cens livres deub par Jean Grisolet, demeurant a Sois-
sons, par contract du vingt-septiesme octobre mil six cens soixante-quatre, 
passe par-devant Bouilly et Foucart, notaires a Soissons, portante d'interest, 
par an, la somme de seize livres treize solz quatre deniers, aver lequel sont at-
tachez plusieurs autres pieces. 
Icy....................................................................................................... 	I I 

p. 298] 
La somme de soixante-quinze livres dix-huict sols quatre deniers pour les 

arrerages de ladite rente escheuz au premier juillet dernier. Pour ce, 
icy ......................................................................... 	LXXV L. XVIII s. 1111 d. 

La somme de dix livres dix solz six deniers pour les loyaux coust de Ia ren-
te dudit Jean Grisolet, scavoir pour le coust de la coppie du contract, quarante 
solz, et huict livres dix solz six deniers port& par executoire; le tout attache 
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avec le contract de constitution. 

Icy ........................................................................................ 	X L. X s. V1 d. 

Somme du present lot monte a ]a somme de neuf mil huict cens vingt-une 
livres cinq sols huict deniers. 

[D'une autre main.] II doibt avoir neuf mil huict trente-et-une livres quin-
ze sols cinq deniers, partant a peu de dix livres neuf sols neuf deniers quy luy 
seront rendus par le second lot. 

[D'une troisieme main] Faict et arreste par nous, m(aitr)e Hierosme Gil-
lot, m(aitr)e Jean Lebe et Nicolas Graillet, procureur des parties, experts nom-
mes, sans prejudice aux appellations dudict sieur Lespagnol. 

[Signe] Lebe [paraphe], Graillet [paraphe], Gillot /paraphe]. 
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Lots de partage de la succession de defunt Maitre Louis de La Salle, vivant, 
conseiller du roi au Siege royal et presidiial de Reims. 

Troisieme lot echu a Jean-Baptiste de La Salle 
Reims, decembre 1677 

A. Inedit. Original sur moyen papier timbre aux armes de la Generalize de Champagne; 
deux feuillets, 320 x 205 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1939 (2). 

e'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnel/es, II Mi 596, 4-6. 

[En mange] [Jean-]Baptis[te de La Salle]. 
Apartiendra a ce lot les sommes quy ensuivent, et premier la somme de 

deux mils quatre cent livre(s), en principal, de cent vingt livres de rente, deub 
par les relligieux de S(ain)t-Antoine de Reims, par contract du XI febvrier 
1662, au denier vingt. 
Icy.............................................................................................. 	1I "1  IIII L. 

La somme de quatre cens six livres pour arrerages de lad. rente, escheuz 
au premier juillet dernier 1677. 

Loyaux coustz .................................................................. 	VII L. 1I11 s. 

La somme de six cens livres en p(ri)n(cip)al, de trente livres de rente, deub 
par les mesmes relligieux de S(ain)t-Antoine, par contract passe par-devant Le-
leu et Chevillet, notaires, le seize juin 1669, au denier vingt. 
Icy....................................................................................................... 	V I ` L. 

La somme de cinquante-six livres cinq sols par arrerages de lad. rente, es-
cheu au premier juillet dernier. 
Icy.............................................................................................. 	LV I 	L. 	V s. 

Loyaux coustz .................................................................... 	VIII L. I d. 
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La somme de six cens livres en principal, de soixante livres de rente, deub 
par Vincent Geoffroy 

[p. 303] 
(detruit] (Regna)ult Beuzart [detruit], [et par Germaine Geoffro]y, sa [femme, 
deme]urant a Chaigny, par contract solidaire passe par-devant Tilquin et Ad-
net, notaires, du XXIIC febvrier 1675, nampty a Chaigny, par acte du XVIC 
avril 1675, signe Perin et Rousselet, 
Icy.......................................................................................................VIC L. 

La somme de soixante-et-dix livres unze sols huict d(enier) d'arrerages de 
lad. rente escheu au premier juillet dernier. 
Icy................................................................................ 	LXX L. XI s. VII d. 

Loyaux coustz 	.................................................................... 	IX L. VII s. 

La somme de six cens livres en p(ri)n(cip)al, de soixante livres de rente 
deub par Gerard Paullet, vigneron, et Jeanne Beuzart, sa femme, demeurant a 
Rilly, par contract passe par-devant Lobreau et Dallier, notaires, le dix-sept 
juin 1675, nampty a Rilly le XXVIIIe juin 1675, signe Duchastel et Colson. 
Icy....................................................................................................... 	VI 

La somme de soixante-une livres pour arrerages de lad. somme escheu le 
premier juillet dernier 1677. 
Icy..................................................................................................... 	LXI L. 

Loyaux coustz .................................................................... 	XI L. VII s. 

La somme de quatre-vingt-dix-neuf livres en p(ri)n(cip)al de quatre livres 
dix-neuf sols de rente, deub en p(ri)n(cip)al par Guillaume Villet, demeurant a 
Cernay, par contract passe par-devant Tilquin et Adnet, no(tai)res, le dix no-
vembre 1673; pourquoy it y a namptissement sur des vignes, rise a Cernay. 
Icy.......................................................................................... 	I111"" XIX L. 

La Somme de dix-huict livres trois deniers pour arrerages de lad. Somme, 
escheu le premier jour du mois de juillet 1677. 
Icy......................................................................................... 	XVIII L. III d. 

Loyauxcoustz 	.............................................................................. 	XX s. 

[La somme de trois mils sept cens livres] faisant 
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[faisant ]a somme] de trois cens ]ivres de ren[te deue par les dames] abbesses et 
relligieuses d'Origny, par con[tract du] cinquiesme aoust 1645, passe au proffit 
[de] feu [le] sieur de Brouillet, ayeul des mineurs, qu'il a cedde aud. feu m(aitr)e 
de La Salle. 
Icy............................................................................................. 	I11" VI1' L. 

La somme de unze cent quatre-vingt livres six sols neuf deniers, a prendre 
sur ]a somme de deux mil cinq cent trente-trois Iivres six sols huict deniers 
d'arrerages, de la somme de six mil livres deub par les dammes abbesses relli-
gieuses d'Origny, escheu au premier juillet dernier 1677. 
Icy ....................................................................... 	XI 	II1Ix" L. VI s. VIII d. 

Plus, apartiendra au present lot, la somme de trente-six livres deux sols, 
tant pour grosse du contract de la somme de six mil livres, deub par les dames 
abbesses relligieuses d'Origny, montant a dix livres quatre sols, et Ie reste, pour 
exploict, tant de commandem(en)t que saisie, transport et signiffication, ainsy 
qu'il paroist par les exploictz et pieces attachees avec led. contract. 
Icy........................................................................................ 	XXXVI L. II s. 

Somme neuf mil huict cent cinq(uan)te-huict livres quatre sols huict de-
niers. 

11 ne doibt avoir que neuf mil huict cent trente-une livres quinze sols cinq 
deniers, partant i1 a trop de vingt-six livres neuf sols trois deniers qu'il rendra 
au sixiesme lot. 

[D'une autre main] Faict et arreste par nous m(aitr)es Jean Lebe, Hieros-
me Gillot et Nicolas Graillet, procureurs des parties, experts nommes sans 
prejudice aux appellations dud. s(ieu)r Lespagnol. 

[Signet Gillot [parapheJ, Lebe [parapheJ, Graillet [paraphe]. 
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Lots de portage de la succession de defunt Maitre Louis de La Salle, vivant, 
conseiller du roi au Siege royal et presidial de Reims. 

Quatrieme lot echu a Jacques-Joseph de La Salle. 
Reims, 15 decembre 1677 

A. lnedit. Original sur moyen papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
deux feuillets, 320 x 205 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1939 (2). 

e'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 597, 1-3. 

[En marge/ Joseph de La Salle. 
Quatrieme lot des six, des rentes et arrerages et loyaux cousts et frais pro-

ceddant de la succession de feu m(aitr)e Louis de La Salle, vivant, con(seill)er 
du roy au presidial de Reims. 

Et premier la somme de deux mil deux cens livres en principal, de cent dix 
livres de rente, deub par Remy Thiersellet et Jeanne Cartier, sa femme, demeu-
rant a Reims, par contract de constitution du vingt-quatriesme mars mil six 
cens soixante-sept, passe par-devant Leleu et Bretagne, notaires. 11 y a namp-
tissement sur les heritages desdits Thiersellet et sa femme, non leve, du huitie- 
sme may mil six cens soixante-sept . .............................................. 	II"' II L. 

Plus la somme de huict ceps quarante-huict livres dix sept solz six deniers 
d'interests de ladite somme, escheus au premier jullet dernier mil six cens 
soixante-dix-sept. 

Icy ............................................................................... 	VI1` L. XVII s. VI d. 

La somme de sept cens livres en principal, de trente-cinq livres de rente, 
deub par Rigobert Legoix, orfebvre, et Margueritte Turpin, sa femme, demeu-
rans a Reims, par contract du troisiesme novembre mil six cens soixante-treize, 
passe par-devant Tilquin et Adnet, notaires, nampty a Reims le vingt-un may 
roil six cens soixante-quatorze, sign& Adnet; un autre, a Sainct-Thiery, le trei- 
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ziesme juin audit an, sign& Merlet et un autre a Courcy, du quinziesme dudit 
mois, sign& Legay. 
Icy..................................................................................................... 	L. 

La somme de quatre-vingt-treize livres d'arrerages de ladite somme es-
cheus au premier Juliet dernier mil six cens soixante-dix-sept. 
Icy............................................................................................ 	IIIIxx XIII L. 

Plus pour les loyaux cousts ........................................... 	XVIII L. IX S. 

La somme de sept cens livres en principal, de trente-cinq livres de rente, 
deub par Claude Robillon, jardinier, demeurant a Reims, par contract de 
constitution du troisiesme novembre mil six cens soixante-treize, passe par-
devant Adnet et 

[p. 310] 
Fransquin, notaires royaux, nampty a Sainct-Remy, le cinquiesme juin mil six 
cens soixante-quatorze, sign& Robert. 
Icy...................................................................................................... 	' L. 

La somme de cinquante-huict livres d'arrerages de ladite somme escheu 
au premier juillet dernier mil six cens soixante-dix-sept. 
Icy................................................................................................... 	LVIII L. 

Pour loyaux cousts ....................................................................... 	C11 S. 

La somme de trois cens livres en principal, de quinze livres de rente, deub 
par Pierre Collet, vigneron, et Margueritte Oudard, sa femme, demeurante a 
Verzy, par contract du dernier decembre mil six cens soixante-quatorze, passe 
par-devant Tilquin et Adnet, notaires, nampty a Verzy le vingt-huictiesme 
mars mil six cens soixante-quinze, sign& Garitan et Chevallier. 
Icy....................................................................................................... 	III` L. 

La somme de vingt-deux livres dix soli d'arrerages de ladite somme es-
cheus au premier jullet dernier mil six cens soisante-dix-sept. 
Icy............................................................................................ 	XXII L. X s. 

Plus pour les loyaux courts ..............................................Vi L. XIX s. 

La somme de quatre cens livres en principal de vingt livres de rente, deub 
par Simon Adam, cuisimier, et Vaubourg Dieppe, sa femme, demeurans a 
Reims, par contract du vingt-un mars Anil six cens soixante-quinze, passe par- 
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devant Adnet et Tilquin, notaires, nampty le vingt-sixiesme avril mil six cens 
soixante-quinze a Jonchery, signe Canelle. 
Icy....................................................................................................... 	III 	L. 

La somme de quarante-cinq livres neuf solz pour arrerages de lad. som-
me, escheus au premier jullet dernier mil six cens soixante-dix-sept. 
Icy........................................................................................... 	XLV L. IX s. 

[p. 311] 
Plus pour les loyaux courts ................................................. 	X L. VII s. 

Plus la somme de trois mil sept cens livres en principal, faisant partie de 
celle de huict mil cent livres, de quatre cens cinquante livres de rente constitue 
par m(essi)re Charles de Sugny, sieur de Sainte-Marie, par contract du quator-
ziesme decembre mil six cens soixante-cinq, sign& Angier et Leleu, en laquellc, 
dame Henriette de La Simonne, sa femme, est obligee lc dernier may mil six 
cens soixante-six, sign& Depre, notaire. 
Icy.............................................................................................. 	III`» VII` L. 

La somme de sept cens quarante-huict livres quinze solz six deniers, pour 
partie des arrerages deubs par la dame de Sugny, de la somme de huict mil 
cent livres en principal, escheus le premier jullet mil six cens soixante-dix-sept. 
Icy 	..................................................................... 	VII` XLVIII L. XV s. VI s. 

Plus les loyaux cousts ......................................................... 	III L. XV S. 

La somme du present lot est de neuf mil huict cens quarante-cinq livres 
cinq solz six deniers. 

[D'une seconde main] I1 ne doibt avoir que neuf mil huict cent trente-une 
livres quinze sols cinq deniers, partant a trop de treize livres dix sols qu'il ren-
dera au sixiesme lot. 

[D'une troisieme main]. Faict et arrest& par noun, m(aitr)e Jean Lebe, 
m(aitr)e Hierosme Gillot et Nicolas Graillet, procureurs des parties, experts 
nommes, sans prejudice aux appellations dudict sieur Lespagnol. 

[Signe] Gillot [par•apheJ, Lebe [parapheJ, Graillet [paraphe]. 

[D'une quatrieme mnain j. Et le quinziesme decem(bre) 1677, de rell(eve), 
est comparu au greffe du baillage de Reims m(aitr)e Nicolas Lespaignol, 
con(seill)er du roy, esleu en I'Eslection de Reims, leq(ue)I sans prejudice a ses 
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appellations a recogneu que m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle luy a mis es 
mains les pieces justifficatifves du present lot. Et a signe. 

[Signet Lespagnol [paraphe]. 
[Folio 1, haut de page, en marge] F(ait). 



65 

Lots de partage de la succession de defunt Maitre Louis de La Salle, vivant 
conseiller du roi au Siege royal et presidial de Reims. 

Cinquieme lot echu a Pierre de La Salle. 
Reims, 15 decernbre 1677. 

A. Document inedit. Original sur moyen papier timbre aux armes de la Generalite de 
Champagne; deux feuillets, 320 x 205 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 
1939 (2). 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 597, 4-6; 11 Mi 598, 1. 

[En marge] Pierre de La Salle. 
Cinquiesme lot des six rentes, arrerages et loyaux cousts et frais proced-

dans de la succession de feu m(aitr)e Louis de La Salle, vivant, conseiller du 
roy au Presidia] de Reims. 

Et premier competra et appartiendra a cc present lot la somme de deux 
mil huict cens livres en principal, deub par Francois Fromante, boulanger, et 
Gabrielle Charton, sa femme, demeurans a Reims, par contract de constitution 
du troisiesme septemb(re) mil six cens soixante-douze, pour seurette nampty 
sur ]a maison en laquelle it demeure, passe par devant le bailly de l'archevesche 
le [en blanc], sign& [en blanc] attache avec le contract. 
Icy............................................................................................... 	IIM  VII' L. 

Comme aussy Ia somme de deux cens cinquante cinq livres deux solz trois 
derniers pour les arrerages deub par ledit Fromente et sa femme escheus au 
premier jullet dernier mil six cens soixante dix-sept. 
Icy ................................................................................. 	II` LV L. II s. III d. 

Comme aussy appartiendra a cc present lot de partage la somme de dix Li-
vres quinze solz pour les loyaux cousts du contract et tabellion dudit Fromente 
que certifficats et namplissemens. 
Icy............................................................................................... 	X L. XV s. 
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Comme aussy appartiendra au present lot la Somme de quinze cens livres 
en principal deub par le sieur Isaacq Duverger, seigneur de Cuy et procureur 
du roy au grenier a sel d'Esparnay, par contract du troisiesme aoust mil six 
cens soixante-quinze passe par devant Tilquin et Adnet, notaires. 
Icy...................................................................................................... 

Comme aussy la Somme de cent quarante-deux 
[p. 317] 

livres dix huict solz quatre deniers pour arrerages de ladite rente deub par le 
sieur Isaacq Duverger escheus au premier jullet dernier mil six cens soixante-
dix-sept. 
Icy ........................................................................ 	CXLII L. XVII1 s. 11I1 d. 

Plus de la Somme de neuf livres deux solz pour les frais de la grosse du 
contract et tabellion de ladite rente du sieur Duverger. 
Icy................................................................................................ 	IX L. 11 s. 

Comme aussy appartiendra au present lot la Somme de deux mil trois cens 
livres en principal a prendre Sur la Somme de six mil livres deub par les dames 
abbesses relligieuses d'Origny, par contract du cinquiesme aoust mil six cens 
quarante-cinq, cedde par feu monsieur Brouillet au feu sieur de La Salle, pere. 
Icy................................................................................................ 	it M  IiIc  L. 

Comme aussy appartiendra au present lot la Somme de quatre cens livres, 
en principal, deub par les heritiers de Berthelemy Grandremy de Guyancourt, 
par contract passe par-devant Arlault et Johin, notaires a Cormicy, le dixiesme 
mars mil six cens vingt, dont it y a namptissement attache avec le contract et 
recognoissance des heritiers. 
Icy..................................................................................................... 	lI 	L. 

Comme aussy la Somme de trois cens dix-neuf livres un Sol, pour arrera-
ges de ladite rente, deub par les heritiers de Berthelemy Grandremy, escheus 
au premier jullet dernier mil six cens soixante-dix-sept. 
Icy.............................................................................................. 	III XIX L. 

Comme aussy appartiendra au present lot la somme de trente-cinq livres 
un sol pour frais et loyaux cousts, tant des nouveaux tiltres 

[p. 318] 
des heritiers dudit Grandremy, que exploits attaches a la minutte du contract, 
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ensemble pour namptissemens, faicts par-devant les officiers en la justice de 
Guyancourt. 
Icy.......................................................................................... 	XXXV L. 	1 s. 

Comme aussy appartiendra au present lot de partage la somme de quatre 
cens livres en principal, deub par Anthoine Gadebois, demeurant a Sainct-
Brise, et sa femme, par contract du unziesme mars mil six cens soixante-
quinze, passe par-devant Tilquin et Adnet, notaires, avec lequel contract est 
attache le namptissement faict sur les heritages desdites Gadebois et sa femme, 
Icy....................................................................................................... 	III 	L. 

Comme aussy la somme de quarante-six livres pour arrerages deubs par 
ledit Gadebois, escheus au premier Juliet dernier mil six cens soixante-dix-sept. 
Icy................................................................................................... 	XLV I 	L. 

Plus la somme de dix-huict livres pour frais et loyaux courts tant de la 
grosse du contract tabellion que quatre namptissemens sur les heritages dudit 
Gadebois faits, trois par-devant les officiers du baillage de 1'archevesche de 
Reims, que l'un par-devant le bailly du chappitre, attache avec le contract. 
Icy.................................................................................................. 	XVIII 	L. 

Comme aussy la somme de neuf cens soixante-et-sept livres dix-sept solz 
huict deniers a prendre sur les arrerages deubs par les dame abbesse et relli-
gieuses d'Origny. 
Icy ................................................................. 	IX 	LXVII L. XVII s. VIII d. 

[D'une autre main, p. 319]. Comme aussy appartiendra au present lot la 
somme de six cens livres en principal deubs par messieurs du Prasidial de 
Reims portant interest par leur billet solidaire au denier dix-huict du seize oc-
tobre M VI` cinquante-neuf. 

Somme du present lot, neuf 
[p. 319] 

mil huict cens soixante-trois livres six solz huict deniers. 
I1 ne luy fault que neuf mil huict cent trente-une livres quinze solz cinq de-

niers, partant it a trop de trente-et-une livres unze sots trois deniers qu'il rende-
ra au sixiesme lot. 

21 
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me Gillot et Nicolas Graillet, procureurs des parties, experts nommes, sans 
prejudice aux appellations du sieur Lespagnol. 

[Signe] Gillot [paraphe], Lebe [paraphe], Graillet [paraphe]. 
[Dune troisieme main]. Et Ie quinziesme decem(bre) mil six cens soixante-

dix-sept, de relieve, est comparu au greffe du baillage de Reims, m(aitr)e Nico-
las Lespaignol, conseiller du roy, esleu en l'Eslection de Reims, leq(ue)I, sans 
prejudice a ses appella(ti)ons, a recogneu que m(aitr)e Jean-Baptiste de La Sal-
le luy a mis es mains les pieces justifficatives du present lot, a 1'exception du 
contract de la rente deue par les dames religieuses d'Origny. Et a signe [Signe] 
Lespagnol [paraphe]. 

[A pied de page, a droiteJ 9" 194 L. 16 s. 3 d. 
[Billet detache j Cinquiesme lot. Tous les contracts sont representes, a 

1'exception de celluy concernant les debtes des dames relligieuses d'Origny. 
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Lots de partage de la succession cic defunt Maitre Louis de La Salle, vivant 
conseiller du roi au Siege royal et presidial de Reims. 

Sixieme lot echu a Jean-Rem de La Salle. 
Reims, 15 dCcembre 1677 

A. Inedit. Original sur moyen papier timbre aux armcs de la Generalite de Champagne, 
deux feuillets, 320 x 205 mm. Arch. dep. Marne. Depot cle Reins, 18 B 1939 (2). 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 598, 2-6. 

[En rnarge gauche] [Jean-Remy de] La Salle. 
Sixiesme [lot des six, des rentes, arrerages]. 
Premier, appartiendra [a] cc p(rese)nt lot la somme de quinze cent livres, 

en p(ri)n(cip)al, deub par le s(ieu)r Phillipponnat d'Espernay, pour un arpent 
et demie de vigne sise au terroir d'Ay, a luy vendu par feu le sieur de La Salle, 
par contract du mois de mars 1663, passe par-devant. Bretaigne et Angier, no-
taires royaux a Reims, au denier vingt. 

Plus la somme de deux cent vingt-deux ]ivres dix huict sols quatre deniers 
pour arrerages d'icelle rente escheu au premier juillet dernier 1677. 
Icy 	..................................................................... 	II` XXII L. XVIII s. I111 d. 

Plus ]a somme de dix-sept livres au p(ri)n(cip)al, par contract de constitu-
tion passe au profict dud. deffunct sieur de La Salle, par le s(ieu)r Clement, 
marchand demeurant a Espernay, it la caution de dam(oise)lle Marg(ueri)tte 
Faguier. Iceluy contract passe par-devant Adnet et Tilquin, no(tai)res, le Xe 
juin 1677, au denier vingt. 
Icy ................................................................................................... 	L. 

Plus la somme de cent soix(an)te-quatorze livres huict sols pour arrerages 
d'icelle rente, eschcu au premier juillet dernier 1677. 
Icy................................................................................ 	CLXXIIII L. VIII S. 
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Plus la somme de neuf livres deux sols pour loyaux coustz du contract. 
Icy........................................................................................................ 	IX L. 

Comme aussy, la somme de mil livres en p(ri)n(cip)al, deub par m(aitr)e 
Millet Lescaillon, prestre, cure de Gueux, par contract de constitution du [21 
octobre 1673]. 

[p. 325] 

[deux lignes detruites par le feu] de Reims sur (une) maison sise a Reims, en 
1676, signe Adnet, greffier. 
Icy ........................................................................................................ 	ML. 
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Comme aussy, la somme de cent neuf livres treize sols huict deniers pour 
arrerage d'icelle escheu au premier juillet dernier 1677. 
Icy ............................................................................. 	CIX L. XIII s. VIII d. 

Cent huict sols pour loyaux coustz de 1'enregistrement et namptissement. 
Icy.................................................................................................... 	CVIII s. 

Comme aussy apartiendra la somme de trois mil sept cent livres en 
p(ri)n(cip)al, faisant partie de huict mil cent livres, deub par monsieur Charles 
de Sugny et dame Anne de La Simonne, son epouze, par acte du quatorze 
decembre 1665, passe par-devant Anger et Leleu, notaires, au denier dix-huict. 
Icy.............................................................................................. 	111' VII` L. 

Comme aussy Ia somme de mil quatre livres seize sols, a prendre sur les 
arrerages du total quy est deub des arrerages de lad. dame de Sugny. 
Icy.................................................................................... 	M M  1111 L. XVI s. 

Comme aussy la somme de cent soixante-dix livres dix-huict sots sur les 
arrerages de la rente deub par le s(ieu)r de Marfontaine. 
Icy...................................................................................... 	CLXX L. VIII s. 

Plus la somme de cent soixante-et-une livres dix neuf sols neuf deniers, a 
prendre sur les arrerages deub par les dames abbesses et relligieuses d'Origny. 
Icy............................................................................. 	CLXI L. XIX s. IX d. 

Somme du p(rese)nt lot est de neuf mil sept cent cinquante-neuf livres 
quatre sots cinq deniers. I1 luy fault neuf mil huict cent trente. 

[p. 326] 
une livres quinze sols cinq deniers. Partant luy seront verses: 10 livres 9 sots 9 
deniers du premier lot, 20 sols six deniers, p[our le troisiesme lot], vingt-six li-
vres neuf sols trois den(iers), par [le] quatriesme, treize livres dix sols, et par le 
cin[quiesme] lot, trente-et-une livres unze sots trois deniers. 

[Dune autre main] Faict et arrest& par nous, m(aitr)es Jean Lebe, Hiero-
sme Gillot et Nicolas Graillet, procureurs des parties, experts nommes. sans 
prejudice aux appellations du sieur Lespagnol. 

/Signet Gillot [paraphe], Lebe [paraphe], Graillet [paraphe]. 
[De la mere main]. Et le quinziesme jour de decembre mil six cens 

soixante dix sept, de relieve, est comparu au greffe du baillage de Reims, 
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m(aitr)e Nicolas Lespagnol, con(seill)er du roy, esleu en l'Eslection de Reims, 
lequel, sans prejudice a ses appellations, a recogneu que m(aitr)e Jean-Baptiste 
de La Salle luy a mis es mains les pieces justifficatifves du present lot a 1'excep-
lion du contract de la rente deue par le sieur Philipponat, de celluy de la rente 
deue par le sieur de Marfontaine et de celluy de la rente deue par les dames re-
ligieuses d'Origny. Et a sign&. 

[Sign&] Lespagnol [paraphe j. 

[Billet detach&] Pieces du six(iesm)e lot. N'est trouve. Manque le contract 
du s(ieu)r Philipponast; le contract de III' VII` (livres) par m(onsieu)r de Su-
gny est au quatriesme lot. Le contract des arrerages de s(ieu)r Marfontaine 
[correx. da(moise)lle]; m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, [lad. Marie, baton-

ne], da(moise)lle Marie de La Salle 1'a en main. Le contract des arrerages 
[m(aitr)e de La Salle, en marge] des religieuses d'Origny, m(aitr)e de La Salle a 
le contract. 



Cause entre Nicolas Lespagnol, elu en 1'Election de Reims, tuteur des en-
fants mineurs de defunt Me Louis de La Salle, vivant, conseiller du roi au Presi-
dial de Reims, demandeur, et Claude Minart, laboureur a Guyancourt, non com-
parant. Jugement provisionnel du lieutenant general du baillage qui condamne le 
defendeur defaillant au paiement des arrerages de rente echus. 

Reims, 6juin 1678 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de ]a Generalite de Champagne; 
un role, 245 x 170 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 17 B 740. 

c'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 635, 2-3. 

Du lundy, VI juin 1678 
Entre m(aitr)e Nicolas Lespagnol, con(seill)er du roy, esleu en l'Eslection 

de Reims, tuteur des enffans mineurs et h(eriti)ers de feu m(aitr)e Louis de La 
Salle a), vivant, conseiller du roy au Presidial de Reims, demandeur suivant I'ex-
ploit du 29 avril dernier, controlle a Reims, ledit jour par Ernaut. 

Et Claude Minart, laboureur, demeurant a Guyancourt, deffendeur, def-
faillant. 

A 1'appel de ]a cause, le demandeur, sans prejudice a I'appel par luy inter-
jette et relleve de l'acte de sa nomination a ladite tutelle, a conclud contre le 
deffendeur a ce qu'il soft condamne luy payer, audit nom, la somme de cent 
dix-sept livres cinq sols, d'une part, et dix-huit livres quinze sols, d'autre, pour 
arrerages d'une rente de trois cents livres, en principal, recongnue par trait& 
portant obligation du vingt-trois novembre mil six cents cinquante-un, signee 
Viscot et Rogier, nottaires royaux a Reims, portant submission a nostre juri-
diction lesdits arrerages escheues le unz(iesm)e mars 1673. Et encore la somme 
de quatre-vingt-treize livres quinze sols pour cinq annees de la mesme rente es-
cheue le unz(iesme) mars 1678 et continuer a l'advenir affin de despens. Et 

"` de La Salle pour deLasalle. 
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51 	ti=fin 

n'ayant comparu, a le demandeur, contre luy, pris deffaut au greffe le huictie-
sme mars dernierb , requerant qu'en luy adjugeant le proffit d'iceluy )̀, Ies`'I 
conclusions cy dessus luy estre adjugees, avec despens. 

[p. 331] 
Sur quoy, faisant droit, le tout faute de traicte et deffaut susdatte et adju-

geant le proffict dud. deffaut, avons le deff(endeur) condamne payer aud. 
nom, dix-sept livres cinq sols, d'une part, et dix-huit livres quinze sols d'autre, 
poure) les arrerages de O la rente de trois cents livres y portes; et encore celle de 
quatre-vingt-treize livres quinze sols pour autres arrerages de ladit renter es-
cheus led. jour, XIC mars dernier et continuer a 1'advenir jusques au rembour-
sement du principal. Et condamne aux despens par jugement provisionnel. 

[Signe] Canelle /paraphe j. 
f Au fol. 1, et incipit, en marge] M(aitr)e Canelle. R(eru). 

`" Le huietiesme... dernier, en interligne. `) dud. deffaut, bdtonne, d'ieeluy, au-dessus. `') Les, 
beitonnie,, ses, au-dessus. 'I lcs, en interligne. " Trois cent la somme, bdtonne. 81 escheus... der-
nier et. 



67 

Exploit de signification et de commandement a Remy Tiercelet, bourgeois 
de Reims, et a Jeanne Cartier, sa femme, de la sentence du bailli de Vermandois, 
ordonnant la saisie reelle sur leurs maison et heritages a Pomacle, pour non paie-
ment d'arrerages de rente dus, a la requete Nicolas Lespagnol, elu en ]'Election 
de Reims, tuteur des enfants mineurs de defunt M' Louis de La Salle, vivant, 
conseiller du roi au Presidial de Reims. — Oppositions. 

Reims, 27 aout 1678 

A. Inedit. Copie originale sur moyen papier timbre aux armes de la Generalite de 
Champagne; cinq roles, 320 x 210 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 17 B 
1 116 [ff. 68-72 v°]. 

[Fol. 68] 
L'an mil six cens~'> septante huit, le vingt sept jo(ur) d'aoust apres midy 

(en) vertu d'un contract de constitu(ti)on de rente en forme passe par-d(evan)t 
et signe Bretaigne et Leleu, not(air)es royaux a Reims, le XXIIII mars 1677, et 
en consequence d'une sentence rendue de m(onsieu)r le bailly de Vermandois 
ou son lieute(nant) g(ener)al a Reims, le dixiesme may der(ni)er, signe Le Phi-
lipponnat et scelle. Et a la req(ues)te de m(aitr)e N(icol)as Lespagnol, con(seil-
1)er du roy, esleu en l'Eslection de Reims, tuteur des enfants mineurs de def-
funct m(aitr)e Louise) de La Salle, vivant, con(seill)er du roy au Pre(sidi)a] 
dud. Reims, impetrant desnome en lad. sentence et sans prejudice a l'appel par 
luy interjette et relieve de l'acte de nomina(ti)on de lad. tutelle, a fait eslection 
de do(mic)il en sa maison aud. Reims, scize rue de Tambour, paroisse de 
Saint-Pierre-le-Vieil, et en celle de m(aitr)e Claude Ernault, son p(rocureu)r 
aud. Presidi)al de Reims, et au village de Pomacle, en celle de Jean Mopinot, 
labou(reur) dem(euran)t aud. lieu, je, Andre Ernault, huissier royal au baillage 
de Vermandois, continuant ]'exploit de signiffica(ti)on de lad. sentence et de 

a~ En caracteres allonges; lettre L calligraphique. b) Lespagnol, batonne; delasalle, au-dessus. 
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commande(ment) (par) moy faict le XXIIIe du p(rese)nt mois d'aoust, ay 
f(aic)t commande(ment) de (par) le roy n(ot)re sire a Remy Tiercelet, bour-
geois dud. Reims, et dam(oise)lle Jeanne Cartier, sa femme, en parlant a la da-
m(oise)lle Tiercellet, leur cousine, a do(mic)il, de payer incessamment aud. im-
petrant, aud. nom, la so(mme) de neuf cens trente Iivres po(ur) plusieurs an-
flees d'arrerages d'une rente de deux mil deux cens livres en p(ri)n(cip)al esno-
me esd. contract et sentence dattes, lesd. arrerages escheus le XXIIIIC mars 
der(ni)er, lesquels parlans co(mme) dessus ont este d'en faire, refuzant. Pour 
leq(ue)l reffus, je leur ay dit, declare, signiffie dud. f(ai)t, a scavoir q(ue) je me 
suis expre transport& dud. Reims aud. lieu de Pomacle p(ou)r saisire co(mme) 
par effect j'ai [...] aux saisie reele(ment) executte et mis en la main du roy 
n(ot)re sire les maison et heritages seizes tant aud. Pomade q(u'au) terroir 
dud. lieu dont la declara(ti)on ensuitte. 

Et premier une maison seize au village de Pomacle en la rue de Bergni, bu-
dant a icelle rue des Remparts, concistante en cuisine et plus(ieur)s chambres, 
grenier, cour, plus(ieur)s escuries et estables, grange et jardin, le lieu et 
po(ur)pris co(mme) elle se comporte, tenante a Pierre Mopinot, d'une part, et 
a Nicolas Thomas, d'autre. 

Une piece de terre seize au terroir dud. Pomacle, a Son le Borgne, faisant 
hache, tenant la ruelle noire de Hocart, dune part, eta Francois Roland, 
con(tenant) quinze boisseaux, deux verges, huit pieds. 

Une au(tre) piece aud. terroir lieud. Aux noires vignes, roye N(icol)as Mo-
pinot, l'aisnel, et les her(itier)s Francois Jacquin, conte(nant) dix boisseaux, 
cinq verges. 

Une au(tre) piece lieud. Aux noires courmes, roye la veu(ve) Pierre Bergier 
et Jacques Mopinot, contenante cinq quartets, deux verges. 

Une au(tre) piece aud. lieu, roye Adam Mopinot et Francois Roland, 
conte(nant) trois q(uarte)ls, six verges. 

(Fol. 68 v°J 
Une au(tre) piece a la fosse Amillier, roye Gerard Roland et les her(itiers) 

Francois Jacopin, cont(enant) un septier. 
Une aut. aud. lieu roye Paul Page et Jacques Mopinot, con(tenant) cinq 

boisseaux, quatre verges. 
Une au(tre) piece a 1'arbre Lajleure, faisant hache, roye Francois Leclerc 

et Jacques Mopinot, cont(enant) six cartels, trois boisseaux. 
Une au(tre) a la Voie de Fresne, roye Jean Vallet, l'aisnel, et Martin Luca, 

cont(enant) cinq q(uarte)ls, un boisseaux. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Regnauld Mauvais et led. Jean Vallet, l'aisnel, 
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cont(enant) un septier, un boisseau, une verge ou environ. 
Une au(tre) piece de terre scize au terroir de Pomade dud. lieud. a 1'arbre 

Lafleure, roye Adam Mopinot et les her(itier)s de Francois Jacquin, 
cont(enant) dix boisseaux. 

Une au(tre) piece a la Voie de Fresne, faisant hache, roye Francois Char-
lier et Henry Grosjean, cont(enant) un septier, deux boisseaux. 

Une au(tre) aud. lieu, roye led. Grosjean et la succession d'Arnoult Le-
cocq, cont(enant) trois cartels, deux boisseaux. 

Une au(tre) aud. lieu, roye led. Grosjean et Raullin Oudin, cont(enant) six 
hoisseaux, six verges et demie. 

Une au(tre) aud. lieu, roye led. Raulin Oudin et Nicolas Leclerc, 
cont(enant) six boisseaux, cinq verges. 

Une au(tre) lieud. Hocart, portante et souffrante, cont(enant) quinze bois-
seaux, une verge. 

Une au(tre) aud. lieu, faisant hache, roye Rogier et Frornent Bidot, 
cont(enant un septier. 

Une au(tre) lieud. 1'arbre Lafleure, roye Estienne Bidot et Raulin Simon, 
cont(enant) six boisseaux, trois verges. 

Une au(tre) lieud. au  Sort, roye led. Estienne Bidet et Francois Charlier, 
cont(enant) cinq boisseaux, trois verges. 

Une au(tre) aud. lieu, faisant hache, roye Jabellet Cabe et Francois Lc-
chansier, cont(enant) neuf cartels. 

Une au(tre) aud. lieu, roye Francois Roland et Francois Bidet, 
cont(enant) un cartel, deux verges. 

Une au(tre) a la Voie du ru, roye Poncelet Mangeart et Jacques Mopinot, 
cont(enant) dix boisseaux, une verge. 

Une au(tre) aud. lieu, portante ecuffins, cont(enant) trois boisseaux, rove 
[en blanc]. 

Une au(tre) lieud. au  Sort, roye Simon Cocquebert, de part et d'aut(re), 
cont(enant) cinq boisseaux, quatre verges. 

Une au(tre) a in Cousture, roye Nicolas Mopinot et Martin Luca, 
cont(enant) neuf boisseaux, deux verges. 

Une au(tre) au bout de la Garenne, roye Paul Page et Jean Cossin, 
cont(enant) cinq cartels, un boisseau. 

Une au(tre) aud. lieu, faisant hache, roye Jean Vallet, l'aisnel, et Jacques 
Mopinot, cont(enant) trois cartels, un boisseaux. 

Une au(tre) au-dessus de la Fontaine, roye led. Lepage et Estienne Bidet, 
cont(enant) trois septiers, deux boisseaux. 
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Une au(tre) en ce mesme lieu, roye Paul Page et led. Martin Luca. 
cont(enant) trois cartels, deux verges. 

[Fol. 69] 
Une au(tre) a la Tournelle, roye les her(itiers) Adam Mopinot et Francois 

Roland conte(nant) cinq cartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) au-dessus de la Tournelle, royc Nicolas Mopinot, le jeune, 

con(tenant) un septier, six verges. 
Une au(tre) dessus la Fontaine, roye les her(itier)s Jean Collet et d'Estien-

ne Bidet, con(tenan)te deux septiers, un cartel. 
Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itier)s Jean Caba et de Rogier Jacquier, 

conte(nant) Sept boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itier)s Francois Leclerc et portante es-

cuffins, con(tenan)te deux septiers, deux cartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) aud. lieu, faisant bathe, roye les her(itier)s N(icol)as Le Lo-

rain et cont(enant) trois quartels, deux boisseaux, deux verges. 
Une au(tre) sur la naux de Froimont, roye les her(itier)s de Paul Lepage et 

la succ(essi)on d'Arnoult Cocq(ueb)ert, m(archand), conte(nant) quinze bois-
seaux, six verges. 

Une au(tre) a la naux de Froimont, roye les her(itier)s Raulin Tonnelier, et 
de Drouin Bertin, conte(nant) Sept cartels deux ̀ 'I verges. 

Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itier)s Nicolas Manichon et de Jean 
Richelet, con(tenan)te un septier, trois boisseaux. 

Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itier)s Jean Richelet et Raulin Tonnel-
lier, conte(nant) un septier, deux verges. 

Une au(tre) aud. lieu portante escuffins, roye Martin Luca, cont(enant) 
deux septiers, trois verges. 

Une au(tre) au Mont de la sorciere, roye led. Francois Roland et h(eri-
ti)ers compersonnier cont(enant) cinq cartels. 

Une au(tre) a la naux Froimont, roye les her(itier)s Sebastien Gros, por-
tante ecufhns, cont(enant) trois cartels, cinq verges. 

Une au(tre) a la Mort, roye les h(eriti)ers Raulin Oudin et les her(itier)s 
Jean Bergier, cont(enant) un septier, un boisseau. 

Une au(tre) aud. lieu, roye Paul Lepage, de part et d'autres, conte(nant) 
un septier, un hoisseau. 

" deux, apres correction. d1  trois; deux, apres correction. 
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Une au(tre) au Rousselet, roye m(onsieu)r Simon Flamain et portante 
ecusfins, conte(nant) cinq boisseaux, cinq verges. 

Une au(tre) derier 1'eglise, roye les her(itier)s Jean Bergier et de Francois 
Bidet, cont(enant) six cartels, deux boisseaux. 

Une au(tre) piece aud. lieu, roye les her(itier)s Jean Mopinot et de 
Francois Roland, cont(enant) quinze boisseaux, cinq verges. 

Une au(tre) a la Fosse du loup, roye les her(itier)s dud. Mopinot de part et 
d'au(tres), cont(enant) dix boisseaux, deux verges. 

Une au(tre) a la Couture, roye les her(itier)s dud. Bidet et dud. Mopinot, 
cont(enant) deux quartels, deux verges. 

Une au(tre) aud. Leprestre, roye les her(itie)rs Rogier') Jacques et de 
Sebastien Gros, cont(enant) cinq cartels, trois boisseaux. 

Une au(tre) au-dessus de la voie de Lavanne, roye led. Cocquebert et les 
her(itier)s Regnauld Picart, cont(enant) cinqu(uante) deux boisseaux, cinq 
verges. 

Une au(tre) aud. lieu, roye les her(iti)ers Poncelet Bergier et de Paul Lepa-
ge, cont(enant) cinq(uan)te-deux boisseaux, trois verges. 

Une au(tre) a la motelle Jean Morel, faisant hache, roye les her(iti)ers dud. 
Mopinot et Sebastien Gros, cont(enant) trois septiers, trois cartels, deux bois-
seaux, quatre verges. 

[Fol. 69] 
Une au(tre) a la Tourniolle, roye les her(itiers) Adam Mopinot et de 

Francois Roland, con(tenant) cinq cartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) au-dessus de la Tourniolle, roye Nicolas Mopinot, le jeune, 

con(tenant) un septier, six verges. 
Une au(tre) dessus la Fontainne, roye les her(itie)r(s) Jean Collet et d'Es-

tienne Bidet, cont(enant) deux septiers, un cartel. 
Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itier)s Jean Caba et de Rogier Jacquier, 

cont(enant) Sept boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itier)s Francois Leclerc et portante es-

cusfins, cont(enant) deux septiers, deux cartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) aud. lieu, faisant hache, roye les her(itiers) Nicol(as) Lelorain 

et con(tenant) trois quartels, deux boisseaux, deux verges. 
Une au(tre) sur la naux de Fromont, roye her(itier)s de Paul Lepage et ]a 

succ(essi)on d'Arnoult Cocq(ue)bert, m(archand), cont(enant) quinze bois- 

`~ Bergier; corrige en Rogier. 
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seaux, six verges. 
Une au(tre) a la naux de Froimont, roye les her(itiers) Raulin Tonnellier, 

et de Drouin Bertin, cont(enant) sept cartels, deux verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itiers) Nicolas Manichon et de Jean Ri-

chelet, cont(enant) un septier, trois boisseaux. 
Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itiers) Jean Richelet et Raulin Tonnel-

lier, cont(enant) un septier, deux verges. 
Une au(tre) aud. lieu, portant escuffins, roye Martin Luca, cont(enant) 

deux septiers, trois verges. 
Une au(tre) au mont de la Sorciere, roye led. Francois Roland et 

her(itiers) compersonniers, cont(enant) cinq cartels. 
Une au(tre) a la naux Froimont, roye les her(itiers) Sebastien Gros, por-

tante ecusfins, cont(enant) trois cartels, cinq verges. 
Une au(tre) a la Mort, roye les her(itiers) Raulin Oudin et les her(itiers) 

Jean Bergier, cont(enant) un septier, un boisseau. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Paul Lepage, de part et d'autres, conte(nant) 

un septier, un boisseau. 
Une au(tre) au Roussellet, roye m(onsieu)r Simon Flamain et portante 

ecuffins, cont(enant) cinq boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) derier l'eglise, roye les her(itiers) Jean Bergier et de Francois 

Bidet, cont(enant) six cartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) piece aud. lieu, roye les her(itiers) Jean Mopinot et de 

Francois Roland, cont(enant) quinze boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) a la Fosse du Loup, roye her(itiers) dud. Mopinot, de part et 

d'au(tres), cont(enant) dix boisseaux, deux verges. 
Une au(tre) a la Couture, roye les her(itiers) dud. Bidet et dud. Mopinot, 

cont(enant) deux quartels, deux verges. 
Une au(tre) au wideau Leprestre, roye les her(itiers) Rogier`I Jacquet et de 

Sebastien Gros, cont(enant) cinq cartels, trois boisseaux. 
Une au(tre) au-dessus de la voie de Lavanne, roye led. Cocquebert et les 

her(itier)s Regnauld Picart, cont(enant) cinqu(uante)-deux boisseaux, cinq 
verges. 

Une au(tre) aud. lieu, roye les her(iti)ers Poncelet Bergier et de Paul Lepa-
ge, cont(enant) cinq(uan)te-deux boisseaux, trois verges. 

Une au(tre) a la inotelle Jean Morel, faisant hache, roye les her(iti)ers dud. 
Mopinot et Sebastien Gros, cont(enant) trois septiers, trois cartels, deux bois-
seaux, quatre verges. 

22 
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[Fol. 69 v°J 
Une au(tre) au-dessus de la rouge hande, roye led. Cocquebert et les 

her(itiers) Jean Lespagnol, cont(enant) deux septiers, une verge. 
Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itiers) Henry Grosjean et dud. Mopi-

not, faisant hache, contenante sept cartels, cinq verges. 
Une au(tre) a la Couture, roye les her(itiers) Jean Caba et de m(aitr)e Ni-

colas Richelet, cont(enant) neuf boisseaux, six verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itiers) Jean Bougy et de Drouin Bertin, 

cont(enant) cinq cartels, deux boisseaux, six verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itiers) Nicolas Lefranc et de Jean Ber-

gier, le moyen, cont(enant) neuf boisseaux. 
Une aud. lieu, roye les her(itiers) Rogier Pasquier et d'Henry Grosjean, 

cont(enant) six boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) dessus de la fontaine, roye led. Cocquebert et les her(itiers) 

dud. Tonnellier, cont(enant) deux boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) aud. lieu, faisant hache, roye les her(itiers) Jullien Barbereux 

et d'Hubert Caba, con(enant) six cartels, un boisseaus, six verges. 
Une aud. a la naux de Froimont, roye les herm(aitr)e(itiers) dud. Mopinot 

et de Francois Bouc(her), cont(enant) deux septiers, deux boisseaux, deux 
verges. 

Une au(tre) a la noye de Marquache, portante escusfins et roye les 
her(itiers) m(onsieu)r Flamain, cont(enant) quinze boisseaux, cinq verges. 

Une au(tre) piece aud. lieu, roye les her(itiers) Jean Nochelin et de Nicolas 
Lelorain, cont(enant) deux septiers, deux boisseaux. 

Une au(tre) au Berceau, roye les her(itiers) Nicolas Guillaume et de 
Gerard Roland, cont(enant) un cartel, trois verges. 

Une a la voie de Ponecasson, roye les her(itiers) dud. Grosjean et de m(on-
sieu)r Flamain, cont(enant) trois cartels, un boisseau. 

Une au(tre) au Berceau, roye Martin Luca et la voie, cont(enant) trois 
quartels, un boisseau, quatre verges. 

Une au(tre) au petit mont de Marquache, roye les hoirs Jean Longent et de 
Jabellet Caba, cont(enant) cinq, quartels. 

Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itiers) Robinet Bachelier, et de Jean 
Marteau, cont(enant) dix boisseaux. 

Une au(tre) a la Maladrerie, roye les her(itiers) Francois Leclerc et dud. 
Tonnellier cont(enant) trois cartels deux verges. 

Une aud. lieu, roye la veu(ve) Renaut Primot et dud. Mopinot, 
cont(enant) deux cartels. 
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Une au(tre) faisant hache, roye les her(itiers) dud. Mopinot et dud. Luca, 
cont(enant) trois cartels, six verges. 

Une au(tre) au-dessus de la Maladrerie, roye les her(itiers) dud. Guillau-
me et Paul Lepage, cont(enant) un septier, demie boisseau. 

Une au(tre) aud. lieu, roye led. Paul Lepage et les her(itiers) Francois Ro-
land, cont(enant) un septier. 

Une au(tre) aud. lieu, roye Nicolas Mopinot et Estienne Bidet, contenante 
un cartel. 

Une au(tre) a la vielle voie de Boult, roye led. Cocquebert et portant ecuf-
tins, cont(enant) sept cartels, trois boisseaux. 

Une au(tre) aux Noires Vignes, roye les her(itiers) Rogier Jacques et led. 
Guillaume, cont(enant) cinq boisseau(x), unze verge(s). 

[Fol. 70] 
Une au(tre) au Mont de grue, roye Francois Leclerc et Francois Charlier, 

cont(enant) trois qu(arte)ls, trois verges. 
Une au(tre) au champ Franchelot, roye led. Guillaume et Thierry Caba, 

cont(enant) trois cartels, quatre verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Martin Luca, et P(ier)re Barbereux, contenan-

te six boisseaux, deux verges. 
Une au(tre) a la voie Croisette, roye les her(itiers) Francois Jacortin et 

Paul Page, cont(enant) trois cartels, deux verges. 
Une au(tre) a la Croix du mont, roye led. Guillaume et Jean Vallet, 

cont(enant) un septier. 
Une au(tre) traversant la voie de Boult, roye Jean Gobin, et led. Vallet, 

cont(enant) trois cartels, deux boisseaux, trois verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Toussaint Collet et Adam Mopinot, 

cont(enant) unze boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) aud. lieu faisant (hache), roye led. Adam Mopinot et Gerard 

Raulin, cont(enant) trois cartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) au Mont de grue, roye Jullien Barbereux et Jacques Roland, 

cont(enant) dix boisseaux, trois verges. 
Une au(tre) au Blanche Lambert, roye la veu(ve) Regnauld Primault et 

led, Barbereux, cont(enant) trois cartels, un boisseau. 
Une au(tre) derier le hochet Lambert, roye Henry Grosjean et Estienne 

Bidet, cont(enant) six boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) aux tortues (...), roye Poncelet Mangarche et Nicolas Lclorin, 

cont(enant) deux cartels, deux verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye led. Cocquebert et Poncelet Villet, cont(enant) 

dix boisseaux, deux verges. 
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Une au(tre) au Sort, roye led. s(ieu)r Cocquebert et Marie Richart, 
cont(enant) trois cartels, une verge. 

Une au(tre) au Blanche Lambert, roye Adam Mopinot et Nicolas Mopi-
not, cont(enant) trois cartels, un boisseau. 

Une au(tre) aud. lieu, roye Raulin Simon et led. Mopinot, cont(enant) un 
septier, trois boisseaux. 

Une au(tre) aud. au  fond du Sort, roye led. Guillaume et Nicolas Lelorain, 
cont(enant) Sept cartels, deux boisseaux, trois verges. 

Une au(tre) aud. lieu, faisant hache, roye led. Guillaume et Toussaint 
Collet, cont(enant) six cartels, un boisseau, quatre verges. 

Une au(tre) traversant la voie de Lavanne, roye led. N(icol)as Lelorain et 
Jacques Mopinot, cont(enant) trois septiers, six verges. 

Une au(tre) a la Charpenterie, roye Aubry Charon et led. Guillaume, 
cont(enant) un septier, un boisseau, une verge. 

Une au(tre) a Marcogne, faisant hache, roye Nicolas Leclerc et Francois 
Bidet, cont(enant) un cartel, cinq verges. 

Une au(tre) traversant la voie de Caurel, roye le s(ieu)r Leclerc et portante 
escuffins, cont(enant) trois cartels. 

Une au(tre) aud. lieu, roye Paul Page et Sebastien Gros, cont(enant) trois 
cartels, deux verges. 

Une au(tre) a la Charpenterie, roye Nicolas Lelorain et Jean Vallet, 
cont(enant) trois cartels, deux boisseaux. 

Une au(tre) a la voie de Caurel, roye led. Guillaume et (en blanc), 
cont(enant dix boisseaux, six verges. 

Une au(tre) a la gloye Bazin, roye Gilles Lilin et Jean Collet, cont(enant) 
deux septier(s), un boisseau, unze verges. 

[Fol. 70 vol 
Une au(tre) aud. lieu, roye Renault Menault et Martin Luca, cont(enant) 

trois cartels, un boisseau, deux verges. 
Une au(tre) a la voie Cormenson?, roye Paul Lepage et Nicolas Mopinot, 

cont(enant) trois cartels, une verge. 
Une au(tre) traversant la voie de Cormenson, roye Jean Collet et Jean 

Vallet, cont(enant) sept boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Sebastien Gros et portant escuffins, 

cont(enant) un septier, six verges. 
Une au(tre) aux noires Vignes, roye Rogier Pacquier et m(aitr)e Nicolas 

Richelet, cont(enant) six boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) a Piche Margot, roye Raulin Tonnellier et [en blanc] 
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cont(enant) un septier, deux boisseaux, deux verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Francois Berger et Francois Leclerc, 

cont(enant) un septier, deux boisseaux, trois verges. 
Une au(tre) aux Noires Vignes, roye Rogier Pacquier et Francois Jacopin, 

cont(enant) neuf boisseaux, trois verges. 
Une au(tre) traversant Ia vielle voie de Boult, roye Raulin Tonnellier et 

led. Guillaume, cont(enant) un septier, un boisseau, trois verges. 
Une au(tre) lieu, roye la veu(ve) Poncelet Bidet, cont(enant) neuf bois- 

seaux. 
Une au(tre) au champ Fauchelot, roye Jean Bergier et Jean Bergier, le 

moyen, cont(enant) cinq cartels, un boisseau, quatre verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye led. s(ieu)r Cocquebert et Henry Grosjean, 

cont(enant) neuf cartels, un boisseau, une verge. 
Une au(tre) traversant la vieille voie de Bou(1)t, roye ]ed. s(ieu)r Cocque- 

bert et Jean Collet, cont(enant) deux cartels, cinq verges. 
Une au(tre) au-dessus du champ Franchelot, roye Nicolas Mopinot et led. 

Guillaume, cont(enant) dix boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Jean Laivre et ]c s(ieu)r Cocquebert, 

cont(enant) quinze boisseaux, seize verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye [en blanc] cont(enant) six boisseaux. 
Une au(tre) a Son la rue Lefebvre, roye led. Guillaume et a Francois Jaco- 

pin, cont(enant) deux cartels, dix verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Jean Mopinot et Nicolas Lefranc, cont(enant) 

deux cartels, deux verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Henry Grosjean et Francois Roland, 

cont(enant) cinq boisseaux, quatre verges. 
Une au(tre) a la voie voisinne, roye led. Simon Cocquebert et Francois Ja- 

copin, cont(enant) trois cartels, une verge. 
Une au(tre) au Mont Relu, roye G(era)rd Bergier et Rogier Jacquier, 

cont(enant) six quartels, un boisseau laq(uelle) fait plusieurs haches. 
Une au(tre) aud. lieu, roye la veu(ve) Regnauld Primart et Francois Char- 

her, cont(enant) un septier, quatre verges. 
Une au(tre) aud. lieu, faisant hache, roye Jullien Barbereux et Jean Cher- 

ny, co(ntenant) un septier, trois boisseaux, deux verges. 
[Fol. 71] 
Une au(tre) derier [...], roye P(ier)re Bergier et Sebastien Gros, 

cont(enant) un septier, un boisseau, cinq verges. 
Une au(tre) a la Croiette Colson, roye Nicolas Prevosteau et Jean Vallet, 
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co(ntenant) quinze boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye led. Guillaume et Raulin Tonnellier, portante 

ecuffins, co(ntenant) sept septiers et trois boisseaux, trois verges. 
Une aud. lieu, roye Jean Vallet et [en blanc], co(ntenant) cinq cartels, 

quatre verges. 
Une au(tre) a la vielle voie de Boult, roye Martin Luca et Jean Bergier, 

co(ntenant) un boisseau, cinq verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye led. Jean Bergier et led. Simon Cocquehert, 

co(ntenant) Sept boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) a Son la vielle voie de Boult, roye Martin Luca et Jean Collet, 

co(ntenant) trois cartels, six verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye led. Luca et portante ecuffins, co(ntenant) un 

septier, trois verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye led. Martin Luca et [en blanc], co(ntenant) un 

septier, trois boisseaux, trois verges. 
Une au(tre) a la vielle voie de Boult, roye les her(itiers) Estienne et Drouin 

Bertin, co(ntenant) six quartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) aud. lieu, roye N(icol)as Mopinot et portante ecuffins, co(nte-

nant) sept quartels, trois boisseaux. 
Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itier)s Toussaint Collet et de Raulin 

Homo, co(ntenant) cinq cartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) lieud. en Dref?, roye les her(itiers) Jean Collet et de Nicolas 

Guillaume, co(ntenant) trois cartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) Vie/1e Voie de Boult, roye ]a veu(ve) Robinet Vauchelin et. Ni-

colas Mopinot, co(ntenant) cinq boisseaux, deux verges. 
Une au(tre) au Sort [...J led. Guillaume et led. Homo, co(ntenant) trois 

quartels, trois verges. 
Une au(tre) lieud. a la Fourche, roye led. Guillaume et le s(ieu)r Cocque-

bert, co(ntenant) sept boisseaux, une verge. 
Une a(utre) dedans le Fond du Sort, roye Francois Jacopin et portante 

ecuffins, cont(enant) sept cartels, trois boisseaux, deux verges. 
Une au(tre) aud. lieu faisant hache, roye P(ierre) Tonnellier et portante 

ecuffins, co(ntenant) un septier, trois boisseaux, quatre verges. 
Une au(tre) a la voie de Bazancourt, roye Jacques Mopinot et led. Luca, 

co(ntenant) un septier, un boisseau, cinq verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Francois Jacopin et [en blanc], co(ntenant), 

[en blanc]. 
Une a(utre) au-dessus de Ia garenne, roye Jean Mopinot et le s(ieu)r Fla- 
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main, co(ntenant) sept boisseaux, cinq verges. 
Une a(utre) aud. lieu, roye led. Luca et Jean Vallet, co(ntenant) cinq bois-

seaux. 
Une a(utre) au-dessus de la fontainne, roye Rogier Jacquier et Estienne Bi-

det, co(ntenant) cinq cartels, trois boisseaux, cinq verges. 
Une a(utre) au Blanche Lambert, roye Jacq(ues) Grosjean et a Jean Mopi-

not, co(ntenant) deux cartels, une verge. 
Une a(utre) aud. lieu, roye Bertrand Dune et led. s(ieu)r Cocquebert, 

co(ntenant) six cartels, un boisseau. 
Une au(tre) au-dessus de la fontaine, roye P(ier)re Bergier et lad. Nicolas 

Mopinot, co(ntenant) trois cartels, un boisseau et trois verges huit pieds et 
demi. 

Une a(utre) traversant la voie de Lavanne, roye Jean Cabas et Francois 
Jacopin, co(ntenant) trois cartels, cinq verges. 

[Fol. 71 v°J 
Une au(tre) au Nid de corbeau, roye Nicolas Mopinot et Jean Vallet, 

co(ntenant) quinze boisseaux, six verges. 
Une au(tre) a la Ferme morte, roye led. Nicolas Mopinot et led. s(ieu)r 

Cocquebert, co(ntenant) deux cartels, six boisseaux. 
Une au(tre) traversant le chemain de Bazancourt, roye Jullien Barbereux 

et Raulin Tonnellier, co(ntenant) deux cartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) au Nid de corbeau, roye Nicolas Lelorain et la veu(ve) Re-

gnauld Primart, co(ntenant) trois cartels, deux verges. 
Une au(tre) au-dessus de lu Longe eaux?, roye Gerard Roland et Arnoult 

Lecocq, co(ntenant) dix boisseaux. 
Une a(utre) au Nid de corbeau, roye Nicolas Mopinot et Adam Mopinot, 

co(ntenant) dix boisseaux, quatre verges. 
Une au(tre) aux Trois Roussellets, roye Jacques Mopinot, co(ntenant) 

cinq boisseaux, trois verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Simon Chartier et Jacq(ues) Mopinot, co(nte-

nant) six boisseaux, une verge. 
Une a(utre) aux Doux Arbres, roye led. Gerard Roland, co(ntenant) deux 

septiers, trois boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) budante a la voie de Bazancourt, roye Gerard Leclercq et 

Poncellet Villet, co(ntenant) six cartels, trois boisseaux. 
Une a(utre) lieud. a Hocart, roye Estienne Bidet et le s(ieu)r Flamain, 

co(ntenant) trois cartels, six verges. 
Une a(utre) aud. lieu, roye Nicolas Lelorain et Martin Gros, co(ntenant) 
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deux septiers, deux boisseaux. 
Une a(utre) aud. lieu, roye Jullien Barbereux et Jean Coffin, co(ntenant) 

dix boisseaux, cinq verges. 
Une a(utre) aud. lieu, roye Rogier Pasquier et Gerard Roland, co(nte-

nant) trois cartels, deux boisseaux. 
Une a(utre) au petit Hocart, roye Francois Caba et led. Nicolas Mopinot, 

co(ntenant) unze boisseaux, trois verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Michel Mallot et la veu(ve) Gilles Bergier, 

co(ntenant) un sep(ti)er, un boisseau. 
Une a(utre) lieud. a la Nodiere, roye Sebastien Gros et led, Guillaume, 

co(ntenant) trois quartels, deux boisseaux, cinq verges. 
Une a(utre) lieud. a la Croyere, roye Jacques Mopinot et Jean Bergier, 

co(ntenant) un septier, une verge. 
Une a(utre) a la Petitte Croyere, roye Nicolas Mopinot et led. s(ieu)r Fla-

main, co(ntenant) trois quartels, une verge. 
Une a(utre) aud. lieu, roye Laurent Gros et Jean Vallet, co(ntenant) trois 

cartels, un boisseau. 
Une au(tre) a la Noudiere, roye Rogier Jacquier et Sebastien Gros, co(nte-

nant) dix boisseaux, quatre verges. 
Une au(tre) aud. lieu, roye Jean Motte et Honor& Mopinot, co(ntenant) 

cinq quartels, une verge. 
Une a(utre) a la Croyere, roye Nicolas Guillaume et Nicolas Mopinot, 

co(ntenant) cinq quartels, deux boisseaux. 
Une au(tre) a la voie de Lavanne, faisant hache, roye led. s(ieu)r Cocque-

bert et Jean Mopinot, co(ntenant) quinze boisseaux, quatre verges. 
Une a(utre) a la Fosse-au-loup, roye led. s(ieu)r Cocquebert et le s(ieu)r 

Flamain, co(ntenant) sept boisseaux, cinq verges. 
Une a(utre) aud. lieu, roye Aubry Charon et Jean Caba, co(ntenant) Sept 

boisseaux, quatre verges. 
[Fol. 72] 
Une a(utre) en ced. lieu, roye Jean Leelercq et Paulin Oudin, co(ntenant) 

cinq cartels deux boisseaux, cinq verges. 
Une au(tre) derier lejardin Maugeart, roye Gerard Roland et led. s(ieu)r 

Cocquebert, co(ntenant) un cartel, quatre verges. 
Une a(utre) a Son la grande voie traversant la voie de Caurel, roye Michel 

Maltot et led. s(ieu)r Flamain, co(ntenant) cinq quartels, quatre verges. 
Une a(utre) a Mavergne, roye Henry Grosjean et Jacq(ues) Mopinot, 

co(ntenant) deux cartels. 
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Une a(utre) traversant la vole de Lavanne, roye led. Flamain et Jean Mo-
pinot, co(ntenant) neuf boisseaux, deux verges. 

Une a(utre) a Mavergne, faisant hache, roye ]a veu(ve) Renaul(d) Pinchart 
et N(icol)as Mopinot, co(ntenant) cinq cartels, trois verges. 

Une a(utre) aud. lieu, roye N(icol)as Richelet et Jacques Mopinot, co(nte-
nant) quinze boisseaux, trois verges. 

Une a(utre) a la vole de Caurel, roye Jean Matteaux, co(ntenant) cinq 
boisseaux. 

Une a(utre) lieud. (...), roye Rogier Pasquier et portante escuffins, co(nte-
nant) cinq boisseaux, deux verges. 

Une a(utre) a la Voie de Reims, roye Martin Luca et Drouin Bertin, 
co(ntenant) trois cartels, deux boisseaux, une verge. 

Une a(utre), roye le jardin Maugeurt, roye la veu(ve) Jean Cabas et N(ico-
l)as Mopinot, co(ntenant) dix boisseaux. 

Une a(utre) derier la Voie de Reims, roye Francois Jacopin et Jean Caba, 
co(ntenant) sept boisseaux, deux verges. 

Une a(utre) derier le jardin du borgne, roye Laurent Gros et Paul Page, 
co(ntenant) un cartel, quatre verges. 

Une a(utre) aud. lieu, faisant hache, roye les fosses de Pomade et Laurent 
Gros, co(ntenant) neuf cartels, deux verges. 

Une a(utre) aud. lieu, roye la veu(ve) Gilles Bergier et Raulin Simon, 
co(ntenant) deux septiers, trois cartels, un boisseau. 

Une a(utre) aud. lieu, roye le s(ieu)r Cocquebert et Nicolas Lelorain, 
co(ntenant) un septier, trois boisseaux, quatre verges. 

Une a(utre) a la Villette, roye Francois Jacopin et Jullien Barbereux, 
co(ntenant) sept boisseaux. 

Une a(utre) au Tamiset, faisant hache, roye Jean Lajoye, portante ecuf-
fins, co(ntenant) un septier, deux boisseaux, cinq verges. 

Une a(utre) a la Sellette, roye Paul Lepage et Nicolas Collet, co(ntenant) 
cinq cartels, un boisseau, quatre verges. 

Une au(tre) aud. lieu, roye les her(itiers) Jean Gobin et led. Paul Lepage, 
co(ntenant) cinq boisseaux. 

Une a(utre) traversant la vole de Marqueuse, roye Jean Mopinot et la 
veu(ve) Regnauld Primart, co(ntenant) un septier, un boisseau. 

Une a(utre) lieud. la goyard Herbet, roye Rogier Pasquier et Jean Mopi-
not, co(ntenant) dix boisseaux, une verge. 

Une a(utre) au Tamiset, roye Poncelet Mangeart et Jean Bougy, co(nte-
nant) cinq cartels, un boisseau, quatre verges. 
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Une a(utre) a l'arbre La/leur, roye Regnauld Mauvais et a [en blanc], 
co(ntenant) dix boisseaux. 

Une a(utre) traversant la voie de Marqueuse, faisant hache, roye led. lieu 
et les ecuffins, co(ntenant) un septier, deux boisseaux. 

Une a(utre) au Tamiset, roye led. lieu et Jean Bergier, co(ntenant) un sep-
tier, un boisseau, deux verges. 

Une a(utre) aux Hariers, portante ecussins et [en blanc], co(ntenant) deux 
cartels, deux verges. 

Une a(utre) a l'arbre Lafleure, roye Toussaint Collet et Mathieu Charin, 
co(ntenant) trois boisseaux, six verges. 

Une a(utre) aud. lieu, roye Francois Roland et Jean Caba, co(ntenant) 
trois cartels, un boisseau. 

[Fol. 72 v°] 
Une a(utre) aud. lieu, roye Jean Vallet et Michel Mallot, co(ntenant) un 

sep(ti)er, trois verges. 
Une a la Roture, roye led. Guillaume et Jacq(ues) Mopinot, co(ntenant) 

Sept cartels, trois verges. 
Une a(utre) aud. lieu, roye Francois Bidot et Jean Caba, co(ntenant) trois 

cartels, un boisseau, trois verges. 
Une a(utre) a Maniere, roye Francois Jacopin et led. Cocquebert, co(nte-

nant) Sept cartels, deux verges. 
Une a(utre) aud. lieu, faisant hache, roye Jean Collet et Jullien Barbereux, 

co(ntenant) un septier, une verge. 
Une a(utre) a la Cocagne, roye led. Guillaume et a Sebastien Gros, co(nte-

nant) Sept boisseaux, quatre verges. 
Une a(utre) aux Trois Roussellets, roye Martin Luca et a Gerard Leclercq, 

co(ntenant) un septier, cinq verges. 
Une a(utre) piece lieud. la Grande Rue, roye le s(ieu)r Cocquebert et led. 

m(aitr)e Simon Flamain, co(ntenant) un quartel, quatre verges. 
Une a(utre) piece a la Topic, roye les ayans-droits d'Adam Mopinot. 

d'au(tre), co(ntenant), [en blanc]. 
Au regime et gouvernem(ent) desquels maisons et heritages dessus specif-

fies, fonds, fruits et revenus d'iceux, j'ay signiffie et deu(ment) fait et averti? 
ausd. executtes, parlant cy--dessus, q(u'i)l y establissera co(mme) par effect icy 
ay estab(li) com(issai)re de (par) le roy, la perso(nne) de m(aitr)e P(ier)re Go-
breau, com(issai)re et receveur g(e)n(er)al des saisies reelles au baillage de Ver-
mandois. Siege royal et pre(sidi)al de Reims, dem(eurant) aud. Reims, leq(ue)l 
apres que la p(rese)nte lui aura este mis e's mains po(ur) la registrer suiv(ant) 



52 	DLCHARGL DL LA TUTELLE. NOMINA7-ION DL NICOLAS LESPAGNOL 	347 

l'ordre de 1'e(xe)cu(ti)on en son office, fera son devoir de faire exposer a loua-
ge lesd. maison et heritages dont it rendra compte quant et a qui it appartien-
dra sui(va)nt l'ordonnance. Ausquels executtes (par) le com(mandement) 
(comme) dessus, ay fait deffault de (par) le roy de troubler ni empescher led. 
com(missai)re en sa commission sur les peines de droit, affin q(ue) nulle n'en 
pretende cause d'ignorance. Et leer ay donne et dellaisse tint coppie desd. 
contract et sentence dessus datte q(ue) du p(rese)nt exploit, en p(rese)nce de 
Jean Becquot et Jacques Lambert, huissier et sergens royaux, dem(euran)t aud. 
Reims, tesmoins qui ont icy signes avec moy et en lad. coppie delaisse suiv(ant) 
l'ordonnance. Signe Becquot, Lambert, Ernault. 

Controlle a Reims, cc 17 (dix septies)me aoust 1678. Signe Frique. 
Registre par moy, com(issai)re cy dessus, cc deux(ies)me 7 (septembre 

1678 [souligne]. 

[Au fol. 1, marge gauche] 
M(aitr)e Nicolas Lespagnol, ex(ecu)tant. 
Ce X1.1 octobre 1678 est comparu m(aitr)e Nicolas Gresset, p(rocureur) all 

Pre(sidi)al de Reims, leq(ue)l faute de paroir de m(aitr)e Claude Lecointre, en 
cons(equence) s'est oppose affin d'ordre. N'a sign&. 

[Signe] Gresset [paraphe], Remy Tiercelet, ex(ecu)te. 

Ce jourd'huy, trantiesme mai 1679, est comparu Nicolle Boulin, veu(ve) 
de m(aitr)e Nicolas Thomas, no(tai)re royal, dem(euran)te a Reims, assist& de 
m(aitr)e Nicolas Lefebvre, p(rocureur), laquelle a forme oppo(siti)on en f(or-
me) dont elle a requis acte. Et a sign& avec led. Lefeb(vre). 

[Signe] Nicolle Boulain. 

Et led. jour est comparu aud. bureau, Edmond Thomas, marchand, de-
m(euran)t a Barby, lequel au nom et com(me) mary et bail de Claude Tiercelet, 
sa femme, assist& dud. Lefeb(vre), leur p(rocureur), lequel forme son oppo(si-
ti)on affin d'ordre et decharge dont it a requis acte. Et avec led. Lefeb(vre). 

[Signe] Edmond Thomas. 



• 
1~ 

Sentence portant nomination d'un arbitre, convenu entre les parties, en la 
cause entre Nicolas Lespagnol, elu en l'Election de Reims, demandeur, et Jean-
Baptiste de La Salle, ci-devant chanoine de l'eglise Notre-Dame de Reims, deJ'n-
deur. 

Reims, 30 Hari 1684. 

A. lncdit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
un feuillet, 215 x 130 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reinis, 17 B 747. 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnelles, 11 Mi 599, 1; 11 Mi 635, 5. 

Du mardy, XXXe may 1684. 
En(tre) m(aitr)e Nicolas Lespagnol, con(seill)er du roy, esleu en 1'Es-

lex(tion de Reims, d(emandeur) aux fins de son exp(loi)t du 3 nov(em)bre 
1683, (par) Bouron. 

Et venera(ble) et discrette personne m(aitr)e Jean-Baptiste de La Sa1Ie~'), 
c_y-devant chanoine de 1'eglise de N(ot)re-Dame de Reims, deff(endeur) (par) 
Turpin. 

Apres que led. Turpin e) a soustenu que depuis l'instance d'arbitrage entre 
les (par)ties, it y a traitte` par lequel ils se sont raporte de leurs differences au`') 
s(ieu)r Lespagnol, gentilhom[m]e, arbitre par eux convenus, avons ord(on)ne 
qu'il en fera apparoir et, a cette fin, registrera et communiquera. 

/Signet Beguin. 

de La Salle porn• delasalle. b1 que, hitonne. " a porte et mis son compte et Ics pieces entre les 
mains. bctonn(. `' Et, hutonne; au, dessus. 
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~.` 	 Declaration du bailli du bail/age de Reims demandant la mise a louage des 
vignes d'Ay (Marne), conformetnent a 1'avis de Perrette Lespagnol et consorts, 
dent Jean-Baptiste de La Salle, prCtre, ancien chanoine de 1'eglise metropolitaine 
de Reims, defendeurs, contre Nicolas Lespagnol, elu en 1'Election, tuleur Iles en-
fants mineurs de defunts Louis de La Salle et Nicolle Moet. 

Reims, I janvier 1685. 

A. Inedil. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
un feuillet, 230 x 175 rnm. Arch. dCp. Marne. Depot de Reams, 18 B 1075. 

En(tre) m(aitr)e Nicolas Lespagnol, con(seill)er du Roy, esleu a R(eims), 
tuteur des enffans de m(aitr)e Louis de La Salle, d(emandeur) par Raulet. 

Et dam(oise)lle Perette Lespagnol, noble h(omme) Nicolas Lespagnol, 
gentilho(mme) de Mad(emoise)lle la duchesse d'Orleans; noble ho(mme) Louis 
de La Salle, secretaire du roy; m(aitr)e J(ean)-Baptiste de La Salle, m(aitr)e 
Louis de La Salle, s(eigneu)r de I'Etang; m(aitr)e Claude Cocquebert, s(ieu)r 
d'Agny, deff(endeur)s par Graillet. 

Faisant droit sur la req(ues)te dud. s(ieu)r demendeur, nous disons q(ue) 
les vignes en question seront exposes a louage sur cedulle sy mieux n'aiment 
lesd. deff(endeurs) se charger de les faire fossonner et recueillir les fruits. Ce 
q(u'i)lz seront tenus declarer dans la (huitaine). 

[Signe] Clouet 
[En inc/pit, en margeJ M(onsieu)r Clouet. 
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Sentence sur declarations contradictoires en la cause entre Nicolas Lespa-
gnol, elu en l'Election, ancien tuteur des enfants mineurs de defunt Maitre Louis 
de La Salle, defendeur, et Perrette Lespagnol et consors, defendeurs, au sujet des 
vignes d'Ay appartenant aux dits enfants mineurs. 

Reims, 26 janvier 1685. 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
un feuillet, 220 x 135 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1410. 

e'. Louis-Marie Axon, Arch. personnel/es, 11 Mi 570, 6; 11 Mi 608, 3. 

Du vendredy, XXVI janvier 1685. 
En(tre) m(aitr)e Nicol(as) Lespagnol, con(seill)er du roy, esleu en l'Elec-

tion, entien tuteur des enffans mineurs de m(onsieu)r m(aitr)e Louis de La Sal-
le, d(efendeur) (par) Raulet. 

Et d(amoise)lle Perrette Lespagnol, noble homme m(aitr)e Nicolas Lespa-
gnol, gentilho(mme) de madame la duchesse d'Orleans; no(ble) hom(me) Louis 
de La Salle, secretaire du roy; m(aitr)e J(ean-)Baptiste de La Salle, noble 
hom(m)e m(aitr)e Anthoine Fr(emin), m(aitr)e Louis de La Salle, s(ieu)r de 
l'Estang; m(aitr)e Claude Coquebert, sieur d'Agny, deff(endeurs) par Graillet. 

A I'appel de la c(ause). Le d(emandeu)r a dict q(u'il) a f(ai)t assigner les 
deff(endeu)rs (par) d(evan)t nous pour leur dormer advis sur le louage qu'il 
tient a faire de quelques vignes a(ppar)ten(ant) ausd(i)tz mineurs, sises au t(er-
r)oir d'Ay; lesquels (par) leur advis, au lieu de respondre sur led. louage, ont 
diet qu'ils estoient d'advis q(ue) le s(ieu)r d(emandeur) les fasse fagonner et 
despouiller la p(rese)nte [annee?]; ce qu'il n'entend et ne peut faire, attendu son 
incommodite et antien aage; pourquoy it requiert a ce qu'il soit dit no(uvelle-
m)ent led(i)t advis qu'il les fera exposer a louage (par) d(evan)t nous sy mieux 
n'ayment les s(ieu)rs deff(endeu)rs ou l'un d'eulx se charger desd(i)t(es) fayons 
et despouilles desd(i)t(es) vignes affin de des(charge). Nous, faisan(t) droit sur 
le requis du de(mandeur), nous luy avons permis de f(aire) exposer les vignes 
en question a louage sy mieux n'ayment lesd. deffendeurs les faire fassonner. 
Ce q(u'ils) seront teneu de declarer a jeudy. 

[En haut de page, en marge] XIII! de(niers). 
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TROISIEMI: PARTIE 

JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 
AU COEUR DE L'ACTION 





TAV 



REIMS. Plan Cellier, 1618-1619 	 Photo L. MARY 

Perspective approximative au point de vue geometrique. 

1. Chateau de Porte-Mars (edifie vers 1228 sous I'archev@que Henri de Braine et detruit en juin 1595 sur 
ordre de Henri IV. — Note de M. Lucien MARY). 

2. Eglise de Saint-Hilaire (J.-B. de La Salle y fut baptise le 30 avril 1651). 
3. Eglise du Temple. 
4. Hotel de la Cloche ou naquit J.-B. de La Salle (30 avril 1651). 
5. Eglise Saint-Pierre-le-Vieil (detruite a la revolution). 
6. La Croix de la Couture (ajourd'hui Place d'Erlon). 
7. Le jardin de I'Arbalete (servant d'entrainement aux Arbaletriers). 
8. Eglise de la Madeleine (demolie a la Revolution). 
9. Eglise Saint-Jacques (non loin, I'ecole ou J.-B. de La Salle instruisit les ecoliers). 

10. La Porte-aux-Ferons (a 1'emplacement de la Place du Theatre). 
11. Eglise Saint-Michel. 
13. H6tel-Dieu (aujourd'hui Palais de Justice). 
16. Eglise Saint-Symphorien (Dana le cimetiere adjacent furent enterres: Nicolle Moet (1671), Louis de La 

Salle (1672). Simon de La Salle (1669), Pierre de La Salle (1741), parents et freres de J.-B. de La Salle. 
17. Archevechgi (ejourd'hui Musee). 
18. HOpital Sainte-Marthe (a sa place, maison d'habitation). 
21. Abbaye royale de Saint-Pierre-les-Dames (Pierre DOZET fut superieur ecclesiastique des religieuses en 

1637-1646 et 1660-1663). A proximite, le Monastere de la Congregation Notre-Dame ou Jeanne-Remiette 
(1669-1737). Jeanne-Elisabeth (1706-1739), lilies de Pierre de La Salle (1666-1741) et nieces de J.-B. de 
La Salle furent religieuses. 

22. Eglise de Saint-Etienne-aux Nonnains (Rose-Marie, ,Rosette » (1656-1681), soeur cadette de J.-B. de La 
Salle, y vecut sa fervente vie contemplative). 

26. Eglise et couvent des Jacobins (Dominicains). 
27. Monastere, eglise et cimetiere de Saint-Denis (J.-B. de La Salle y suivit des cours de theologie (1669-

1670, 1673}. 



CHAPITRE QUATRE 

AU COEUR DE L'ACTION 

Huit documents composent cette annexe qui cloture la serie des nombreu-
ses causes et instances <<mues>> et defendues par Jean-Baptiste de La Salle all 
baillage de I'archeveche-duche de Reims et au baillage royal dudit lieu on 
siegea de son vivant Louis de La Salle, son pere. 

Ces causes mettent en presence J.-B. de La Salle et les sieurs Andre Malot. 
Nicolas Mannesson, Pierre de Montfort et Gerard Thibaron. 

1. Le cas Malot [Documents 71-75]. I1 est connu des lecteurs assidus des 
Cahiers lasalliens. Dans le Cahier lasallien no 32 (Annexe II, pp. 143-149), ils 
auront lu, non sans surprise, 1'enquete judiciaire ordonnee par Jean-Baptiste 
Barrois, licencie es-lois, bailli de Reims', a «la requeste et diligence de Jean-
Baptiste de La Salle, chanoine de 1'eglise Nostre-Dame de Reims>> 2, deman-
deur, avec Marie Jobart, veuve de Gerard Bidault, contre Andre Malot, maitre 
tonnelier-vinaigrier, defendeur. 

Que reproche-t-on a cc dernier? D'avoir change «l'estat du naw> 	la 
none — servant a 1'ecotilement des eaux de pluie des maisons La Salle et Jo-
bart. Elles tombaient dans ]a cour du defendeur et voila que. depuis la mi-
decembre 1676, approximativement, elles Sc devcrsent Bans celle des deman-
deurs leur causant un dommage considerable. 

L'auteur du delit a beau s'en defendre. les depositions des temoins sont on 
ne peut plus accablantes. Its out vu, ils out tout dit. 

Nicolas Mannesson', tonnelier. locataire. voici vingt ans, dune «maison 

Consciller du roi ct son procureur en l'Election de Reims et bailli de Reims. mar de Nicol-
le Robillart. II dcecda en 1679. 

' Enquetc judiciairc du 13 fcvricr 1677, fol. I [Cuhier IasalIicn 32, p. 144]. — Voir plus b<l,. 
p. 385 [Document 731. 

Autrenlent Mcncsson. 
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constate que plusieurs «thuilles et lattes>> ont ete rompues et le nau entierement 
change4. Elisabeth Oudin, sa femme rencherit. Revenant de la ville, declare-
t-elle, elle a entendu du bruit au grenier ode la maison on elle demeure qui ap-
partient audit sieur de La Salle>>, se depeche d'y monter et trouve ledit Malot, 
qui <<soyoit quelque piece de boil du comble>> et a change « l'estat du nau»'. 
Sont temoins d'exception, leurs filler, Jeanne et Louise Mannesson, agecs de 
17 ct 15 ans respectivement. Elles ont vu Andre Malot entrer au «logis ou de-
meurent [leurs] pere et pere», se dirigeant prestement au grenier. Jeanne a 
meme ete priee d'aller uquerir des cloux>>, mais, dit-elle, « je ne scay a quoy it 
[les] a employe»', cc que certifie sa soeur cadette. 

Simon Metreau, chaudronnier de son metier, habite depuis trois ans une 
maison rue Sainte-Marguerite on i1 est ne et ou son pere a vecu vingt ans'. 11 a 
toujours vu les caux de la maison de Jean-Baptiste de la Salle tomber « tant par 
un nau que par la gouste>> 	gouuiere — dans la cour d'Andre Malot. Mar- 
guerite Lieget, sa femme, precise d'ailleurs, que «depuis dix moil ou environ», 
l'etat du nau a ete change et meme «advance d'environ un pied et decoy». 

Pierre Rochefort, maitre chaudronnier, a demeure seize ans dans la mai-
son appartenant a Andre Malot, rue de Ia Perriere5, et ne 1'a quittee que le 24 

' Deposition de Nicolas Mannesson [«Enquete judiciaire du 13 fevricr 1677, fol. I v°]. 
' Deposition d'Elisabeth Oudin, toc. cit., fol. I v°. 

Deposition de Jeanne et Louise Mannesson. loc. cit., fol. 2. 
Deposition de Simon Metrcau et de Marguerite Lieget, sa femme [toe. cit., ff. 2 v°, 3]. 

Age dc 32 ans, Simon Metrcau, tcmoin jure, declare dans sa deposition que udepuis trois ans it oc-
cupa tine maison rue de S(ainte) Marg(ueri)tte ou son pere a tousjours demeure el luy. deposant, a 
este ne» . Cc nest pas en crcant une impasse artificiellc [Plan Gallcgo, op. cit., 1. p. 143] qu'on eva-
cue le probleme de l'implantation de la maison sur la rue. Ou etait le devant de cette maison Me-
treau puisque cc soft l'arriere et le cote, seuls. qui urepondent aux maisons appartenant aux de-
mandeurs» ? 

II est plaisant de voir GALLrao [op. cit., I, p. 98 n. 78] traduire rue do la Pcrrierc par <<calle 
del Ped reran en chungeant d'ailleurs le genre. Ce nom n'a rien a voir avec une carriere ni avec celui 
qui en scrait I'exploiteur. Pedrero signifie en espagnol, aussi bien, cantero que <<pequeho entrante 
de la costa cubierto de cantos rodadosn. Julio CASARES, Diccionario ideolopico de la lengua espano-
la, Barcelona, Gustavo Gill, 19812, p. 633, col. 2 art. Pedrero. — Meme remarque pour Origny-
Sainte-Benoite aujourd'hui commune d'environ 2.000 habitants dans le canton de Ribemont et ar-
rondissement de Saint-Quentin. que Gallego traduit par Origny-Sta. Benita [Gallego, op. cit., 1, 
p. 96], a I km environ du canal de la Sambre a ]'Oise. Riviere qui prend sa source en Belgique, 
pres de Chimay et entre en France apres un parcours de 15 km. File traverse Guise ct Vaudencourt 
ou s'amorce le canal. Noyon, et recoit, en amont de Compiegne, son affluent ]'Aisne; passe a Pon-
wise et gagne la Seine, rive droite, en aval de Conflans-Sainte-Honorine. Origny-Ste-Benoitc se 
trouve, d'apres les Cartes Michelin 989, a 106 km do Reims en passant par Laon et Saint-Quentin 
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juin 1675. 11 est formel: les eaux du toit de la maison des La Salle tombaient 
bel et Bien dans Ia tour du sieur Malot9. Item Louis Itasse, lui aussi chaudron-
nier, domicilie dix-sept annces durant chez Andre Malot 10 . 

Quant a Claude Lallement, maitre couvreur. it a travaille de son metier 
chez Marie Jobart, «a cause des pluyes qui estoient arrives en son logis», par 
suite de la modification operec par l'incrimine; le nau «a ete abaisse de quinze 
poulces>>; i1 a meme ete «advance de quinze a seize poulces»". 

Aucun des temoins n'est revenu sur sa deposition. Its y ont, au contraire, 
persiste et signe''-. Le coupable unanimement denonce, la justice peut suivre 
regulierement son tours. 

L'enquete judiciaire ordonnee faisait suite a la visite des maisons de La 
Salle et de Marie Jobart que, sur exploit d'appointement, avaient realisee An-
toine Bracquemart et Henry Hazart, maitres couvreurs. experts nommes d'of-
flee. Le proces-verbal qu'ils ont rcdige, apres serment do dire verite, est date du 
23 janvier 1677's. L'enquete dont on vient de parler confirme de maniere ir-
refutable le temoignage des experts assermentes. 

Le bailli de Reims n'avait qu'a prononcer son verdict, le Conseil entendu. 
Apres examen minutieux et approfondi de Facte du 19 janvier 1677 conte-

nant le plaidoyer de maitre Nicolas Graillet, procureur des demandeurs, et 
reponse du defendeur; repliques et udupliqucs des parties'``; proces-verbal de 

(Reims - Laon, 45 km; Laon - Saint-Quentin 46 km; Saint-Quentin - Origny-Sainte Benoite, 15 
km). C'est I'itinerairc que suivit Jean-Baptiste. Ic 18 juin 1676. Sans doutc s'arreta-t-il chc7 Ic no-
tairc a Saint-Quentin. Ce n'cst, en effet, que Ic 22 juin que les dames d'Origny reconnaissaient Ics 
arrerages dont cues etaient dcbitrices [Caliier lasa/lien 29, p. 95, article 77). - On ignore par contre 
le parcours a cheval Ic conduisant de Reims a Origny-Sainte-Benoite, le 5 septembre 1672. [Cahier 
lasallien 29, p. 65 v°, art. 12]. Par Laon (45 km), Crecy-sur-Serrc (14 km), Ribemont (3l knm), Ori-
gny-Saintc-Benoitc (5 km), soit 95 km? C'cst possible. Jean-Baptiste rcalisa-t-il d'autres voyages 
pendant les annees do la tutellc? Gallego [op. cit., I, p. 95] I'assure sans preuves a 1 -appui. Les pas-
se-partout ne sont pas de raise dans une biographic qui se dit critique. 

' Deposition de Pierre Rochefort. qu'il n'a pu signer, declarant one scav oir escrir ny signer)); 
it a trace une Croix de Jerusalem dans un ovale avec la lcgende <Marque de Pierre Rochefort>> ccri-
te par un scribe de circonstance. Cf. Cahicr lasallien 32, p. (148). 

Deposition de Louis Itasse, maitre chaudronnicr, toe. cit., Col. 3. 
" Deposition de Claude Lallement, loc. cit., fol. 3 v°. Dans l'edition de 1968 [Cahier lusallien 

32, p. 143] cc document portait Ia cote B prov(isoirc) 1592. La cote actuclle - souhaitons qu'elle 
soit definitive 	est: 18 B 1935. 

12  Voir « Rnquete judiciaire>,, ff. l v°, 2 v°, 3, 3 v° [Arch. cl6p. Marne. Depdt de Rc ims, 18 B 
1935]. Des neuf tcmoins appelcs (cinq hommes et quatre fenunes), 4 hommes et une femme, savent 
lire et ecrirc; les autres 	un homme et trois fenuncs — declarent one scavoir escrir ny signers. 

° Voir plus bas, p. 371 [Document 71]. 
Cc document manque an dossier. 
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visite du 23 janvier 1677: et les protestations du defendeur (12 fevrier 1677) et 
de I'enquete judiciaire du 13 fevrier15 signifiee a Andre Malot, le 19 de cc 
meme mois, contre laquelle l'incrimine se rebiffa (26 fevrier), la verite se faisait 
jour. 

Le 27 fevrier, it etait ordonne que toutes les pieces seraient jointes au pro-
ces, mises au sac et deposees entre les mains du bailli pour en juger et faire 
droit. La partie de La Salle-Marie Jobart s'acquitta de cc devoir des le 3 mars; 
celle d'Andre Malot refusa, ainsi que le declare le greffier le 15 dudit mois °". 
Jugement ensuivit. Andre Malot etait condamne <<a reparer le trouble par luy 
fait aux demandeurs», Jean-Baptiste de La Salle et Marie Jobart, et «a resta-
blir le nau en question au mesme estat qu'il estoit avant 1'entreprise et change-
ment>> par lui faicts ". 

«La maison qui appartient a monsieur de La Salle» 

Par deux fois, Nicolas Mannesson'" et Jeanne Oudin, sa femme, ont ex- 
~C 	pressement cite le nom du proprietaire. Voici vingt ails, disent-ils. 	et done 

vers 1657 	qu'ils l'ont louee19 . Quel en etait le proprietaire A cette époque-la? 
Avec qui ont-ils passe le bail? On ]'ignore. Avec Louis de La Salle, avant 1672? 
C'est improbable puisque cette maison ne figure pas parmi les biens et herita-
ges que ledit defunt a legues a sa succession 20. Les Mannesson auraient-ils re- 

Leon-dc-Marie AROz, «Gestion et administration des biens de Jean-Louis. Pierre et Jean-
Remy de La Salle, freres cadets de Jean-Baptiste de La Salle, dans Cahier lasallien 32, pp. 143-
149 (transcription et Inc-simile). 

10 Voir document 75, fol. 2: ulcdit deffendeur n'avoir mis aucunnes pieces ou productions au 
greffeo. 

' 7 Voir plus has, p. 387 [Document 75]. 
'" Pourquoi GALLEGO [op. cit.. 1, pp. 98. 143 et de nouveau p. 144 n° 4] a-t-il faussement 

transcrit. Hannesson. alors que le texte auquel it se rapporte [CL 32, 144] cent Mannesson? Pour 
ajouter unc erreur 	qui n'en est pas une -- de plus a celles qu'il aligns sans defaillance, daps les 
textes de l'autcur qu'il a abondamment pilles ct auxquels it doit principalement sa documentation? 
Pourquoi transcrire Gabriel de Lezanne [GALLEGO. 1. pp. 96 n. 74, 625], alors que la transcription 
de l'autcur et le fae-simile [CL 33, pp. 47. 49, 91. 54] orthographient Gabriel de Lezaine? Plus 
qu'une desagreable distraction, c'est unc crrcur de lecture injustifiec. 

'> Cf. Arch. dep. Marne. DCpot do Reirns, 18 B 1395. fol. 1. - oEnquete judieiaire C Ia rcquete 
et diligence de M Jean-Baptiste de La Salle. chanoinc de 1'eglise Notre-Dame de Reims...», daps 
F. Leon-de-Marie AROZ. Gestion of adnrinistr-anon de.s hiens de Jean-Louis, Pierre' of Jean-Roan lee 
La Salle, freres cadets de Jean-Baptiste de la Salle.... Reims, 1968, p. 144. 

20 Cf. nlnvcntaire des titres et papiers de la succession de M. Louis do la Salle>>. dans Louis-
Marie AROZ. Jean-Baptiste de La Salle, exCcuteur te.ctan?entoire de feu Me Louis de La Sale son 
pCre, conseiller an PrCsidial de Reins, Paris, 1989, pp. 210-301. [Cahier lasallien 51, pp. citccs]. 
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nouvele le loyer avec Jean-Baptiste de La Salle? Apres la mort de son pere, en 
1672, Jean-Baptiste de La Salle a minutieusement transcrit au jour le jour. 
Bans son Livre journal ou son Registre manuel, tous les contrats de rente pour 
loger l'argent de la succession'-'. Lorsqu'il rend compte de sa gestion en presen-
tant son compte de tutelle, le 2 octobre 1676 22, en vain chercherait-on dans ce-
lui-ci les noms des Mannesson, de celui de la maison dont us sont locataires et, 
moins encore, du bailleur de fonds: ]a succession n'en est pas proprietaire. 

C'est donc a titre personnel, sans doute avec ses propres deniers, qu'il s'en 
est rendu acquereur. A cc jour, sauf preuve a conlrario, pour le moment incon-
nue, it faudrait I'identifer avec Ia maison de Magdeleine Bideleux, «seize au-
d(ict) Reims, rue S(ain)te Marg(ueri)tte», acquise par Jean-Baptiste de La Sal-
le, pour la Somme <<de douze cent livres de prix principal», par contrat du 10 
juin 1675, ratifie le 22 aout dudit an, a Sedan, par Isaie La Bonnette, mar-
chand bourgeois, y demeurant au fauxbourg Dtnesnil''. 11 est a regretter que 
I'acte juridique ne mentionne pas les tenants et aboutissants de la dite maison. 
Cela aurait permis de la situer de fawn precise et resolutoire sur cette rue Sain-
te-Marguerite ti tonalite si lasallienne 24. 

Toponynnr~e remoise. Les lecteurs des pages qui precedent connaissent de 
longue date les noms des rues de la Grue et de Sainte-Marguerite. D'oit tirent-
clles leur origine? 

Situee dans un quarrel ou quartier oit se pressaient dans I'antiquite les 

21 Cites de nombrcuscs foil dans son uCompte de tutelle de 1676». Voir Cahicr lasallren 28, 
p. XIV et notes 4, 5 e 8. 

''2 CC Cahiers lasalliens 28 ai 31 transcrits. annotcs et prescntes par F. Leon-de-Marie Ait0L. 
Reims 1967. 

Cf. F. Leon-dc-Marie AROZ, aVentc par Magdcicinc Bideleux, Dlle Elisabeth Dupre. veu-
ve de noble homme Jacques Fremyn... a venerable et discrete personne M Jean-Baptiste de La 
Salle, chanoinc en l'calisc Notre-Dame de Reims, dune maison sise a Reims, rue Sainte-
Marguerite, moyennant 1.200 livres et prix principal, clans Caterer lasallien 34, pp. 559-564. Ca-
hier lasallien 42', pp. 164-173 (Fac-simile, p. 167). 

'-" Le contras do vente fut passe entre Elisabeth Dupre uveufvc de no(ble) ho(mm)e m(aitr)e 
Jacques Fremyn, de(meuran)te a Reims», et «Jean Delpy, m(archan)d monteur d'armes. dem(eu-
ran)t a Sedan>>. et <<discrette personne m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, chanoinc en I'celise No- 
tre-Dame de Reims» . Jacques Fremyn ctait Oils 	le septieme 	de Jacques Fremyn, bailli de Par- 
den. conseiller du roi et lieutenant particulier au Presiciial do Reims, ct de Jeanne dc Paris (Ieur 
manage se situe v. 1588-1589). 

Jacques Fremyn, fils, seigneur de Marcilly. epousa en premieres noces Suzanne lc Cartier, 
originaire de Laon, convolant en secondes noces avec Elisabeth Dupre. 	CI'. Leon-de-Marie 
AROZ, <<La famille Fremyna dans Cahier lasallien 42', pp. 172-178 et tableau genealogique interca-
lc. 
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maisons romaines, la rue de la Grue doit son nom a l'oiseau qui se trouvait 
sculpt& au-dessus de Ia porte du n° 3. Cette enseigne datait du temps de Louis 
XIV (1680) et avait remplace une autre plus ancienne. Au no 12, un puissant 
specimen des belles et sobres ordonnances qui caracterisaient 1'elegante archi-
tecture remoise, existait encore au XVile siecle 2  . Des Maillefer ont habit& cet-
te rue. L'illustrc Guillaume-Alexandre Tronson du Coudray (1750-1798), avo-
cat-defenseur de la refine Marie Antoinette, y vit le jour. Sur le cote droit, non 
loin de la rue Saint-Marguerite, un certain Thomas Malot, maitre bonnetier, 
avait elu domicile'-`'. 

La rue Sainte-Marguerite on Louis de La Salle (1625-1672) et Nicolle 
Moet de Brouillet (1633-1671) s'installent avec leurs enfants — Jean-Baptiste 
(14 ans), Marie (11 ans), Rose-Marie (9 ans), Jacques-Joseph (5 ans) et Jean-
Louis (6 moil) -- le 24 juin 166527, etait une des voies les plus anciennes de 
Reims. Le Registre de la taille de 1328' cite la petite chapelle de Sainte-
Marguerite qui avait donne son nom a la rue. Cette chapelle appartenait au 
mess de l'abbaye benedictine de Saint-Basle, implantee dans le territoire de 
Verzy. A proximite se trouvait le refuge de Saint-Gilles. 

La rue Sainte-Marguerite se prolongeait, au nord, par Ia rue du Peigne-
d'argent, du nom d'une enseigne, et la rue de la Chasse it cause d'un petit relief 
sculpt& an pignon d'une maison 21. Elie menait directement aux remparts it la 
hauteur de ce qui est aujourd'hui ]'Esplanade Ceres. 

Dans la rue Sainte-Marguerite aboutissait, it droite, la rue Saint-
Symphorien, denomination due it 1'eglise de ce nom qui supplants ]a chapelle 
des Saints Apotres construite par saint Sixte sur les ruines d'un temple it Bac-
chus on it Ceres. Reconstruite par l'eveque Betau, vers 314, it y transfera le sie- 

-'' Annuaire — Bulletin de la Societe des Anris du Vic'ux Reims, Reims, impr. et lith. Matot-
Braine, 1910, p. 34. 

"' Ce qui ressort de I'acte d'inhumation de Jeanne Huart. sa femme: « L'an do grace mil Sept 
cent vingt-quatre, Ic huitiemc decembre est dcccdee en cette paroisse, rue de Ia Grue, Jeanne 
iluart. femme de M. Thomas Malot, maitre bonnetier, de cette ville, agcc de soixante ans. Le 
meme jour, elle a cte inhumce an cimetierc do cette paroisseo... Arch. dep. Marne. Registre Saint-
Symphorien, 1721-1734 [an. 1724. fol. (22)]. 

-' Leon-dc-Marie AROZ, «Contrat d'achat do I'hotel rue Sainte-Marguerites. Bans Cahier 
lasallien 26, pp. 170-181, et fac-simile. 

'-x Louis DOMAISON, Topographic de Reims en 1328, d'apr/s le Registre de la Tail/c' du sacre 
de Philippe VI, dans Tray. Academic de Reims, vol. 141 (1926-1927)_ p. 76 et sv. 

'9  CERF. Le vieux Reims. Vleilles ma/sons de Ia rill& cis Reims. Sculptures, Statues, etc... 
conservees Bans les rues. Anciennes enseignes. E>.l'mologie des rues avec une idCe du Vieux Reims en 
1328. Reims, 1875, p. 160. 
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ge episcopal du consentement du pape Silvestre I (314-335). Elle perdit son 
rang de mctropole lorsque saint Nicaise, en 406, fonda l'eglise Notre-Dame. 

Celle qu'on appela Ecclesia Sancti Sytnphoriani ad Apostolos, devint tout 
simplement eglise Saint-Symphoricn. C'etait un des monuments les plus an-
ciens de Reims, anterieur au XIe siècle. La dedicace fut faite par Milon, eveque 
de Terouane, en 1140, vraisemblablement. Plus tard, elle fut erigee en collegia-
1e 30. Parmi les membres qui ont illustre son chapitre, citons Guillaume Fillastre 
(v. 1348-1428), cardinal, prelat humaniste, une des gloires de I'Eglise romaine 
et figure de proue des conciles de Pise (25 mars - 7 aout 1409) et de Constance 
(1414-1418); Jean-Francois Maillefer (1682-1723), fits de Jean Maillefer et Ma-
rie de La Salle (1654-1711), recteur de I'Universite (1717)31; Nicolas Legros 
(+ 1741), vir apprime doctus, savant theologien, porte-parole du jansenisme 
remois32 . 

C'est a 1'eglise Saint-Symphorien que Pierre de La Salle fut baptise (3 sep-
tembre 1666)3, et, dans le cimetiere attenant, que furent enterres Simon (1667-
1669), et ses parents Nicole Moet (19 juin 1671)3' et Louis de La Salle (10 
avril 1672)36.  Pour les de La Salle survivants, Saint-Symphorien etait comme le 
temple de la picte filiale, 1a ou les larmes du regret se transformaient en priere 
de louange. 

Partant de Saint-Symphorien, nous reprenons la rue Sainte-Marguerite. 
Montant vers le rempart, nous tombons sur la rue des Trois-Raisinets, un cep 
charge de trois belles grappes becquetees par un oiseau gourmet lui a valu le 
nom. Elle etait prolongee par la rue Saint-Pierre et Saint-Paul''. Au-delzi, 

iD  Cf. Prosper TARBL. Reims. Ses rues et ses monuments. Reims, libr. Quentin-Dailly, 1844, 
pp. 271-273. 

3' Leon-de-Marie AROZ, oLes enfants de Marie de La Salle», clans Cabier lasallien 27, p. 13. 
— Ibidem, pp. 17-19, 96 (notes). 

Calder lasallien 27, p. 254. art. Legros, Nicolas. 
' Loon-de-Marie AROZ, « Baptcmc de Pierre de La Salle, fils de Louis (1625-1672) et Nicolle 

Moct (1633-1671)» dans Cah/er lasallien 27, p. 110. Jean-Baptiste de La Salle, son frere ainc, agc 
de 15 ans, en fut le parrtain, Marie. I l ans. Ia marraine. La signature de Jean-Baptiste est an bas do 
1'actc de ('original. 

3' Cabier lasallien 27, p. 145. -- Jean-Baptiste de La Salle a sign&, apres son pore, en qualite 
de temoin. 

's  Leon-de-Marie AKor, «Deccs et sepulture de Nicolle vloet, epouse de Louis de La Salle, 
Reims, 19 juillet 1671», dans C'abier lasallien 26, p. 222. 

'`' It)., oDcccs et sepulture de Louis de La Salle. conscillcr au presidia] de Rcims, epoux de 
Nicolle Moct de Brouillet. Reims, 9 et 10 avril 1672>>, dens Cahier lasallien 26, pp. 205-214. 

Ainsi nommcc A cause d'une maison ornce de la statue des dcux apotres. derricrc l'cglise 
Saint-Symphorien. 
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aboutissant au mur d'enceinte, la rue Saint-Yon dont l'origine est obscure. 
File etait coupes par la rue Macon et la rue de Cour Marqueuse". 

Empruntant le cote gauche de la rue Sainte-Marguerite, voici apres Ia rue 
de Ia Grue, celle de Ia Gabelle ou siegeait, vraisemblablement. ]'administration 
des greniers a sel, avant d'emigrer rue du Grenier a sel, ]a rue des Marmouzets, 
ainsi nommee a cause des figurines sculptees au coin de ]a maison faisant angle 
avec ]a rue de la Chasse; suivait la rue de l'Hopital qui doit son nom, proba-
blement, a 1'hospice, pres de la Porte-Ceres, qui, d'apres la tradition, accueil-
lait les pelerins et les pauvres voyageurs. Enfin, ]a rue de la Haute-Croups, 
dont le nom rappelle les petites hautcurs qui] fallait gravir pour arriver aux 
remparts. 

Cet ensemble constitue le paysage urbain ou Jean-Baptiste de La Salle a 
vecu pendant dix-sept ans (1665-1682). II 1'a sillonnc mainte et mainte fois. 
seul ou accompagnant ses parents. ses freres et soeurs. ses amis, ses invites. 11 
I'a arpente pour se rendre au college des Bons-Enfants, aux ecoles du chapitre, 
d l'Universite, a Saint-Denis, chez des parents, des amis. Son regard d'cnfant 
s'y est cmerveille. Etudiant, i1 ]'a traverse gai, soucieux. serein ou en courant. 
Chanoine, cent pas le separaient de I'eglise Notre-Dame; un cent-pas de lumic-
rc et ('amour dans le coeur. 

Comme on aurait aims: connaitre l'intime de sa geographic fonctionnelle! 

2. Le litige Dc La Sallc-.Mannesson 

Temoin a charge en la cause entre Jean-Baptiste de La Salle. Marie Jobart 
et Andre Malot, Nicolas Mannesson est locataire depuis environ vingt ans de 
la maison dont Jean-Baptiste de La Salle est proprietaire en 1675 et qui avail 
appartenu A Magdeleinc Bideleux, femme d'Azarias Pontenois40. 

: En I'honnetr dc saint Yon. compagnon de saint Denis. I'apotre des Parisiens? C'est a .Ar-
pajon et plus precisement a Chz tres. dans le pays d'I turepoix. rue Ia rivicre d'Orge, que saint Yon 
iravailla avec susses é ('implantation do la foi chretienne. Le martyre 	5 aofit 287? 	couronna 
ses travaux. La belle cglise cditiee A Saint-Yon (Yvclines) stir Ie lieu de son supplice conserve one 
partie de ses reliques. Corbeil posscde son chef'. 

" Elle dolt son non1 ft one sour designee ainsi daps le Registre de tattle de 1328. Le quartier 
do Cour Marqucuse s'ctendait jusqu'a la Porte-Neuve ou la Poterne. derriere I'abbayc royale de 
Saint-Picrrc-Ies-Dames. GALLe ;o [op. cit., p. 143 (note 55)] la nomme ('our Mttrgueuve. tJne er-
reur de plus. Fait point s'en etonner quand on tic travaille pas stir des matcriaux de base que settle 
la rechcrchc fondamentalc perniet de dcterrer et do rcutiliser. 

"' CI'. Ccrltier lasalliett 34, p. 559. 
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Pour quel motif de La Salle a-t-il traduit en justice son locataire, le 28 
avril 1681 [document 76]4 '? A en croire I'acte du 3 mai [document 77]42  ledit 
Mannesson devrait a son creancier les interets de deux annees et neuf mois de 
louage de la maison qu'il occupait, soit 143 livres. Menace d'execution reelle 
sur ses meubles, Nicolas Mannesson interposa plainte a son tour, se retour-
nant contre son accusateur. Les roles s'invertissent. Celui qui, le 28 avril, etait 
defendeur, devient demandeur six jours plus lard, et Jean-Baptiste de La Salle, 
opposant, apres avoir etc saisissant. 

L'affaire fut vite reglee a ]'amiable. Mannesson reconnaissait sa dette, 
I'estimant a sa maniere, nccessairement au rabais, faisant valoir les services 
qu'il avait rendus a M. de La Salle. Celui-ci, de son cote, reconnaissait d'em-
b]ee ]'assistance revue, chiffree a 42 livres 10 sols. Une simple soustraction mit 
les parties opposantes d'accord. 

Fallait-il recourir a l'arbitrage de Jean Beguin, lieutenant general du bailli 
de Vermandois43pour une, en apparence, Si mince affaire? Jean-Baptiste de La 
Salle le crut opportun. Ayant assume de nouveau a titre prive en 1680, la tutel-
le de ses freres mineurs, son critere doit etre respecte. 

L'instance, aussi banale qu'elle puisse paraitre, compte-tenu de sa teneur. 
n'en est pas moins instructive. Imagine-t-on, pour un instant, Jean-Baptiste de 
La Salle, sommelier, voire caviste, terme qui, en langage lasallien, designe le re-
ligieux qui s'occupe de la cave et du vin? 

I1 etait proprietaire-viticulteur44. Aux vendanges de 1681, it a fait descen- 

41  Voir infra, p. 393. 
Voir infra, p. 395. 

i  Ecuyer, seigneur de Chalons-sur-Vesle. conseiller du roi on l'Election de Reims, lieutenant 
general du bailli de Vermandois, Jean Seguin (1615-1692) etait fill de Jean Bcguin, conseiller au 
Presidial de Reims, et do Nicole de Paris. Jean Bcguin, Ills, epouse Marguerite Moet (" 1589), fille 
de Thierry Moe!, seigneur de Bronville, controleur des tailles en ['Election de Reims, et d'Anne 
Lebel. Ce fut tin magistrat <<si intcgre et si eclaire dans I'exercice de sa charge. que le Parlement 
n intirma jamais aucunc do ses sentences>>. [PoNs-LunoN], Essai sur les grands homin s dune panic 
de la Champagne.... p. 36. 

 It posscdait des vignes dans la region de Reims. a Berru, Chigny, Rilly, Damery [voir su-
pro, documents 1 2 7 17 20 88] et etait marchand de vin. Un ulivrc de raison» — a l'instar de celui 
quo nous possedons de Simon-Philbert de La Salle [Arc. Maison Reueralice, BK 554-2, dossier I] 

nous aurait informe de toutes les activitcs afferentes a cette industrie: etat des vignes, lcur 
fa4onnage, les époques de utailleric» (époque pendant laquelle on taille); date et variation des ven-
danges, qualitc et prix des crus: noms des administrateurs, gerants et vigncrons; et tout un ensem-
ble de donnces culturelles du plus haut interet: geologiques, climatiques. linguistiques. economi-
ques. Pourquoi cc aMemoire do la terre» n'existait-il pas? Tous les greniers out-us livre Ieurs sc-
crets? Jean-Baptiste de La Salle, si minutieux Bans tout cc qu'il entreprenait, on dehors du divin, 
1'aurait-il dclibcrement ncgligc? Ne l'aurait-il pas exigc do ses lieutenants? 
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dre an cellier «dix demi-tonneaux et des tonneaux pleins>> 45; fait <relye — repa-
rer — deux demy tonneau>> et <retirer de ]a cave XXII pieces de vin>>. I1 a «fait 
vendre huict pieces de vin, a raison de dix sols la piece», en 1681, et <<vingt 
poinssons>>46  au prix de dix livres, en 1680. 

Pourquoi cet entrepot de liquide genereux — dont on ne pout malheureu- 
sement estimer le volume et le prix 	alors que ses jeunes freres mineurs — 16, 
14 et 10 ans. en 1680 — n'etaient pas en age de boire, et que lui-meme, Jean-
Baptiste, que l'on sache, n'y etait pas porte? Quels etaient les consommateurs? 
Serait-ce les maitres d'ecole auxquels it s'interessait, qu'il conviait a sa table 
aux heures des repas des 1680 avant de les loger delinitivement le 24 juin 1681? 
L'hypothese est seduisante. Faute de plus ample information nous n'osons la 
confirmer. 

Ou etait par ailleurs entrepose le vin`? Dans Ia maison Ruinart, dans les 
<<deux caves qui ledit sieur s'est reserve par le contrat de vendition par Iuy fait 
audit Ruinart, d'une maison quy faisoit partye de celle>> vendue au sieur de La 
Salle 47? Dans Ie cellier de l'hotel La Salle a quelques metres de la sur le irottoir 
de gauche de la rue Sainte-Marguerite? Dans l'un ou I'autre cas, et vu le 
contexte du document transcrit, Nicolas Mannesson serail a la fois locataire et 
employe salarie a temps partiel. La mesentente passagere avec son creancier 
employeur serait ainsi, peut-etre, a I'origine de I'acte judiciaire transcrit ci-
apres4<. 

s  Parmi les mesures locales de contenance, signalons: 10  en fits: pieces. caques, demi-
caques, demi-pinto. poinssons, demi-tonneaux, tonneaux. 2° en bouteilles: huitiemc. quart, demi. 
medium, bouteille, magnum: double magnum, jeroboam, malhusalem_ encore en usage aujourd-
'hui. Caque: petit tonneau, baril, barrique. Une caque contenait I hectolitre 3 litres, soit 126 pin-
tes; la pinte valant a Paris, 93 centilitres. Caque est aussi une unite do poids pour les raisins. soit 60 
kilos. nUn fut de 100 litres>>. Caquc et demi-caque. sont des paniers employes en la montagne de 
Reims, servant a la cueillette du raisin: contenance, 60 ct 30 kgrs. Cf. Gustave PHILLIPONNAr, Le 
parler cliainpenois... Reims, 1941: reed. Ay-Champagne. 1979. — Plate. Mesure de capacitc pour les 
liquides qui valait 0,93 litres a Paris. Encore en usage en Grande-Bretagne o6 elle vaut 0,56 litre el 
1,13 litre au Canada equivalant an quart de gallon. 

'6  Poinsson. Sorte de tonneau contenant 2!3 d'un maid. Le muid de Paris ou demi-queux va-
lait 18 hectolitres. A Reims, le muid contenait 12 setiers, le setier pesant 148 a 150 litres de W. 

°i  ('oh/er lasallien 26, p. 171: 41', p. 130. — Le tonnelier auquel Jean-Baptiste de La Salle it 

pay& le 13 juillet 1672, 30 sols <<pour avoir accomode des cuveaux pour la raison (que je souligne a 
propos) [C'ahier lasallien 29, p. 62 v°, art. 4] ne serait-il pas Nicolas Mannesson qui a nrelyc» les 
deux demi-tonneaux dont on parlc ci-dessous? 

° Voir infra, p. 395 [Document 77]. 

24 



370 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. DIX ANNEES DE PRETOIRE 	52 

3. Jean-Baptiste de La Salle contre Gerard Thibaron et Adolphe Delanaye 

L'acte isole qu'on va lire ou Jean-Baptiste figure a la fois comme oppo-
sant a Gerard Thibaron, apothicaire, et demandeur contre Adolphe Delanaye, 
chapelier, ne permet pas de se faire une idee du grief porte contre le chanoine 
de I'eglise Notre-Dame, ni la cause du litige entre celui-ci et Adolphe Dela-
naye. Jean-Baptiste de la Salle presenta recours contre Ic pharmacien et porta 
plainte contre le chapelier. Les parties furent presentees au pretoire. II y eut ex-
ploit d'assignation et plaidoirie. La s'arrete l'information. L'historien reste sur 
sa faim". 

Gerard Thibaron est connu des lecteurs lasalliens. I1 etait l'un de ces 
<<vingt-deux appoticaires vivant dans une parfaite union avec messieurs les 
mcdecins et cirurgiens [de Reims] tant que le bon ordre a este garde»50 . 

Pharmacien de profession ou apothicaire comme on disait a 1'epoque, i1 
avait fourni a Louis de La Salle, mourant, les medicaments presents par ses 
medecins de chevet, Pierre Rainssant 51  et Jean Lapille 52. Fils de Nicolas Thiba- 

Voir infra, p. 400 [Document 78]. 
so Arch. mun. Reims, Carton 680. Diverses matieres, liasse 7, supp. IX. 

Pierre Rainssant (1628-1689) etait his de Nicolas Rainssant (+ 1647) et de Jacqueline Ri-
chart. Il fut re4u docteur au grand ordinaire (2 juin 1650) et soutint les theses «quod libataire>> et 
ucardinalicca, les 14 mars et I5 mai 1652. II obtint une chairc a concours ou as Ia dispute>>, en 
1662, et fut nomme professeur a Ia Faculte de medecine de Reims, en 1665. 11 est I'auteur de nom-
breuses theses et Advis pour se preserver et se guerir de la peste en cette annee 1668. Reims, chez 
Jean Multeau, 1668. 

Une urnc pleine de medailles trouvee par Ic fcrnticr de son cousin. Oudinet, l'oriente vcrs la 
numismatique. Appel& a Paris comme medecin du ministre Louvois, it est bientot nommc directeur 
du cabinet des Medailles et membre de I'Academie des Inscriptions et Belles-Lettres appelee alors 
Academic des Medailles. Avec Vaillant, it fait l'inventaire des monnaies antiques auquel s'interessc 
Louis XIV. 

Rainssant s'occupc pcu de medecinc a Paris. 1I donne ses coins a Louvois mais pas au roi qui 
a pour mcdecins Cousinct, Vaultier, Vallot. d'Aquin, Fagon. it etait de sante delicatc ct souffrait 
do uvapcursa, troubles vaso-motcurs. 11 souffrait d'insonmies frequentes, se levant de nuit pour sc 
promener daps les jardins du palais. II fut trouve noye dans la piece d'eau des Suisses. Son acte dc 
deces est redige comme suit: « Deces do messire Pierre Rainssant, docteur en medecine et garde des 
Mcdailles du roe, dcccde sans sacrement, le 7 juin 1689. Inhume a l'eglise Notre-Dame, en presence 
de messire Sebastien Rincent (sic], pretre de la congregation de I'Oratoire, et de messire Jean-
Armand Rincent [sic], ecuyer du comic de Coulanges, tous deux frcres du defunt» (Arch. dep. 
Yveline.s, Registres paroissiaux de Notre-Dame tic Versailles, Registre 16, fol. 270). 

Son portrait attribue a Mignard et a Largilliere, pourrait titre l'ocuvre do Hubert Chappe 
(1640-1688) d'apres le Catalogue du Musee de Reims [Inv. 827. I]: Toile de 0,96 x 0,68 m. «Buste 
tourne ti droite, regardant de face, en robe rouge doublcc de noir, a pclerine d'hermine, rabat uni, 
manchettes de dcntelles. perruque, les deux mains appuyecs sur an volume in folio au dos duquel 
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ron, Gerard avait epouse Jacqueline Delaistre dont it cut Jacqueline. nee le 20 
mars 1669, convolant en secondes noces avec Marie Chariot, fille de Jean 
Chariot. De cc second manage est issue Marie-Magdeleine Thibaron, qui recut 
les ablutions baptismales en 1'eglise Saint-Pierre-le-Vieil de Reims, le 30 no-
vembre 1678 5a  

on lit: Ilippocrates. Cf. Charles LoRIQU:ET, Catalogue historique et descriptif du Musee de Re/ms..., 
Reims. impr. et  lith. Masson-Gerard, 1881, p. 112, 65. 

De son manage avec Perrette Homo sont issus: 
Charlotte (° 1652); Jacqueline (1653-1688), unie en manage (16 deccmbrc 1680) it Claude Re-

gnault; Elisabeth (° 1654). femme (2 decembrc 1681) de Nicolas Regnault; Magdeleine (° 1656), 
Pierre (° 1658) et Robert (1661-1671). 

Pierre Rainssant jouit dune grande ccicbrite daps sa ville natale. «A pcinc en tout un siecle 
a-t-on vu deux Rainssanto. disait-on it sa louangc. Une rue perpctue son nom. Elle se trouvait au-
trefois (1845) pres de Ia rue de l'lslc, en 1'hotineur <<du savant mcdecin que Louis XIV mit it In lete 
de son cabinet de medailleso. L'urbanisation qui suivit la guerre 1914-1918 la deplaca. Elle aboutit 
aujourd'hui it la Place Stalingrad 	anciennement de Sainte-Manic-Magdeleine 	en partant du 
Boulevard du General Leclerc. — Cf. Charles SARRaziN. Pierre Rainssant n1'decin antiquaire et prce-
nrier garde du cabinet des Medailles dc: 1-ouis XIV, Reines, L. Michaud, 1909, 30 p. — Bib. moo. 
Reims, ms 1661, p. 621. — Ibid., ins 1087 [Catalogus Doctorum in ma/on i ordure... fol. (1)]. 

'Nc a Reims en 1622, Jean Lapillc fut recu docteur honoraire le 5 decembre 1651, it devint 
professeur anthonien apres sa these cathcdralitienne en 1652. 11 est l'autcur de tres nombreuses 
theses. Cf. Quaestiones medicarum in scholis remensibus agitatarum series chronologica [B/hi. 
rnun. Reims, ms 1087: p. I (an. 1652), p. 1 v° (an. 1673, p. 2 (an. 1675), p. 3 (an. 1687, 1690), p. 3 v° 
(an. 1691)]. Jean Lapille mourut it Reims, le 6 aout 1694. Cf. Catalo,gus dociorrnn in nzajori or-dine, 
daps Bihl. mun. Re/ins, ms 1087. — Octave Guelliol, Les theses de 1'ancienne Faculte de medecine de 
Reims, Reims, F. Michaud, 1889. p. 88. 

Outre Ics medecins Rainssant et Lapille, Ic Compte do Tutelle de 1670' [Cahier lasallien 29, 
fol. 100 v°] mentionne Ic asieur Dubois, maistre chirurgien it Reims, it qui Jean-Baptiste de La 
Salle remct la somme de six livres, suivant quittance du (14) avril 1672. Deux medecins et on chi-
rurgien au chevet de Louis de La Salle a de quoi nous etonner. Y cut-il une intervention in e.vtre-
rnis pour l'arracher it ]a mort? Le 10  avril 1672, Louis de La Salle est censc present an Presidial. Le 
8, it dicte son testament; Ic 9, it passe de vie it trepas. Le 10, it est inhume an cimetiere de Saint- 
Symphorien. Une course contre le temps dont la rtpidite nous laisse pantelant. 	Jean Lapille 
avait cpouse Marie Durand, auparavant veuve de feu Jacques Lespagnol. vivant, conseiller an gre-
nier it set de Sainte-Menchould [Cf. Cause entre Jean Lapille, docteur et professeur en l'Lnivcrsitc 
de Reims et Philippe Bonneau, demeurant it Marcq: 20 juin 1678], Bans Arch. dep. Marne. Depot 
do Re /ms. 17 B 740. 

5' Arch. mun. Reims. Registre de catholicitc. Registre de Saint-Pierre-le-Vieil, 1668-1670, an. 
1669, fol. 20v°. 

`4  Arch. mun. Reim.s. Registre de catholicitc. Registre de Saint-Pierre-le-Vieil, 1675-1684, an. 
1678, fol. 36. 
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4. Un interminable proces (1659-1682). Jean-Baptiste de La Salle 
et Pierre de Montfort 

Avant d'aborder tres sommairement le probleme sous-jacent au document 
qu'on va lire [document 80]51, portons un moment d'attention a la qualite don-
nee a Jean-Baptiste de La Salle, pretre, chanoine de 1'eglise metropolitaine de 
Reims, « tuteur subroge aux enfans mineurs et heritiers de m(aitr)e Louis de La 
Salle, con(seill)er en ce Siege au lieu de m(aitr)e Nicolas Lespagnol, esleu, qui 
estoit subroge au lieu de. ..». La chronologie est aussi importante: 29 janvier 
1682. Elle confirme de facon definitive la reprise, toujours a titre prive, par 
Jean-Baptiste de La Salle de la tutelle de ses freres mineurs apres l'obtention 
de son doctorat en 1680. Ayant fait sauter la barriere des documents, ce qui 
n'etait qu'hypothese devient certitude'. 

Surprenante affaire que celle ou Louis de La Salle fut mele de son vivant 
et pour laquelle Jean-Baptiste, son fits, fut condamne par sentence du Conseil 
d'Etat, le 13 mars 167557. 

Voici les faits reduits au decousu du fil conducteur. Le 9 decembre 1659. 
par-devant maitre Arlault, notaire royal a Fismes, Gabriel de Lezaine, cheva-
lier, seigneur de Faurian, alias Phorien, et Marie de Mouy, sa femme, s'obli-
geaient solidairement envers Louis de La Salle, Jean-Baptiste Barrois et Andre 
Angier, a «leur habandonner la maison seigneurialle de Villette en I'estat qu'el-
le est presentement [...] et autres heritages et despendances» [...1; mettre meme 
«es mains des dictz Delasalle et consors tons les titres, papiers concernant lad. 
terre, seigneurie, deppendance et heritages>>... Point d'ambiguite. Creanciers et 
debiteurs sont unanimement d'accord. Bons payeurs, Louis de La Salle et ses 
associes versaient une prime de 1.500 livres auxquelles ils ajoutaient 800 livres 
de supplement >>. 

Coup de theatre. Fin decembre - debut janvier 1660, la terre et -seigneurie 
de Villette sont mises aux encheres au plus offrant. Le dernier encherisseur se 

ss Voir infra, p. 403 [Document 801. 
sv Leon-de-Marie AROZ, «Jean-Baptiste de La Salle, Collation du doctorat en theologie a 

l'Universite de Reims», dans Cahier lasallien 412, p. 472. 
s' Leon-de-Marie AROZ, «Arret du Conseil d'Etat...o dans Cahier lasallien 41', pp. 141-163 

[Documents 78, 78', 782 et 783: transcription et fac-simile]. — In., Cahier lasallien 34, p. 597 [Do-
cument 97: transcription et fac-simile]. 

~> Cahier lasallien 41', pp. 144-145. — Fac-simile do la quittance et transcription dans CL 33, 
pp. 51-59. 
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nomme Pierre de Montfort. I1 a emporte le march& au prix fort de 21.000 livres 
devenant proprietaire — du moins le croyait-il — de la « terre, seigneurie et vi-
comte de Villette, par(oisse) de Fisme, circonstances et despendances et ce qui 
en appartenoit au s(ieu)r Phorien et sa fe(mme) dans lequel le moulin Roland 
est &nonce»; et encore « le quart au total du moulin de Villette appele antienne-
ment le moulin de Roland, et encore la huictiesme partie en ]a moictie dudict 
moulinus". 

Machiavelisme des Phorien? Supercherie ou ignorance du droit? Its 
n'etaient, en realite, que preneurs a emphyteose`'" du domaine alien&. Pierre de 
Montfort I'ignorait-il? 

C'est contre eux que se pourvoient de La Salle, Barrois, Angier. Des 
avant le 3 decembre 1661, ils font <<prendre par execution la terre et seigneurie 
de Vilette, circonsta(nces) et deppendance sur le seigneur du Forien, de laquel-
le le sieur de Montfort se seroit rendu adjudicataire». 

A leur tour, les religieux, abbe et couvent de Chartreuve, s'insurgent 
contre Pierre de Montfort. Ledit moulin de Roland fait partie de l'ancien do-
maine du monastere et n'etait que simplement cede par bail emphyteotique au 
sieur de Phorien. Par ricochet, Louis de La Salle et consorts sont accuses d'ap-
propriation d'un Bien immobilier appartenant a la communaute. 

Ainsi done, trois proces se deroulent simultanement: De La Salle — Pierre 
de Montfort, Chartreuve — de Montfort, Chartreuve — De la Salle et 
consorts ce qui explique ]a lenteur de la procedure. Elle est temporairement 
suspenduc par ]a mort soudaine de Louis de La Salle (9 avril 1672). A la repri-
se de ]'instance (18 juillet 1672, 4 janvier 1674)63  c'est Jean-Baptiste de La 

Ibid., p. 146. 
00 Bail a long terme, qui confcrc un droit reel, susceptible d'hypotheque. Diet. Larousse. On 

nommc emphvtiote le preneur a emphytcose. 
Aujourd'hui Chcry-Chartreuvc, commune de ('arrondissement de Soissons et canton de 

Brains (Aisne). Un monastcre de Prcmontres s'y fonda cn 1126. Au XIIie siecic, les religicux cis-
tercicns le transfererent on un endroit appele la Ferme-uux-Dames. Au XVIe siecle, its jouissaient 
encore des biens quc les Templiers avaient possedes avant la destruction de I'Ordre (1312). Its exci-
taient la convoitise des seigneurs etablis sur lours terres dont Gabriel do Lezaine. Henri do Beau-
fort. Pierre de Montfort que nous connaissons. Apres la Revolution francaise, l'eglise abbatiale 
devint 1'eglise paroissiale. Elle existe toujours. 

Leon-dc-Marie ARor sArret de retention au Conscil de la cause, proses et diffcrends en-
tre Ies religieux, abbe et convent de Chartreuve et Pierre de Montfort, dune part, ct Jean-Baptiste 
de La Salle, Jean-Baptiste Barrois et Andre Angier, d'autre», dans C. 42', p. 153: transcription ci 
fac-simile. 

<Reprise de l'instance entre les religieux, abbe et couvent de Chartreuvc et Jean-Baptiste 
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Salle qui est au bane des accuses. C'est sur lui, les associes de feu son pere et 
Pierre de Montfort que le Conseil d'Etat, par conclusion du 13 mars 167564, 

fora porter ]a rigueur de la justice. 
Pierre de Montfort se voyait condamne «a se desister et departir au proffit 

dcsd. abbe, relig(ieux) et couvent de Chartreuve du moulin en question, cours 
de riviere et droicts 	dont celui de peche 	en dependance»". Jean-Baptiste 
de La Salle, Jean-Baptiste Barrois et Andre Angier etaient egalement perdants 
et tenus «d'acquitter et indemniser ledit de Montfort de lad. condamna(ti)on 
tant en principal que depens»66  

On retiendra de la feuille d'audience qu'on va lire qu'un exploit d'assigna-
tion a ete signifie, a la requete de Pierre de Montfort, chevalier, seigneur de 
Mery, vicomte de Villette et autres lieux 67, a Jean-Baptiste de La Salle, pretre. 
chanoine de l'eglise metropolitaine de Reims, tuteur subroge des enfants mi-
neurs, ses freres, heritiers de defunt Louis de La Salle, vivant, conseiller au Sie-
ge presidial dudit Reims. ]ntime, Jean-Baptiste a refuse. Par ordonnance de 
Jean Beguin, lieutenant general du bailli de Reims, ce dernier fut somme de 
comparaitre. Peut-etre s'agit-il — l'insinuer ne serait pas abusif --- d'un reli-
quat a payer a Pierre de Montfort pour ]'affaire du moulin Roland de Villette 
qu'on vient d'evoquer. 

de La Salle, taut en son nom que comme tuteur de ses frcres et soeurs, hcritiers de maitre Louis do 
La Salle. conseiller au Siege presidial do Reimsa. clans COIL C'ahiers lasalliens 42', p. 157: trans-
cription ct fac-simile. 

Leon-dc-Marie A507, dans Coll. Cahiers lasal/iens 34, pp. 547-558 [transcription et fac-
simile] et 42', pp. 141-153 [transcription ct fac-simile]. 

1' Coil. Cahier•s lasalliens 34, pp. 551, 557: 42', p. 152. 
" Ibid., 34, pp. 552 558; 42', p. 152. — Apres sa condamnation Jean-Baptiste de La Salle rca-

lisa un voyage hh Villette (24 mai 1675). Pour cc faire, nil auroit cstc obleige de prendre deux char-
pantier[s] et partir aver cuxo. Pour ulajournce d'un cheval pendant deux jours et despansea. Jean-
Baptiste depensa six livres dix sots: pour le travail des charpentiers, seize livres. Cl. Coll. Cahier.s 
heal/ions 29, p. 90 v°, art. 65. 

On peat lire une courte biographic de Pierre de Montfort. vicomte de Villette, seigneur de 
Montfort, du Breuil et d'Ampleu, de Mery, do Saint-Euphraisc et Prcmecy, dans ('oil. Cahicr,+ 
lasallieris 42', p. 153 n. 1. 
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Proces-verbal de visite des ma/sons appartenant a Jean-Baptiste de La Sal-
le, chanoine de Notre-Dame de Reims, et a Marie Jobart, veuve de Gerard Bi-
dault, sises rue Sainte-Marguerite. Constat de la modification de l'ecoulement 
des eaux du toit au prejudice des demandeurs. 

Reims, 23 janvier 1677 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
deux feuillets, 250 x 175 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, ] 8 B 1939 (2). 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 598, 5 - 11 Mi 599, 1. 

Nous, soussigne, Anthoine Braquemart et Henry Hazart, maistre cou-
vreur demeurant a Reims, certifions, que en vertu de l'apointement rendu ce 
jourd'huy, vingt-troiziesme janvier mil six cens soixante et dix-sept, (p)ar 
m(aitr)e Michel Coutand, ancien advocat pour l'absence de monsieur le bailly 
de Reims ou son lieutenent apres le depart de son lieutenant antien, avoir pres-
te le serment par-devant ]edit sieur Coutant, assiste de m(aitr)e Baltazar Hour-
her, son greffier estant p(rese)nt, nous nous sommes transport& au desir dudict 
appointement mis en nos mains, a la re(ques)te de m(aitr)e Jean-Baptiste de 
La Salle, chanoine de Nostre-Dame de Reims, de Marie Jobart, vefve de 
Gerard Bidault, et de Andre Mallot, size rue Sainte-Margueritte et de la Per-
rier. Et apres avoir monte dans le guernier de la maison dudict sieur de La Sal-
le et dans celuy dudict Malot et monte sur ung naut quy appartient a ladicte 
Bidault, nous avons recogneu, en presence dudict sicur Coutant et du dit gref-
tier, qu'il y avoit beaucoup d'eau respandu sur le planche et monte et monte 
decd. maison dudit sieur de La Salle ft laditte Bidault, et des cuveau plain 
d'eau dans leurs guerniers ce qui a este cause par ung naul de Bois convert de 
plond, de longeur de dix pied ou environ, lequelle nault nous avons trouve 
avoir este tons nouvellement chainge de place, de boult pour boult, tant Ie 
nault de bois que le plond; et que ledict nault a este advence d'un pied ou envi-
ron du cost& de laditte vefve Bidault, et mesme que la teste du nault quy estoit 
cy devant possoe jusque all parfait et Nord dudit toit dudict sieur de La Salle a 
este retourne et mis de l'aut(re) cost& quy respond At la court dudict Mallot, et 
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lequelle nault ce trouve abesse du cost& de laditte Bidault et par oil les eau 
trouve a present leur court et quy tombe(nt) sur le toit de laditte Bidault. Et 
nous est apparu que lesdittes eau prenait cy devant leers cours et tomboit dans 
la court dudi(t) Mallot, ce qui parroit aussy par le pend de la muraille d'entre 
]edict sieur de La Salle et Mallot; laquelle muraille est minnue par les(d.) eaux 
d'envirron ung pied de large(ur) et six pied de hauteur ou environ. Aussy reco-
gneu qu'on avoit couppe tous nouvellement plusieurs bout de p(l)affon du 
comble dudict sieur de La Salle, n'en n'ayant laisse que deux quy sont proche 
les muraille(s) de part et d'autre, cc quy ne ce peult faire que du cost& et par Ia 
court dudict Mallot, attandu qu'il n'y a aucune luquarne fly ouverture au toit 
dudit sieur de La Salle. Comore aussy, que le mauvais retablissement que l'on 
a faict aux chamgement dudict nault a cause les(d.) cheutte des(dites) eaux 
dans lesd. maisons dudict de La Salle et la vefve Bidault. Ce que nous certi-
fions estre veritable. En foy de quoy nous avons sign& le present proces-verbal 
le jour et an que dessus. 

[Signe] Anthoine Bracquemart (signet, Henry Hazart [signe]. 
[D'une seconde main] Ce jourd'huy, vingt-troisiesme janvier mil six cent 

soixante-dix-sept, de rell(eve), en I'aud(itoi)re de la Pierre-aux-Changes a 
Reims, par-devant nous, Michel Coutant, antien ad(vo)cat frequentant le bar-
reau du baillage de Reirns, pour ]'absence de mon(sieu)r le bailly de Reims et 
depart de mon(sieu)r son lieutenant aud. baillage, sont comparus lesd. Brac-
quemart et Hazart qui ont represents le present proces-verbal et icelluy affirm& 
veritable. Et ont sign&. 

/Signet Anthoine Bracquemart [signet, Henry Hazart [signet, Coutant 
[souligne]. 

[EpicesJ Taxe a chacun desd. expers: III (livres). A n(ous): 10 s(ols). Au 
greffier: 6 s(ols). 
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Exploit d'assignation a Nicolas Mannesson et divers aulres teinoins nom-
mcinent designes a deposer en la cause entre Jean-Baptiste de La Salle, chanoine 
de l'eglise Notre-Dame de Reigns, et Marie Jobart, vetrne de Gerard Bidault, de-
mandeurs et Andre Malot, tonnelier, derneurant it Reims, defendeur. — Confron-
tation des parties. — Audition des t&noins. 

Reigns, 13 fCvrier 1677 

A. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne: un role, 
185 x 145 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1935. 

Du samedy, X111' fe(vrier) 1677, trois heures de relle(eve) en 1'aud(itoi)re~). 
Led. m(aitr)e Jean-Baptistte de La Salle, chanoine de 1'eglise No(tre)-

Dane de Reims, et Marie Jobart, v(eu)vc de Gerard Bidault, marchand m(er-
cie)r a Reims, d(emandeu)rs (par Graillet. 

Et Andre Maslot, tonnellier dem(euran)t aud. Reims, deff(endeur) (par) 
(...)"), en 1'exp(loict) controlle ce jourd'huy (par) Maslot, comp(arant) en per-
sonne et (par) ledit fen hlancJ°. 

A I'appel de la cause, les d(emandeu)rs ont diet que sur ]a contrariete et 
contestation des parties nous les aurions, par nostre appointement du XXIX 
jan(vi)er dernier, comme consequence a faire appoinctem(ent). a informer de la 
verite d'iceulx. Pour i quoy parvenir par les d(emandeu)rs its auroicnt, en ver-
tu de nostre diet appointement, faict assigner a huy, heure presente, par-
dev(ant) Woos, par exploict controlle C Reims, ce jourd'huy. les personnes de 
Nicolas Mannesson, m(aitr)e tonnelier, et Elizabeth Oudin, sa femme; Jeanne 
et Louise Mannesson, leurs titles: Simon Metreau, m(aitr)e chaudronnier, et 
Marg(ueri)tte Lieget, sa femme, et Louys 

/Fol. I v°J 
Itasse, m(aitr)e chaudronnier; Pierre Rochefort, aussy m(aitr)e chaudronnier; 

A trois hcures, dune uutre main: de rclle(vc) en l'auditoire. en ino'rli,ne. 1" entre. corredtinu. 
due. `' compa(rant) en personne et par, dune secorde ,Wain: snnv dun renroi en has de p{ge. 
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et Claude Lallement, m(aitr)e couvreur, tons demeurans a Reims, pour porter 
bon et fidel tesmoignage de verite en 1'enq(ues)te que lesd. d(emandeu)rs en-
tendent faire all'encontre dudict deff(endeu)r, sauf les salaires et vacquations 
raisonnables a taxer; et led. deff(endeu)r, pour iceulx veoir jurer d'inthi-
ma(ti)on accoustume ad aultant qu'ils comparent requerant lesd. d(eman-
deu)rs que leur serment soit pris; et a cette fin que ledict deff(endeu)r ayt a en 
accorder la jurande, sinon qu'il soit diet qu'il sera passe oultre. 

Le deff(endeu)r a declare qu'il accorde la jurande desd. tesm(oings) sauf 
ses reproches, moyens de report et nullite d'enqueste. 

Nous, apres laquelle declara(ti)on, avons ordonne qu'il sera presente-
ment procedde a passe(r) oultre a la jurande et audition desd. tesmoings, 
p(resente)m(ent), desquels, a cette fin, avons pris et receu le serment a ce requis 
et accoustume, soubz 1(e)q(ue)l ils ont jur(e) et promis prester bon et fidel 
tesmoignage de visite en la requeste desd. d(emandeu)rs all'encontre dudict 
deff(endeu)r et que pour crainte, faveur ou inimitie qu'ils ayent ou puissent 
avoir a l'une ou l'aultre des parties, ils ne diront que la verite sur ce qu'ils se-
ront par nous requis et interrogez. 

Ce fait, et a ]'instant, apres avoir fait retirer a part lesdictes parties et leurs 
p(rocureu)rs'), a este avec et en la p(rese)nce de m(aitr)e Nicolas Hourlier, 
greffier ord(inai)re en ce baillage, procedde a ]'examen et audition desd. tes-
m(oings) et leurs noms, surnorns, cages, qualites, demeurances, dictes et depo-
sitions redige(es) par escript par led. Hourlier, greffier, d(ans) ledit cahier et 
papier a part pour servir et valloir ausdicts d(emandeu)rs, ce que de raison. 
Faict et expedie. 

Les d(emandeur)s ont produict en tesmoignage la personne de Nicolas 
Manesson, Elizabeth Oudin, fem[m]e dud. Mannesson, Jeanne et Louise les 
Manessons, fille(s). 

Simon Metreau et Mar(gueri)tte Liege, sa femme; Louis Itasse, Pierre Ro-
chefort et Claude Lallement, tous dem(euran)ts a Reims, ad(jour)ne (par) le 
mesme exp(loict) controlle ce jourd'huy. 

[D'une autre mainJ Le deff(endeu)r a accord& la jurande et audition desd. 
temoings sauf les reproches, moyens de report et nullite d'enqueste. 

En consequence de quoy, ordon(nons) qu'il sera pas& oult(re) a la jurande 
et audi(ti)on desd. tesm(oings). Et suivant ce lesd. tesm(oings) ont jure et este 
outs. 

[En incipit, en inarge] Bar(rois). 

`' dcsdict, batonne. " Marg(ueri)tte, d'une autre main. 
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EnquE to par Ic hailli tic Reims a la reque to ct diligence c/c Maitre Jean-
Baptiste de La Salle, chanoine de 1'eglise Notre-Dame de Reims, et de Marie Jo-
bart, veuve de Gerard Bidault, demancleurs, con Ire Andre Malot, tonnelier vinai-
grier, clefeindeur. 

Reims, 13 fevrier 1677 

A. Original sur papier timbre aux armes de la Gcneralite dc Champagne, deux roles, 
254x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot cdc Reims, 18 B 1935. 

c'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnel/es. 11 Mi 621, 5-6. 

Ref. bibliographique: Coll. Cahier.c lava//lens, 32, p. 43. [Texte et fae-simile]. 

J'ai publie ce document en 1968, en dormant la cote provisoire sous Ia-
quelle it avait ete alors recense. 11 a ete depuis class& sous ]a cote definitive 18 B 
1935. C'est toujours agreable de donner I'identite precise d'un texte. 

I1 s'agit, comme on salt, d'une querelle entre voisins. Un intrus. Andre 
Malot, s'est introduit subrepticernent dans la maison que Jean-Baptiste de La 
Salle possede, rue Sainte-Marguerite — ce n'est pas I'hotel paternel des La Sal-
le — et a tout simplement modifie la gouttiere du toit servant A l'ecoulement 
des eaux de pluie. Elles tombaicnt autrefois dans la cour d'Andre Malot. De-
puis les transformations qu'il a operees elles se deversent dans le comble des 
maisons de Jean-Baptiste de La Salle et de Marie Jobart provoquant des infil-
trations. D'oO la plainte des demandeurs, ('intervention du bailli du baillage 
ducal et ]a saisie en justice, faute d'un accommodement a ('amiable. 

25 



74 

Sentence du lieutenant cAu bailli de Reims qui ordonne a Jean-Baptiste cle La 
~.?' 	Salle, chanoine de l'eglise Notre-Dame de Reims, et Marie Jobart, veuve de 

'l 	Gerard Bidault, clemandeurs, et Andre Malot, tonnelier-, parties en cause, a viceri- 
fier leurs chefs d'accusation. 

Re inns, crv. 26 mars 1677 

A. Original su r petit papier aux acmes de la Generalite de Champagne; 185 x 145 mm. 
Arch. clop. Marne. Depot de Reims, 18 B 1404". 

e'. Louis-Marie Aaoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 607, 4. 

Entre m(aitr)e Jean-Baptiste de La Sallea, chanoine de 1'eglise No(tre) 
Dame de Reims, et Marie Jobart, v(eu)ve de Gerard Bidault, d(emandeurs), 
(par) Graillet; 

Et Andre Maslot, tonneiller aud. Reims, deff(endeur) (par) Lebe, et en 
personne. 

Partyes ouyes et apres que les d(emandeurs) ont soustenu que le deff(en-
deur) a change le naux en question depuis un mois et en cela iceux trouble en 
la possession en laquelle ils sont de faire tomber les eaux Bans la cour dud. def-
f(endeu)r et que led. deff(endeur) 1'a desvye, avons ordonne que les partyes 
contraires verifieront leurs faicts. 

f En incipit] Coutant. 
f En marge] Reg(ist)re aill(eurs). 

"' de La Salle pour delasalle. 
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Acres de procedure cirilc du hinge opposant Jean-Baptiste de La Salle, ha-
ihelier en theologie, chanoine tie Notre-Dame de Reines, et Marie Jobart, retire 
de Gerard Bidault, demandeurs; cat Andre Malot, tonnelier, defends ur. Sentence 
du hailli du hail/age ducal de Reims qui condanme le defendeur• a renrettre en son 
eetat antCrieur la none servant a 1'ecoulement des eaux du toil quit a modifie an 
grand dam des demandeurs. 

Reims, 26 mars 1677 

A. Inedit. Original sur petit pxpicr timbre aux armes dc la Generalite de Champagne; 
deux feuillets, 240 x 175 mm. Archh. clip. Marne. Depot de Reims, 18 B 1383. 

c'. Louis-Marie ARoz, Arch. personnel/es, 11 Mi 606, 3 — 11 Mi 607, 1. 

Entre venerable et discrete personne m(aitr)e Jehan-Baptiste de La Salle, 
bachelier en theologie, chanoinne de 1'eglise de Nostre-Dame de Reims, et Ma-
rie Jobart, veufve de Gerard Bidault, vivant, marchand, demeurant A Reims. 
demandeurs, d'une part, 
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Et Andre Malot, tonnelier, demeurant audit Reims, deffendeur, d'autre 
part, 

Vcu l'acte du XXIII janvier M VI' soixante-dix-sept contcnant les deman-
des et conclusions des d(emandeurs), deffences a icelles. et  moyens du deffen-
deur, avec appointement; qu'apres que ledit deff(endeu)r auroit declare qu'il 
ne pouvoit consentir que la visitation des lieux dont it est question fut faite par 
les expers nommes d'office et que les parties ont declare n'en vouloir nommer, 
ordonne que laditte visitation seroit faite par Anthoine Braquemart et Henry 
Hazart, m(aitr)es couvreurs demeurans a Reims, lesquels en dresseroient leur 
rapport, proces-verbal desdittes visitation et rapport du XXIII janvier M VI 
(cent) soixante-dix-septa 1'acte du XXIXe janvier M VIe audit an, contenant le 
plaidoye desdits demandeurs, revenans sur la communication dudit acte; res-
ponce a iceluy dudit deffend(eu)r, 

[p. 389/ 
repliques et dupliques des parties, avec appointement; qu'apres que les deman-
deurs ont soustenu que Ie deffendeur avoit change le nau en question depuis 
un mois et iceux trouble en possession en laquelle ils sont de faire torn her leurs 
caux en la cour dudit deffendeur et que ledit deffendeur 1'a denies ordonne que 
les parties trouvees contraires informeroient de la verite de leurs faits. Enques-
te desdits demandeurs, proces-verbal de laditte enqueste du XIIIC du mois pas-
se, signiffie all deffendeur le XVI dudit mois; copie des moyens de reproches 
fournis par ledit deffendeur et signifies aux demandeurs le XIXc dudit mois. 
Salvations des demandeurs signiffies le XXII dudit mois. Autre acte du XXVII 
dudit mois portant que les susdits actes et enqueste seroient mis en nos mains 
pour faire droit. Productions desdits demandeurs suivant l'ordre de livrer in-
ventaires. Requeste dudit deffendeur aux fins de luy estre permis de faire preu-
ve des injures contre Iuy, improperes par le nomme Manneson et faire enten-
dre les couvreurs qui ont travaille au logis dudit sieur de La Salle et restably le 
nau dont est question lors de I'incendie arrive 

/p. 390] 
en la maison du nomme Thierron i1 y a quatre ans, lesquels diroient que ledit 
nau est au mesme estat qu'il estoit tors; signiffie aux demandeurs suivant nos-
tre ordonnance du XXVI dudit mois. Requeste desdits demandeurs employe 
pour responce a la susditte signiffiee au deffendeur, Ie III' du present mois. 
L'acte dudit jour portant que les susdittes requeste et responcc demeureroient. 
jointes au proces pour en jugeant y avoir tel esgard que de raison. Autre du 
XII dudit mois portant le plaidoye dudit deffendeur et sa declaration et aux 
protestations qu'il faisoit de se pourvoir incessam(m)ent all'encontre des de- 
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mandeurs affin de les obliger a retirer leurs eaux, avec dom(m)ages, interests, 
despens, it estoit prest de payer tour les despens faits ,jusques l buy sur le 
memoire qui luy seroit fourny. Responce desdits demandeurs dont auroit este 
octroye aux parties, et ordonne que laditte declaration et response registrees 
audit acte seroient jointes au proses et raises au sac pour en jugeant y avoir tel 
esgard que de raison. Certificat du produit desdits demandeurs du III du 
present mois, signiffic ledit jour. Autrc certificat du greffier du XVe dudit 
mois, ledit deffendeur n'avoir mis 

[p. 391] 
aucunnes pieces ou productions au greffe. 

Tout considers et sur ce advis du conseil, 
Nous disons que le deffendeur est condamne reparer le trouble par luy fait 

aux demandeurs, ce faisant. restablir le nau dons it est question, au mesme es-
tat qu'il estoit avant 1'entreprise et changement fait par ledit deffendeur, en 
sorte que les eaues dudit nau tombent en la sour de la maison dudit deffen-
deur, comme celles provenantes du comble de la maison dudit sieur de La Sal-
le. Et pour 1'entreprise, condamne es dommages interests desdit demandeurs, 
lesquels ils donneront par declaration pour y contester et y estre fait droit au 
premier jour d'audience; ct ledit deffendeur condamne aux despens, la taxe d'i-
ceux, l nous restituer par nostre sentence, jugement et a droit. 

Jug& et arrest& en la chambre du conseil du baillage de Reims, les XXVI` 
mars M VI` soixante dix-sept. 

Vision et conseil, quinze livres. 
/Sign&] J(ean-)B(aptiste) Barrois [paraphe], Fremin [paraphe]. 

76 

Assignation C comparaitre cr Jean-Baptiste do La Salle, pretrc, chanoine 
de leg//se Notre-Dame de Reims, saisissant, et Nicolas Manesson tonnelier, 
exEcute. 

Reims, 28 avril 1681 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armcs de lx Generalitc de Champagne; 
tug feuillet, 245 x 175 mm. Arc/i. dep. Marne. N,1)6i de Reims, 18 B 909. 

c'. Louis-Marie Axon, Arch. personnclles, II Mi 601. 3. 

Du lundy XXVIII avril 1681 



qm 
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Entre m(aitr) Jean-Baptiste de La Salle"', prestre, chanoine de 1'eglise 
No(tre)-Dame de Reigns, saisissant, par Turpin son (procureur). 

Et Nicolas Manesson, tonnellier, demeurant aud. Reims, ex(ecu)te, oppo-
sant par Jacob. 

Avons f(aic)t droit aux (parties) et sans prejudice a leurs droicts, avons or-
donne q(u'ils) comptinuent; et a ceste fin assig(nons) a samedy p(rochain), une 
h(eure) de rellevee, en n(otre) hostel. 

(Signet Beguin. 
[Ez haut, marge gauche] X s(ols) V d(eniers). 
[En has] F(aict). 

de La Salle pour delaSalle. 

1 

-'L • J L~et'l..L'~_ 	~f~",/z- 	✓atiu..,'~~tea. Ja.~.a.✓ . ~a.u~f. `e..tt..a~;-v 
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Accord a 1'amiable, upris intervention du lieutenant general (hi hailli dc Ver-
mandois, entre Nicolas Manesson, mcutre tonnelier, opposant, cat Jean-Baptistte 
de La Salle, pretre, doc°teur en theologie et chanoine de 1'eglise cfc Reims, au so/et 
des arrcrages dus par 1'opposcrnt, locataire dune maison appartenant h Jean-
Baptiste de La Salle. 

Reims, 3 mai 1681 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne, 
deux fcuillets, 255 x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot cle Reims, 18 B 1383. 

e'. Louis-Marie Axon, Arch. personnel/es, 11 Mi 643. 5 — 1 I Mi 644. 1. 

Aujourd'huy, troisieme may 1681. deux h(eures) de relieve, en I'hostel et 
par-d(evan)t noes, Jean Beguin, etc. 

Sont comparus Nicol(as) Manesson, m(aitr)e tonnelier, de(meurant) it 

R(cims), d(emandeur), opposant et en p(ersonn)e, par m(aitr)e Jean Jacob, son 
p(rocureu)r. 

Et venerab(le) et discrette personne m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle,", 
p(res)b(y)t(er), docteur en theologye, chanoyne de 1'eglize de Reims, saisisant, 
deff(endeu)r it lad. opp(ositi)on par m(aitr)e Claude Ernault, son p(rocureu)r. 
et en personne. 

(Par) leq(ue)I d(emandeu)r a este dit q(ue) led. s(ieu)r de La Salle')  se 
pretendant creancier dud. Manesson de la so(mme) de cent quatre livres 
d'in(tere)t pour deux annes de louage d'(une) maison q(u'i)1 occupoit appar-
te(nan)t aud. s(ieu)r de La Salle, eschews au jour s(ain)t J(ean)-Baptiste d(er-
nier). et de celle de trente-neuf livres d'a(utre) pour trois quartiers de louage 
de Ia mesme maison. Convient, depuis, it a. en (ver)tu de la coustume, le XIlle 
du mois passe f(ait) ex(ecu)ter et enlever les me(ubles) dud. Manesson, it la-
q(ue)lle ex(ecuti)on it s'est oppose et oppose plus(ieu)rs desductions pour mar- 

de La Salle pour delasalle. 	de La Salle pour delasalle. 
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chandises livrees et ouvrages faicts et argent fourny et pay& aud. s(ieu)r de La 
Salle". Et pour reigler les p(ar)ties nous leurs avons donne assig(nation) a cc 
jourd'huy, heure p(resen)te, et pour y satisfaire. 

Et p(ar) led. deff(endeu)r a este dit q(u'i)I convicnt de nostre jug(ement) 
portant q(ue) les p(arties) com(parai)tront a cc jourd'huy, h(eure) p(resen)te, 
cc q(u'i)l accorde de f(aire), et lad. so(mme) deub concistant en cent quatre li-
v(res) d'interest et trente-neuf livres d'(autre) pour lesq(ue)lles led. Manesson a 
este ex(ecu)te en ses biens. 11 a accette ses payem(ent)z et le temps pour y res-
pondre p(resen)t(emcnt). 

1p. 397/ 

Sur quoy. parties ouyes, lecture f(ai)te de n(otre) (jugement), nous avons 
ordonnc q(u'i)l sera p(rese)nte(men)t p(ro)cedde aud. compte: et a ceste fin led. 
Manesson estimera les paye(ments) q(u'i)l peult avoir f(ai)t aud. s(ieu)r de La 
Salle` ). 

Sui(vant) cc, led. Menesson a diet q(u'i)l n'y a aucun prix certain pour le 
Toyer de la maison de quest(ion), laq(ue)lle ne vault pas plus de trente-six livres 
par an et q(u'i)I en est deub dcux annes trois quartiers, montant a quatre 
vingts dix-neuf ]ivres, sur laq(ue)lle somme fault desduire jusq(ue) a concur-
rance de cc quy a estc f(ai)t, (par) luy pay& et fourny aud. sieur de La Salle'. 
concistant, premier(emen)t pour avoir relie aud. s(ieur de La Salle trente-
quatree) pieces de vine depuis le jour (de) s(ain)t Remy dernier 
t raison de huict s(ols) piece ................................................. 	XIII L. XII S. 

Pour avoir relye deux decoy tonneau a raison de X s(ols), 
montant a cent sols. Icy ........................................................ 	 V L. 

Pour avoir desendu au cellicr"' dix decoy tonneau et 
plains de vendange, vingt-huict sols. Icy ............................... 	XXVIII s. 

Pour avoir retire de la cave XXII pieces de vin de qua- 

rantesols. Cy ......................................................................... 	XL s. 
Pour avoir f(ai)t vendre huict pieces do vin a raison de 

dix sols la piece. Cy ............................................................... 	II11 L. 
Pour avoir f(ai)t un froye neuf, cent huit sols ............... 	CVIII s. 
Plus'" cent dix-sept sols q(u'i)] a receu dud. Manesson 

depuis huit jours .................................................................... 	CXVII s. 
Plus six livres quy luy reste deub 

" de La Salle pour delasalle. `" de La Salle pour delasallc. °' cinq, hdtonnc~: quatrc, en rnterlr-

gne. " treizc livres douze soli.. XII 1. XII s.. it y a environ deux ans, cy treize livres XII cols. 

hr'rtonni. ' a la cave, hatonne; au cellier, en interligne. 	NIoieilant. hcitonne: Plus, en surcharge. 
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[p. 398] 
de vingt poinssons q(u'i)l luy avoit vendu l'anne der(niere) Cy .....VI L. 

Toutes lesq(ue)lles sommes montent a'r celle de!' quarente-deux livres dix 
cols; laquelle Somme led. sieur de La Salle acorde'° desduire aud. Menesson sur 
ce q(u'i)1 luy' de(voit) montant a cent quarante-une livres dix sots '1° pour deux 
anncs et trots mois de loyers de Ia maison q(u'i)l tient de'11  luy, escheus au jour 
[d'huy], deuxiesme mars der(nier°r, a raison de LII (livres) (par) an ainsy q(u'i)I 
a paye pour les annees precedentes. Ainsy appert estre deub aud. s(ieu)r de La 
Salley' Ia so(mme) de quatre vingt-dix-huict livres treize so(ls), quy est, a raison 
de cinquante deux`{r livres par chacun an de louage de la maison convene par 
led. Menesson. Et ont signe. 

[SignE] De La Salle [souligne], Ernault [paraphe], Jacob (paraphe/, Ma-
nes(son), Beguin. 

(Spices] A nous, trots livres. A chacun des p(rocureur)s et greffier. qua-
ranic s(ols). 

[En incipit, en marge] Assistance XL cols p[our] proces et bail. / Plus bas/ 
Non dell(ivre). 

Ia Somme. bertonne. 	trente Sept livres. hirtonne; quarante une livres dix Sept, en inferli- 
gne. "' ley, hdtonné. " doibt. batonne. "" noes, butonne. "' may, bdtonn(; In y, en inferli-
gne. "' ainsy q(u'i)l a paye, hdtonné. '" de La Salle. pour delasalle. 4' aux_ hdtonne. 

Ajournetnent des plaidoiries en la cause entre Gerard Thibaron, apothicaire, 
deinandeur; et Jean-Baptiste de La Salle, pretre, chanoine de 1'Cglise Nolre-
Dame de Reines, dejendeur et a la fois deinandeur contre Adolphe Dela/Jut'e, 
chapelier. 

Re/ins, 20 aout 1681 

A. Incdit. Original stir petit papier timbre aux acmes dc la Generalite de Champagne; 
an Ceuillet, 240 x 175 mm. Arch. clop. Marne. Depot de Reims, 17 B 743. 

e'. Louis-Marie AROZ. Arch. persorurelte.v. 11 Mi 624, 1. 

Ref. bibliographiquc: Cahier lasallien 32, 16 (7). 
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Du mercredy, XX aoust 1681 
Entre Gerard Thibaron, apotycaire, dem(euran)t a Reims, demandeur, 

aux fins de son exployt du 9e aveil 1681, controlle ledit jour (par) Bateux. 
Et m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, p(res)b(yte)r, chanoine de 1'eglise 

Notre-Dame de Reims, deff(endeur) (par) Turpin. 
Et ledit de La Salle, demandeur, en recour suivant son libel et exployt du 

9e juin aud. an, con(tro)lltt le 1Oe, (par) ledit Turpin. 
Et Adolphe Delanaye, chapelier, dem(euran)t a Reims, et Liesse Peper-

sacq, sa femme, deff(endeu)rs (par) Gresset. 
Sont intervenus m(aitr)e Michel Moreau, advocat desd. s(ieur) et dam(oi-

se)lle Claude Charlier, sa f(emme), (par) Richard [...] acte et des moyens (par) 
eulz [...] ffie y sera respondu pour plaider aud. jours. 

[Signe ] Beguin. 

%r 

Nantissement a venerable et discrete personne maitre Jean-Baptiste de La 
Salle, pretre, docteur en theologie et chanoine de 1'eglise Notre-Dame de Reims, 
sur un jardin et batiment sis is Reims, faubourg de Porte Ceres. 

Reims, 5 juillet 1683 

A. Inedit. Original sur grand papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne. 
Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 199*, fol. 55 v°. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 

Et led. jour (cinquiesme juillet audit an 1683), par-devanta) nous, Michel 
Clouet, lieutenant g(e)n(er)al and bailliage pour le deport de mons(ieur) be 
bailly, et en Ia presence dud. Adnet, est comparu venerable et discrette prer-
sonne m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle' ~, prestre, docteur en theologie et cha-
noine en I'eglise Nostre-Dame de Reims, y demeurant, lequel, cc requerant, 
nous avons nampty et realize en et sur un jardin et bastimens scizes Cs fau-
bourgs Porte Ceres dud. Reims ainsy que le tout se comporte, vis-a-vis du jar-
din du Valloir faisante coing d'une part a la campagne, et d'autre, a [en blanc] 

" led. s., bdtonne,, appel de note. "' de La Salle pour delasallc. 0 de La Salle pour delasalle. 
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pour seurette de la Somme de quarante livres de rente annuelle et perpetuelle 
moyennant au principal huict cens livres arrerages, frail et loyaux coustz deub 
et constitue au proffit dud. s(ieur) de La Salle° par le sieur Gerard Thibaron, 
marchand appoctiquaire, et Marie Chariot, sa femme, demeurans aud. Reims, 
par contract en forme et scelle, passe par-d(evant) Hourlier et Adnet, nottaires 
royaux and Reims, le cinquiesme jour de febvrier dernier. 

[Signe] Clouet [souligne]. 

Assignation a comparaitre a Jean-Baptiste de La Salle, pretre, chanoine de 
l'eglise metropolitaine de Reims, defendcur, et Pierre de Montfort, chevalier, sei-
gneur de Merv, vicomte de Villette, demandeur, dans le litige qui les oppose a 
1'abbe et religieux de Chartreuve (Aisne). 

Reims, 29 janvier 1681 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux arnies de ]a Generalite de Champagne; 
un feuillet, 185 x 125 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 17 B 743 [p. 406]. 

c'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es. 11 Mi 599, 3. 

Ref. bibliographiques: Cattier lasallien 28, XXXIX; 34, 547; 42', 141, 158. 

Du mercredy, XXIX janvier 1682. 
Entre m(essi)re P(ier)re de Montfort, ch(eva)lier, seigneur de Mery, vi-

comte de Villette et autres lieux, demandeur aux fins de 1'exploict du trois du 
p(rese)nt mots, controlle en cette ville le meme jour, comparant (par) Bergier. 

Et m(aitr)e Jean-Bap(tis)te de La Salle, prestre, chanoine de 1'eglise 
metropolitaine de cette ville, tuteur subroge aux enfans mineurs et heritiers de 
m(aitr)e Louis de La Salle, con(seill)er en cc Siege, au lieu de m(aitr)e Nicolas 
Lespagnol, esleu, qui estoit subroge au lieu dud. sieur Jean-Bap(tis)te de La 
Salle, deff(endeu)r, non comparant. 

Nous avons f(ait) droit sur le refus du deff(endeur) leu en n(otre) greffe du 
XIIIIe du pr(esent) moil. Avons ordonne q(ue) le deff(endeu)r comparaistra et 
led. s(ieu)r Lespagnol pour recongnoistre l'(ex)ploit du XXIIle juillet dernier et 
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des a present promet(tre) [detruit] de f(air)e (con)traindre /detrauit] 
[p. 405] 

abbe et relligieux de Chartreuve, au pris et fortune de quy it appartiendra. 
[Signe] Beguin. 

CE • 

Exploit de .signification a Jean-Baptiste de La Salle de la sentence du bailli 
de Reims. 

Reims, 7 fevrier 1682 

A. Copie originate. Registre du controle des exploits. Arch. dep. Marne. Depot de 
Reims, 23 B 76*, fol. 14. 

Du sept fevrier. A la resqueste de m(essi)re de Montfort, dem(eurant) a 
Lhery, contre m(aitr)e Jean-Baptiste de La Sallel), dem(eurant) a Reims, par 
Bertherond, pour significa(ti)on de sen(ten)ce. 

°' de La Salle pour delasalle. 





VARIA 





Le fait que le nom de Marie de La Salle apparaisse dans la cause qui op-
pose son mari, Jean Maillefer, a Jean Watelet, marchand a Reims, pour non-
paiement d'une rente due et echue, justifie que j'aie inclus les documents s'y 
rapportant dans le repertoire de ceux concernant leur frere et beau-frere, Jean-
Baptiste de La Salle. 

Pour la meme raison, j'ai ajoute les feuilles d'audience on les litiges oppo-
sant les Maillefer a Andre de Beaufort et Francois de Cauchon, deux families 
remoises racees, eclatent au grand jour. 

Le patronyme Lespagnol est trop connu des Lasalliens pour delaisser les 
papiers les concernant surtout si Jean-Baptiste de La Salle est associe. Associer 
Ie nom de Jean-Baptiste a celui de Perrette Lespagnol est une piece de musee 
qu'on ne saurait negliger. Ne fut-ce qu'une miette, it faudrait la ramasser. 



r 

Feuillet dune liasse indiquant au recto les noms des officiers du tribunal et les sergents de 
service. Au verso, ce bel exercice de calligraphie a la plume d'oie (Arch. dep. Marne. Depot 
de Reims, 17 B 747: mardis, septembre-novembre 1682). 	 Photo AROZ 



Cause mire Jean Maillefer, marchand it Re inns, e t Andre de Beaufort, 
crut'er, seigneur de La Naux. Acte donne aux parties. 

Reines, 6 juin 1678 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes dc la Gencralite de Champagne; 
un feuillet, 225 x 120 mm. Arch. dEjp. Marne. Depot Jr Reims, 17 B 1740. 

c'. Louis-Marie AROZ, Arc/r. personnel/es, 11 Mi 634, 2. 

Un simple malentendu entre Jean Maillefer et Andre de Beaufort, sei-
gneur de La Naux, demeurant ai Givry? Cest cc que laisse entendre Didier de 
Beaufort, pere d'Andre, apres avoir prete serment de dire la verite, Bans sa 
defense contre Jean Maillefer, demandeur. Jamais it n'y aurait eu echange de 
terres, ni meme proposition ou promesse d'echange et moins encore de vente 
effective, cc dont temoignaient les fermiers du lieu. Acte donne, cause finie; la 
signature du lieutenant general du bailli de Vermandois faisant foi. 

Du lundy, VI(esme) juin 1678. 
Entre Jean Maillefer, marchand, dem(eurant) i Reims, d(emandeur) sul-

vant 1'exploit du 30 mars 1678, con(tro)lle a [en bland], le [en bland] par 
Chappron. 

Et Andre de Beaufort, escuyer, sieur de La Naux', dem(eurant) a Givey'-, 
deff(endcu)r par Varlet. 

Est comparu Didier De Beaufort, escuyer, sieur de Montjouy, pere du 
deff(endeur), lequel, le serment fait, a dit gtr'aucun des fermiers dud. Nt'-de-fcr 
ne luy a accorde de jouir de la piece de terre par luy repetee 3, n'ayant connois-
s(an)ce s'il en a este fait eschange, n'en avant jamais parle au demandeur, avec 
lequel it n'a este fait aucune proposition d'eschange fly de vendition, ne luy 
a(voir) mesme promis de f(ire) led. eschange. Acte. 

[Signet de Beaufort de Montjouy. deff(endeur), [paraphej; Beguin. 

Lieu-dit, commune de Thilay, arrondissement de Mezieres (Ardennes). 
Commune de 1'arrondissement de Vouziers. canton d'Attigny (Ardennes). 
Passe par Marie de La Salle, encore celihataire, le 5 novembre 1676. it entra comme acquct 

dans la communaute do biers avec Jean Maillefer, apres leer manage, le 20 mars 1679. Cf. Leon-
de-Marie Akoz, «Mariage de Jean Maillefer ct Marie de La Salle. Reims. 20 mars 1679», dans 
Cahier lasallien 27, pp. 10-22. 
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Cause entre Jean Maillefer, demandeur, et Jean Watelet et Jeanne Hardy, 
sa femme, defendeurs. Appel de la cause. Condamnation solidaire des defendeurs 
a payer au demandeur la somme de trente livres pour une annee de rente consti-
tuee echue. 

Reims, 4juin 1680 

A. Inedit. Original sur papier libre; un feuillet, 185 x 125 mm. Arch. dep. Marne. Depot 
de Reinzs, 17 B 908. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 600,2. 

Pour trente livres de rente dues et non payees, Jean Watelet marchand a 
Reims, et Jeanne Hardy, sa femme, sont assignes devant le juge du baillage de 
Vermandois. Its avaient passe un contrat de rente au principal de six cents li-
vres. Des la premiere echeance, le defendeur forfait a son engagement. D'ou la 
poursuite judiciaire et la condamnation a payer la rente solidaire et a rembour-
ser a terme ]a somme principale. 

Du II11 juin 1680. 
En(tre) Jean Maillefer et Jean Watelet. 
A 1'appel de ]a cause, le d(emandeur) a dict que par contract du cinq(uie-

s)me no(vembre) 1676, passe par-devant Lecocq et Adnet, no(tai)res royaux 
a Reims, les deff(endeurs) sollidairem(en)t aveq Jean(ne) Hardy, ont constitue 
rente au proffict de lad. dam(oise)lle de La Salle a)  de la so(mme) de 30 (livres) 
moyennant au p(rincip)al six cens livres. De laq(ue)lle rente estant deue une 
annee au sixiesme no(vembre) dernier, le d(emandeur) a f(ai)t assigner les 
deff(dendeu)rs par ex(ploi)t du XX avril dernier, controlle a Reims le XII dud. 
mois; con(tre) lesq(uel)s it conclud a ce q(u'il)s soient condamnes soll(idaire-
ment) payer lad. so(mme) de XXX (livres pour une annee escheue de lad. ren-
te, continuer a l'advenir jusq(ues) fin du remboursem(ent) du sort p(rincip)al et 
demande despens. 

"' do La Salle pour delasalle. 
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Sentence du lieutenant particulier du Presidiul de Reins qui condamne soli-
duirement Jean Watelet, marchund a Reims, et Jeanne Hardy, sa femme, defen-
deurs, au paiement dune rente echue et due c.'a Jean Maillefer, marchand a Reims, 
magi de Marie de La Salle, demandeurs. 

Reims, 4 juin 1680. 

A. lnedit. Original sur petit papier timbre aux armes de ]a Generalite de Champagne; 
un feuillet, 175 x 115 mm. Arch. dep. Marne. Depot tie Reims, 17 B 908. 

c'. Louis-Marie Aicot, Arch. personnel/cc, 11 Mi 600, I. 
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Du mardy, 4 juin 1680. 
En(tre) Jean Maillefer, mar(ch)ant demeur(ant) a Reims, marl de dam(oi-

se)lle Marie de La Salle"), d(emandeur) (par) Chappron, 
Et Jean Watelet, mar(ch)ant, et dam(oise)lle Jeanne Hardy, sa femme, de-

m(eurant) t Reims, deff(endeur)s (par) Lefebvre. 
Nous avons donne deffaut contre led. deff(endeur) et faute de deffendre 

par vertu duq(ue)l, lecture faicte du contract du cinq(uies)me no(vem)bre 1676, 
nous disons que les deff(endeurs) sont solidairem(en)t cond(am)nes payer au 
d(emandeur) la somme de XXX (livres) pour une annee de Ia rente dont est 
question, escheue au VI n(overn)bre dernier et continuer a I'advenir jusques fin 
du rembourc(emen)t du sort p(ri)n(cip)al, frais et loyaux cous(ts), et le deff(en-
deur) cond(am)ne aux despens. 

Signs J E(tienne) Cocquebert. 

de La Salle pour delasalle. e' A hauteur de cello ligne, dons la marge, pour les (spices: 1111 (livres) 
XII s(ols) V d(eni)ers. 

Cause entre Jean Maillefer, marchand bourgeois de Reims, ei Marie de La 
Salle, sa femrne, deniandeurs, et Frcn7 ois Cauchon, chevalier, seigneur et vicom- 
te de Lhdry, de_lendeur. Appel de la cause et sentence qui condamne le de%endeur 
a payer au demandeur la somme de 650 livres d'arrerages de la rente constituee 
en 1652. 

Reims, 26 mai 1682 

A. Incdit. Original sur petit papier non timbre; un feuillet, 180 x 130 mm. Arch. ddp. 
Marne. Depot cle Reims, 17 B 908. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 600, 3. 

Le contrat de constitution de rente, par lequel Jean Maillefer et Marie do 
La Salle ont traduit Francois Cauchon°, seigneur et vicomte de Lhery 5. it 1'au- 

' Le patronyme Cauchon sc rcncontre a Reims des Ic XIV' siccic. sous lc regne de Philippe 
V Ic Long (1316-1322). Elle fut anoblie en 1392 et posseda par In suite le marquisat de Lhery. Les 
(auchon eurent aussi les seigneuries de Somme Yevre. Monligny, Unrcchair. devenu Unchain, Ea-
verolles, Ncullizc, Tiernut et Treslon ou ils posscdaient un chateau celebrc. Its occuperent a Reims 
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ditoire du baillage de Vermandois, remonte a 1652. Robert Cauchon await cte 
le signataire. Trente annees plus tard, c'est le seigneur de Lhery qui en est 1'u-
sufruitier. En avril 1682, une ordonnance du tribunal Ie sommait de presenter 
ses defenses. N'ayant pas respect& le delai present, Francois Cauchon fut 
condamne, personnellement et hypothequairernent, a payer les 650 livres d'ar-
rerages dus et continuer a l'avenir jusqu'au remboursement total des 1800 li-
vres du principal, ainsi que les frais et depens. 

/j;. 419] 
Du [mardi], 26 mai 1682. 
En(tre) Jean Maillefer et m(essi)re Francois Cauchon. 
A I'appel de la cause le d(emandeur) a conclud aux fins de son exploict du 

IX avril dernier, controlle a Reims, le Xesme dud. mois, et d'un plaidoyer si-
gniffie au cours de ('instance, le XIe dud. mois d'avril, a cc que pour les causes 
y contenues, a faute d'avoir f(ai)t signiffier ses deffences dans le temps de I'or-
donnance, certain contract de constitu(ti)on de rente du XI avril 1652. passe 
par-devant Rogier et Viscot. no(tai)res royaux a Reims, soit declare ex(ecu)te 
con(tre) les deff(endeu)rs co(mme) it 1'estoit con(tre) led. deff(endeur), m(es-
si)re Robert Cauchon. Cc faisant, condamner personnellem(en)t, pour tel part 
et portion q(u'ils) sont hc(ritiers), [et] hipotequairem(en)t. pour le tout payer 
au d(emandeur) la Somme de six ceps cinq(uan)te livres d'arrerages de la rente 
mentionnc aud. contract escheues an XII avril dernier, continuer a l'advenir 
jusq(u'a) fin de remboursern(en)t de ]a so(mme) de dix huict cens livres faisant 
le sort p(rincip)al de la rente, frais et loyaux cousts et demand& d'espices [la 
suite man que]. 

les premieres charges de la ville, cellos do lieutenant des habitants 	Jean Cauchon (1422-1424) et 
Sept autres par la suite 	et de capitaine pour le roi. Its contracterent des alliances avec les families 
notables do Reins, dont les Goujon, les Frcmyn, les Moet. Nicolas Moel s'unit en mariage it Guil-
laumette Cauchon de l'Hopital, en 1545, et Marie Cauchon de Louvois devint I'Couse de Philippe 
Moot (v. 1550-1610). en 1580. Ce sont les trisaiculs et bisaieuls de Jean-Baptiste de La Salle. Re-
mxrquons A cc sttjet, que Jean Moet de Brouillet (1599-1670), aicul et parrain de J.-B. de La Salle. 
ctait fill de Philippe Moet. ccuyer, procureur du roi au Siege presidial do Reims. et de Marie Cau-
chon (+ 1601), dont I'acte de manage renionte au 9 dccembre 1580. 

' Lhery, commune de ('arrondissement de Reims (Marne) sur Ia route de Reims a Brouillct 
par Gueux (9 kin). Trclong (3 km), Favcrolles (3 km), Lhcry (3,5 km), Lagery (2,5 km), Brouillet 
(cnviron 2,5 kin). 
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Cause entre Jean Maillefer, marchand bourgeois de Reims, et Marie de La 
Salle, son epouse, demandeurs; et Francois Cauchon, chevalier, seigneur de 
Lhery (Marne), et Anne Cauchon, son spouse, dC,fendeurs. — Sentence qui 
condamne les defendeurs au paiement d'une sornnne de 650 livres pour arrerage.s 
dus aux demandeurs. 

Reims. 26 mai 1682 

A. Inedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Gencralite de Champagne; 
un feuillet, 225 x 118 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 17 B 908. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 600, 4. 

Du mardy, XXVIc may 1682. 
En(tre) Jean Maillefer, mar(ch)and, demeur(ant) a Reims, et dam(ois)elle 

Marie de La Sa11e"', sa femme, Mlle (et) her(itiere) de noble ho(mme) m(aitr)e 
Louis de La Salle e), vivant, con(seill)er au Pre(sidi)al de Reims, d(emandeur) 
par Chappron. 

Et m(essi)re Francois Cauchon, ch(evali)er, seigneur, comic de Lery 6, et 
dame Anne Cauchon, son espouse, fille et h(eriti)ere de m(essi)re Robert 
Cauchon, vivant, ch(eval)ier, seigneur d'Estreaupont . , demeur(ant) aud. 
Reims, deff(endeu)r par Varlet. 

Nous avons donne deff(au)t con(tre) les deff(endeu)rs, a f(au)te de del-
f(end)re, (en) v(er)tu duq(ue)l, lecture f(aite) du contract du XXe avril 1682. 
nous disons qu'iI est declare ex(ecu)te con(tre) les s(ieu)r et dame deff(en-
deu)rs, comme it 1'estoit con(tre) led. d(e)ff(endeu)r s(eigneu)r d'Estreaupont. 
Ce faisant, sort les d(e)ffendeu)rs condamnez personnelle(men)t et hypotec-
quairem(en)t payer au d(emandeur) la somme de six cens cinq(uan)te livres 

1" de La Salle pour delasallc. " de La Salle pour delasallc. 

6  Autrement Lhery, orthographe moderne. 
Aujourd'hui Etreaupont, commune de 1'Aisne, arrondissement de Vervins, a 8 km de cette 

villc et 16 km de La Capclle-en-Thierache. 

document 87 
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d'arretages escheus de lad. rente au XIIe avril der(nier), continuer a I'advenir 
jusq(u'a) f(in) du remboursem(en)t du sort pr(incip)al, frais et loyaux coustz et 
condanne aux despens. 

[Signe] Beguin. 
/En incipit, dans la mange, les epicesJ: IIII (livres) XI1 s(ols) V d(eniers). 

Ordonnance du lieutenant general du bail/age de Vermandois ajournant les 
parties cr plaider, en la cause entre Nicolas Lespagnol, gentilhomme de defunte 
madame la duchesse douairicre d'Orleans, demandeur, et Perrette Lespagnol et 
consorts, defertdeurs, au sujet dune maison a vendre par licitation. 

Reims, 22 aout 1684 

A. lnedit. Original sur petit papier timbre aux armes de Ia Gcncralite de Champagne; 
un fcuillet, 245 x 185 nom. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 17 B 747 [p. 425]. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 635, 6. 

Le point de litige porte sur une maison dont les Lespagnol sont co-
proprietaires quc la partie Lespagnol-Oudan souhaiterait vendre par licitation 
a un seul acheteur; ce a quoi semble s'opposer Perette Lespagnol. Faute de 
s'accorder, les parties sont priees de venir plaider it huitaine. 

De quelle maison s'agit-il? De celle situee rue de Thillois, it Reims, saisie 
sur les biens de la succession Lescaillon dont les criees furent publiees it la re-
quete de Jean-Baptiste de La Salle' ou celle de Gueux egalement mise it bail 
par Robert Genot? On ne saurait preciser, Ia documentation faisant defaut. 

Du mardy, XXII aoust 1684. 
Entre Nicolas Lespagnol, gentilhomme ordinaire de feue Madame la 

douairiere duchesse d'Orleans`', dem(euran)t it Reims, et suivant son exploit du 
4° juillet 1684, c(ontro)lle le sixieme (dud. mois) par Prudhomme. 

Ft damoiselle Perette Lespagnol, v(euv)e de feu m(aitr)e Jean Moet, vi- 

Voir plus huut, pp. 89 91 103. 
Voir plus haut, pp. 255 255 n. 26. 

r. 





426 	JEAN-BAPTISTE DL LA SALLE. DIX ANNEES DE PRETOIRE 	52 

vant, escuyer, seig(neu)r de Brouillet, con(seill)er du roy au Siege pre(sidi)a] de 
Reims, deff(cndere)sse par Jacob. 

Et m(aitr)e N(icol)as Lespagnol, con(seill)er du roy, en l'Eslection de 
Reims, et d(amoise)lle Jeanne Oudan, sa femme, a cause d'icelle aussy, deff(en-
deur) par Bouron 10 . 

Nous avons donne acte de la declara(ti)on faitte par le s(ieu)r Lespagnol, 
partie de Bouron, qu'il consent que la maison dont est question soft licit& et 
qu'en cas d'empeche(ment) par la partie de Jacob, it proteste de n'estre tenu 
des frais. Apres laquelle declara(ti)on, avons ord(on)ne que les parties vien-
dront plaider a mardy prochain. 

[Signe] Beguin. 
(En haul de la page, en marge] M(aitr)e Candle, p(resident. 

s  

Avis de Nicolas Moe! de Brouillet, conseiller au Presidial de Reims; de Jac-
ques Moe! de Dugnv, ecuyer, et de Jean Maillefer, bourgeois de Reims, au sujet 
du litige entre Nicolas Lespagnol, elu en I'Election de Reims, et Perette Lespa-
gnol, veuve de Jean Moil de Brouillet, et consorts, dont Jean-Baptiste de La Sal-
le, pretre, ancien chanoine de l'eglise metropolitaine de Reims. 

Reims, 5 jan vier 1685 

A. lnedit. Original sur petit papier timbre aux armes de la Generalite de Champagne; 
un feuillet, 235 x 180 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 18 B 1075 [p. 427]. 

c'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 

Seul contre tons, Nicolas Lespagnol, tuteur de Jean-Louis et Jean-Remy 
de La Salle, hesite a placer a interet une somme d'argent appurtenant a ses pu-
pilles. Contrat de constitution de rente devra titre passe aux noms de Perette 
Lespagnol, Antoine Fremin et Jean-Baptiste de La Salle: en ]'absence de l'un 
d'eux, par Jean Maillefer. Sont egalement en litige les vignes d'Ay" et, vrai-
semblablement, celles de Chigny, de Damery et de Rilly, et les vins qu'elles 

Voir plus haul. p. 348. 
" Chef-lieu de canton de ]'arrondissement dc Reims, a 3 km d'Epernay (Marne). 
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Ics lieux. 

Du vendredy, cinq janvier 1685. 
En(tre) m(aitr)e Nicolas Lespagnol, con(seill)er du roy, esleu en l'Eslec-

tion de Reims, tuteur de P(ier)re, Louis et Remy de La Salle, d(emandeur) 
(par) Raulet; 

Dam(oise)lle Pcrette Lespagnol, v(eu)ve de m(essir)e Jean Moe t, vivant, 
es(cuy)er, s(ieu)r de Brouillet, et con(seill)er au Pr(esidi)al de Reims; noble 
ho(mme) Nicol(as) Lespagnol, gentilho(mme) de mad(a)me la duchesse d'Or-
leans; noble ho(mme) Louis de La Salle`'1, con(seill)er secretaire du roy; 
m(aitr)c Jean-Baptiste de La Salle y), [pretre, ancien chanoine de Reims]; 
m(aitr)e Anthoine Fremin, con(seill)er du roy, esleu a R(eims), et J(ean)-
Baptiste Billet, s(ieu)r de Pressy, tous parens desd(i)tz mineurs, et Claude Coc-
quebert, s(ieu)r d'Agny, deff(endeu)rs (par) Graillet. 

M(aitr)e Louis de La Salle, s(ieu)r de 1'Estang'-; m(aitr)e (Nicolas) Moet, 
escuyer, s(ieu)r de Brouillet, con(seill)er aud(i)t Pre(sidi)a] de Reims; [Jacques] 
Moet, escuyer, s(ieu)r (de Dugny)13, et (Jean) Moet, escuyer, s(ieu)r dc Louver- 

de La Salle pour dclasalle. `" do I  Salle pour delasalle. 	par conscntement [?] de mad"' 
hotonne. 

'- Noble homme. Louis de La Salle (1654-1701), ccuyer, seigneur de I'Etang, porte-manieau 
ordinaire du roi, Ills de Simon de La Salle (1618-1680) ct de Rose Maillefer (+ post 1683). Ne a 
Reims et baptise en I'cglise Saint-Michel, Ic 6 octobre 1654, it deccda stir In paroisse Saint-
Pierre-Ic-Vicil. Ic 30 novembre 1701, et fut inhume le lendemain dins Ic choeur de Indite cglise. 

Il avait etc uni en manage a Anne-Louise Croiset de Noyers, qui, restee veuve. convola en se-
condes noecs avec Charles Cousin, ceuycr, conseiller secretairc du roi maison ct couronne de Fran-
ce el de ses finances. demeurant a Paris. rue de Richelieu, paroisse Saint-Roch. De son premier 
manage sont issus: Jean-Francois (1688-1759). pretre. bachelier en theologie (1701). puis docteur 
de in Facultc de Reims. prevOt de Montfaucon, chanoinc de I'cglisc Notre-Dame dc Reims (1737-
1759); Antoine (3 juin-15 octobre 1690). nc a Reims et deccde a Hermonville (Marne): Marie 
(1692-1775), religicuse a 1'abbaye royale de Saint-Etienne-aux-Nonnains, Ci Reims, sous le nom de 
soeur Sainte-Rosalic; Louis (1696), Simon-Philbert (1698-1765), un des hommes illustres de Cham-
pagne. seigneur de l'Etang, agronome distingue et magistrat de Reims, conseiller du roi au Siege 
presidial de Reims, cpoux (contrat du 25 janvier 1730) d'Elisabeth Clicquot (1709-1768) don] it 
n'cut pas de postcritc: Gerard-Felix (Reims, 1699-Amagne, 1707) et Louis-Armand (11-IS mars 
1701), inhume au preau de I'cglisc rcmoise de Saint-Pierre-Ic-Vied. 

Fils de Jean Moet do Brouillet (1599-1670) et de Pcrrcllc Lespagnol (1615-1691), Jacques 
Mott (1635-1711) ccuycr, seigneur de Dugny, conseiller du roi, lieutenant particulier assesseur an 
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ony  14 

Lesd. sieurs de Brouillet, Dugny et Maillefer, en personnel, onl dil qu'ilz 
sont d'advis que la somme quy est entre les mains dud. s(ieu)r demand(eu)r 
soit incessa(ment) mise a interest plus advantageusem(ent) q(ue) f(aire) ce pou-
ra; qu'au contrat quy en sera fait, sera fait avec mad(emoise)lle de Brouillet, 
m(ait)re Fremin, esleu; [Jean-Baptiste de La Salle] p(re)tre, et le s(ieu)r Maille-
fer pour l'absence de l'un deux, par les autres. Et au regard des vignes, le de-
mandeur les fora faconner et despouiller. Et a 1'esgard des vins quy sont a Ay, 
de la recolte der(niere), qu'ilz seront vendeus dans les lieux. 

[SigrreJ Moot de Brouillet. Moet de Dugny, J(ean) Maillefer. 
Acte de 1'advis sera comunique aux parties, demen(deur), m(aitr)e 

Graillet. 
/ En haul tie page, en margeJ M(aitr)e Clouet. 

Siege royal ct presidial de Reins. cpousa Marie-Anne Moct (1630-1695), sa cousine. title de Jac-
ques Moet de Bronvillc (+ 1654) ct d'Agncs de Bar (° Chalons-sur-Marne, 8 novembre 1609). 
Lcur contrat de manage cst date du 2 scptcmbrc 1662. (Arch. Nationale.,, MM 692). Jacques Modt 
ctait proprictaire de plusieurs pieces de terre crux alentours de Reims ainsi que do plusieurs pieces 
de vignes a Chigny et a Rilly. lieux-dits les Champs, les Pertois, le Clos dc, Vol/es, Petit-Clos, Les 
Moutions: ct a Ludes, lieu-dit les Beanies, appurtenant ri Jean Lalondrelle. vigneron dcmcurant a 
Chignv, moyennant la somme de 2408 livres dont 775 livres avancces par Jean-Louis de La Salle, 
docteur en theologie de Ia Faculte de Sorbonne, chanoine de 1'cglise metropolitaine de Reims 
(Contrat du 19 mars 1701, par-deviant M" Torchet el Baillet, dans Arch. Maine. E 684 (Moet). — 
Voir aussi: acqucts de Jacques Moet sur les terroirs de Jouv. Rilly ct Chigny (1640-1701). Bans 
Arch. Marne, E 684: quittance du 7 mars 1665, dans Bihl. Ncrtioncrle, Prcrnvs ori;rnules, 1975 

[45.377, p. 8] at procuration :1 Francois Petit, bourgeois de Paris (31 aout 1719). Bans Bibl. Aatio-
uale. Preuves origincrles, 1975 [45.733. p. 13]. l.e portrait de Jacques Moct de Dugny Sc conserve 
A l'Hotel de La Salle, Ci Reims. 

'a  Fils de Jean Moet de Brouillet (1599-1670) et de Perrette Lespagnol (1615-1691). 
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Entente, en presence du lieutenant du hailli de Verrnandois, entre Nicolas 
Lespagnol, tuteur de Jean-Louis, Pierre et Jean-Rennv de La Salle, enfants mi-
neurs de defunts Louis de La Salle et Nicolle Moet, demander.rr, et Pcrette Les-
pagnol, veuve de ntessire Jean Moet de Brouillet, Jean-Baptisle de La Salle et 
Jean Muillef'er, def'endeurs, an sujet de la tulelle desdits mineurs. 

Reims, 16 mars 1685 

A. Inedit. Original sur petit papicr timbre aux argues de Ia Generalite de Champagne; 
un fcuillct, 260 x 170 mm. Arch. dep. Marne. nepit de Reigns, 18 B 1075. 

e'. Louis-Marie AROZ, Arch. personnel/es, 11 Mi 637, 2. 

Ordre a Nicolas Lespagnol de presenter le memoire des biens appartenant 
aux dits mineurs. Acte donne aux demandeurs de leurs protestations. Requete 
de Nicolas Lespagnol pour ctre decharge des affaires de la tutelle ou les confier 
a un homme entendu en la matiere. 

Du vendredy, 16 mars 1685. 
En(tre) m(aitr)e Nicolas Lespagnol, con(seille)r du roy, esleu en I'Eslec-

tion de Reims, tuteur de Pierre, Louis et Remy de La Salle"), d(emandeur) 
(par) Raulet. 

Et damoiselle Pcrette Lespagnol, veuve de m(essir)e Moet, vivant, es-
cuyer, sieur de Brouillet, (et) con(seill)cr au Pre(sidi)al de Reims; m(aitr)e 
Jean-Baptiste de La Sallee), p(re)t(re), cy devant chanoinc dc l'eglise Nostre-
Dame de Reims, et Jean Maillefert, bourgeois dud. Reirns, deff(endeu)rs (par) 
Lebe. 

Avons f(ai)t droit. Nous avons ord(onne) q(ue) Ic demandeur donnera par 
memoire cc q(uy) a appar(tenu) a ses mineurs, taut en commun qu'en parti-
culier pour estre fait droit a lundy p(ro)chain, une heure`' de releve. Et acte 
aux deffendeurs do leurs p(ro)test(ations) de f(aire) payer le(s) interest au de-
mand(eur), en son nom, et des responces du d(emandeur) qu'il est prest de la 
signer (et) p(ro)teste le f(aire) incessamment en notre greffe ou chez un notaire: 

de La Salle pour cielasalle. '" de La Salle pour delasalle. " auqucl jour sera, non intc,gr dints 
Ii' toxic'. 
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et sur ]a req(ues)te faitte par le d(emandeur) affin de descharge ou de permis-
sion de prandre un homme d'affaires pour faire les affaires de la tutelle. Re-
q(uer)ra. 

/Signet De Lachen. 

En incipit: Entre damoiselle Perette Lespagnol, veuve de monsieur Moct, 
escuyer, vivant, sieur de Brouillet et con(seille)r au Pre(sidi)al de Reims, 
m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle, p(re)b(t)re cy devant chanoine de I'eglise 
Notre-Dame de Reims et Jean Maillefert, bourgeois dud. Reims, deff(en-
deu)r, batonne. 

Sentence condamnant Jean-Baptiste de La Salle, avocat, a payer a Jean-
Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie, demeurant ct Reims, la sornme 
de deux cents livres d'arreerages echus dune rente cede. 

Reims, 20 decembre 1684. 

A. Inedit. Original sur petit papier aux armes de la Gcncralite de Champagne; un feuil-
let, 175 x 125 mm. Arch. dep. Marne. Depot de Reims, 17 B 747. 

e'. Louis-Marie Axon, Arch. personnel/es, 11 Mi 624, 5. 

Du mardy. XX [decem]bre 1684. 
Entre m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle. p(re)tre, docteur en theologie, de-

m(euran)t it Reims, demandeur aux fins de son exploit du 9e novembre 1684, 
controlle ledit jour (par) Turpin. 

Et m(aitr)e Jean-Baptiste de La Salle''), advocat en parlem(ent), dem(eu-
ran)t aud. Reims, deffe(ndeur par) Gresset. 

Nous avons donne deffaut contre le deff(endeur) A faute d'avoir fait si-
gniffier ses deffences par avance, duquel, lecture faitte de l'acte et transport du 
XII octob(rc) 1678 et du contract du XXVe janvier 1683, nous avons led. def-
f(endeur) cond(am)ne payer aud. d(emandeur) la Somme de deux cens cm- 

de La Salle pour Delasallc. h' do La Salle pour DclasaiIc. 
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quante livres pour cinq annees d'arrerages de la rente cedde par led. transport, 
escheus au jour s(ain)t Martin dernier et icelle entrer en et par chacun an a 1'a-
venir et faire obliger au pay(ement) de lad. rente de XXX 1(ivres) led. Vigreur 
pour le temps qu'il tiendra lad. cense )̀  de Cormicy, et successive(ment) les au-
tres fermiers qui la tiendront, et de remettre es mains dudit s(ieu)r d(eman-
deur) deux sentences enoncees aud. transport et rapport& par iceluy d'avoir 
este mis es mains du d(emandeur). Lesquels depuis i1 auroit rendu aud. def-
f(endeur) sous promesse de les luy rendre, et cond(am)ne aux despens. 

I Sign&] Beguin. 

" rente, bartonne; cense, en interligne. 



SOURCES MAN USCRITES 

1. — ARCHIVES DEPARTEMENTALES DE LA MARNE 

Depot de Reims 

Nota. La recherche que j'ai menee a ]a suite des premiers elements qui figurent 
dans la presente etude m'a conduit a etendre mon enquete a toute la documen-
tation de la Serie du baillage royal et du baillage ducal de Reims. L'inventaire 
de tous les documents que j'ai consultes, ou les etats-Neant d'ailleurs abon-
dent, me conduirait a 1'enumeration de plusieurs centaines d'articles, cc qui 
depasserait demesurement les limiter de cet ouvrage. Je ne retiendrai done 
comme sources manuscrites que les Sous-series de ]a Serie B qui ont donne des 
elements d'etude. 

17 127*-227*. -- Insinuations (1609-1790). 

17 B 150*. 	Fol. 196v°. Donation de Catherine de La Salle, femme 
d'Henri Suisse, maitre chirurgien, a ]'Hotel-Dieu, d'une 
cense a Roizy (1 l fevrier 1687; Leleu et Lespicier, notai-
res). 

17 B ] 54*. 	Donation de Jean Maillefer, 1'aine, bourgeois de Reims, 
a Remy Thierry, son petit-fils, ecolier-jure, etudiant de 
l'Universite de Reims, de ]a somme de 800 livres a pren-
dre sur Nicolas Barnier, marchand, demeurant a Manes 
(14 mai 1683; Lepoivre et Lespicier, notaires). 

17 B 153*. 	Fol. 51v0. Donation de Jean Maillefer, marchand bour- 
geois de Reims, et Marie de La Salle, sa femme, a Philip-
pe Maillefer, leur his, pretre, licencie en theologie, lec-
teur et professeur en philosophic de l'Universite de 
Reims, d'une somme de 300 livres faisant 16 livres 13 
sols 4 deniers de rente vendue et constituee par Jean Gri- 
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solet, voiturier par terre, derneurant a Soissons, et Cres-
pine Leclerc, sa femme, au profit de feu noble homme 
Louis de La Salle, vivant, conseiller du roi au Siege royal 
et presidial de Reims, par contrat passe par Foucart et 
Bouilly, notaires royaux a Soissons, le 27 octobre 1664, 
echus par partage a Marie de La Salle, fait entre elle et 
les sieurs ses co-heritiers a ]a succession dudit defunt 
sieur de La Salle, son pere. La minute restee chez Lau-
breau. notaire. (Registre le 15 avril). 

	

17 B 152*. 	Fol. 1. — Donation de Nicolas Lespagnol, conseiller du 
roi, elu en ]'Election de Reims, et Jeanne Oudan, sa fem-
me, heritiers de Jacques Oudan. 

	

17 B 155*. 	Nicolas de La Salle. 
Fol. 21. — Nicolas Marlot et Suzanne de La Salle. 
Fol. 26v°. 	Testament d'Isabeau Lespagnol, femme 
d'Oudart Frizon. 
Fol. 27. -- Claire Lespagnol. 
Fol. 36v0. — Francois Favart. 
Fol. 151. — Nicolas Thierry. 
Fol. 155. — Jean Lespagnol, fils de Jean Lespagnol et 
de Marie Coulon. 
Fol. 159v°. — Donation de Gerard Godard a son frere 
Claude Godard (16 aout 1686). 
Fol. 162v°. -- Mathieu Ruinart. legataire universe] de 
Catherine Bernard, sa femme. Donation a Nicolas Rui-
nart., son fils, <<d'une maison sise a Reims, rue Sainte-
Marguerite, en laquelle i] a fait sa demeure. consistante 
en cuisine, chambres basses, cave, cour, chambres hautes 
et grenier.... roye le sieur Favart, d'une part, et d'autre 
audit donateur, appartenante d'acquisition>>. (5 aout 
1686; passe en I'Etude de MC Laubreau) qui la donne, a 
son tour a Claude Duval, son beau-frere, et Marie Rui-
nart, sa femme (14 septembre 1686; Laubreau, notaire 
royal a Reigns). 
Fol. 179v°. — Donation de Nicolle Marlot. femme de 
Louis d'Estarnpcs, seigneur de Coudray. 
Fol. 180v°. 	Donation entre vifs d'Elizabeth Lespa- 
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gnol, veuve de Nicolas de Paris, en avance d'hoiric, I 
Jeanne-Renee de Paris, epouse de Philippe Chertemps, 
de la somme de 110.000 livres (12 novembre 1686; Hour-
tier, notaire). 

17 B 229*. Institutions (1617-1791). 

	

17 B 241*. 	Fol. 57. — Cercelet. Enregistrement de ses lettres de no- 
taire apostoliquc (21 fevrier 1680). 

	

17 B 242*. 	Testament de Catherine Leleu, veuve d'Antoine Leves- 
que de Croyeres (7 octobre 1676). Enregistrement (21 
novembre I680). 
Fol. 2v°. - Lettres royaux de conseiller an baillage Sie-
ge royal et presidial de Reims de Jean-Baptiste-Charles 
Lespagnol de Bouilly (9 juillet 1680). Enregistres a Fon-
tainebleau (31 mai 1680). 
Fol. 5v°-8. Testament d'Henry Melot, doyen de la Fa-
cultc de thcologie de Reims, cure de Saint-Hilaire (26 
decembre 1679). Enrcgistrement (29 avril 1681). 
Fol. 29v°-33. 	Testament de Francois Richart, epoux 
d'Elisabeth de La Salle, docteur et professeur de droit en 
l'Universite de Reims (15 aout 1680). Enregistrement (25 
avril 1682). 
Fol. 33v°-34v°. — Testament d'Andre Cocquebert, 
ecuyer, seigneur de Fleury-la-Riviere. Mutry et Belleau-
court, conseiller secretaire du roi maison et couronne de 
France et de ses finances, demeurant a Paris, paroisse 
Saint-Eustache (7 decembre 1680). Delivre a Philippe 
Barbier. procureur an C1i ttelct. Registre le 26 mai 1680. 

	

17 B 243*. 	Fol. 12-13. Testament d'Isabeau Lespagnol, veuve de 
Simon Cocquebert, demeurant a Reims, rue du Marc (7 
decembre 1680). Codicille (10 mai 1681). Enregistrement 
(28 decembre 1683). 
Fol. 20v. - Testament de Jean Cocquebert, bourgeois de 
Reims (20 juillet 1684). Enregistrement (ler aout 1684). 

17 B 295-327. -• Actes de succession; apposition des scelles et inventaire des 
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meubles apres deces; partages, nominations de tuteurs. de curateurs: 
avis des parents: comptes de tutelles (1538-1790). 

17 B 307 bis. — Scelles de la succession du sieur de Chambly (1719). 

17 B 310. — Actes de la succession de Philippe-Jean-Baptiste Rogier, 
conseiller du roi, ancien president au Siege royal et presi-
dial de Reims [Inventaire de sa bibliotheque], 1765. 

17 B 311. — Actes de la succession de Jean-Henry de Cauchon, mar-
quis de Sommievre, 1770. 

17 B 330*-384. — Actes de juridiction contentieuse: civil et criminel; role des 
causes, distribution des proces, declarations des depens (1516-1782). 

17 B 405*-472*. — Baillage royal: sentences (1677-1790). 

17 B 408*. — Le registre des sentences et feuilles d'audience de mai 
1679 au 7 janvier 1699, manque. 

17 B 490*. — Le registre de l'enregistrement des sentences au Presidial 
du 7 mai 1680 au 14 novembre 1710, manque. 

17 B 492*. — Sentences. 
Fol. 2. — 1724, 9 fevrier. Marguerite Moet de Dugny, fil-
le majeure, demanderesse, contre Pierre Collinet, demeu-
rant a Seuil. 
Fol. 37v0. — 1724, 20 mars. Marie Cocquebert, veuve de 
Nicolas Moet, vivant, ecuyer, seigneur de Brouillet, 
contre Nicolas Fleury, demeurant a Merfy. 
Fol. 43v°. — 1724, 3 avril. Remy-Joseph Cocquebert, sei-
gneur de Montfort, conseiller au parlement de Metz, 
contre Nicolas Plumers. 
Fol. 52v°. - 1724, 8 mars. Joseph-Hyacinthe Favart, 
maitre es-arts, etudiant en theologie a 1'Universite de 
Reims, contre Geoffroy Depinois, ecuyer, seigneur de 
Chavignon. 
Fol. 65. — 1724, 31 mai. Henry Rogier, bourgeois de 
Reims, contre Christophe Maillard, maitre retendeur. 
Fol. 66. — 1724, 31 mai. Henry Ame de Beaugillet, juge 
garde en ]a Monnaie de Reims, contre Michel Fournier, 
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vigneron a Thillois. [En marge] Monsieur Delasallc, 
j uge. 
Fol. 75v°. — Id. [En marge] Monsieur Delasalle. 
Fol. 90. — 1724, 9 juillet. Philippe Pepin, sieur de Mai-
sonneuve, enseigne des vaisseaux du roi, et Christophe 
Wathier, meunier a Fismes. 
Fol. 91v°. 1724, 19 juillet. Francois Cocquebert et Ma-
rie Dallier, son epouse, et les administrateurs de I'Hotel-
Dieu. 
Fol. 98. — 1724, 7 aout. Joseph-Hyacinthe Favart, maitre 
es-arts, etudiant en theologie, et le sieur marquis de Li-
vron, seigneur de Cuille. 
Fol. 100v°. — 1724, 7 aout. Thomas Moet. marchand ,3 
Chalons, demandeur, et Joseph Moet, marchand a Eper-
nay. defendeur. 
Fol. 120v°. — 1724, 6 septembre. Joseph-Hyacinthe Fa-
vart, ecolier jure, etudiant en theologie a I'Univcrsite de 
Reims, et Jacques Galliot. 
Fol. 128v°. — 1724, 4 decembre. Id. 
Fol. 123. — Remi-Joseph Cocquebert. seigneur de Mon-
fort, conseiller au parlement de Metz, demandeur, contre 
Jean et Michel Serpette. 
Fol. 129v° — 1724, 11 decembre. Remi-Joseph Cocque-
bert, seigneur de Montfort, demandeur, contre Jean No-
blet, vigneron a Trigny. [En inarge] M. Maillefert, juge. 
Fol. 138v°. — 1725, I9 janvier. Henry Levesque, capitaine 
de bourgeoisie de la ville de Reims, heritier de Rigobert 
Levesque, son pere, demandeur, contre. 

17 B 493*. — Sentences. 

Fol. 149. — 1726, 6 mai. « Entre monsieur Pierre de La 
Salle, conseiller au Presidial de Reims, y demeurant, 
legataire universel testamentaire de deffunt Jean-Louis 
de La Salle, pretre, docteur de Sorbonne, chanoine de 
l'eglise de Reims, son frere, demandeur» , contre 
Francois Petit, vigneron, et Francoise Mothc, sa femme, 
demeurant d Champillon, defendeurs. «Parties ouies, les 
def(endeurs) sont condamnes a payer 25 1(ivres) pour 



440 	JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE. DIX ANNEES DE PRETOIRE 	 52 

une annee d'arrerages (Contrat de Jean-Louis de La Sal-
le du 14 septembre 1723). 
Fol. 114. — 1726, 18 fevrier. Id., contre Jean Manerbe, 
maitre mason, et Frangoise Paquot, sa femme, demeu-
rant a Auvillers. <<P.O. [parties ouies], condaninons les 
defendeurs a payer 300 1(ivres). 

17 B 629-776 bis. -- Bailliage royal et Presidial: feuilles d'audiences (vers 1560-
1720). 

17 B 740 	1678, 20 mars. — Entre Perrette Lespagnol veuve de 
defunt noble homme Jean Moet, vivant, ecuyer, seigneur 
de Brouillet, conseiller au Presidial de Reims, demande-
resse par Deuil, et Nicolas Ponsart, vigneron, demeurant 
a Crugny, defendeur par Feneuil. 

17 B 743 	1681, 20 aout. Ajournement des plaidoirics en la cause 
entre Gerard Thibaron et Jean-Baptiste de La Salle. 
1682, 29 janvier. Assignation a comparaitre a Jean-
Baptiste de La Salle et a Pierre de Montfort. 

17 B 747 	1677, 19 fevrier. — Cause entre Jean-Baptiste de La Salle, 
demandeur, et Nicolas Lespagnol, tuteur des enfants mi-
neurs de defunt Maitre Louis de La Salle, defendeur. 

17 B 747 	1684, 30 mai. — Nomination d'un arbitre en la cause en- 
tre Nicolas Lespagnol, demandeur, et Jean-Baptiste de 
La Salle, ci-devant chanoine de 1'eglise Notre-Dame de 
Reims, defendeur. 

17 B 747 	1684, 22 aout. — Cause entre Nicolas Lespagnol, gentil- 
homme de defunte Madame la duchesse douairiere d'Or-
leans, demandeur, et Perrette Lespagnol et consorts, 
defendeurs, au sujet d'une maison a vendre par licita-
tion. 

17 B 777-980. 	Bailliage royal et presidia]: sentences et autres actes expedies 
(1540-1753). 

17 B 908 	1680, 4 juin. 	Condamnation solidaire des defendeurs 
en ]a cause entre Jean Maillefer, demandeur, et Jean Wa- 
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telet et Jeanne Hardy, sa femme. 
Id. -- Condamnation d'une rente echue a Jean Maillefer, 
marchand a Reims, et a Marie de La Salle, sa femme. 
1682, 26 mai. - Sentence qui condamne Francois Cau-
chon, chevalier, seigneur et vicornte de Lhery, defendeur, 
a payer une Somme de 650 livres d'arrerages d'une rente 
due a Jean Maillefer, marchand bourgeois de Reims, et 
Marie de La Salle, sa femme. 
1682, 26 mai. - Meme sentence condamnant Francois de 
Cauchon, chevalier, seigneur de Lhery, et Anne Cau-
chon, son epouse. 

17 B 909 	1681, 28 avril. - Assignation a comparaitrc a Jean- 
Baptiste de La Salle, demandeur, et Nicolas Manesson, 
tonnelier, defendeur. 

17 B 1901 *-1 161*. 	Registres et Repertoires des exploits et saisies reelles 
(1629-1791). 

17 B 1116* 	1679, 27 aout. - Saffsic reelle sur les maffsons et heritages 
de Remy Tiercelet et Jeanne Cartier, a Pomacle, a la re-
yuete de Nicolas Lespagnol, tuteur des enfants mineurs 
de defunt Maitre Louis de La Salle. 

17 B 1159* 	Fol. 99. - 1686, 14 juin. Cause entre Nicolas Lespagnol, 
elu en ('Election de Reims, demeurant rue de Tambour 
ou de Tambourg, executant, contre Jeanne de Bohan, 
executee. 
Fol. 221. 	1686, 14 juin. Saisie reelle sur Jeanne de Bo- 
han. 
Fol. 124. - Cause entre Barbe Frizon, veuve de Jean Du-
bois, vivant bourgeois de Reims. cxecutante, et Jeanne 
de Bohan, executee. Id.: 17 B 1157*, fol. 32; 17 B 1158*. 
fol. 112. 

17 B 1322-1343. 	Enquctes: interrogatoires sur faits et articles, proces- 
verbaux d'cxperts (1526-1730). 

17 B 1338 	1684, 24 janvier. - Enregistrement des lettres patentes 
des Soeurs de l'Enfant Jesus do Reims. 
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17 B 1724-1745. — Extraits ou grosses de procedures en provenance d'autres 
justices deposees au greffe pour information ou appel (1636-1789). 

17 B 1740 	1678, 6 juin. — Cause entre Jean Maillefer, marchand a 
Reims, et Andre de Beaufort, ecuyer, seigneur de La 
Naux. 

18 B 188*-217*. — Registre des vestures et namptissements (1596-1597). 

18 B 188*. 	Vetures et nantissements (droits de mutations et hypo- 
theques). Annee 1596. 
Fol. 14v°. — Nantissement pour Nicolas Lespagnol, mar-
chand demeurant a Reims, sur une maison sise a Reims 
a Ia Couture (17 frevrier 1596). 
Fol. 26v°. — Nantisement pour Francois de La Salle, 
marchand a Reims, sur une rente annuelle et perpetuelle 
de seize ecus due par Guillaume Josseteau, marchand 
drapier, et Perrette Roland, sa femme (6 avril 1596). 
Fol. 27v°. — Nantissement pour noble homme Oudart 
Cocquebert, seigneur d'Ardon, sur une obligation 
contractee par Suzanne Coppillon, veuve de Pierre Mou-
reau (8 avril). 
Fol. 33. — Nantissement pour Regnault Feret, seigneur 
de Montlaurent, sur une obligation contractee par Pierre 
Valyn, marchand, et Marie Du Mangin, sa femme (24 
avril). 
Fol. 33v°. — Nantissement pour Regnault Feret, seigneur 
de Montlaurent, capitaine de Reims, sur une rente an-
nuelle et perpetuelle de 25 livres constituee par Perrette 
Modde, veuve de feu Pierre Druart (24 avril). 
Fol. 35v°. - Nantissement pour Nicolle de Paris, veuve 
de feu noble homme Jehan Seguin, seigneur de Chaa-
lons-sur-Vesle, sur une obligation contractee par Nicolle 
Forget, veuve de Thierry Blondel (26 avril). 
Fol. 37v°. — Nantissement pour Nicolle de Paris, veuve 
de Jehan Seguin, seigneur de Chaalons-sur-Vesle, sur 
une rente annuelle et perpetuelle de 66 ecus due par Jac-
ques Vibert, marchand. et  Jehanne Ducastel, sa femme 
(8 mai). 
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Fol. 40v°. — Nantissement pour Nicolle de Paris, veuve 
de feu «prudent homme et saige>> Jehan Beguin, seigneur 
de Chaalons-sur-Vesle, conseiller du roi au Siege presi-
dial de Reims, sur une rente annuelle et perpetuelle de 12 
livres 12 cols I denier due par Pierre Jallot, tonnelier a 
Reims (17 mai). 
Fol. 41. Nantissement pour Pierre Frizon, bourgeois 
de Reims, naguere conseiller au Presidial de Reims, d'u-
ne rente annuelle et perpetuelle de 16 ecus deux tiers due 
par les religieux Minimes (18 mai). 
Fol. 42v°. — Nantissement pour Nicolle de Paris, veuve 
de feu noble homme Jehan Beguin, vivant, seigneur de 
Chaalons-sur-Vesle, conseiller du roi an Siege presidial 
de Reims, sur une rente annuelle et perpetuelle de 66 
ecus deux tiers due par Jacques Vibert et Jeanne Ducas-
tel, femme (25 mai). 
Fol. 44. - Nantissement pour Jehan Cocquebert, mar-
chand, demeurant a Reims, sur une obligation contrac-
tee par Jean Fetizon, marchand a Reims (5 juin). 
Fol. 45. — Nantissement pour noble homme Laurent 
Cauchon, seigneur de Treslon, conseiller du roi au Siege 
presidia] de Reims, sur la moitie de deux maisons, rue de 
Thillois, pour ]a surete du remboursement d'une dette 
due par Pierre Mousset, tonnelier (22 juin). Decharge de 
Laurent Cauchon (6 mars). 
Fol. 45. — Nantissement pour Nicolas Lespagnol sur 
deux obligations contractees par Pierre Blonde], tailleur 
d'habits, et Suzanne Sauttiel, sa femme (22 juin). 
Fol. 46. — Nantissement pour Nicolas Rogier, marchand 
a Reims, sur une maison et jardin a Reims, rue de Chati-
vesle (26 juin). 
Fol. 47. — Nantissement pour Jehan Cocquebert, mar-
chand a Reims, sur une maison sise os-faubourg de Por-
te-Ceres a Reims, pour surete du paiement d'une dette 
de Jacques Viart, marchand, demeurant au dit faubourg 
de Porte-Ceres (23 juin). 
Fol. 48. — Nantissement pour Thomas Josseteau sur une 
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